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AVANT-PROPOS 
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des achats de céréales par l'agriculture, ont conféré de plus en plus d'im

portance à cette fonction des établissements de stockage de céréales. Aussi, 

la Direction générale de l'agriculture de la Commission de la C.E.E. avait 

chargé les auteurs de dresser l'inventaire des capacités de stockage de cé
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I. Possibilités de définir les notions 

L'inventaire et l'analyse de l'équipement, de la capacité et de l'implanta

tion des établissements de stockage de céréales dans la C.E.E. suppose la 

définition préalable des notions employées. Des définitions claires sont 

indispensables, en premier lieu, parce que, pour certaines de ces notions, 

il n'existe pas dans toutes les langues des expressions définies en termes 

également précis et que, même à l'intérieur d'un pays, on rencontre parfois 

des conceptions différentes sur la définition exacte de certaines notions. 

En second lieu, la délimitation des termes employés pour les divers dispo

sitifs techniques de stockage, de réception, de translation, de livraison 

et de préservation, ainsi que la définition des diverses fonctions des éta

blissements de s~ockage,feront apparaître plus clairement les liaisons con

crètes existant entre les installations et les opérations qualifiées à l'aide 

de ces notions. 

1. Equipement des établissements de stockage de céréales 

Les établissements de stockage sont destinés à la conservation des céréa

les. Cette fonction de base suppose des locaux ou des réservoirs qui doi

vent être munis d'équipements techniques pour la réception et la livrai

son des denrées. Le stockage des céréales devant presque toujours aller 

de pair avec certains traitements, les installations requises à cet effet 

sont également nécessaires (par exemple:appareils de séchage). 

a) Stockage 

Le stockage peut s'effectuer en vrac ou en sac. Le grain ensaché, à 

faible taux d'humidité, n'exige pas d'équipements particuliers. Aussi, 

tous les locaux à l'abri de l'humidité conviennent-ils pour ce genre 

de stockage. Les céréales en vrac peuvent être stockées non seulement 

dans des réservoirs étanches et suffisamment stables, mais également 

dans des locaux couverts, à fond plat et ferme. C'est pourquoi on a 

souvent recours, pour le stockage des céréales, à des solutions provi

soires, allant du hall d'aérodrome ou d'exposition au chaland désaffec

té ou, dans les régions sèches, à de simples excavations dans la terre 

(50-100 tonnes) qui, après avoir reçu un rev3tement de ciment en forme 

de bouteille,sont utilisées tout au long de l'année pour le stockage 

des céréales dans de nombreuses régions de l'Italie. 

Mais la plupart des céréales sont stockées dans des b!timents permanents, 

spécialement conçus à cette fin. Cette forme de stockage prédomine, ne 
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sera.it-ce que parce que,~eules, ces constructions permettent d'effectuer 

les opération généralement nécessaires pour la préservation de la marchan

dise. On peut distinguer deux types de base pour les bâtiments de stockage 

des céréales : 

1) le silo à stockage horizontal ou silo à cellules à fond plat 

2) le silo à stockage vertical 

Pour les silos à cellules à fond plat, on peut. è.istinguer 

a) le stockage sur plancher aéré, et 

b) le stockage en magasin· 

Le tableau 1 donne les synonymes en langues allemande, française, italienne 

et néerlandaise des appellations de ces types de bâtiments. 

b) Réception, livraison et circulation 

Réception 

Pour que l'utilisation des installations de stockage soit rentable, il faut 

disposer de batiments convenablement équipés pour la manutention des céréa

les. 

Pour la translation des grains ensachés à l'intérieur des silos, on se sert 

de treuils, de chariots, de bandes transporteuses et de toboggans. L1évolu

~ion technique favorise nettement le transport et, par conséquent, le stocka

ge des céréales en vrac, mais il subsiste néanmoins toujours un résidu qui 

est transporté, et, le cas échéant, provisoirement stoCké en sacs. Ainsi, 

les navires qui chargent des céréales, ont souvent besoin de marchandises 

ensachées pour stabiliser leur cargaison et surtout pour emp8cher celle-ci 

de riper. Dans les transports terrestres, ce ne sont pas seulement les 

chargements de semences, mais encore de petites quantités d'autres céréales 

qui sont transportées (et stockées avant et après leur transport) en sacs, 

surtout lorsqu'il s'agit de lots que leurs propriétés qualitatives destinent 

à des usages spécifiques. 

La réception de grains en vrac s'effectue fréquemment à l'aide de transpor

teurs pneumatiques. Ces dispositifs sont surtout rentables lorsque les 

quantités manipulées sont importantes et lorsque la grande mobilité du bac 

d'aspiration facilite le vidage complet des cales. Tel est le cas pour 

les grands navires. Ce sont donc en genêral des élévateurs pneumatiques que 

l'on utilise en l'occurrence. Parfois aussi, les navires plus petits sont 

déchargés à l'aide de bennes preneuses. 

Les transports terrestres de céréales en vvac sont généralement assurés par 
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des véhicules dont la plate-forme de chargement est inclinée (par exemple, 

le wagon-trémie) ou peut être inclinée (par exemple, la camion à benne bas

culante) de manière que les grains se déversent dans une trémie placée 

sous la benne. De la trémie, les grains sont amenés au bâtiment de stockage, 

soit 

1. par des transporteuses à vis, qui ne peuvent assurer qu'un transport hori

zontalement ou obliquement vers le haut, 

2. par des élévateurs à godets, transportant verticalement vers le haut, 

3. par des transporteurs à bandes se déplaçant horizontalement ou oblique

ment vers le haut. 

Ces installations mécaniques de transport peuvent être utilisées soit seules, 

soit combinées entre elles et/ou avec les élévateurs pneumatiques ou les 

bennes preneuses. 

Livraison 

Plus encore que la réception, la livraison de céréales permet de mettre à 

profit l'écoulement naturel de celles-ci, qui se déclenche à partir d'un 

angle d'inclinaison déterminé et, ainsi, de se passer d'installations mé

caniques de manutention: les céréales entreposées à l'étage supérieur se 

déveraent, par des conduites tubulaires convenablement inclinées, dans le 

véhicule stationné à l'étage inférieur. Ainsi, le rendement à la livraison 

des céréales dépend-il souvent, non de la capacité de l'équipement, mais 

avant tout de la manière dont peuvent 3tre organisés l'arrivée et le départ 

des véhicules affectés au transport. 

Circulation 

Les installations de réception et de livraison sont largement utilisées éga

lement pour assurer la translation des céréales à 1 'intérieur des ·oâtimen ts. 

Ces déplacements sont souvent nécessaires pour la préservation des céréales, 

mais fréquemment aussi en vue de l'utilisation optimale de la capacité de 

stockage. 

c) Traitement 

En stockant des céréales, on s'efforce "de conserver aussi longtemps que 

possible la valeur de transformation, ainsi que les éléments nutritifs et 

actifs tels qu'ils se trouvent dans les céréales à l'état frais. Cela n'est 

réalisable que si, pendant la durée du stockage, on retarde sensiblement le 

vieillissement naturel des grains en freinant la germination et si, en même 

temps, on arrête toute possibilité de développement de parasites végétaux 

et animaux susceptibles d'être mêlés ou incorporés aux céréales" (1). 

(1):i\1.Rohrlich et C. Brückner, Das Getreide, in : Grundlagen und Fortschritte 
der Lebensmitteluntersuchung. Berlin 1956, vol. 4, 1ère partie, P• 60 



- 5-

Pour ces raisons, tout stockàge prolongé de céréales va généralement de pair 

avec certaines précautions. Il en découle que l'équipement destiné au traite

ment des céréales est important pour évaluer la capacité de stockage des bâ

timents, parce que l'état des grains nécessitant des soins détermine, en com

binaison avec d'autres facteurs, les possibilités de stockage. C'est pourquoi 

on a, dans la mesure du possible, fait entrer en ligne de compte et répertorié 

les installations de traitement des céréales dans l'inventaire des capacités 

de stockage existant dans les Etats membres de la C.E.E. 

Un degré d'humidité et une température élevés limitent les possibilités de 

stockage des céréales. Ceci vaut pour tous les bâtiments, compte tenu de la 

durée du stockage. 

Comme le montrent les résultats des recherches effectuées par Diemel (1) et 

Kosmina (2), le blé et le seigle dont le degré d'humidité atteint 16 ~:peuvent, 

à une température de 30°C, être stockés pendant une semaine au plus sans danger 

de détérioration rapide (cf.graphique )·En revanche, des grains ayant le même 

degré d'humidité peuvent ~tre stockés pendant plus d'un mois à 15°C, et pendant 

plus de 4 mois à 10°C. Les grains dont le degré d'humidité est de 14° peuvent 

3tre stockés à une température constante de 30°C pendant un mois avant de né

cessiter un traitement préventif. Si l'an veut stocker pendant un mois sans 

risque de détérioration des céréales ayant un taux d'humidité de 18 %, leur 

température ne devra pas dépasser 10°C. Ces chiffres sont valables pour les 

silos à stockage vertical. Dans les silos à fond plat, ce n'est pas seulement 

la durée du stockage, mais également la hauteur d'amoncellement et, partant, 

la capacité de stockage qui dépendent de la teneur en humidité des grains. 

Selon Schramm, ce sont les valeurs moyennes figurant au tableau 2 qui s'appli

quent à cet égard· 

Tableau 2 1 Hauteur d'amoncellement et durée du stockage dans les silos à 

fond plat, en fonction de l'humidité des céréales 

Humidité u.r Hauteur d'amon- Durée possible 
en ;.-: 

cellement en m du stockage en 
jours 

< 15 1,00 - 1,50 30 

15 - 17 0,70 - 1,00 14 

17 - 19 0,30 - 0,40 1 

> 20 0,15 - 0,20 3 

Souroea w. Schramm, Lager und Speicher. ~iesbaden et Berlin 1965. 
P· 219 

1) H. Diemel, Einf1uas der Getreideverwertung auf die Organisation 
von Trocknung und Lagerung, Diss. Bonn 1963 

2) N.P. Kosmina, Organisation und Technik der Getreidelagerun0 , 
Berlin 1956, P. 132. 
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Possibilités de stockage 
de céréales en l'absence de tout traitement, 

en fonction de la température 
et du taux d'humidité 

~soc 
Température 
des céréales 

C>J'C> d1humidité des céréales 

Source : N.P. Kosmlna: (Jrganisa~ion und Technik der Getreidelagerung. Berlin 1g56, S.132. 

Graphique 1 

:JfiM 14566 
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Tous les traitements ont pour objet d'accroître la durée maximale de stockage 

e~ d'améliorer la qualité de la marchandise pour mieux répondre aux exigences 

du marché. Ils consistent à : 

- abaisser la température, 

diminuer le degré d'humidité, 

-écarter ou prévenir l'aggression de parasites, et 

éliminer les impuretés. 

Si la température extérieure est inférieure à celle des grains, l'abaissement 

de la température à l'intérieur des silos peut être réalisé par toute opération 

d'aération, que ce soit par pelletage ou par simple brassage des grains, ou 

encore par l'emploi d'une soufflante et de conduites d'air appropriées. 

En combinant la soufflante avec un appareil de réfrigération, on réalise la 

conservation à froid des grains. La température des grains est ainsi abaissée 

et la possibilité de les stocker s'en trouve considérablement accrue. Souvent, 

la ventilation a pour effet d'abaisser le degré d'humidité des céréales, lors

que l'humidité relative de l'air ambiant est plus faible que celle de l'air 

incorporé aux grains. C'est le cas, notamment, pour la ventilation au moyen 

d'air froid, dont la capacité de fixer l'eau est relativement faible. L'air 

froid se réchauffant au contact des grains (plus chauds), sa capacité d'absor

ber l'eau des céréales augmente, de sorte que le grain abandonne de son eau• 

Dans de telles conditions, la ventilation peut donc favoriser également le 

séchage des grains. L'humidité est absorbée d'une manière plus efficace si 

l'on a recours à des procédés de séchage appropriés. Dans les installations de 

séchage mécaniques, les grains sont réchauffés. L'humidité évaporée par cet 

échauffement est évacuée par ventilation simultanée (1). Une opération de 

séchage élimine au plus 44 7~ d'humidité. Pour réduire davantage le taux d'hu

midité en une seule opération de séchage, il faudrait procéder au réchauffe

ment trop poussé dès céréales, ce qui aurait pour effet de diminuer la qualité 

du produit. 

Outre leur objectif essentiel -prolongement de la durée de stockage -,les 

abaissements de température qui viennent d'être décrits peuvent souvent avoir 

une autre utilité, à savoir entraver le développement et la multiplication 

des parasites. Pour détruire ceux-ci, des mesures particulières de désinfec

~ doivent toutefois être prises, par exemple la fumigation ou la pulvéri

sation de produits appropriés. 

(1) M. Rohrlich et G. Brückner, op. cit. p. 77 
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Des installations spéci~}~~e nettEl~ mettant à profit lA ~oids, la 

structure superficielle ou la forme des grains sont utilisées lorsqu'il 

s'agit d'éliminer des impuretés d'une certaine importance (par exemple, 

céréales moissonnées à la moissonneuse-batteuse ou renfermant une propor

tion élevée de mauvaises herbes) ou lorsque la destination de ces grains 

exige une pureté particulière des lots (semences, céréales de meunerie). 

2. Capacité des établissements de stockage de céréales 

a) Capacité de stockage 

Pour mesurer la capacité de stockage de céréales, il est nécessaire de 

disposer d'une unité de mesure. Nous retenons la tonne de céréales 

lourdes, d'un poids de 75 Kg à l'hectolitre. Dans l'inventaire des capaci

tés de stockage des céréales existantes dans la C.E.E. (cf Chapitre III), 

il est fait état de la "capacité technique de stockage". Celle-ci est 

l'expression, en tonnes, de la capacité totale d'un local jusqu'à sa li

mite de charge. Si, selon notre définition, 1m3 de grains lourds pèse 

750 kg, le stockage d'une tonne de grains lourds en vrac nécessitera un 

volume de 1,33 m3 • En théorie, un amoncellement de grains lourds de 1m de 

haut imprime au plancher une charge de 750 kp/m
2

• Mais, dans la pratique, 

on y ajoute encore une marge de sécurité. On considère que la charge d'un 

amoncellement de 1m de haut est de 800 kp/m2 ~ soit, pour un amoncellement 

de 2m de haut, 1.600 kp/m
2 

(1). 

La capacité de stockage des silos à stockage vertical est limitée par leur 

volume. La contenance, la section et la hauteur des cellules résultent de 

considérations techniques et économiques. Ainsi on préconise (2), pour des 

cellules à section carrée d'une contenance inférieure à 250 t, une largeur 

d'env. 4 rn et une hauteur d'env. 20 à 30 m. Dans les greniers à fond plat 

et dans les hangars,c'est moins souvent le volume des locaux qui condi

tionne la capacité de stockage que la résistance des parois à la poussée 

de la charge. La capacité de stockage de grains ensachés est conditionnée 

par la limite de charge du local et par sa contenance en sacs remplis de 

grains lourds. 

Techniquement, la capacité de stockage peut être mesurée avec une très 

grande précision. Mais il ne faut pas perdre de vue que l'on n'obtient 

pas toujours par ce procédé les possibilités de stockage réelles d'un 

bâtiment. Pour les céréales en vrac, notamment, il est rare que la capa

cité technique de stockage puisse être entièrement exploitée, et ce pour 

diverses raisons 

(1) W. Schramm, Lager und Spreicher, Wiesbaden et Berlin, 1965, P• 218 
(2) Schramm, op. cit. 
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1. Il doit être possible de déplacer les céréales à l'intérieur du bâtiment. 

Il arrive, par exemple, qu'un lot de grains s'échauffe fortement en un 

bref laps de temps; un espace libre doit donc être réservé pour pouvoir 

déplacer ce lot et, le cas échéant, l'évacuer dans une cellule spéciale 

équipée d 1un dispositif de refroidissement, de ventilation ou de fumiga

tion. 

2. On n'emmagasine pas que des grains lourds. 

Le poids de l'orge est d'environ 65 kg à l'hl, celui de l'avoine d'envi

ron 55 kg. Cela signifie que 1m3 du bâtiment ne peut absorber que 650 kg 

d'orge, ou 550 kg d'avoine. En d'autres termes : 1 t d'orge occupe envi

ron 1,5 m3 et 1 t d'avoine environ 1,8 m3 du volume du silo. 

3. Dans les hangars, surtout dans ceux qui ne sont pas équipés de caissons 

et d'un système de ventilation, on stocke parfois aussi d'autres marchan

dises que des céréales. Par ailleurs, la capacité technique de stockage 

peut être largement dépassée en cas de stockage de sacs. En raison de 

l'imprécision des renseignements recueillis sur la capacité de stockage 

de grains ensachés, il n'a pas été possible, pour certains Etats membres 

de la C.E.E., de fournir à cet égard des données suffisamment sûres. 

( cf • Chap • III) • 

Pour apprécier les données concernant la capacité technique de stockage de 

céréales en vrac des établissements de stockage, il convient de tenir compte 

des restrictions formulées ci-dessus quant à la portée de cette grandeur de 

référence. Il n'en reste pas moins que le choix de celle-ci rend entièrement 

comparables toutes les données recueillies concernant la capacité. 

b) Capacité de réception 

La capacité de réception d'un établissement de stockage représente la quan

tité de céréales pouvant y être stockées pendant une unité de temps donnée. 

Nous retenons comme unité de capacité de réception la "t/h pour grains 

lourds secs, dans des conditions normales". La capacité de réception est 

avant tout fonction des performances techniques des installations. Cependant, 

la capacité technique maximale de réception est souvent de loin supérieure 

aux prestations horaires effectivement réalisables en 8 heures de travail 

par équipe. Cela vaut spécialement pour les élévateurs portuaires pneumatiques. 

Le déplacement, l'allongement ou le raccourcissement des conduites tubulaires, 

nécessaires de temps à autre, s'opposent à l'utilisation continue de la capa

cité maximale de ces installations. Aussi,l'indication du débit horaire "dans 

des conditions normales" correspond-elle à la prestation normale d'une équipe, 

divisée par le nombre d'heures de travail. 
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c) Capacité de livraison 

La capacité de livraison représente la quantité de céréales pouvant être 

livrées par un établissement de stockage dans une unité de temps donnée. 

Elle est souvent exprimée par la capacité journalière. Mais pour disposer 

d'un critère comparable à celui de la capacité de réception, nous retenons 

également la notion de "t/h pour grains lourds secs, dans des conditions 

normales"• La capacité de livraison est non seulement fonction des perfor

mances des installations techniques, mais encore et surtout des possibilités 

d'organiser la rotation des véhicules chargés et des véhicules à vide. Ici 

encore, on obtient le débit horaire en divisant le débit effectivement réali

sable par le nombre d'heures de travail· 

La relation entre capacité de réception et capacité de livraison, d'une part, 

et capacité de stockage, d'autre part, est plus étroite pour les stocks de 

collecte et de transit que pour les stocks industriels et les stocks de re

port. 

d) Capacité de séchage 

La capacité des séchoirs est également exprimée en t/h,et elle indique la 

quantité de grains lourds dont la teneur en humidité peut être ramenée de 

18% à 14% en 1 heure. Mais les grains peuvent aussi ~tre séchés par d'au

tres moyens que dans les séchoirs - par exemple grâce à une ventilation ju

dicieuse ou par exposition au soleil· Au cours des enquêtes effectuées dans 

les Etats membres de la C.E.E., il a été très malaisé de recueillir des in

formations sur les installations de séchage et de ventilation. Aussi, les 

données relatives aux différents pays sont-elles forcément incomplètes sur 

ce point (cf. Chap. III). 

e) Capacité de nettoyage 

La capacité de nettoyage s'exprime, elle aussi, en t/h. Elle représente la 

capacité, pour les installations existantes, de nettoyer une certaine quan

tité de grains lourds renfermant une proportion normale de poussières et de 

plantes adventices. En cas d'utilisation d'élévateurs pneumatiques, mais 

aussi d'autres systèmes de manutention, la translation des céréales à l'in

térieur du bâtiment est fréquemment et automatiquement jumelée avec la mise 

en oeuvre d'un équipement de nettoyage qui aspire les impuretés. Ces équipe

ments n'ont pas toujours fait l'objet d'un relevé distinct au cours de nos 

enquêtes. De plus, nous n'avons pu recueillir que des informations incomplè

tes, pour les appareils spécialement utilisés pour le nettoyage, mais les 

données disponibles, en provenance de quelques-uns des Etats membres de la 

C.E.E., donnent un aperçu suffisant de l'utilisation d'installations de net

toyage dans les établissements de stockage de céréales. 
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3. Fonction et implantation des établissements de stockage de céréales 

Outre la distinction selon le type technique (cf. Chapitre I 1.a) on con

naît différentes espèces d'établissements de stockage de céréales. L'espèce 

est déterminée par les facteurs suivants 

Les établissements de stockage insérés dans le circuit de distribution des 

céréales sont caractérisés par la fonction qu'ils remplissent sur le par

cours amenant les céréales du producteur ou de l'importateur à l'utilisa

teur ou à l'exportateur, en passant par les intermédiaires (cf. graphique 2~ 

-Une définition plus précise découle encore de la diversité des formes 

d'exploitation et du régime de propriété (par exemple, commerce de grains 

et société coopérative), 

En troisième lieu, les établissements de stockage de céréales se distinguent 

selon leur implantation : on peut les répartir en fonction des conditions 

d'approvisionnement sur le plan régional (régions déficitaires ou excéden

taires) et en fonction de leur raccordement aux voies de communication. 

Dans tous les cas, l'implantation d'un établissement de stockage de 

céréales est étroitement liée à la fonction qu'il est appelé à remplir. 

a) Les espèces de capacités de stockage et leur fonction 

Les diverses espèces d'établissements de stockage de céréales insérés 

dans le circuit de distribution affectent également diverses institutions 

commerciales. Aux différentes espèces d'établissements de stockage du 

circuit de commercialisation des céréales, correspondent les institutions 

commerciales suivantes : 

Espèces d'établissements de stockage, 
classés d'après leur fonction 

1) 2) 

aa) Stockage à la ferme 

bb) Stock (silo ou magasin) de col
lecte ou stock central de col
lecte 
(en France : stockeurs spéciaux 
"organismes stockeurs") 

cc) Stock (.silo ou magasin) de 
transit 

dd) Stock (silo ou magasin) portuaire 

ee) Stock (silo ou. magasin) ind.us 
triel ----------------------------------------

ff) Stock. de longue durée (stock 
de report) 

Institutions commerciales 

Producteurs agricoles 

Activité commerciale de col 
lacte sur le plan local 
Commer ce de gros 
Stockeurs professionnels 

Stockeurs professionnels 
Commerce de gros 

Commerce d'importation et 
d'exportation 
Stockeurs professionnels 

Industriesde transformation 
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1) Définitions allemandes comparables 

aa. Hoflager 

2) 

bb. Erfassungslager bzw. Zentralerfassungslagb. 

cc. Umschlagslager 

dd. Aussenhandelslager 

ee. Verarbeitungslager 
-----------------------------·-----··~--------------
ff. Dauerlager 

Définitions italiennes com;Earables 

aa• stoccaggio presse aziende agricole 

bb. silos e magazzini per il ramasse 

CC• silos e magazzini per il transite 

dd· silos e magazzini pertuali 

ee. silos e magazzini dei trasformat ori 
---------------------------------~--------------
ff. 

Pour apprécier les diverses fonctions remplies par les établissements de 

stockage de céréales, le classement fonctionnel de ceux-ci est plus impor

tant que leur classement institutionnel, parce qu'il se prête généralement à 

une défini ti on plus précise, et pal· ce qu'il rev~t des formes comparables dans 

les divers Etats membres de la C.E.E. En revanche, le classement institu

tionnel des établissements de stockage de céréales diffère fortement d'un 

Etat membre à l'autre, en raison de la diversité des organisations de marché· 

aa) Stockage à la ferme 

Une partie de la production de céréales de la C.~.TI. est stockée dans le 

bâtiment même de l'exploitation dirigée par le producteur (stockage à la 

ferme). Ces stocks absorbent une partie de la production de céréales, les

quelles, dans une proportion qui croît rapidement, sont désormais moissonnées 

à la moissonneuse-batteuse et peuvent ainsi être soit vendues, soit stockées 

au siège de l'exploitation, immédiatement après la récolte. 

Les céréales stockées à la ferme peuvent être soit vendues à un stade ulté

rieur de la campagne, soit utilisées dans l'exploitation même (alimentation 

du bétail, semences, meunerie d'éèhange). 

Il est extrêmement malaisé de déterminer la capacité de stockage des bâti

ments des exploitations agricoles, car certains locaux normalement utilisés 

à d'autres fins, peuvent, selon les besoins, être également affectés au 

stockage de céréales. La capacité de stockage des exploitations agricoles 

est particulièrement souple pour le stockage de grains en sacs. Il faut, 
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par conséquent, renoncer à tenir compte du stockage à la ferme dans l'inven

taire que l'on trouvera ci-après (cf. chapitre III). La présente étude se bor

nera plutSt à recenser et à analyser les établissements de stockage de céréa

les existants en dehors du secteur agricole et concernant les céréales vendues 

p~ les agriculteurs de la Communauté ou importées dans la C.E.E. en provenan

ce de pays tiers. 

bb) Stocks de collecte (erganismes stockeurs, stockeurs spéciaux) et stocks 

centraux de collecte (organismes stockeurs centraux) 

La majeure partie des céréales vendues par les producteurs est livrée à des 

organismes stockeurs ou à des organismes stockeurs centraux ("stade de la col

lecte"). 

Les premiers sont des établissements modestes (d'une capacité inférieure à 

2000 tonnes) qui achètent les céréales exclusivement aux producteurs agricoles. 

A l'opposé, l'établissement central de collecte se définit comme l'établisse

ment important (d'une capacité supérieure à 2.000 tonnes) qui se procure les 

céréales soit directement auprès des producteurs (système de collecte à un 

degré), soit auprès des organismes stockeurs moins importants opérant en amont 

(système de collecte à deux degrés). 

Selon cette distinction, les stocks de collecte ont fréquemment un coefficient 

de rotation élevé, au moins supérieur à 2, tandis que le coefficient de rota

tion des stocks centraux est le plus souvent inférieur à 2. 

Le tableau ci-après donne un aperçu des critères permettant de distinguer les 

stocks de collecte des stocks centraux de collecte. 

Capacité de l'éta
blissement 

Fournisseurs 

Coefficient de ro
tation 

Système de stockage 

Etablissement de col
lecte (organisme 
stockeur) 

~ 2000 tonnes 

producteurs 

à 2 degrés 

Etablissement cen
tral de collecte (or
ganisme stockeur cen
tral) 

2000 tonnes 

producteurs et/ou 
organismes stockeurs 

~ 2 

à 1 ou à 2 degrés 

La différenciation des deux espèces d'organismes au stade de la collecte est 

nécessaire, parce qu'elle permet de définir deux systèmes différents de stocka-

ge. 

Alors que, d'après notre définition, un établissement de collecte est toujours 

intégré dans un système de collecte à 2 degrés, un établissement central de 

collecte peut être rangé aussi bien dans un système de stockage à un degré que 

dans un système à 2 degrés. 
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Un système de collecte à 2 degrés est caractérisé par le fait que les céréa

les sont collectées dans des établissements relativement modestes pour être 

acheminées de là dans des établissements centraux de plus grande taille, en 

majeure partie dès l'époque de la moisson. Ainsi, la fonction de stockage à 

long terme n'est pas remplie dans l'établissement qui collecte les céréales. 

Seul, le produit de la dernière collecte du petit organisme stockeur y séjourne 

plus longtemps. Par contre, dans les établissements centraux de collecte la 

durée moyenne de stockage est nettement plus longue que dans les petits éta

blissements. Dans le système de collecte à 2 degrés, la fonction des établisse

ments centraux peut être remplie soit par des "professionnels", exploitant un 

bâtiment de stockage de céréales, soit par le commerce local et les coopératives. 

Dans un tel système, les établissements centraux sont souvent situés sur des 

voies navigables - donc pas directement dans la zone de production - et, par

tant, ils peuvent, selon les besoins, jouer le rôle de stock de transit pour 

les excédents de céréales de la région. En outre, le transit et le stockage 

des céréales importées peut s'effectuer dans ces bâtiments·. Le système de col

lecte à 2 degrés est encore fortement marqué par la tradition. Avec l'ancien 

système de battage à la ferme, la disponibilité de céréales s'étalait 

régulièrement sur plusieurs mois. Les coopératives locales et le commerce local 

pouvaient collecter les céréales sans disposer de bâtiments spacieux, et les 

acheminer rapidement vers le commerce de gros ou les industries de transfor

mation pour assurer leur approvisionnement courant. La plupart du temps, il 

n'était pas nécessaire de traiter les céréales. Le transport des grains en sacE 

augmentait encore les possibilités d'aménagement en matière de transport et de 

stockage. Ainsi, par exemple, il n'était pas absolument nécessaire de disposer 

de bâtiments spéciaux pour le stockage. Les coûts étaient relativement minimes 

au premier stade de la collecte. 

Avec le passage à l'ère de la moissonneuse-batteuse, la capacité de stockage 

du premier stade traditionnel de la collecte a souvent été augmentée. L'indis

pensable mise en place d'installations spéciales hautement mécanisées a majoré 

les coûts de la collecte dans les exploitations relativement petites car, en 

l'occurrence, la diminution des coûts unitaires, liée à la croissance de la 

taille des entreprises, ne pouvait sortir ses effets. 

A ce système s'oppose celui de la collecte à un degré : dans ce système, il 

est possible d'utiliser les mêmes bâtiments pour la collecte et pour le stockage 

prolongé d'une partie importante des céréales. Les organismes centraux de col

lecte sont répartis d'une manière relativement équilibrée à l'intérieur de la 

zone de production. Selon notre définition, leur capacité est supérieure à 

2.000 tonnes et elle peut dépasser 10.000 tonnes dans les régions où la produc

tion de céréales est abondante. Dans un système de collecte à un degré, on éco

nomise généralement le coût d'un transit des céréales (entre l'organisme col-
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lecteur et l'organisme collecteur central). En outre, la possibilité de créer 

des entreprises suffisamhent grandes entraîne l'abaissement des coûts de stocka

ge et, éventuellement, les coûts de séchage et de préservation de la marchandise 

également. 

Du point de vue économique, le système de collecte à un degré est préférable 

au système à 2 degrés, car il diminue les coûts globaux de la commercialisation 

des céréales. Cette question sera traitée d'une manière plus approfondie au cha

pitre V. 

Dans les établissements centraux de collecte, les céréales sont la plupart du 

temps stockées pendant un laps de temps assez long et elles y reçoivent les 

traitements nécessaires. Souvent, les entreprises exploitant des établissements 

centraux possèdent simultanément 

1. un ou des bâtiments principaux 

2. un ou des bâtiments secondaires. 

Les bâtiments principaux sont souvent des silos équipés d'installations de sé

chage et de nettoyâge et possédant une grande capacité de réception et de li

vraison. Au contraire, les bâtiments secondaires sont des magasins disposant 

d'un équipement moins important et qui, de ce fait, sont affectés au stockage 

de céréales sèches pendant plusieurs mois. Les bâtiments principaux et secon

daires sont généralement situés à proximité immédiate les uns des autres, de 

sorte que la translation de marchandises de l'un à l'autre peut s'effectuer sur 

une courte distance et, partant, au moyen de bandes transporteuses, de tuyaux, 

etc ••• Le coefficient de rotation relativement faible (inférieur à 2) dans 

les établissements centraux de collecte. 

cc) Stocks de transit 

Les stocks de transit sont implantés là où, en dehors des points de passage 

aux frontières, les céréales doivent, pour des raisons relevant de la technique 

des transports ou en vue de la distribution, changer de moyen de transport et, 

à cette occasion, être entreposées, généralement pour un bref laps de temps. 

En raison de leur rôle, les stocks de transit ont un coefficient de rotation 

relativement fort (supérieur à 2). C'est là le seul critère permettant de 

distinguer les stocks de transit des établissements centraux de collecte, car, 

pour le reste, ils sont également affectés à la collecte des céréales - surtout 

s'ils sont situés dans des régions de production. 

Dans certains cas, la délimitation entre les bâtiments affectés à la collecte, 

à la centralisation des collectes ou au transit est imprécise, les fonctions de 

ces trois espèces de bâtiments étant interchangeables. Toutefois, ces critères, 

relatifs à la capacité de stockage, au coefficient de rotation et aux fournis

seurs donnent des points de repère suffisants pour distinguer les bâtiments de 

collecte des bâtiments centraux, en fonction nu rôle prédominant de chacun cl 'eux. 
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Le coefficient de rotation sert à caractériser les fonctions différentiées 

des bâtiments principalement utilisés pour centralier les stocks de collec

te et de ceux utilisés surtout pour abriter les stocks de transit. 

dd)stocks portuaires 

Les stocks portuaires sont ici mentionnés comme une espèce particulière parce 

que leurs fonctions sont différentes de celles des autres stocks de transit. 

Ces stocks (le plus souvent situés dans les ports) servent au stockage tran

sitoire de lots importants, généralement déchargés de navires (stocks prove

nant d'importations) ou chargés sur des navires (stocks destinés à l'expor

tation). Les lots ne sont stockés que pendant un bref laps de temps. La 

principale fonction de cette espèce d'établissement est le transbordement 

plutôt que le stockage. Le volume des installations de réception et de livrai

son est conçu de manière à permettre le transbordement dans les délais les 

plus brefs possible et à réduire les temps d'attente des moyens de trans

port (bâtiments de mer), généralement coûteux. Le coefficient de rotation 

de ces établissements est relativement fort. 

ee) Stocks industriels 

Les stocks industriels se trouvent dans les établissements des industries de 

transformation. Ils servent à assurer, dans la mesure du possible, l'appro

visionnement continu des installations de transformation. La relation entre 

la capacité du bâtiment de stockage de la réserve et les quantités trans

formées détermine le rythme de rotation. Dans certaines branches industriel

les transformant des quantités de céréales particulièrement importantes 

(minoteries, fabriques d'aliments composés) un coefficient de rotation élevé 

(jusqu'à 8-10 et davantage) peut être atteint, mais souvent il est moins 

élevé (p. ex. parce que le stock industriel remplit en même temps les fonc

tions de stock de collecte ou de stock de transit). 

Les différentes espèces d'établissements de stockage revêtent une importance 

variable dans les divers Etats membres de la C.E.E., et aussi selon les ré

gions. En général, le stockage à la ferme joue sur le plan régional un rôle 

d'autant plus important par rapport à la production locale de céréales, que 

la part de cette production dans l'ensemble de la production agricole des 

exploitations est faible. Dans les régions d'herbages,à faible production de 

céréales, l'ensemble de la production est souvent stocké et consommé dans 

l'exploitation. Inversement,dans les régions à forte production de céréales 

la part de la production totale de celles-ci qui est absorbée par le stockage 

à la ferme est d'habitude plus faible, encore que la capacité absolue de 

stockage à la ferme puisse être relativement élevée dans ces régions. 
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Mais il se pourrait qu'ici aussi, l'avenir confirme la tendance à intensi

fier le stockage à la ferme, qui se manifeste d'ores et déjà. 

D'autre part, le stockage â. la ferme peut porter sur une quantité plus im

portante de céréale~là où le stockage n'exige pas beaucoup de soins, c.à.d. 

principalement dans les régions méridionales, où le temps sec prédomine 

pendant la moisson. Dans les zones pluvieuses, par contre, le stockage 

de céréales à la ferme se complique du fait qu'il faut, dans de nombreux 

cas, procéder à un stade ultérieur au séchage des céréales récoltées. i·l~ais 

jusqu'ici, ce séchage à la ferme était relativement coûteux. 

Cependant, dans les régions où le temps est incertain à l'époque de la mois

son, les quantités de céréales stockées à la ferme varient d'une année à 

l'autre. Lorsque le temps est beau, les livraisons des producteurs à l'épo

que de la moisson sont moins importantes qu'en cas de mauvais temps, celui

ci contraignant les producteurs à moissonner les céréales humides et à les 

diriger sur les installations de séchage des établissements de collecte. Il 

semble que, d'une manière générale, le stockage à la ferme se développe, le 

progrès technique permettant dorénavant le stockage et le séchage, même de 

lots moins importants, à des coûts plus bas (1). L'évolution ultérieure du 

volume du stockage à la ferme sera évidemment influencée par la structure de 

l'organisation du marché des céréales à l'intérieur de la C.E.E. (importance 

des reports). 

Souvent, il n'est guère possible, en se basant sur leurs fonctions, de faire 

la distinction entre les établissements de collecte et les établissements 

centraux de collecte, là où les exploitations agricoles disposent de vastes 

emplacement~ peur le stockage, et sont donc en mesure de constituer, dès 

l'époque ·ie la récolte, des lots susceptibles d'être chargés sur des wagons, 

des péniches ou des camions. Aussi, trouve-t-on surtout les stocks de col

lecte dans les régions dont la structure est caractérisée par des exploita

tions de petite dimension ayant en même temps une production relativement 

importante de céréales. 

1) cf. C.H. Dencker, H. Heidt und H.L. Wenner, Einrichtungen auf dem Hofe 
zur Lagerung und Trocknung von Erntedruschgetreide. (Flugschriften des 
KTL) Wolfratshausen 1954· H.J. Kammerling, Kesten der Getreidelagerung 
und -trocknung im landwirtschaftlichen Betrieb. (Berichte Über Landtech
nik) Frankfurt/i~J. 1958, H. 55· l-'I. Rist, Bauweise und Kosten von .Anlagen 
zur BelÜftungstrocknung und Lagerung von Getreide im landwirtschaftlicheJ 
Betrieb. (Arbeiten der landwirtschaftlichen Hochschule Hohenheim) Stutt
gart 1963, Bd. 22. 
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ff) Stocks q~ longue durée (stocks de report) 

Toutes les capacités de stockage énumérées jusqu'ici peuvent être dé

tournées de leur fonction habituelle si elles sont utilisées, soit par 

intermittence, soit en permanence, par les organes de la poli tique cé-

réalière du gouvernement, pour le stockage à long terme. Tel est le cas 

en Allemagne, par exemple, dans·le cadre du stockage de la réserve fédé

rale. En France, cette forme de stockage financée par les pouvoirs pu

blics est désignée sous le nom de "stockage de report". 

b) Formes d'exploitation et régimes de propriété 

Les établissements de stockage de céréales peuvent être subdivisés suivant 

deux formes d'exploitation différentes : 

1. Etablissements de stockage dépendant d'entreprises commerciales et d'in

dustries de transformation. Ils sont caractérisés par le fait que l'en

treprise stockeuse est propriétaire de la marchandise stockée (1) 

2. Etablissements de stockage dépendant d'entreprises de transport et de 

stockage. Les installations de ces "stockeurs professionnels" sont louées 

par d'autres entreprises. La marchandise stockée ne devient pas la pro

priété de l'entreprise qui exploite le bâtiment, mais elle est entreposée, 

moyennant une redevance appelée "droit d'entrepôt" (2). 

Les bâtiments de stockage des entreprises comr1erciales et des industries de 

transformation, ainsi que ceux des stockeurs professionnels,peuvent être la 

propriété, soit 

- de coopératives, soit 

- d'entreprises exerçant leur activité dans un but lucratif. 

Dans la plupart des Etats membres de la C.E.E., l'activité principale des 

coopératives s'exerce dans le secteur du commerce. Il en découle que la pro

portion des bâtiments appartenant à des coopératives est surtout élevée par

mi les établissements de collecte et les établissements centraux de collecte, 

tandis qu'elle est beaucoup moins importante parmi les établissements de 

stockage industriel• En fait, la proportion des entreprises coopératives, 

d'une part, et des entreprises privées poursuivant un but lucratif, d'autre 

part, par rapport au nombre et à la capacité des établissements de stockage 

de céréales, varie fortement d'un Etat membre à l'autre. 

(1) Les stocks de cette espèce sont également appelés stocks "privés", sur
tout en Italie (deposito privato). 

(2) Les stocks de cette espèce sont également appelés en Italie stocks"pu
blics" (deposito publico). 
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Il est extrêmement rare que les coopératives exploitent des établissements 

de stockage professionnel. La très grande majorité de ceux-ci sont aux mains 

d'entreprises poursuivant un but lucratif. Ce sont surtout les établissements 

de stockage de transit ou de stockage dans l'optique de commerce extérieur 

qui sont gérés par des stockeurs professionnels. 

c) Implantation 

Il ressort des explications qui précèdent que les fonctions des établisse

ments de stockage de céréales diffèrent, cas par cas, suivant leur implanta

tion. 

aa) Liaison entre l'implantation des établissements de stockage et l'appro

visionnement des régions 

L'étude qui suit comporte des bilans régionaux d'approvisionnement en 

céréales. La relation entre les conditions d'approvisionnement des ré

gions et les établissements de stockage de céréales tient essentielle

ment à ce que, dans les régions excédentaires on trouve des stocks de 

collecte et/ou des stocks collecteurs centraux dont le rythme de rota

tion est relativement faible car, ici, la capacité de stockage doit être 

suffisante pour absorber à l'époque de la moisson une grande partie 

des ventes de céréales effectuées par l'agriculture et parce qu'après 

l'écoulement des marchandises stockées, les installations ne peuvent. 

plus guère être utilisées à d'autres fins. Dans les régions déficitaires, 

par contre, ce sont les stocks de transit et les stocks industriels, au 

coefficient de rotation élevé, qui prédominent, car les installations 

peuvent être utilisées non seulement pour les céréales indigènes mais 

également pour les apports réguliers en provenance de l'étranger. 

bb) Raccordement aux voies de communication 

Les établissements de stockage de céréales situés dans les ports de mer 

sont surtout tributaires du commerce extérieur, mais, parfois ils s'iden

tifient également avec les stocks industriels, les industries de trans

formation s'étant souvent fixées dans des ports d'importation. 

La capacité et l'équipement des bâtiments de stockage situés dans les 

ports de mer dépendent en partie des conditions du port (hauteur d'eau~ 

dimension du por~, mais surtout du volume de l'offre et de la demande 

de céréales dans l'hinterland du port, et de l'état des voies de commu

nication. 

Les établissements de stockage de céréales situés dans les ports inté

rieurs jouent fréquemment le rôle d'établissements de transit, mais sou

vent, ils sont également des organismes centraux de collecte. La capa-
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cité d'un établissement de stockage dans un port fluvial dépend, 

elle aussi, du volume des entrées, de l'étendue de l'hinterland 

du port et de l'état des voies de communication. 

La plupart des établissements de stockage d'une certaine importan-

ce sont raccordés au chemin de fer. Mais on constate souvent que 

les raccordements privés ne sont plus utilisés parce que les trans

ports routiers accaparent de plus en plus les transports de grains. 

Grâce à l'utilisation de wagons-citernes (wagons CTC en France), 

les chemins de fer s'efforcent d'empêcher que le trafic de marchan

dises en vrac ne soit détourné par les transports par route. 

Ceux-ci offrent l 1 avantage d'une plus grande mobilité. Tous les 

bâtiments de stockage de céréales sont raccordés au réseau routier. 

En résumé, les définitions qui précèdent font apparaître un large éventail 

de types et d'espèces d'établissements de stockage possibles. 

Pratiquement, toutes les formes définies sont significatives. Cela ressor

tira ultérieurement de l'inventaire des capacités de stockage de céréales 

existantes dans la C.E.E. (chap. III). Pour mieux faire comprendre la di

versité des fonctions des divers types et espèces d'établissements de 

stockage de céréales dans les Etats membres de la C.E.E., il nous paraît 

opportun de donner un bref aperçu de l'évolution des formes d'organisation 

du stockage des céréales dans les pays membres de la C.E.E. (Chap. II). 
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II. Evolution historique du stockage de céréales sous l'influence des mesures 

adoptées par les pouvoirs publics dans las Etats membres de la C.E.E. 

Dans les Etats membres de la C.E.E., l'organisation actuelle du stockage des 

céréales est nota;nment marquée par les interventions des pouvoirs publics, in

terventions dont la majeure partie remonte aux années 30. Sous la pression de 

la crise agricole mondiale, l'Allemagne, la France et l'Italie instituèrent, 

presque simultanément, des mécanismes rigides pour réglementer le marché des 

céréales. Les pays du Benelux envisagèrent des mesures analogues, ou peu s'en 

faut, sans toutefois décrêter leur mise en application immédiate. Les mesures, 

·tantôt prévues, tantôt adoptées ont fortement influé jusqu'à ce jour sur les 

formes d'organisation du stockage des céréales, et notamment sur les modalités 

d'exploitation et sur les régimes de propriété des établissements de stockage• 

1) Allemagne 

En 1930 fut créée en Allemagne la "Reichsmaisstelle" (Office national du 

~aïs) pour réglementer les importations de maïs. Cet organisme se transforma, 

en 1933, en "Reichsstelle fÜr Getreide und Futtermi tt el" (Office national 

des céréales et des aliments du bétail). A la suite de la création, la même 

année, du "Reichsn8hrstand" (Office national de 1 'Alimentation) la Reichsstel

le se vit confier la tâche de "veiller, en disposant de stocks importants 

et en suivant de près l'évolution quotidienne du marché, à ce que les apports 

et les besoins restent partout équilibrés" (1). Les stocks importants furent 

constitués tantôt auprès des coopératives, tantôt auprès d'entreprises com

merciales privées, sans préférence pour l'un ou l'autre statut juridique. 

Par ailleurs, les stockeurs professionnels opérant déjà sur le marché pros

pérèrent en raison de l'extension du stockage. Les établissements des 

stockeurs professionnels avaient d'abord été créés principalement par des 

entreprises de transports fluviaux qui considéraient le stockage et le tran

sit comme des prestations de services liées au transport des céréales. Sur 

la base du "Reichspeicherprogramm" (Programme national des greniers~, publié 

le 20.12.1938, ces entreprises bénéficièrent de subventions en vue de la 

construction de bâtiments destinés au stockage des céréales. En outre, ce 

programme a abouti à la construction de bâtiments de stockage appartenant 

à l'Etat, d'une capacité totale de plus de 1,3 millions de t, dont il sub

siste encore aujourd'hui 0,3 millions de t environ en R.F. d'Allemagne. 

Ces établissements appartiennent maintenant au Bund et ils sont concédés à 

la "Gesellschaft fÜr Lagereibetriebe mbH" (Etablissements de stockage,Sàrl) 

qui est gérée par l'Etat, et ils jouent le rôle de stockeurs professionnels. 

( 1) B. }.'.ehrens, Die -'·~arktordnung des ReichsnB.hrstandes, Schriften der in
ternationalen Konferenz fÜr Agrarwirtschaft, Berlin 1938, P• 49. 
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Toutefois ils absorbent en premier lieu une partie du stock fédéral. Dès 

les années 30,la création de stocks de réserve a favorisé le développement 

d'un circuit de collecte à deux degrés, dans lequel, toutefois, les premiers 

acquéreurs n'avaient pas encore besoin de stocker leurs céréales (réparti

tion saisonnière plus régulière des ventes de céréales par les agriculteurs; 

transport de marchandises en sacs). Dans le cadre des Traités de 1 10TAN, la 

République fédérale détient un stock de céréales considérable (2 à 3 millions 

de t environ). 

A partir du milieu des années 50,1 1Etat a encouragé la construction de petits 

établissements de collecte, en vue de décentraliser la réception des céréales 

récoltées à la moissonneuse-batteuse (cf. chap. VII). Dans certains cas, ces 

mesures ont eu pour effet de susciter des obstacles à l'utilisation de la ca

pacité totale de nombreux établissements de collecte et de transit (telles 

les entreprises de stockage professionnel, par exemple). 

Ainsi, les interventions passées et présentes de l'Etat ont imprimé au stocka

gè de céréales en République fédérale d 1Allemagne les caractéristiques sui

vantes : 

la participation des coopératives aux capacités globales de stockage n•y 

est pas particulièrement importante; 

le stockage professionnel, dont il devient de plus en plus difficile, ces 

derniers temps, d'utiliser pleinement la capacité, a connu un développement 

remarquable; 

les réserves constituées par l'Etat mobilisent une capacité de stockage 

considérable; 

la mise en place d'un circuit de collecte à deux degrés, encouragée d'abord 

par la création des stocks de réserve, et ultérieurement par les subven

tions accordées par l'Etat à la construction de b&timents de collecte re

lativement modestes. 

2) France 

En France,le marché des céréales est, depuis 1929, régi officiellement par 

des organisations de marché, pour lesquelles les objectifs suivants ont été 

:fixés (1) : 

- protection du marché national des céréales contre la concurrence étrangère; 

réduction des excédents,et 

organisation plus efficace du marché intérieur. 

La loi du 15 aoât 1936 a d'abord institué l'Office du Blé (ONIB), organisme 

de droit public géré par des représentants des producteurs, des négociants, 

des industries de transformation, des consommateurs et des organismes de 

gestion du secteur agricole. Ses principales tâches étaient 

( 1) Ministère de 1 '.Agriculture, ONIC 1933-1966, Paris 1966, p. 10 
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la fixation du prix QU blé; 

- la sélection de bâtiments de stockage pour la collecte è.e 1 'Etat; 

le financement du stockage de céréales; 

le contrôle de l'approvisionnement intérieur et du commerce extérieur; 

la réglementation du stockage. 

Ces tâches ont été étendues aux autres marchés des céréales en 1940, lorsque 

l'ONIB est devenu l'ONIC (Office national interprofessionnel des céréales). 

L'influence exercée par la création de l'ONIC a été la suivante 

Lors de la création des Organismes Stockeurs (établissements de stockage de 

céréales agréés par l'ONIC et seuls autorisés à pratiquer la collecte des cé

réales) les coopératives ont été favorisées par rapport aux entreprises com

merciales ( à l'origine le privilège de la collecte devait être accordé aux 

seules coopératives). Les aides de l'Etat et l'octroi de crédits avec bonifi

cation d'intérêts encouragèrent la constitution et l'expansion d'un grand nom

bre de coopératives céréalières spéciales, ainsi que la construction de nouvel

les capacités de stockage de céréales. C'est ainsi que, dès 1939, plus de 1.100 

coopératives de steckage de céréales contrôlaient plus de 85~ du blé commercialisé 

(1). A c~tte époque remont~ l~importânée des stocks coopératifs, qui prédominent 

aujourd'hui en France. Les établisseaents de collecte des co•opératives 

et des négociants détiennent également un quasi-monopole, en tant qu'opérateurs 

du stockage à long terme. Seuls les Stockeurs Spéciaux peuvent, après accord 

passé avec les Organismes Stockeurs compétents, se livrer à la collecte et au 

stockage. Diverses formes de contrats permettent cette forme de "Stockage Spé

cial" (stockage achat, stockage intermédiaire, stockage de report). Cette orga

nisation rigoureuse du système de collecte et de stockage a été un obstacle 

sérieux à la création de grandes capacités de stockage rattachées aux industries 

de transformation. 

Par ailleurs, cependant, l'organisation de la collecte est essentiellement ba

sée en France sur le système à un degré• Cela explique que la construction de 

capacités de stockage par les s.tockeurs professionnels ne s'est guère développée, 

sauf, et exclusivement, dans les ports de mer. 

3) Italie 

En Itali~ la fusion des Consorzi Agrari en consortiums provinciaux a été réa

lisée dans les années 20, dans le cadre de l'organisation des marchés agricoles. 

(1)H.J. Seraphim, G. Aschoff, P. Goertzen, w. Jager, H.K. Nook, Das landliche 
Genossenschaftswesen in den 1\iitgliedsstaaten der EWG, Baden-Baden 1963 
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Ultérieurement, ces consortiums ont été affiliâs d'office à la Federazione 

Italiana dei Consorzi Agrari. Leur transformation en organismes d'intérêt 

public et leur subordination au ministère de l'Agriculture firent perdre 

aux consortiums leur caractère d'organismes d'entraide (1). En 1936, les 

consortiums agricoles se virent confier la collecte obligatoire des princi

paux produits agricoles et la distribution de denrées alimentaires. Ainsi , 

l'Italie, comme plus tard la France, institua une organisation centrale de 

collecte agréée par l'Etat. Mais, à la différence de la France, les collec

teurs ne sont pas des coopératives céréalières spéciales. Les consortiums 

gèrent plutôt l'ensemble du c~mmerce l•cal, comme les coopératives d'achat et 

de vente en Allemagne. Aussi les établissements de collecte de céréales 

sont-ils souvent des ".Magazzini Communi", c'est-à-dire bâtiments qui ne sont 

pas affectés exclusivement au stockage de céréales, mais également au stocka

ge d'autres marchandises. 

Après 1948, la collecte des céréales contingentées est également restée du 

ressort exclusif des consortiums qui,entretemps,avaient été convertis en 

sociétés coopératives à responsabilité limitée. La collecte des céréales 

non contingentées aurait pu être effectuée par un autre canal, mais il n'en 

fut rien car il n'existait guère d'autres organismes de collecte. La collec

te a été effectuée presqu'exclusivement par la Federconsorzi. Depuis 1964, 
la collecte des céréales est entièrement libre en Italie. D'autres coopéra

tives, ainsi que des particuliers, jouent un rôle qui s'affirme progressi

vement de plus en plus important. Sur le marché libéralisé des céréales, la 

Federconsorzi continue à jouer le rôle d'organisme d'importation et de stocka

ge. La collecte des céréales, en Italie, est essentiellement basée sur le 

système à un degré. Le stockage professionnel n'a qu'une importance minime 

à l'intérieur du pays, mais sa part dans la capacité de stockage des nom

breux ports importateurs de céréales du pays est relativement élevée, puis

qu'elle représente 40 %· 
4) Pays-Bas 

Aux Pays-Bas, des "Centrales agricoles de crise" ont été instituées dans le 

cadre de la "loi de crise agricole" de 1931. 

(1) H.J. Seraphim et autres, op. cite, P• 151 
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Les stockeur~ professionnels ont été contraints de s'affilier à ces orga

nismes, constituJs en fondations (1). »es avant-projets de règlements ~ortant 

or$-nisation Q.3 l' àgric11l ture avaient e--.1visagé, dès l9J7 et 1939-, 

la création d'orgartismes de droit public. Ainsi, dès cette époque on 
avait achevé les travaux préparatoires à l'organisation ·de l'économie en 

groupements verticaux, et cette organisation a, dans une large mesure, été 

maintenue après la guerre. L'organisme central opérant sur le marché des 

céréales est la "Produktschap voor Granen, Zaden en Peulvruchten" (Groupe

ment professionnel pour les céréales, les semences et les légumineuses). 

Elle a principalement pour tâches : 

de fixer et de contrôler les prix des céréales 

de suivre de près l'ensemble du marché. 

Grâce à l'instrument que constitue la Produktschap,le marché des céréales a 

donc été contrô[é dans une large mesure aux P~s-Bas. Toutefois, à la différence 

de ce qui s'est passé en France et en Italie, la oollecte et le stockage des 
céréales n'ont pas été réservés,par une espèce de monopole, à des organis-

mes déterminés. Une telle tentative, d'ailleurs, n'aurait guère abouti dans 

un pays dont 1 1 approvisionnement~en céréales est largement tributaire des 

importations. 

5) Belgique 

On n'enregistre aucune influence directe de l'Etat belge .~ur l'organisation 

de l'économie céréalière jusqu'à la fin de la guerre. Ce n'est qu'à partir 

de la création du Service de la Coopération Agricole, rattaché au Ministère de 

l'Agriculture, que l'Etat a commencé à aider et à encourager le mouvement 

coopératif· Pour le stockage de céréale~ des mesures particulières d'encou

ragement ont joué un rôle important à partir de 1956 (cf. chapitre VII). 

En Belgiqu~ l'organisation de la collecte des céréales repose essentielle

ment sur le système à un degré. Le pays étant fortement tributaire des im

portations, les petits établissements de collecte du commerce,encore nom

breux, approvisionnent directement les industries de transformation. 

6) Luxembourg 

Au Luxembourg, l'influence des pouvoirs publics sur l'organisation de la 

collecte des céréales est axée sur l'aide au stockage des céréales dans des 

entreprises du secteur agricole (coopératives et groupements d'agriculteurs). 

( 1 )B. Engel, Aufbau und Tatigkei t der vertikalen l\iarktverbande fÜr Agrarpro
dukte in den Niederlanden, Ifo-Institut fÜr Wirtschaftsforschung, ~unich 
1964, P• 4 
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III. Inventaire des établissements de stockage de céréales existants dans la GEE, 

selon leur répartition géographique 

L'inventaire des capacités de stockage de céréales a été dressé, en République 

fédérale d'Allemagne, par Regierungsbezirk (unité administrative des Lander); 

en Italie, aux Pays-Bas et en Belgique, par province, et en France par département. 

Le schéma d'enquête a été le même pour tous les pays, de sorte que des données lar

gement comparables peuvent être fournies. Les résultats sont présentés sous forme 

de tableaux, dont l'agencement est également, en principe, le même pour tous les 

pays (cf. IIe partie). 

Pour chaque unité régionale deux tableaux ont été dressés : 

1. Capacités de stockage de céréales existantes dans la région, réparties selon 

leur mode d'exploitation, 

2. Capacités de stockage de céréales existantes dans la région, regroupées par 

classes de taille d'entreprises. 

Ad 1 : 

Au titre des modes d'exploitation, on a distingué en principe quatre groupes : 

a) les ébbltssements de commerce et/ou de stockage. Ce groupe comprend les stocks de collecte, les stocks centraux 

de collecte, les stocks de transit et les stocks portuaires; 

b) les minoteries; 

c) les fabriques d'aliments composés pour le bétail; 

d) les autres industries de transformation. 

Le stockage à la ferme n1est donc pas repris dans l'inventaire. 

La subdivision des établissements de transformation en trois groupes renseigne sur la répartition des capacités de 

stockage entre les différentes industries de transformation. 

Pour la France, il n1a pas été possible de procéder à une subdivision par modes d'exploitation. La seule subdivision 

possible était la répartition entre "organismes stockeurs" et 11 stockeurs spéciaux 11 (cf. à cet égard chapitre 11). 

A l'intérieur du groupe des 11stockeurs spéciaux", une partie seulement des stocks industriels a pu §tre recensée. 

Le reste des capacités de stockage des industries de transformation n'a donc pas pu être pris en considération 

dans les tableaux régionaux de l'annexe. 
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Ad 2 : 

La subdivision de l'ensemble des capacités de stockage regroupées selon la taille de dimension des entreprises 

a été possible pour la République fédérale d'Allemagne, la Belgique et le Luxembourg. Le même regroupement 

n1a été possible, en France, que pour les "organismes stockeurs", en Italie pour les "ltablissements de commerce 

et/ou de stockage" et aux Pays-Bas pour la capacité totale de 1962. 

En vue de cette subdivision on a retenu les sept groupes suivants, selon la dimension des entreprises 

a) en dessous 100 t 

b) de 100 à 200 t 

c) de 200 à 500 t 

d) de 500 à 1.000 t 

e) de 1.000 à 2.000 t 

f) de 2.0uù à 5.000 t 

g) au dessus de 5.000 t 

Il a fallu adopter des écarts minimes pour la délimitation des catégories. C'est ainsi, par exemple, que le 

groupe c) (de 200 à 500 t) comprend, en Italie et en Belgique, les capacités de 20l_~~EE_~, tandis qu 1en 

Allemagne, en France, au Luxembourg et aux Pays-Bas, il englobe les capacités de ~Q2_!~~· En France 

on n1a pu distinguer que six groupes parce que tous les établissements dont la capacité est inférieure ou 

égale à 199 t ont dG être rangés dans une seule et même catégorie (cf. le tableau figurant dans les remarques 

préliminaires de la 1 le partie- Recueil de tableaux). 

Il ressort des têtes de colonnes que tous les tableaux renferment des indications relatives au nombre, à la 

capacité de stockage, à l'équipement et au statut juridique des établissements de stockage de céréales. 

les données y figurent tant en chiffres absolus qu 1en pourcentages du total; il en est de même pour la capacité 

totale de stockage. Il n1a pas été possible de recourrir au même schéma pour répartir la capacité totale de 

stockage par types d'établissements pour tous les pays, car les expressions utilisées pour définir les critères 

de délimitation diffèrent d1un pays à l'autre (cf. à ce sujet les notes au bas des tableaux). Il n1a pas été 

possible non plus de répartir les capacités de stockage des divers pays en fonction du raccordement aux voies 

de communication en se basant sur les mêmes critères. Pour les Pays-Bas, il a fallu renoncer entièrement à 

recueillir ces données. L'équipement en installations techniques des établissements recensés est précisé par 

des données concernant les capacités de séchage et de nettoyage, ainsi que sur la capacité des installations 

de réception et de livraison. En se basant sur le statut juridique, on distingue les établissements coopéra

tifs (1) et les établissements privés (2). 

La documentation, élaborée selon ce schéma, figurera dans la présente étude non seulement au niveau des cir

conscriptions administratives sélectionnées (Regierungsbezirke, départements, provinces) mais également en 

chiffres globaux pour chaque pays. 

(1) En abrégé, dans les tableaux :"coop. 11 

(2) En abrégé, dans les tableaux :"priv." 
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1. Capacité et éguipement, implantation et fonctions des établissements de 

stockage 

( 1) 

(2) 

a) Capacité totale de stockage - répartition géographique 

La capacité totale de stockage à l'intérieur de la C.E.E. est de 32,60 

millions de t. D'autre part, la production totale de céréales de la 

C.E.E. est de 60 millions de t environ et sa consommation totale de 

69 millions de t environ (1964/65 à 1965/66). 

Tableau 3 : totale de stocka 

R.F. d'Allemagne 9,88 millions de t 

France 11,70 millions de t 

Italie 6,57 millions de t 

Pays-Bas 2,19 millions de t 

Belgique 2,36 millions de t 

Luxembourg 0,10 millions de t 

Total C .E .E. 32,80 millions de t 

Toutefois la capacité totale susceptible d 13tre ventilée par régions 

est de 31,60 tonnes seulement, la France n'~ant pu fournir qu'un chif

fre global pour une partie de sa. capacité de stockage correspondant à 

1,2 millions de tonnes. 

aa) République fédérale d 1Allemagne (2) 

La capacité totale de stockage de la République fédérale d'Allemagne, 

Berlin-Ouest non compris, est de 9,88 millions de t. La ventilation 

par régions de la capacité de stockage est déterminée dans une large 

Cf. carte "Ventilation par régions des capa.ci tés de stockage de céréales 
dans la C.E.E." (Graphique 3) 
Les données concernant le Land de Bade-Wurtemberg ont été estimées sur la 
base de données disponibles relatives à la capacité des établissements des 
stockeurs professionnels,à l'aide de documents et d'ouvrages traitant de 
la capacité des établissements de commerce et des coopératives (H. Langen, 
Die neueren Entwicklungstendenzen in der Getreideproduktion und Getreide
vermahlung Ba.den-Württemberga. Thèse Hohenheim 1962, P• 158), ainsi que 
sur la base des statistiques relatives à la transformation de céréales dans 
ce Land. Les indications incomplètes concernant le Land de Hesse ont égale
ment été complétées à l'aide d'estimations. 
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Ventilations par rég1ons des céréales par l'agriculture ("1963") 
et des capacités de stockage de céréales (vers 1965) dans la 

CEE 
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mesure par la localisation des centres d'importation de céréales et des 

principales régions de consommation. La capacité est relativement élevée 

dans les zones littorales avec leurs ports de mer et dans les districts

frontière des cours supérieur et inférieur du Rhin. De même, les princi

pales régions de consommation, c.à.d. Rhin-Ruhr, Rhin-Main, ~~nich, 

Hanovre et Brunswick, se détachent nettement, par leur capacité de 

stockage élevée, des autres régions dépourvues de port de mer ou à faible 

consommation de céréales. 

bb) France 

Sur un total de 11,70 millions de t, 10,50 millions de t, soit 88 %, 
peuvent être répartioo par départements. Il s'agit, en l'occurrence, de 

la capacité des "organismes stockeurs" et des "stockeurs spéciaux"· En 
raison même de la répartition régionale de la production française de 

céréales, qui se concentre surtout dans le bassin parisien, les départe

ments situés au nord de celui-ci et quelques départements limitrophes 

au sud, la capacité de stockage de ces territoires est particulièrement 

élevée. Elle diminue nettement à l'ouest, en Normandie et en Bretagne. 

En Normandie, le département de la Manche, où dominent les herbages, ne 

dispose que d'une faible capacité de stockage. Au sud et à l'est du pays 

les obstacles naturels (Massif Central, Ardennes, Vosges, Jura et 

Alpes) limitent la culture de céréales et, partant, la capacité de 

stockage de céréales également. Il n'y a que dans la vallée du Rh8ne, 

en aval de Lyon, et sur le versant oriental du Massif Central, près de 

Clermont-Ferrand, où la transformation de céréales joue un rôle plus im

portant, qu'on peut encore faire état des capacités de stockage un peu 

plus fortes d~ "organismes stockeurs" et des "stoclœu-:rs spéciaux". Plus 

au sud, en Aquitaine, où l'on cultive le maïs, il existe d'énormes capa

cités de stockage, et notamment sous forme de "cribs" (réservoirs de 

treillis, en forme de cages, d 1une longueur dépassant souvEnt 100 rn, 

d'une largeur moyenne à 1 rn et d'une hauteur de plusieurs mètres) pour 

le stockage d'épis de maïs. Dans les régions où la culture de céréales 

est peu répandue, sur le versant septentrional des Pyrénées et le long 

du littoral méditerranéen, où la vigne prédomine, la capacité de stockage 

de céréales est également faible. Le long des frontières et des côtes 

françaises, certains départements se distinguent par une capacité de 

stockage plus importante, implantée de préférence dans les ports céréa

liers, avec leurs stocks portuaires (les Bouches-du-Rhône avec Marseille, 

1 'Aude avec La Nouvelle, la Charente-lviari time avec La Pallice, la Seine

Maritime avec Rouen et Le Hgvre, le Nord avec Dunkerque, le Bas-Rhin 

avec Strasbourg, pour citer quelques exemples). 
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cc) Italie (1) 

En Italie, les capacités de stockage et leur répartition géographique ne 

sont pas tellement, comme en France, fonction de la production de céréales 

mais plutôt de l'implantation des industries de transformation et de la 

localisation des places d'importation. Les capacités de stockage importan

tes que l'on rencontre dans le nord du pays, le long du Golfe de Gênes, par 

exemple, sont presqu'exclusivement celles des ports importateurs de Savone, 

Gênes et La Spezia• Dans la plaine du Pô, on trouve à la fois uneforte pro

duction de céré3les et d'importantes industries de transformation. Au3si, 

toutes les provinces de cette région disposent-elles de capacités de stockage 

très importantes. Dans les provinces septentrionales, au pied des Alpes, la 

capacité de stockage est tout aussi faible que dans des départements fran

çais comparables. Dans les provinces de Bolzano et de Trente, aucune capacité 

de stockage de céréales n'a pu être recensée. Au sud de la région fertile de 

l'Emilie-Romagne, sur les versants boisés des Appenins, la capacité de stocka

ge est plus importante; la province de Florence est équipée d'une capacité 

de stockage relativement faible (18.000 t). 

La région de Toscane ne dispose, elle aussi, que d'une capacité de stockage 

relativement faible, sauf dans les deux provinces de Livourne et de Grosseto, 

avec les ports de Livourne et de Civitavecchia, où se ooncent.re ~lus ie la 

moitié de la capacité totale de la Toscane. Dans les régions du Sud, la capa

cité de stockage se concentre surtout, comme en Toscane, dans les provinces 

disposant de ports de mer et d'établissements de stockage portuaires. 

Les régions ne disposant pas d'un port céréalier, le Latium (avec Rome), 

l'Ombrie, les Abruzzes-Molise, la Basilicateet la Calabre ont un équipement 

particulièrement faible en capacités de stockage tandis que la Campanie, 

avec les ports des environs de Naples, l'Apulie, avec Bari, et la zone de 

(1) Pour l'Italie, il n'y a pas concordance entre les cartes relatives aux 
capacités de stockage et les chiffres qui figurent dans les tableaux, 
du fait que, pour des raisons d'ordre technique, les représentations 
graphiques ont été établies par régions, alors que les chiffres ont été 
groupés par province. 
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production entourant Foggia (1), disposent de capacités de stockage plus 

importantes. 

En Sicile également, les capacités de stockage se concentrent surtout 

dans les ports ou au siège des industries de transformation, notamment 

les moulins à blé dur. Dans le centre et le sud de l'Italie, on n'enre

gistre pas encore, à l'heure actuelle, la tendance à l'extension du 

stockage à la ferme qui se manifeste dans nombre d'autres régions de la 

C.E.E. (cf. chap. IV 2 a). Jusqu'ici, le parc de moissonneuses-batteuses 

y est encore quantitativement peu important, de sorte que la récolte et 

la collecte de céréales s'effectuent encore presque partout selon les 

méthodes traditionnelles. 

Dans toute l'Italie, y compris le sud du pays, on a pu enregistrer ces 

dernières années une augmentation considérable du volume des importations 

de céréales (surtout de céréales fourragères) et, partant, l'accroisse

ment de la capacité des stocks portuaires (cf. chap. III 1 g). 

dd) Pays-Bas 

40% de la capacité de stockage, relativement élevée, des Pays-Bas se con

centrent dans les provinces de Zuid-Holland, avec le port de Rotterdam, 

et de Noord-Brabant, avec ses importantes industries de transformation. 

Au demeurant, la capacité de stockage y est assez régulièrement répartie. 

Il convient de souligner qu'aux Pays-Bas, la capacité de stockage à la 

ferme s'est très fortement développée, surtout dans les provinces c8tières, 

soit Groningue, Noord Rolland et Zélande, alors qu'elle a pris moins d'im

portance dans le sud. 

En outre, il a été signalé que la capacité de stockage à la ferme est de 

88.000 t aux Pays-Bas, dont 69.000 t en silos proprement dits, et 19.000 t 

en magasins. 

(1) On y trouve, aujourd'hui encore, des silos à grains dans des fosses creu
sées à m3me le sol, soit une forme de stockage pratiquée depuis des millé
naires. Les fosses, maintenant cimentées, d'une contenance de 100 t envi
ron, donnent de très bons résultats du point de vue de la technique du 
stockage. Toutefois, on peut d'ores et déjà prévoir le moment où cette 
forme de stockage ne suffira plus pour des raisons relevant des techniques 
du travail. 
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Cette capacité se répartit comme suit 

50 % dans la province de Groningue 

16 % dans la province de Noord Rolland 

13 % dans la province de Zélande, et 

21 %dans les autres provinces. 

ee) Belgique et Luxembourg 

En Belgique l'implantation des capacités de stockage de céréales est 

conditionnée tant par la production que par les industries de trans

formation. Ainsi, la forte densité de collecte dans les provinces de 

Brabant, de Flandre Occidentale et de Hainaut a abouti à la mise en 

place de capacités de stockage relativement importantes. Dans les pro

vinces d'Anvers et de Flandre Oriental , ce sont surtout les indus

tries de transformation qui ont eréé une capacité de stockage 

relativement importante. Dans 1 1est du pays, où la production est peu 

abondante, la capacité de stockage est nettement plus faible sauf 

dans le bassin liégeois. 

b) Capacité totale de sto-c-kage des dtfférent-s modes d -'-ex.p.loi ~at ion 

Dans tous les pays, la capacité de stockage a pu ~tre ventilée selon les 

établissements de commerce et de stockage d'une part, et les établisse

ments de transformation, d'autre part. En outre, il a été possible de 

subdiviser ces derniers en minoteries, fabriques d'aliments composés et 

autres usines de transformation. Le tableau_4 donne une vue d'ensemble 

de la répartition, par catégorie d'établissements, des capacités de 

stockage de céréales qui se prètent à cette classification. 

aa) République fédérale d'Allemagne 

6,38 millions de t, soit 6j% de la oap~ité de stockage de la Répu

blique fédérale d 1 Allemagne se trou:vent dans d.es ét~s .i.a.:t~:œ:nts ~ 

commerce et de stockage, et 3, 51 millions de t, soit 35 ~~' dans des 

industries de transformation (1). Les moulins disposent de 18% de 

la capacité totale de stockage, les usines d'aliments composés pour 

le bétail (y compris les fabriques d'amidon) de plus de 12 %, et les 

autres industries de transformation (surtout distilleries et malte-

~avant l'impossibilité de recueillir au cours des enquêtes effectuées sur 
le territoire fédéral des informations concernant le Land de Bade-Wurtem
berg, il a fallu, pour ce Land, procéder à l'évaluation de la répartition 
des capacités de stockage, au vu des données relatives à la capacité des 
établissements d~stockeurs professionnels, des entreprises commerciales 
et des coopératives ainsi qu'au vu des données relatives à la transforma
tion des céréales. Selon ces estimations, les établissements de commerce 
et de stockage disposent dans le Land de Bade-Wurtemberg, d'une capacité 
de stockage de 0,6 millions de tonnes, et les entreprises de transforma-

tion, de 0,3 millions de t. Il a également fallu procéder à l'estimation 
d'une paztie de la capacité de stockage des établissements de commerce 
et de stockage du Land de Hesse. 
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ries) de 5 %• En République fédérale, le taux de répartition des capacités 

de stockage entre les diverses catégories d'établissements coïncide, dans 

une large mesure, avec la répartition enregistrée pour l'ensemble de la 

C.E.E. 

bb) France 

La capacité totale de stockage (stockage à la ferme exclus), est estimée 

en France à 11,7 millions de t, dont 9,8 millions de t se trouvent dans 

des établissements de commerce et de stockage et 1,9 millions de t dans 

les dépendances des usines de transformation. La capacité de stockage des 

établissements de transformation se répartit comme suit : 1,3 millions de 

t environ aux moulins, 0,4 millions de t aux usines d'aliments composés 

pour le bétail et 0,2 millions de t aux industries de transformation. 

La proportion restreinte de la capacité totale de stockage qui, en France, 

caractérise les industries de transformation s'explique par la rigidité 

de l'organisation de la collecte de céréales (cf. chap. II). 

Pour déterminer la capacité totale de stockage en France, il est nécessaire de procéder par approxima

tion car les capacités de stockage des industries de transformation ne sont que partiellement connues. 

Toutefois, grilce à la documentation fournie par l 10NIC, il a été possible d1élaborer des informations 

précises sur la répartition par modes d'exploitation d'établissements de stockage correspondant à une 

capacité de 10,5 millions de tonnes. 

Selon la documentation de 110NIC, ces 10,50 millions de t de capacité de stockage se répartissent entre 

•organismes stockeurs1 , (8,73 millions de t) et 1stockeurs spéciaux" (1,77 millions de t.) Ce classement 

-et cela tient à l'organisation mBme de 110NIC- a été effectué suivant des critères plutôt juridiques 

qu'économiques. En tant qu'organismes d1achat de céréales agréés par l'Etat, les •organismes slockeurs1 

détiennent le monopole de la collecte des céréales (1). Sur le plan écono1ique, ce sont des entreprises 

commerciales. Si les possibilités de stockage des coopératives ou des négociants privés agissant comme 

•organi smes stockeu rs• ne sont pas suffi santes, ceux-ci peuvent faire participer 1 es 1 stockeurs spéciaux" 

à la collecte et au stockage des céréales (cf. chap. Il, 2). Les •stockeurs spéciaux• procèdent donc par

tiellement, eux aussi, à la collecte des céréales. La nation de •stockeurs spéciaux" couvre donc aussi 

bien les stockeurs de transit et les stockeurs de report que les stockeurs portuaires et les stockeurs 

industriels (cf. chap. 1,3). 

(1) Cf. J. Dauphi~, Le marché des céréales en France, Paris 1963, p. 44 
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les stocks industriels des 8 stockeurs spéciaux" disposent d'une capacité globale de 0,66 million de t, dont 

0,45 million de t dans les moulins et 0,21 million de t dans d'autres industries de transformation. Le 1,11 

millions de t restantes des "stockeurs spéciaux8 se répartissent donc entre des établissements de commerce 

et de stockage qui ne sont pas des "organismes stockeurs". 

oc) Italie 

Il ressort des enquêtes et estimations sur lesquelles se base la présente 

étude que la capacité totale de stockage, stocks à la ferme non compris, est 

en Italie de 6,57 millions de t, se répartissant comme suit : 4,29 millions 

de t aux établissements de commerce et de stockage et 2,28 millions de t à 

des stocks industriels. Les indications relatives aux établissements de com

merce et de stockage se fondent sur des données fournies par la "Federazione 

Italiana dei Consorzi Agrari" et par 1 1 association des "~!agazzini Generali 11 , 

ainsi que sur des enquêtes effectuées par nos soins dans les ports de mer ita

liens. 

La capacité de stockage des industries de transformation se répartit comme 

suit 

1,72 millions de taux moulins 

0,51 millions de t aux usines d'aliments composés 

0,05 millions de t aux autres établissements de transformation. 

La capacité de stockage des mâulins a été calculée de la manière suivante : 

A la suite d1un sondage par questionnaire, réalisé avec la collaboration de la Fédération italienne de la 

meunerie, on a enregistré la participation de 9% des établissements de mouture d'Italie, totalisant 22% de 

la capacité de transformation du pays. Les renseignements fournis par ces entreprises sur le rapport entre 

leur capacité de stockage et leur capacité de transformation varient énormément d1un cas à l'autre. La dimen

sion moyenne des établissements participants étant de loin supérieure à la moyenne nationale, il n1est pas 

possible d'appliquer le même coefficient à l'ensemble de la meunerie. C'est pourquoi on a eu recours à la 

méthode exposée ci -après : 

Les chiffres relatifs aux moulins ayant fourni des renseignements sur leur capacité de stockage ont été re

pris dans nos calculs. Pour les autres moulins, nous sommes partis de l'hypothèse que 8% des quantités an

nuellement transformées (soit à peu près la production d'un mois) sont stockés. Ce taux peut paraftre faible 

par rapport aux capacités de stockage des moulins dans certaines autres parties de la C.E.E. mais, de l'avis 

de tous les experts consultés, il correspond à la situation réelle, notamment dans les petits moulins italiens. 

La capacité de stockage des autres établissements de transformation a été évaluée à 10% de la capacité de 

transformation annuelle. 
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dd) Pays-Bas 

La ôapacité totale des établissements de stockage de céréales des Pays-Bas, 

stockage à la ferme exclu~ est de 2,19 millions de t, dont 1,03 millions de 

tonnes pour les éta.blHat--mm"' de comme:roe et de stockage et 1,-16 million d..e t 

pou:r les industrieJ;n> de ~r~cODmat1on. 

La capacité de stockage des industries de transformation se répartit comme 

suit : 

-minoteries : 0,18 million de t (0,06 million de t dans lea moulins propre

ment dits, 0,12 million de t dans les moulins combinés avec une fabrique 

d'aliments composés) 

usines d'aliments composés : 0,87 million de t (0,82 million de t dans les 

fabriques d'aliments composés proprement dites, 0,05 million de t dans les 

établissements mixtes pratiquant la mouture, la fabrication d'aliments com

posés et d'autres transformations) 

autres établissements de transformation : 0,11 million de t (0,07 million 

de t dans les établissements de transformation spécialisés d'une branche 

donnée -malterie, fabrication de succédanés de café, etc.- et 0,04 million 

de t dans les établissements mixtes où l'on falt des aliments composés et 

d •·autres transformations). 

Cette structure particulière de la répartition des établissements de stockage 

par mode d'exploitation, où la majeure partie de la capacité de stockage est 

rattachée aux industries de transformation et plus spécialement aux fabriques 

d'aliments composés, est due à un ensemble de circonstances particulières aux 

Pays-Bas• Dans ce pays, ~lus que la production indigène, c'est l'importation et 

le transit qui conditionnent le stockage. De oe fait, les fonctions 

des différentes espèces d'établissements de stockage se recoupent. Ainsi, par 

exemple, d'une part, de nombreux bâtiments des établiss_ements de commerce et 

de stockage ne sont que partiellement disponibles pour la collecte et le 

stockage de céréales indigènes, parce qu'il arrive fréquemment que des marchan

dises en transit (1) y séjournent à l'occasion de leur transbordement. D'autre 

part, grâce à leur capacité de stockage relativement importante, les usines 

de transformation de l'arrière-pays absorbent directement, sans difficulté, une 

partie considérable de la récolte (env. 40 %), et assument ainsi certaines 

tâches dans le domaine de la collecte. 

ee) Belgique 

En Belgique, la capacité totale des établissements de stockage de céréales, 

stockage à la ferme exclu était en 1966 de 2,36 millions de t suivant les 

renseignements recueillis. 

(1) Le volume global des céréales en transit a été, aux Pays-Bas de 3,5 millions 
de t environ en 1965. 
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Sur ce total, les établissements de commerce et de stockage disposent 

de 1,03 million de t et les établissements de transformation de 

1,33 million de t. La capacité de stockage des industries de trans

formation est de 0,35 million de t dans les moulins, de 0,74 million 

de t dans les fabriques d'aliments composés et de 0,24 million de t 

dans les autres établissements de transformation (surtout des malteries). 

Cette structure des capacités de stockage selon les modes d'exploita

tion s'apparente à celle des Pays-Bas. Ici aussi, les établissements 

de transformation occupent une position dominante. En Belgique, toute

fois, l'importance des établissements de transformation agissant en 

qualité de collecteurs de céréales n'est pas aussi grande qu'aux Pays

Bas, la capacité des établissements de commerce et de stockage y étant 

mise à contribution dans une moindre mesure par le commerce extérieur 

de céréales. 

ff) Luxembourg 

La capacité totale de stockage au Luxembourg était, en 1966, de 

100.000 t environ, réparties pour moitié entre les établissements de 

commerce et de stockage et les établissements de transformation. Parmi 

ceux-ci, les moulins disposent de 0,02 million de t et les fabriques 

d'aliments composés pour le bétail de 0,03 million de t. 

c) Capacité totale de stockage dans les divers types d'établissements 

La ventilation de la capacité de stockage des divers pays par types d'éta

blissements a dfi @tre réalisée sur la base de critères de délimitation 

partiellement hétérogènus. Aussi, tous les résultats regroupés dans le tableau 

5 ne sont-ils pas entièrement comparables. 

Tableau 5 Capacité de stocka~ et types d'établissements dans la CEE 
en tj.;) 

Type R.F.d'Al- France Italie Pays-Bas Belgique 1 Luxem -
d'établissements le magne · bourg 

Stockage horizontal 60 1) 
53 73 39 41 20 

Stockage vertical 40 47 27 61 59 80 

Total 100 100 100 100 100 100 

( 1) Ces chiffres con cernent ex cl us i vemen t les gre ni ers à pl an cher aéré, 
à l'exclusion des magasins. 
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aa) République fédérale d'Allemagne 

bb) 

En République fédérale d'Allemagne, la capacité de stockage se répartit 

comme suit entre les différents types d'établissements 

5,18 millions de t en greniers (1) sur planchers aérés 

3,40 millions de t en silos à stockage vertical ( 2) 

8, 58 millions de t en tout 

France 

Sur l'ensemble de la capacité française de stockage, 10,50 millions de t, 

soit 88 72. de la capacité globale, peuvent être ventilés par types d 1 éta

blissements : 

0,01 million de t en "cribs" (3) pour le stockage d'épis de mais 

3,03 millions de t en greniers sur planchers aérés - en partie pour 
marchandises en sacs exclusivement 

2,43 millions de t en magasins 

4,97 millions de t en silos à stockage vertical 

10,50 millions de t en tout 

Dans les tableaux, les magasins, greniers à planchers aérés et "cribs" 

sont groupés sous la dénomination de "stockage horizontal" • 

cc) Italie 

Pour l'Italie, la capacité de stockage enregistrée pour les établissements 

de commerce et de stockage ( 4, 29 millions de t, soit 6 5 5-~ de la capacité 

totale) a pu être ventilée selon les types d'établissements : 

2,84 millions de t en greniers, sur planchers aérés 

0, 31 1~1illion de t en magasins 

1,14 millions de t en silos à stockage vertical 

4,29 millions de t en tout 

C'est également selon cette répartition que la capacité de stockage figure 

dans les tableaux. 

dd) Pays-Bas 

Pour les Pays-Bas l'ensemble de la capacité, soit 2,19 millions de t 

pour 1964, a pu être ventilée par types d'établissements 

(1) Greniers seulement, à l'exclusion des magasins 
( 2) Y compris le-s magasins 
(3) Surtout dans les régions productrices de maïs d'Aquitaine, dans le sud

ouest de la France. 
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0,66 million de t de marchandises en sacs 

1,53 millions de t de marchandises en vrac 

dont 0,32 million de t en greniers, sur planchers 
(Vloer/zolderruimte) 

0,27 million de t en magasins 
(Laagbouwsilo) 

aérés 

0,94 million de t en silos à stockage vertical 
(Hoogbouwsilo) 

soit 2, 19 millions de t en tout. 

Cette répartition est conservée dans les tableaux. Il convient, à cet 

égard, de noter que la capacité de stockage de céréales en vrac a été 

augmentée depuis 1964, de 0,34 million de t environ, selon les estima

tions des experts. Il est permis de supposer qu'avec l'agrandissement 

des bâtiments distants et la construction de nouveaux bâtiments de 

stockage de céréales en vrac, l'importance de la capacité de stockage 

de marchandises ensachées a diminué. A l'heure actuelle, par rapport à 

1964, les possibilités de stockage ont vraisemblablement été considéra

blement améliorées sur le plan technique. 

ee) Belgique 

La capacité totale de stockage en Belgique, soit 2,36 millions de t, 

a pu être ventilée comme suit, par types d'établissements : 

0,96 million de t en greniers, sur planchers aérés 

1,40 millions de t en magasins et silos à stockage vertical 

2,36 millions de t en tout 

ff) Luxembourg 

Sur l~s 99.367 t de capacité de stocrkage du Luxembourg, on CQmpte 

23 177 t en silos à stockage horizontal 

76.190 t en silos à stockage vertical 

Ces chiffres, relatifs aux divers pays, permettent d'évaluer à 27,82 millions 

de t la capacité de stockage à l'intérieur de la C.E.E. susceptible d'être 

ventilée par types d'établissements, soit : 

15,99 millions de t en silos à stockage horizontal 

11,83 millions de t en silos à stockage vertical 

27,82 millions de t en tout 
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d) Capacité totale de stockage et raccordements aux voies de communication 

En raison du rSle des établissements de stockage de céréales dans la cir

culation d'une marchandise pondéreuse, leur raccordement aux voies de com

munication rev3t une grande importance du point de vue de leur aptitude à 

remplir ce rSle. Dans les Etats membres de la C.E.E., la part des divers 

moyens de transport dans les raccordements aux voies de communication va

rie énormément (en fonction des conditions géographiques, qui diffèrent 

d'un pays à l'autre). 

aa) République fédérale d'Allemagne 

Lesraccordementsdes établissements de stockage de céréales aux voies 

de communication,recensés en République fédérale d'Allemagne se répar

tissent comme suit : 

Chemins de fer 

Voies navigables ( 1) 

bb) France 

Millions de t 

4,57 
4,08 

~ 
53 

47 

Pour les capacités de stockage des "organismes stockeurs"-et des 

"stockeurs spéciaux", les raccordements aux voies de communications re

censés en France se répartissent comme suit 

Chemins de fer 

Voies navigables 

~lillions de t 

3,72 

1' 48 

36 

14 

Les raccordements aux voies navigables concernent la navigation inté

rieure et les ports de mer. Essentiellement, seuls les établissements 

de stockage du nord et du nord-est sont raccordés au réseau de la na

vigation intérieure. 

cc) Italie 

En Italie, les capacités de stockage des établissements de commerce et 

de stockage, soit 4,29 millions de t, raccordées aux voies de communi

cation se répartissent comme suit 

Chemins de fer 

Voies navigables 

1\llillions de t 

1,25 

1 ' 11 

Lf 
29 
26 

Dans la plupart des cas, le raccordement à une "voie navigable" est un 

raccordement à un port de mer. Les transports fluviaux de céréales 

dans le nord de l'Italie se bornent pour l'instant à un nombre restreint 

de liaisons. 

(1) Ports) de mer (1,06 millions de t) +navigation intérieure (3,02 millions 
de t . 
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dd) Pays-Bas 

Il n'a pas été possible de recueillir des informations détaillées sur 

le raccordement des établissements de stockage aux voies de communica

tion • ~1:ais, de l'avis des experts, on considère généralement que 80 ~,: 

environ des établissements de stockage de céréales sont raccordés aux 

voies navigables. 

ee) Belgique 

En Belgique, divers établissements, dont la capacité de stockage est 

de O, 59 million de t (soit environ 25 5f de la capacité totale), sont 

raccordés aux voies navigables. 

ff) Luxembourg 

Pour les capacités de stockage du Luxembourg, soit 99.367 t en tout, 

le recensement des raccordements au chemin de fer donne 63.100 t 

(64 ;<). 

e) Capacité totale de stockage, ventilée en fonction des classes de taille 

des entreprises. 

Il n'a pas été possible, dans tous les cas, de ventiler la capacité totale 

de stockage des divers pays en fonction de la taille des entreprises. On 

a potamment ventilé : 

dans la République fédérale 
d 1 Allemagne 

en France 

en Italie 

aux Pays-Bas 

en Belgique 

au Luxembourg 

-la totalité de la capacité, sauf une par
tie des établissements du Land de Hesse 
et ceux du Land de Bade-riurtemberg 
(8,38 millions de t) (1) 

- la capacité de stockage de céréales en 
vrac des "organismes stockeurs" 
(6,28 millions de t) 

- la capacité des établissements de commerce 
et de stockage ~4,29 millions de t) 

- la totalité de la capacité recensée en 
1962 (1,82 millions 

- la totalité de la capacité 

-la totalité de la capacité. 

Les résultats concernant la France, l'Italie et les Pays-Bas ne sont donc 

pas entièrement comparables à ceux des autres pays. 

La comparaison de la. distribution dans les divers pays, en fonction de la 

taille des entreprises peut être représentée [7aphiquement à 1 'a.id_e de 

de courbes de Lorenz (cf. graphique 4). 

( 1) Ainsi que les installations portuaires du Lanè r~e BrêPle • 
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Les courbes de Lorenz indiquent pour chaque pays, les taux cumulés des diverses 

classes de taille d'entreprises par rapport au nombre d'établissements et à la 

capacité de stockage. Elles mettent en évidence, la distribution inégale de la 

capacité totale de stockage sur un grand nombre de petits établissements, d'une 

part, et sur un petit nombre d'établissements importants, d'autre part. Plus 

une courbe se rapproche de la diagonale, plus on tend vers la distribution de 

la capacité des établissel!lents de stockage. Plus la courbe s'écarte de la 

diagonale, plus la distribution de la capacité est inégale, avec un grand nom

bre de petits établissements et un petit nombre de grands établissements de 

stockage. 

~n se basant sur l'allure des courbes de Lorenz, on obtient la liste suivante, 

dans laquelle les pays sont classés en fonction de l'irrégularité croissante 

de la distribution de la capacité de stockage sur le nombre d'établissements 

1 • Italie (distribution la plus régulière) 

2. Belgique 

). Luxembourg 

4. Pays-Bas 

5- France 
~ 

6. R.F. d 1Allemagne (distribution la plus irrégulière). 

Le tableau 6 confirme ces données. Il indique la proportion des différentes 

classes de taille d'entreprises par rapport au nombre total et à la capacité 

totale des établissements de stockage de la C.E.E., susceptibles de faire l'ob

jet d 1un tel classement. De plus, on y trouve, pour chaque groupe, l'indication 

de la taille moyenne des entreprises. 

Les données qui figurent dans ce tableau ne sont pas entièrement comparables. 

Ainsi, une proportion particulièrement élevée des chiffres relatifs à la France 

et aux Pays-Bas concernent de très petits magasins de céréales en sacs. Inver

sément, pour l'Italie, les chiffres relatifs à la classe d'entreprises ayant 

la plus petite taille seraient plut8t trop faibles, la ventilation en fonction 

de la taille n'ayant été effectuée, dans ce pays, que pour les établissements 

de commerce et de stockage, .de sorte que les capacités de stocka~ des petits 

établissements de la minoterie et des autres secteurs de transformations, qui 

sont très nombreux, ne sont pas repris dans le tableau. 

La carte intitulée "densité de collecte et capacités de stockage de céréales 

dans la C.E.E. " (graphique 5) fournit des indications sur la répartition régio

nale des diverses tailles d'entreprises à l'intérieur de la C.E.E. 
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1) moyenne 1962/1963- 1964/1965 2) Vers 1965 

Ü"aphi que 5 

Ventes de 11agriculture 

c=J <6,25 tlkm 2 superficie totale 

~ 5,25 <25• 

aJzs 30" 

.. >50 

Classes de tatlle des établis
sements 

< 500t~ 500 à 2000 t 

"->2ooot c~pacités de 
stockage 

Capacit~ • stockage 

01500000t 

01000000t 

0 500000t 

0 300000t 

0 100 OOOt 

o sa ooot-, 
Capacftes. sucept.d' 
~enttlées en f 
ftfon des classes 
pacité totale 
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Une fois de plus, il est ici question des trois classes d'entreprises dont la 

capacité est respectivement inférieure à 500 tonnes, comprise entre 500 et 

2.000 tonnes, et supérieure à 2.000 tonnes. Les grands établissements de 

stockage sont les plus nombreux dans les régions caractérisées par une forte 

densité de collecte, tandis qu'il y a nettement prédominance des établisse

ments de petite et de moyenne dimensions dans les régions où cette densité se 

situe à un niveau faible ou moyen. 

f) L'équipement des établissements de stocka~ de céréales 

Le degré d'équipement des établissements de stockage de céréales en installa

tions mécaniques de réception et de livraison, de manutention et de traitement, 

fournit des indications, d'une part, sur les fonctions de l'établissement et, 

d 1autre part, sur le degré de mécanisation atteint par celui-ci. Les installa

tions de réception des établissements de stockage portuaire sont relativement 

mieux équipées que celles des établissements qui centralisent la collecte. 

Le tableau 7 donne un aperçu de l'équipement des établissements de stockage 

de céréales à l'intérieur de la C.E.E. 

Tableau 7 : Equipement des établissements de stockage de céréales à l'intérieur 
de la C.E.E. 

République 
1 ta lie Pays-Bas 1 Belgique luxembourg Equipe1ent f.édérale France 

d 1 A 11 emagte 

Séchage en t/h 6.761 7.837 . ' 2.493 2.922 278 

Temps théorique de sé• 1.239 1.340 880 810 360 chage, en heures (1) . 
Réception, en t/h 88.745 52.185 30.924 . . 1.094 

Temps théo ri que de ré-
94 201 139 91 ception, en heures (2) . . 

Livraison 7 en t/h . . 30.468 . . 673 

Temps théorique de li- 141 148 
vraison, en heures (3) 

. . . • 

Nettoyage, en t/h 12.818 . . . . 949 

Temps théorique de net• 654 . . 105 
teyage, en heures (4) 

. . 
Ventilation, en 1000 t . 1.890 . 150 . . 

(1) •temps théorique de sèchage" • temps nécessaire pour ramener de 18 %à 14 %le taux d'humidité 
d1une quantité de céréales correspondant à la capacité totale de l'établissement 

(2) "temps théorique de réception• • temps nécessaire pour enmagasiner une quantité de céréale~ cor
respondant à la capacité totale de l'établissement 

(3) 1 temps théorique de livraison• • temps nécessaire pour livrer une quantité de céréales correspon
dant à la capacité totale de l'établissement 

(4) "temps théorique de nettoyage" • temps nécessaire pour nettoyer une quantité de céréales corres
pondant à la capacité totale de l'établissement 
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aa) République fédérale diAllemagne 

La capacité de sèchage des établissements de stockage de la République 

fédérale d'Allemagne, à l'exclusion du Land de Bade-Wurtemberg, d'une 

partie du Land de Hesse et des établissements portuaires du Land de Brème, 

est de 6.761 t/h. Leur capacité de stockage est de 8,38 millions de tonnes, 

soit un "temps théorique de sèchage" de 1.239 heures. A la capacité de ré

ception de 88.745 t/h correspond un "temps théorique de réception" de 94 
heures. Pour la capacité de nettoyage, on donne 12.818 t/h., soit un"temps 

théorique de nettoyage" de 654 heures. 

bb) France 

En France, la capacité de sèchage des établissements de stockage de céréa

les est de 7.837 t/h. Compte tenu de la capacité de stockage, qui est de 

10,50 millions de tonnes, cela correspond à un "temps théorique de sèchage" 

de 1.340 heures. La capacité de réception de ces établissements est de 

52.185 t/h, soit un "temps théorique de réception" de 201 heures. 

La capacité de stockage qui, en France, ~st équipée d'installations de 

ventilation est de 3,89 millions de tannes. 

cc) Italie 

Les données recueillies en Italie en ce qui concerne la capacité de récep

tion et de livraison concernent uniquement les établissements de commerce 

et de stockage. La capacité de réception y est de 30.924 t/h, la capacité 

de livraison de 30.468 t/h. Pour u~e capacité de stockage de 4,29 millions 

de tonnes, cela correspond à des temps théoriques de réception et de li

vraison de 140 heures environ. Au regard des pays situés au nord des Al

pes, le sèchage des céréales ne joue qu'un r8le secondaire en Italie. 

dd) Pays-Bas 

La capacité de sèchage était de ~·493 t/h aux Pays-Bas en 1964. Compte te

nu de la capacité de stockage, qui était à l'époque de 2,19 millions de 

tonnes, cela correspondait à un "temps théorique de séchage" de 880 heures. 

Certains établissements, totalisant une capacité de 0,15 million de tonnes, 

étaient équipés d'installations d'aération. 
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ee) Belgique 

En Belgique, la capacité de séchage est de 2.922 t/h ce qui, compte 

tenu d'une capacité de stockage de 2,36 millions de tonnes, corres

pond à un temps théorique de sèchage de 810 heures. 

ff) Luxembourg 

Les établissements de stockage de céréales du Luxembourg, d'une ca

pacité de 99.367 tonnes, sont équipés d'une capacité de sèchage de 

278 t/h. Le temps théorique de séchage y est donc de 360 heures. 

La capacité de réception est de 1.94 t/h (temps théorique : 91 heure~ 

celle de livraison de 673 t/h (temps théorique : 148 heures). Selon 

les renseignements fournis, la capacité de nettoyage y est de 949t/h. 

Si l'on veut comparer les pays d 1 apfès l'équipement de leurs établisse

ments de stockage de céréales, les temps théoriques de séchage et de 

réception sont particulièrement significatifs. Le temps théorique de 

séchage est relativement fort en France, avec 1.340 heures. A cet égard, 

il convient de noter, d'une part, que dans le Midi de la France, comme 

en Italie, la rentrée d'une récolte sèche ne pose pas de gros problèmes. 

D'autre part, plus de 33 % des établissements de stockage, en France, 

sont équipés d'installations de ventilation. Le temps théorique de sé

chage est relativement fort en République fédérale d'Allemagne égale

ment, avec 1.238 heures. Les Pays-Bas et la Belgique sont à peu près 

à égalité avec un temps théorique de séchage légèrement supérieur à 

BOO heures, mais l'équipement des installations de séchage y est beau

coup plus développé qu'en France et dans la République fédérale d'Al

lemagne. Avec un temps théorique de séchage de 360 heures seulement, 

le Luxembourg est le pays relativement le mieux équipé en installations 

de séchage. Le temps théorique de réception des établissements de 

stockage de la République fédérale d'Allemagne et du Luxembourg, qui 

est respectivement de 94 et 91 heures seulement, contraste d'une manière 

caractéristique avec celui des établissements analogues de la France, 

où il est de 201 heures. En raison du volume plus important des impor

tations de céréales auxquelles procèdent l'Allemagne et le Luxembourg, 

les établissements de stockage de ces deux pays remplissent des fonc

tions de transit, dans une mesure beaucoup plus large que ceux de la 

France, qui assument essentiellement les fonctions d'établissements 

collecteurs centraux et qui, partant, suffisent à la t&che avec une 

capacité de réception plus faible. Le chiffre relatif à l'Italie 

(139 heures), se situe entre celui de la France et ceux de la Républi

que fédérale d'Allemagne et du Luxembourg. 
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g) Etablissements de stockage de céréales des ports de mer (stocks portuaires) 

L'inventaire statistique fournit peu d'informations sur les fonctions des 

établissements de stockage de céréales. C'est pourquoi une étude (cf. Cha

pitre IV) sera spécialement consacrée à uri essai de formulation de données 

quantitatives concernant les fonctions de ces établissements. Nous nous 

bornerons à exposer ici la situation des établissements situés sur les 

ports de mer. Des enquêtes approfondies ont été effectuées dans un certain 

nombre de ports (cf. tableau 8). 

La plupart des ports céréaliers de la C.E.E. sont utilisés pour l'importa

tion de céréales. Les établissements de stockage de ces ports de mer sont 

donc le plus souvent utilisés pour les importations mais il va de soi qu'ils 

participent également au stockage de marchandises exportées et en transit. 

Jusqu'ici, les exportations surtout dans quelques ports français sont impor-

tantes. Lorsqu'elles sortent du cadre de la navigation intérieure les expor

tations françaises de céréales, passent principalement par les ports de Rouen 

et de La Pallice. Les installations de stockage des deux ports sont à même de 

charger aussi bien les caboteurs que les bâtiments au long cours (jusqu'à 

12.000 t à Rouen). 

Souvent, les établissements de stockage des ports ne se bornent pas à rem

plir la fonction de places de transbordement en vue de l'approvisionnement 

de l'arrière-pays en céréales importées. Dans de nombreux cas, ils jouent 

également le r8le de stocks industriels. Des usines de transformation se 

sont souvent implantées à proximité immédiate des bâtiments de stockage des 

ports céréaliers. Cette formule garantit l'approvisionnement continu de 

l'usine de transformation par le stock d'importation. Souvent aussi, l'éta

blissement de stockage des céréales importées et l'usine de transformation 

sont aux mains d'un même organisme. Le stock d'importation devient alors 

un stock industriel. Dans la mesure du possible, ces stocks industriels 

situés dans des ports d'importation n'ont pas été repris dans la liste des 

stocks portuaires. Dans certains cas particuliers, où la délimitation 

n'était pas absolument nette, il est donc possible que tel ou tel stock in

dustriel soit classé parmi les stocks d'importation. 
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2. Statut juridique 

En dressant l'inventaire des établissements de stockage de céréales de la C.E.E, 

on s'est efforcé de relever séparément lès établissements coopératifs et les 

établissements exploités dans un but lucratif. 

La capacité de stockage de la C.E.E. se répartit alors de la manière suivante 

(cf. tableau 9) 

aa} Allemagne 

Dans la République fédérale d'Allemagne, la proportion d'établissements 

coopératifs, qui totalisent une capacité de 1,05 millions de t, est relati

vement faible (12 %) 

bb) France 

En France, seuls les établissements des "organismes stockeurs" ont pu être 

répartis d'après leur statut juridique. Ici la proportion des coopératives 

par rapport à la capacité de stockage est considérable. Cette situation 

s'explique par l'évolution de l'ONIC (cf. Chap. II). Il est permis de 

supposer que la capacité restante, soit 3,01 millions de t environ, se ré

partissant entre des établissements de commerce et de stockage et des usi

nes de transformation, se trouve en majeure partie aux mains d'entreprises 

privées qui les exploitent dans un but lucratif. Toutefois, par rapport aux 

autres pays, la proportion de coopératives participant à la capacité de 

stockage est très forte en France. 

cc) Italie 

En Italie, un peu plus de 40 ~~ de la capacité de stockage est aux mains de 

co0péra ti ves et un peu moins de 60 ~{, aux mains d'entreprises privées, ce 

qui correspond à la moyenne de la C.E.E. Les établissements de stockage coo

pératifs appartiennent presqu'exclusivement au secteur de la distribution, 

et, dans une faible proportion seulement, à celui de la transformation. 

dd) Pays-Bas 

Dans ce pays, la capacité de stockage de céréales se répartit dans la pro

portion de près de 1/3 aux établissements coopératifs et de plus de 2/3 

aux établissements privés. Cette part relativement faible de la capacité 

de stockage de coopératives s'explique surtout par la grande importance que 

revêtent, aux Pays-Bas, les stocks portuaires et les stocks industriels, 

en majeure partie exploités dans un but lucratif. 
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ee) Belgique 

La Belgique est le pays où la participation des coopératives à la capacité 

de stockage est la plus faible (7 ?{), plus faible encore qu'en Allemagne. 

Les coopératives ne sont encouragées en Belgique que depuis 1956 (cf. Chap. 

VI). Antérieurement, et du fait du rôle traditionnellement peu important 

que jouent en général les coopératives dans ce pays, il n'existait presque 

pas d'établissements coopératifs de stockage de céréales. 

ff) Luxembourg 

Au Luxembourg, la capacité· des coopératives occupe une place exceptionnelle

ment importante avec 50% de la capacité totale de stockage. Cette situa

tion découle surtout de la construction, en 1958, d'un grand établissement 

de stockage de céréales à Mersch. 
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IV. Fonction des établissements de stockage sur le marché des 

céréales 

A l'intérieur d'un territoire d'une certaine étendue, l'ensemble 

des établissements de stockage de céréales remplit les fonctions 

suivantes : 

a) Etalement de l'offre et de la demande de céréales 

b) Collecte et distribution des céréales à l'intérieur du terri

toire 

c) Préparation et traitement des céréales. 

a) E t a 1 e rn e n t de l'offre et de la demande de céréales 

Alors que l'offre de céréales est limitée à quelques mois, à l'épo

que des moissons, la demande s'étale à peu près régulièrement sur 

toute l'année. L'harmonisation des opérations incombe aux établis

sements de stockage. Schématiquement, le processus est mis en lumière 

par l'exemple suivant : 

I. Dans une région dont les besoins en céréales sont couverts pendant 

toute l'année par la commercialisation de la récolte indigène, la to

talité de celle-ci est stockée à l'époque de la moisson pour être 

régulièrement mise en circulation tout au long de l'année. Nous par

tons ainsi de l'hypothèse que les céréales sont stockées à long terme 

dans les établissements de collecte (stockage à un seul degré). Soit 

les quantités suivantes stockées pendant la moisson : 

juillet 10 unités 

août 60 " 
septembre 40 " 
octobre 10 " 
total 120 unités 

Supposons qu'au début du mois de juillet le stock est de 10 unités 

et que les sorties de stock sont également de 10 unités par mois. 

La différence entre la somme des quantités entrées en stock, augmentée 

du stock initial et la somme des quantités prélevées sur le stock 

indique après chaque opération le volume du stock (cf.tableau 10). 
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Tableau 10 Schéma de stockage de céréales dans une région dont les 
besoins sont couverts par la production indigène 

J A s 0 N D j F M A M 

Entrées en stock 10 60 40 10 - . - - - - -
Sorties de stock 10 10 10 10 10 10 10 10 1Q 10 10 

Somme des entrées en stock 10 70 110 120 120 120 120 120 120 120 120 

Somme des sorti es en stock 10 20 lJ 40 SJ 60 70 60 90 100 120 

Stad< (en fin de moi s) 10 60 90 90 80 70 60 ~ 40 l) 20 

Stock initial en juillet • 10 unités 

Si l'on suppose que la capacité technique de stockage coïncide avec les 

possibilités réelles, la capacité de stockage minimale, nécessaire pour 

absorber la récolte de 120 unités, correspondra au stock maximal en 

cours d'année, soit 90 unités. Le rythme de rotation, exprimé par le 

coefficient de rotation l), est ainsi de 1,33 environ. 

j 

-
10 

120 

120 

10 

Ce coefficient de rotation relativement faible est caractéristique d'une 

région dont l'approvisionnement est relativement équilibré. 

Inmanquablement, dans une région où la consommation (= quantité prélevée 

sur les stocks) est supérieure à la récolte annuelle (= quantité mise en 

stock ), les stocks seraient prématurément épuisés s'ils n'étaient recon

stitués par les arrivages nécessaires. Supposons une région dont l'ap

provisionnement en céréales correspond aux données du schéma II, le be

soin d'apports extérieurs étant de 60 unités ; cette quantité sera égale

ment absorbée, au cours de la seconde moitié de la campagne, soit de 

janvier à juin, par les établissements qui effectuent aussi la collecte 

de céréales. 

Les chiffres du tableau 11 se réfèrent à ce schéma. 

l) Le coefficient de rotation est le quotient de la quantité totale 
stockée en un an,divis~par la capacité technique de stockage. 
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Exemple théorique de stockage de céréales dans une région 
dont la production est déficitaire 

J A s 0 N D J F M A M J 

Entrées en stock 10 60 40 10 . . 10 10 10 10 10 10 

Surttes de stock 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 

Somme des entrées en stock 10 70 110 120 120 120 1ll 140 1!1) 160 170 180 

Somme des sorties de stock 15 30 45 60 75 90 105 120 135 1:xl 165 180 

Stock (en fin de mois) 5 ~ 75 70 55 40 35 30 25 20 15 

Stock initial en juillet • 10 unités 

Le stock initial en juillet est, ici aussi, de 10 unités. Compte tenu 

de ce stock initial, le stock maximal de cet établissement en cours 

d'année est de 75 unités. (la capacité effective de stockage devra donc 

être aménagée pour 75 unités). 

Le schéma II montre que les stocks d'une région dont la production est 

fortement déficitaire peuvent atteindre un coefficient de rotation sen

siblement plus fort que dans une région sans apports extérieurs impor

tants (schéma I) (cf. chap. I - 3.c). Dans le présent exemple, le coef

ficient de rotation est de 2,4. Le coefficient de rotation est d'autant 

plus élevé que les besoins d'apports extérieurs sont plus grands et que 

ces apports extérieurs se répartissent plus régulièrement sur toute 

l'année. 

Tous les mouvements de stocks de céréales qui contribuent à harmoniser 

l'offre à l'époque de la moisson et la demande tout au long de l'année 

ont cette allure typique, soit une pointe pendant les mois où s'effectue 

la moisson et une régression plus ou moins continue jusqu'à la moisson 

suivante. Il va de soi qu'en réalité, l'évolution du stock n'est pas 

aussi régulière que dans l'hypothèse de l'exemple théorique. En outre, 

dans la pratique, il est rare que les céréales ne passent que par 

une seule phase de stockage entre le prpducteur et le consommateur et 

qu'en dehGrs de l'harmonisation de l'offre et de la demande, un seul et même 

établissement assume toutes les autres fonctions concevables pour ce genre 

d'établissement•. 

10 
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Le rapport entre le volume moyen du stock de céréales en 12 mois et 

la capacité de stockage exprime le taux d'utilisation de la capacité. 

Inversément, on peut déduire du taux d'utilisation de la capacité le 

volume moyen du stock annuel. 

Dans le schéma I, par exemple, le taux d'utilisation de la capacité 

est de 57%, dans le schéma II, il est de 46 %. 

b) La collecte et la distribution des céréales à l'intérieur d'un terri

toire 

Au départ du circuit de commercialisation, la production de céréales 

est caractérisée par une grande dispersion dans l'espace. Inversément, 

les usines de transformation sont souvent concentrées en certains endroits, 

par exemple sur les voies navigables ou dans les ports • Ains1, il in-

combe en outre aux établissements de stockage, d'une part, de collecter 

les céréales aux lieux de production et, d'autre part, d'en assurer la 

distribution aux lieux de destin~tion. 

Ainsi, par exemple, les grandes unités de transport d~chargent générale

ment les apports extérieurs en un seul endroit, d'où ils doivent ensuite 

itre distribués aux conso~mateurs à l'intérieur du pays. En règle générale, 

un stockage intermédiaire est encore nécessaire avant ou après la distri

bution. De ce fait, sur le marché des céréales, de nombreux circuits 

passent successivement par plusieurs établissements de stockage. 

A titre d'exemple, un tel système de stockage de céréales peut être conçu 

de la manière suiv?.nte (schéma III) : 

- deux stocks de collecte 

- un stock collecteur central 

- un stock portuaire (importations) 

- un stock de transit 

- un stock industriel. 

Ce modèle englobe toutes les espèces de stockage possibles en vue de 

mettre davantage en lumière les fonctions différenciées des diverses 

espèces d'établissements. Il va de soi que dans la pratique, il arrive 

fréquemment que le circuit de commercialisation ne concerne qu'une partie 

de ces espèces d'établissements, dont un grand nombre n'ont guère de sig

nification à l'intérieur de vastes territoires de la CEE. En France, par 

exemple, il n'existe guère d'établissements pour le stockage de transit. 

1) En général, les exportations de céréales en provenance de régions à 
production excédentaire sont également effectuées à partir d'un nombre 
restreint d'endroits où il est possible de procéder, en une seule 
opération, au chargement de grandes quantités de.marchandises sur les 
moyens de transport. 
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Le circuit théorique décrit dans le schéma III est supposé concerner 

les mêmes quantités de céréales que dans l'exemple du schéma II. 

Quantitativement, le stock de collecte et le stock collecteur central 

effectuent respectivement la collecte de la moitié des céréales, tan

dis que les livraisons aux usines de transformation proviennent unique

ment du stock collecteur central ; les stocks de collecte livrent donc 

exclusivement la marchandise au stock collecteur central. La moitié 

des marchandises indigènes est fournie aux usines de transformation 

par l'intermédiaire du stock de transit. Toutes les importations pas

sent par le stock d'importation et, sur leur trajet jusqu'au stock in

dustriel, la moitié d'entr'elles passent par le stock de transit (cf. 

schéma 6). 

Supposons que la capacité des stocks de collecte soit de 10 unités, celle 

du stock collecteur central de 80, celle du stock d'importation de 10, 

celle du stock de transit de 15 et celle du stock industriel de 18. La 

capacité totale de tous les stocks de ce circuit est de 143 unités, et 

de 125 unités si l'on en exclut le stock industriel. Elle est donc sen

siblement supérieure à lacapacité théoriquement nécessaire dans un sys

tème de stockage à un degré (cf. schéma II). Dans ce système, le stockage 

à long terme s'effectue dans les établissements où le volume de céréales 

en transit est le plus faible par rapport à leur capacité (stock collec

teur central= 1,5). 

Outre le coefficient de rotation pour chaque type d'établissement on 

peut également calculer un coefficient de rotation pour l'ensemble du 

réseau de stockage. Ce coefficient, appelé "coefficient régional de ro

tationn est le quotient de la division de la capacité totale de stockage 

par la somme des ventes de céréales de la région et des apports extérieurs. 

Il est préférable de ne pas inclure la capacité des stocks industriels 

dans la capacité totale de stockage (cf. schéma 28). Dans notre exemple, 

la capacité de stockage des usines de transformation, soit 10 %, répond 

seulement aux impératifs de sécurité d'une production continue. En pra

tique, la capacité de stockage des usines de transformation peut être 

sensiblement plus élevée, par rapport aux quantités transformées. Mais 

alors, ces stocks industriels remplissent certaines fonctions que pour

raient remplir également les stocks de transit ou les stocks collecteurs 

centraux (p. ex. l'étalement de l'offre et de la demande). Dans 



S
to

c
k

s
 
p

o
rt

u
a
ir

e
s
 

lm
 

S
to

c
k

a
 

d
e 

c
o

ll
e
c
te

 

S
y

st
è
m

e
 

d
e 

st
o

c
k

a
g

e
 

d
e 

c
é
ré

a
le

s
 

d
a
n

s 
u

n
e 

ré
g

io
n

 
d

o
n

t 
la

 p
ro

d
u

c
ti

o
n

 
e
s
t 

d
é
f
ic

it
a
ir

e
 

30
 

S
to

c
k

a
 

S
~
o
c
·
?
 

/
/
 

1 
__

__
 / 

/ 

/ 
-

/
'
 

--
-

c
o

ll
e
c
te

u
rs

 
c
e
n

tr
a
u

x
 

G
ra

p
h

iq
u

e
 

6 

D
 

S
to

c
k

s 
in

d
u

s
tr

ie
ls

 

1
8

0
 

[1
]J

 

C
a
p

a
e
i t

é
 •

 

--
--

--
--

--
•
C

o
u

ra
n

t 
d

e
a
 

m
a

rc
h

a
n

d
is

es
 

o-
. 

N
 



- 63 -

notre exemple, le "coefficient régional de rotation" est de 1,44 l). 

Ce coefficient peut être calculé pour n'importe quelle unité régionale, 

pourvu que l'on connaisse les quantités qui y sont vendues par l'agri

culture ainsi que celles en provenance de l'extérieur, d'une part, et 

la capacité de stockage de la région,d'autre part. Dans ce cas, il peut 

être un facteur caractéristique important de l'organisation et du sys

tème de stockage dans une région donnée. Nous y reviendrons ultérieure

ment (cf. Chap. v, 4). 

c) Préparation et traitement des céréales 

Dans la plupart des cas, la préparation et le traitement des céréales 

en cours de stockage sont pratiqués à titre de fonctions accessoires. 

C 1 est pourquoi 1' établissement de stockag.e est généralement pourvu d'in

stallations de séchage et de nettoyage de manière à pouvoir assumer, d'une 

manière satisfaisante, les tâches complémentaires des deux fonctions prin

cipales visées sub a) et b). 

L'importance pratique des fonctions remplies par les établissements de 

stockage de céréales, schématiquement exposées ci-dessus, est mise en 

lumière dans la section suivante où sont étudiées, sur la base des données 

disponibles, les fonctions en partie différenciées, des diverses espèces 

d'établissements. 

2. ~~~~!!~!~!~~~-~~E!E!9~~~ 

a) Stade de stockage et fonctions des étabiissements de stockage de céréales 

Stockage à la ferme 

Pendant la moisson, les producteurs stockent leurs céréales à l'intérieur 

de leur exploitation ou ils les transportent directement du champ au stock 

de collecte. En raison des difficultés techniques, on a renoncé à faire 

figurer dans l'inventaire (chap.III) la capacité des exploitations agricoles. 

De plus, dans de nombreuses régions de la CEE, le stockage à la ferme ne 

joue qu'un rôle encore relativement peu important à l'heure actuelle. En 

raison de l'expansion très rapide de la moissonneuse-batteuse dans tous 

les pays (cf. tableau 12) et de l'afflux soudain d'un volume, croissant 

1) Dans l'exemple du schéma 6 
le coefficient régional de rotation importations + production 

. 60 + 
120 180 • total de toutes les capacités de stockage' 

601 t 10 + 10 + 10 +Se+ 15 = 125 = 1 •44 
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d'année en année, de céréales battues, qui en est la conséquence di

recte, l'agriculture a d'abord été contrainte de céder directement la 

plus grande partie de sa récolte au commerce de collecte ou aux usines 

de transformation. Seules, de faibles quantités pouvaient être stockées 

dans les greniers relativement exigus des exploitations. En revanche, 

les locaux destinés au stockage de céréales non battues, amplement dis

ponibles dans presque toutes les exploitations, surtout dans les régions 

humides du nord de la CEE, étaient de moins en moins utilisés. 

Après avoir achevé sa conversion à la moissonneuse-batteuse, l'agricul

ture a accentué la tendance à envisager la possibilité de prolonger le 

stockage à la ferme de quantités, même importantes, de céréales en vrac. 

On dispose souvent, dans les anciennes granges, d'emplacements couverts 

pouvant abriter des réservoirs de forme rectangulaire ou cylindrique, 

en bois ou en métal. On peut ainsi y aménager des aires de stockage qui 

n'exigent que des investissements relativement modes~set qui permettent, 

par conséquent, de réaliser le stockage à la ferme à un coût relativement 

avantageux (cf. chap. V - 1 -d). 

Il ressort du tableau 13 que les besoins de moissonneuses-batteuses ne 

sont probablement pas encore couverts dans tous les Etats membres de la 

CEE, et que l'on peut s'attendre, notamment, à l'augmentation du parc de 

moissonneuses-batteuses en Italie. Mais, dans l'ensemble, l'évolution in

tervenue depuis 1950 permet de penser que la majeure partie des exploita

tions agricoles auront bientôt achevé leur conversion à la moissonneuse

batteuse, de sorte que la construction de bâtiments de stockage à la ferme 

(avec dispositifs d'aération et de séchage) pourrait prendre davantage 

d'importance. Deux facteursJ surtout, favorisent cette évolution l) : 

1. Une grande partie de la production de céréales étant utilisée à la 

ferme comme céréales fourragères, la vente et le rachat de ces mar

chandises, ainsi que les frais de transport, qui vont de pair avec 

ces opérations, sont susceptibles de majorer le coût des céréales des

tinées à l'alimentation du bétail. Si l'on Q recours au séchage à 

façon, les coûts de séchage sont encore majorés des coûts de trans-

port de la ferme au séchoir, aller et retour. 

1) H.J. Kammerlin~, Kosten der Getreidelagerung und -trocknung im land
wirtschaftlichen Betrieb. "Berichte über Landtechnik", nTJ· 55, I-·Junich
Wolfratshausen 1958, pp. 7 et suivantes. 
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Tableau 12 : Parcs de moissonneuses-batteuses dans la CEE 

Pays 1950 1955 1960 1965 

RFA 149 8 598 62 451 120 000 
France 4 912 18 000 57 500 110 000 
Italie • 1 000 4 361 14 540 
Pays-Bas 1 204 1 906 3 025 5 600 

Belgique 535 1 015 2 775 5 603 
Luxembourg 1 34 611 1 191 

CEE 6 •867 30 553 130 723 256 934 

Source • Office Statistique des Communautés Européennes . 

Tableau 13 J Densité de moissonneuses-batteuses dans la CEE 

Nombre/1000 ha de cultures de céréales 

Cultures de céréalef 
Pays en millions d'ha 1 1950 1955 1960 1965 

RFA 4,92 . 1,7 12,1 24,4 

France 9,20 0,5 2,0 6,3 12,0 

Italie 6,08 . 0,2 0,7 2,4 

Pays-Bas 0,51 2,4 3,7 5,9 11,0 

Belgique 0,51 1,0 2,0 5,4 11,0 

Luxembourg 0,05 0,1 0,7 12,2 23,8 

1) Moyenne des années 1959/1963 

Source : Office Statistique des Communautés Européennes. 
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2. En procédant lui-même au séchage et au stockage, l'agriculteur se 

réserve la possibilité de vendre ses céréales au moment qu'il estime 

avantageux 

Il est vraisemblable qu'à l'avenir la tendance prévisible à l'expansion 

du stockage à la ferme influera fortement sur tout le processus de la col

lecte de céréales. Plus les agriculteurs pourront prolonger le stockage de 

lots plus importants de céréales(susceptibles d'être transportées par ca-

miens) au siège de leur exploitation, plus le courant de commercialisation 

aura tendance à éviter les petits établissements de collecte. Les céréales 

passeront alors directement du producteur au stock collecteur central ou 

aux industries de transformation. Les ventes de l'agriculture, jusqu'ici 

très fortement concentrées sur l'époque de la moisson, s'étaleront alors, 

d'une manière un peu plus. régulière, sur toute l'année. Les considérations 

d'ordre technique revêtiront alors moins d'importance que l'état des liqui

dités de l'exploitation et l'appréciation de la fluctuation des prix, pour 

fixer le moment opportun de procéder à la commercialisation. Comme par le 

passé, les bâtiments affectés au stockage à la ferme seront, à l'avenir, 

construits dans les grandes exploitations agricoles pratiquant la culture 

des céréales sur une grande échelle. 

Il va de soi que l'échelonnage des reports dans l'organisation du marché 

des céréales sera un facteur déterminant de l'extension du stockage à la 

ferme. 

On estime qu'en France, la capacité de stockage à la ferme est passée de 

1,8 million de t en 1962 à 3,3 millions de t en 1966. Cela traduit les 

efforts considérables déployés par les exploitants agricoles eux-mêmes 

pour améliorer l'écoulement de la récolte. 

Etablissements de collecte 

Aucune indication ne peut être fournie sur le nombre et la capacité des 

établissements de collecte car, dans l'inventaire (chap. III), ils sont 

recensés globalement avec les établissements collecteurs centraux, le~ 

stocks de transit et les stocks portuaires. Selon notre définition, un 

établissement de collecte a une capacité maximale.de 2.000 t, 1~ r~çoit 

directement du producteur la majeure partie des céréales et son coefficient 
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de rotation est supérieur à 2. Dans les pays où, pour l'inventaire, 

la ventilation des entreprises par classes de taille n'était possible 

que pour la catégorie des "établissements de commerce et de stockage" 

c'est à dire, en France et en Italie, la proportion des établissements 

ayant une capacité inférieure à 2.000 t est de : 

France 

Italie 

Proportion.par 
rapport au nombre 

% 
90 

88 

Proportion par 
rapport à la capacité 

% 
38 
42 

Cette proportion relativement élevée de petits établissements surprend 

à première vue, la France et l'Italie étant des pays où, selon nos consta

tations, le système de collecte à un degré est le plus répandu (cf.chap. 

IT). Mais si l'on examine la densité de la collecte dans ces pays (cf. gra

phique 7), on y trouve, d'une part, des régions où la densité de collecte 

est élevée et, d'autre part, des régions où la densité de la collecte 

est faible, et où, en règle générale, les petites exploitations prédami

nent (surtout dans le sud-est de la France et dans le sud de l'Italie). 

Dàns les régions où la densité de la collecte est faible, les petits 

établissements de stockage sont les plus nombreux (cf. graphique 5); ils 

n'y jouent pas le rôle de collecteurs au premier degré, approvisionnant 

des établissements centraux de stockage, mais ils représentent la seule 

phaae de collecte dans un circuit à un degré. Ils reçoivent directement 

les céréales du producteur et ils alimentent les industries de transfor

mation. Leur coefficient de rotation est souvent inférieur à 1,5. 

En République fédérale d'Allemagne, au contraire, la densité de la col

lecte est généralement équilibrée entre toutes les régions. Dans ce pays, 

une grande partie des établissements de moins de 2.000 t jouent an rôle 

d'établissements de collecte dans un circuit à deux degrés. 14 coopéra

tives l), dont la capacité varie entre 230 et 2.000 t, représentent un 

échantillon typique de cette classe d'établissements qui, tous, reçoivent 

des producteurs la totalité de leur stock et n'en livrent qu'une faible 

partie directement aux industries de transformation. Leur coefficient de 

rotation varie entre 2,6 et 15,2, ce qui signifie que, pendant la moisson, 

les mouvements représentent un multiple de la capacité de stockage. Ils 

1) Cf. tableau 24, champ. V 1 b. 
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livrent la majeure partie de leur stock aux établissements collecteurs 

centraux du second degré. 

Un sondage effectué dans le milieu dŒstockeurs professionnels de la 

République fédérale d'Allemagne et auquel 134 établissements ont par

ticipé (les réponses de 124 d'entre eux étaient exploitables) a permis 

de recenser également un petit groupe d'établissements de collecte, 

c'est-à-dire d'établissements approvisionnés directement par les pro

ducteurs (cf. tableau 14). 

Tableau 14 

NO Capacité 

t 

73 2.195 

61 2.000 

47 800 

~ 1.665 

R.F.d'Allemagne - Données relatives aux capacités l) 
techniques des établissements de collecte de céréales 
1965 

dont en si 1 os à Capacité Capacité Capacité Coefftcient Degré d1uti-

stockage stockage de ré- de net- de de li sation 

horizontal vertical cep ti on toy age séchage rotation % de la 
capacité 

t t t/h t/h t/h 

:GO 1.605 40 40 4,5 2,0 40 

2.000 . 30 30 4 3, 5 " 
49J 3fl) 30 30 7 4,5 46 

1.013 978 33 33 5,2 3,3 43 

1) Plus de 90% des céréales stockées leur sont fournies par des exploitations ayricoles 

Source : enquête personnelle 

La capacité moyenne de ces établissements est de 1.665 t et, partant, 

ils se situent à la limite supérieure de la capacité typique des établis

sements de collecte, selon notre définition. Le coefficient de rotation 

de 3,3 indique que les marchandises n'y restent que pendant un bref laps 

de temps. La capacité de réception (45 t/h), relativement importante par 

rapport à la capacité de l'établissement, permet à celui-ci d'absorber 

rapidement la marchandise à l'époque de la moisson. Le rapport entre la 

capacité de réception et la capacité de stockage est de l'ordre de 1 à 

50,5 ; il faut donc, en théorie, 50,5 heures, pour remplir les cellules 

vides. La capacité de séchage, soit 5,2 t/h en moyenne, est dans le rap

port de 1 à 320 avec la capacité de stockage, c-à-d. que le "temps thé

orique de séchage" d'une quantité de céréales correspondant à la capa-

cité totale de stockage est de 320 heures. Pour cette classe d'établis

sement il a également été possible d'obtenir des informations sur le 

volume mensuel des entrées et des sorties. 
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Les entrées (A) et les sorties de stock (B) ont été additionnées comme 

dans les tablea~10 et 11. Ces variations du stock en fin de mois ont 

été obtenues par soustraction (A - B). 

Les diverses situations du stock ont été obtenues en utilisant comme 

base des calculs la moyenne du taux d'utilisation de la capacité l). 

Pour plus de clarté, ces valeurs ont été reprises dans un schéma (cf. 

graphique 8). Dans ce schéma, 100% correspond à la capacité moyenne 

des établissements. Toutes les autres valeurs sont donc exprimées en % 
de la capacité moyenne. Les valeurs cumulées des entrées en stock sont 

portées dans le graphique pour chaque mois, à partir de zéro. Si, à un 

moment donné, elles dépassent le chiffre 100, on repart à zéro. Les 

chiffres relatifs aux valeurs cumulées des sorties de stock sont ins

crites de la même manière, selon une échelle inverse de celle des entrées 

en silo. Entre les courbes d'entrée et de sortie de stock se trouve la 

courbe du stock 2 ). La représentation graphique des entrées en stock, 

des sorties de stock et des fluctuations du stock montre que les mouve

ments de ces établissements se concentrent surtout sur les mois de récolte 

et s'atténuent par la suite. La courbe du stock montre que celui•ci est 

sensiblement plus important pendant les mois de récolte que pendant le 

reste de l'année et ceci illustre bien que les établissements de collecte 

contribuent à étaler la commercialisation des céréales. 

Etablissements centraux de collecte 

La fonction de ces établissements consiste à recevoir les céréales provenant 
soit des établissements de collecte (dans un circuit à deux degrés) soit 

directement des producteurs (dans un circuit à un degré), et de les 

stocker pendant un temps assez long pour approvisionner, tout au long 

de l'année , les industries de transformation ou les exportateurs. Les 

établissements centraux de collecte sont plus grands que les établissements 

de collecte (plus de 2.000 t) et leur coefficient de rotation est fai-

ble (inférieur à 2). Toutefois, cette délimitation basée sur la taille 

des entreprises est arbitraire car, dans les régions à faible densité de 

collecte, certains établissements dont la capacité est inférieure à 2000 t 

peuvent également jouer le rôle d'établissements de collecte dans un cir

cuit à un degré. Inversément, des établissements de plus de 2000 t peuvent 

également jouer le rôle de premiers collecteurs (cf. tableau 14). 

1) Le taux d'utilisation de la capacité exprtae l'utilisation moyenne de la capacité en% de la capacité totale. 
Ltrs du sendage taus les établissements ont fourni des renseigl18lilents sur leurs stocks ~ 12 dates-repères de l'année. 

2) Le niveau généralnent élevé de la cotrbe du stock (. taux fcrt d1utflfsatlen de la capacité) est l1putable au fatt 
qu1 n s'agit, en l'eccurrence, d1établts. de l'Office d1t1port. et de stGCkage, p;rtfctpant au stockage de la réserve 
de l'OTAN, dent une partie de la capacité est 1ebtl 1soo en pr~e par ce steck. 
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Etablissements de collecte 

~963/64 1964/65 
::lfiM05667 

Graphique 8 
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Le type de l'établissement central de collecte est défini par les 

résultat~ du sondage effectué en Allemagne auprès de 134 stockeurs 

professionnels. On peut ranger dans la catégorie des établissements 

centraux de collecte 18 des entreprises consultées, qui ont déclaré 

que plus de 90 % des marchandises stockées chez eux proviennent de 

collecteurs directs (cf. tableau 15). La capacité de ces établisse

ments est, en moyenne de 6.820 t ; elle est répartie à peu pr~s éga

lement entre silos à stockage vertical et silos à stockage horizontal. 

Le coefficient moyen de rotation est de 0,9. Les établissements dont 

le coefficient de rotation est inférieur à 0,5 (N°s 45, 48, 114, 72 et 

86)appellent l'attention sur une fonction particulière des établisse

ments centraux de collecte, à savoir le stockage permanent,qui revêt 

une importance considérable dano ces établissements. Les céréales res

tent souvent stockées pendant plusieurs années. Avec un coefficient de 

rotation de 0,5, le renouvellement complet du stock n'a lieu que tous 

les 2 ans. Les céréales ainsi stockées constituent généralement une 

partie des réserves de céréales de l'Etat, qui sont relativement im

portantes en Allemagne. 

En outre, un établissement central de collecte se distingue par un élé

ment caractéristique à savoir une capacité moyenne de réception de 40,7 

t/h. Le rapport entre la capacité de réception et la capacité de stockage 

y est de 1 à 167,3. Le temps théorique de réceptien est donc de 167,3 

heures. La capacité de séchage y est tout aussi faible, la relation avec la 

capacité de stockage étant de 1 : 974 ; elle est donc relativement beau

coup moins importante que celle des établissements de collecte. Un seul 

parmi ces établissements centraux de collecte,est raccordé au réseau de 

la navigation intérieure, certains ne sont même pas raccordésau chemin 

de fer. 

Le graphique 9 traduit le mouvement des entrées, des sorties et des stocks. 

Les variations saisonnières du stock ainsi que l'allure modérée, tant de 

la courbe ascendante des entrées que de la courqe descendante des sorties, 

caractérisent ces établissements. 

Stocks de transit 

Les céréales ne peuvent pas toujours n'emprunter qu'un seul et même moyen 

de transport entre le s.tock de collecte et celui des industries de trans

formation ou de l'exportateur. En général, il n'y a pas transbordement 

direct d'un véhicule à l'autre (de bateau à bateau, on l'appelle "trans

bordement d'appontement"), mais indirectement, en passant par un 
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Etablissements centraux de collecte de céréales 
E nt l'tes et 
stocks ----------------..----------------------, 
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~963/64- ~Q64/65 
::JfiM 05767 

Graphique 9 
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établissement de stockage. Ceux qui sont utilisés pour les opérations 

de transbordement sont donc situés au carrefour de plusieurs voies de 

communication. Ils ont un coefficient de rotation élevé ; leur équipe

ment mécanique pour la manutention rapide des grains est relativement 

important. Par définition, les stocks de transit servent uniquement à 

recevoir et à redistribuer des céréales. En fait, les stocks de transit 

proprement dits sont rares ; en règle générale, ils contribuent égale

ment à étaler la commercialisation des céréales. 

Sept des 134 établissements consultés correspondent au type de l'établissement 

de stockage de transit (cf. tableau 16). Avec 

une capacité moyenne de 6.575 t ils s'apparentent au groupe des établis

sements centraux de collecte, mais leur coefficient de rotation (3,3) est 

nettement plus fort. De plus,leur capacité de réception (63 t/h) dépasse 

sensiblement celle des établissements centraux de collecte ; le temps thé

orique de réception y est de 104,4 heures seulement. Le raccordement à 

une voie navigable et au chemin de fer, qui est le cas le plus fréquent, 

constitue un facteur caractéristique de ces établissements. 

Le graphique des entrées, des sorties et des stocks (graphique 10) montre 

à quel point ces établissements de transit contribuent également à étaler la 

commercialisation et ainsi, ils assument également, en partie du moins, les fonc 

tians des établissements centraux de collecte. En outre, l'allure régulière 

des courbes des entrées et des sorties sont également caractéristiques. 

Stocks portuaires 

Du point de vue des fonctions qu'ils remplissent,les stocks portuaires re

présentent une forme particulière des stocks de transit. La capacité moyenne 

de ces stocks est sensiblement supérieure à celle des stocks de transit du 

commerce intérieur. Leur coefficient de rotation est également plus fort 

que celui des stocks de transit du commerce intérieur. 

Les établissements repris au tableau 17 représentent une catégorie typique 

de stocks portuaires. ~~ns cette catégorie les deux stocks d'exportation 

sont particulièrement remarquables en raison de leur coefficient de rotation 

élevé ; é~ revanche, les coefficients de rotation des stocks d'importation 

sont beaucoup plus faibles. Tous les établissements sont raccordés à un port 

de mer et au réseau de navigation intérieure. La capacité de réception élevée, 

soit 307t/h, ~rrespondant àun temps théorique de réception de 75 heures seu

lement, est caractéristique. La représentation graphique de l'étalement du 

stockage n'a été possible que pour les trois stocks d'importation (cf. gra

phique 11), que caractérise l'allure régulière des courbes d'entrées et de 
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Tableau 17 - R.F.d'Allemagne - Données technigues d'établisse
ments typiques de stockage portuaire - 1965 

dont en Capacité Coeffi- Taux d'utili· 

NO stockage stockage de ré- cient de sation de la 
Capacité horizont. vertical cep ti on rotation capacité % 

t t t t/h 

Stocks d'exi) R1 20.000 - 20.000 525 12,0 • 
portation 

R2 18.500 - 18.500 525 16,0 . 
Stocks d 1 im- (128 40.000 35.000 5.000 150 4,3 69 

portation 2 ) 
(124 22.000 5.000 17.000 250 5,1 62 
( 
(125 15.000 3·500 11.500 85 5,9 47 

Moyenne 23.100 8.070 12.400 307 7,8 • 

1) Plus de 90% des céréales sortant du stock sont destinées à l'exportation 

2) Plus de 90 % des céréales entrant en stock proviennent d'importations 

Source : Enquête personnelle 
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Stocks industriels 

Pour les industries de transformation, le stockage doit, 

à court terme, assurer l'équilibre entre les livraisons, qui sont inter

mittentes, et l'utilisation, qui est continue dans un établissement de 

transformation. A cette fin, il suffit, de l'avis de nombreux experts, 

de disposer d'une cellule de stockage pouvant contenir la quantité né

cessaire pour couvrir les besoins d'un mois, soit 8 % de la quantité 

traitée annuellement. 

Dans la pratique, la capacité des stocks industriels est fréquemment su

périeure à cette norme, car ils participen~ en partie, à la collecte des 

céréales, et jouent donc, jusqu'à un certain point, le rôle de premier 

stockeur ; mais même lorsqu'il n'en est pas ainsi, les stocks industriels 

contribuent souvent à assurer l'approvisionnement dans l'intervalle de 

temps qui s'écoule entre l'offre et la transformation des céréales indigènes. 

Aussi peut-il arriver que la capacité des stocks industriels représente 

à peu près la moitié des quantités traitées annuellement. On entend que dans la 

République ft§dérale d'Allemagne, la capacité moyenne de stockage 

des minoteries représente 1/4 des quantités traitées annuellement. 

En Italie,une enquête par questionnaire, portant sur 8,6% du nombre total des 

moulins, représentant 22,3% de la capacité de transformation, a fait ap

paraître, sur le plan régional, des différences considérables entre les 

diverses capacités de stockage. Pour la totalité des moulins consultés, on 

a recensé une capacité moyenne de stockage correspondant à 30,7 % de la 

capacité de transformation (cf. tableau 18). 

En France, la capacité de stockage des industries de transformation est 

beaucoup plus restreinte, parce que, en vertu de l'organisation du marché 

existante, le stockage incombe en majeure partie aux "organismes stockeurs". 

La répartition exacte des établissements de stockage de céréales en caté

gories distinctes d'après les fonctions qu'ils remplissent n'est possible 

que pour un nombre relativement restreint d'établissements. 

En Allemagne, une enquête portant sur 124 établissements de stockage ayant 

fourni des réponses exploitables a montré que 1/4 seulement de ces établis

sements pouvaient être classés avec certitude dans une catégorie déterminée. 

C'est pourquoi, dans l'exposé qui précède, on a particulièrement mis en évi

dence les résultats relatifs à ces 32 établissements. 
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Tableau 18 - Capacité de stockage des moulins en Italie (1965) 

(Résultats d'une enquête par questionnaire) 

Capacité de stockage en 
Réponses % de lafcapa~ité de trans-

'nrm::1 • nn 

Région ~6 du nombre % de la ca-
total d'entre- pacité totale en vrac et 
prises de la de transform. en vrac en sacs 

région de la région 

Piemonte 14,5 23,8 18,1 24,2 
Liguria . • . . 
Lombardia 13,2 29,2 15,1 18,9 
Veneto 9,9 23,5 20,3 25,8 
Emilia R. 7,0 19,3 26,1 34,4 
Toscana 39,8 21,8 40,2 46,8 
Ilarche 3,0 11,4 43,6 51,9 
Umbria 9,2 24,4 58,7 76,9 
Lazio 8,2 21,6 21,9 25,9 
Abruzzi r1olise 14,6 28,3 21,7 36,2 
Campa nia 10,4 18,9 12,7 19,2 
Puglia 11,6 22,5 47,9 63,2 
Luca na 8,3 7,8 35,6 40,2 
Calabria 3,4 3,9 5,1 6,8 
Sic ilia 7,9 21,6 12,7 17,5 
Sardegna 2,2 39,6 19,3 19,3 

Italie 8,6 22,7 23,7 30,7 
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Mais la majeure partie des établissements de stockage de céréales 

existants ne peuvent être classés avec certitude dans l'une ou l'autre 

catégorie selon les fonctions qu'ils remplissent. Ainsi, des établis

sements situés sur une voie navigable sont généralement à la fois des 

établissements de stockage de transit et des établissements centraux 

de collecte ; souvent les établissements de stockage industriels jouent 

aussi le rôle d'établissements centraux de collecte ; fréquemment, les 

stocks d'importation ne peuvent être distingués des stocks industriels, 

~u point de vue fonctionnel. 

b) Classes de taille des entreprises 

La ventilation des établissements des stockeurs professionnels e globés 

dans l'enquête, en fonction de la taille des entreprises, a mis en lu
mière les facteurs suivants (cf. tableau 19) : 

Les coefficients de rotation les plus forts, soit 2,1 et 2,3, sont at

teints par les établissements dont la capacitéva jusqu'à 5.000 t. Dans 

ces établissements, les fonctions de transit ou de première collecte 

sont les plus fréquentes. 

Le coefficient de rutation le plus faible, soit 1,2, est atteint dans 

la classe de taille immédiatement supérieure,de 5.000 à 10.000 t, où 

l'étalement de la commercialisation vient manifestement en tête des 

fonctions. 

Dans les classes suivantes, le coefficient de rotation augmenté encore 

en même temps que la taille des entreprises,pour atteindre 2,0 pour les 

plus grands établissements. 

Le rapport entre les capacités en stockage horizontal et les capacités 

en stockage vertical est proche de 1 1 1,2 dans la classe inférieure ; il 

passe à 1 : 2 environ dans la classe de 5.000 à 10.000 t, retombe à 1 : 1,3 

dans la classe suivante (10.000 à 20.000 t) et, s'inversant, atteint près 

de 2 : 1 dans les classes de plus de 20.000 t. 



Taille des 

entreprises 

t 

moins de 3000 t 

3000 - 4999 
5000 - 9999 

10000 - 19999 
20000 - 72000 
plus de 72000 t 
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- Données techniques d'établissements 
ar des stockeurs rofessionnels. Ventilation 

classes de taille des entreprises - 19 5 

dont Coeff. 

Nombre Capacité Capacité Stockage Stockage de 
moyenne 

horizont. vertical rota-
ti on 

t t t t 

20 42.434 2.122 963 1.159 2,1 
24 89.991 3-750 1. 239 2.511 2,3 
35 233-571 6.673 2.409 4.264 1 '2 
28 387.148 13.826 6.107 7.719 1,4 
14 508.968 36.354 23-786 12.568 1,5 
3 374.000 124.667 79-920 44.747 2,0 

Ces chiffres font apparaître une liaison étroite entre la taille des entre

prises et le coefficient de rotation, ainsi qu'entre la taille et le type 

d'établissement. Il ne semble pas y avoir de liaison directe entre le type 

d'établissement et le coefficient de rotation. 

c) Implantation 

Les fonctions d'un établissement de stockage de céréales sont fortement 

conditionnées par son implantation. Les 124 établissements repris ci-dessus 

sont également répartis sur le territoire de la République Fédérale d'Allemagne. 

On constate qu'il existe, sur le plan régional, des différences caractéris

tiques en ce qui concerne les données techniques relatives aux établissements 

des stockeurs professionnels, lorsque l'on subdivise le territoire de la 

République fédérale d'Allemagne comme suit (cf.tableau 20) : 

1. Régions oà le mouvement des céréales est intense (déficib+ excédents= 

supérieur à 250.000 t) 

2. Régions oà le mouvement de céréales est moyen (défici~+ excédents :com

pris entre 140.000 et 250.000 t) 

et 

3. Régions oà le mouvement de céréales est peu important (déficits+ excé

dents = inférieur à 140.000 t). 



- 83 -

Tableau 20 - R.F.d'Allemagne - Données techniquesd'établissements de 
stockeurs professionnels - Répartition par régions en 
fonction de l'intensité du mouvement de céréales - 1965 

Régions où le mou- dont Ce.pacité 
Coeff. verne nt des cé- Capacité moyenne Nombre Capacité Stockage Stockage réales est : moyenne de ré-

de 
~orizont. vertical rotat. 

ception 
t t t t t/h 

intense 45 969.341 21.540 11.353 10.287 109 1 '9 
moyen 55 444.017 8.073 3-592 4.481 61 1,4 
peu important 24 240.720 10.030 5·839 4.191 60 1,0 

Total 124 1654.078 13.339 6.980 6.359 78 1,6 

La capacité moyenne de stockage des établissements implantée dans les 

régions où le mouvement de céréales est intense est à peu près le double 

de celle des établiss~ments situés dans les régions où ce mouvement est 

moyen et peu important. La répartition entre établissements à stockage 

horizontal et établissements à stockage vertical est à peu près identique 

dans toutes les classes d'entrepr~ses, dans le rapport de 1 à 1. 

Le rapport entre la capacité de réception et la capacité de stockage est, 

en moyenne, pour tous les établissements, de l'ordre de 1 : 171, c'est-à

dire que le temps théorique de réception d'un établissement est de 171 

heures. Ce rapport est un peu plus faible dans les régions où le mouvement 

des céréales est intense (1 : 197) 
giens où ce mouvement est moyen (1 

il est un peu plus fort dans les ré-

132) et il correspond à peu près à la 

moyenne dans les régions où ce mouvement est peu important. En dépit de 

cette répartition surprenante de la capacité de réception,les coefficients 

de rotation des établissements sont, comme il fallait s'y attendre, plus 

forts dans les régions où le mouvement des céréales est intense (1,9) que 

dans les régions où ce mouvement est moyen (1,4) et peu important (1,0). 

Les courbes de stock (cf. graphique 12) montrent que toutes les classes 

œentreprises contribuent à équilibrer l'étalement de l 1 uffre et de la de

mande de céréales. Mais les fluctuations saisonnières des stocks sont 

nettement plus atténuées dans les établissements des régions à mouvement 

intense que dans les autres. Cette circonstance et le coefficient de ro

tation plus fort indiquent que la fonction de transit est la plus impor

tante dans ces établissements. En revanche, pour les établissements de 
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Stockage professionnel - Etat des entrées, et ~ttes des stocks dans les diverses 
régions en fonction de l'intensité du mouvement des céréales (R.F.d'Allemagne) 
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stockage situés dans ces régions où le mouvement des céréales est 

moyen et faible, le coefficient de rotation moins fort et les fluc

tuations saisonnières nettement distinctes montrent que, dans ces 

régions, l'étalement de la commercialisation est la fonction pr6-

dominante. 

L'incidence de l'implantation sur les fonctions principales remplies 

par les établissements de stockage peut, notamment, être bien mise en 

lumière par l'exemple d'un groupe d'établissements situés dans des ré

gions déficitaires typiques, c'est-à-dire des régions dont les expor

tations de céréales sont inférieures à 1 % des apports extérieurs. 36 
des établissements sur lesquels a porté l'enquête étaient situés dans 

de telles régions (cf. tableau 21). 

Tableau 21 - R.F.d'Allemagne - Données techniques concernant des établis
sements de stockeurs rofesssionnels situés dans des ré ions 
déficitaires typiques - 19 5 

dont Capacité Coeffi-
Nombre Capacité Capacité stockage stockage de ré- oient de 

moyenne horizontal vertical cep ti on rotation 
t t t t t/h 

36 723.499 20.097 12.744 7-353 99 2,4 

La capacité moyenne de ces établissements est de 20.000 t. environ. La 

capacité de réception est de 99 t/h, ce qui équivaut à un temps théorique 

de réception de 203 heures. En dépit de cette capacité de réception re

lativement faible, le coefficient de rotation (2,4) est relativement fort. 

Dans ces établissements, le transit est nettement plus important que 

l'étalement de la commercialisation. Cela ressort également du gra-

phique, où les fluctuations saisonnières des stocks sont peu marquées 

(graphique 13). 

En résumé, l'analyse,effectuée à titre d'exemple, des fonctions remplies 

par les établissements de stockage professionnel a surtout fait apparaître que 

1. Dans la réalité économique, les recoupements sont nombreux entre les 

espèces d'établissements définies au chapitre I. Dans bien des cas, tel 

établissement doit être rangé simultanément dans plusieurs catégories. 

2. Les principales fonctions économiques des établissements de stockage de 

céréales - étalement de l'offre et de la demande, 

collecte et distribution des céréales - sont exercées par tous les étab-
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Etablissemen~-~~~!~~eurs_professionnels implant~~~~_ des régions déficitaires typt9~~ 
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Graphique 13 
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lissements qui participent à l'approvisionnement d'une région, indépen

damment de l'espèce à laquelle ils peuvent être rattachés et de leur im

plantation. Ces facteurs auront ultérieurement leur répercussion dans le 

cadre de la présente étude, lors du calcul du "coefficient régional de 

rotation". 

V. Coûts, lieux d'implantation et capacités de stockage de céréales dans les 

conditions actuelles du marché ("1963") 

L'analyse correcte des coûts du stockage est le préalable essentiel pour 

porter un jugement sur la taille et sur les formes d'organisation des 

divers établissements de stockage de céréales. A cet égard, il convient, 

notamment, de ne pas perdre de vue que les coûts sont tributaires 

1. de la capacité, et 

2. de l'utilisation de la capacité. 

En outre, tout ce qui différencie l'équipement et les fonctions des étab

lissements de stockage de céréales constitue un facteur déterminant de la 

structure des coûts. Il parait important, notamment dans l'optique des me

sures év&ntuelles que prendraient à l'avenir les organes de la CEE en vue 

d'encourager la construction de capacités de stockage, d'analyser les rela

tions entre la capacité, l'utilisation et la fonction des établissements, 

d'une part, et les coûts, d'autre part. Ces dernières années, la plupart 

des Etats membres de la CEE ont accordé des aides financières aux établis

sements de collecte de céréales. Ces mesures ont suscité des divergences 

de vues à propos de la taille optimale des entreprises. Il s'agira pour nous 

de rechercher les tailles d'entreprises permettant le stockage et la manu

tention de céréales aux meilleurs coûts, ainsi que les formes d'organisation 

auxquelles il y a lieu d'accorder le préférence. 

a) Etudes antérieures 

Alors que l'on dispose détudes récentes l)sur les coûts du stockage de 

céréales dans les exploitations agricoles, on ne trouve guère, jusqu'ici, 

d'ouvrages scientifiques, largement répandue, traitant des coûts du 

1) Cf. H.J. Kammerling, Kosten der Getreidelagerung und -trocknung im land
wirtschaftlichen Betrieb. Berichte über Landtechnik,N°.55, München-Wolf
ratshause, 1958. - M.Rist, Bauweise und Kosten von Anlagen zur Belüftun6B
trocknung und Lagerung von Getreide im landwirtschaftlichen Betrieb. Ar
beiten der landwirtschaftlichen Hochschule Hohenheim,Vol.22, Stuttgart 
1963. 
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stockage des céréales par les stockeurs professionnels en Europe occiden

tale (p.ex. dans le secteur de la collecte ou de l'entreposage). 

Aux Etats-Unis,en revanche, on a effectué plusieurs études théoriques et 

empiriques sur les coûts du stockage de céréales, études axées avant tout 

1 ,. .d d 1 •t' 1 "t l) t 1 1. . t sur 1nc1 ence e a capac1 e sur es cou s e sur es 1a1sons en re 

les coûts de stockage et l'étal~ment de la commercialisation 2). 

Dans les Etats-membres de la CEE, il n'existe qu'un avis consultatif, éla

boré en 1953 en R.F.d'Allemagne par les experts économiques Kotterba et 

Hintzen 3), à la demande du ministère fédéral des Transports; dans les 

années qui suivent, ce document a constitué l'une des bases essentielles 

pour la fixation du barème des droits d'entrepôt acquittés par l'Office 

d'importation et de stockage de céréales et d'aliments pour le bétail au 

titre de. 1 'entreposage de réserves de céréales de 1 'Etat (achats d' interven

tion et stockage permanent). En 1962, on s'est efforcé d'adapter approxima

tivement les chiffres initiaux de l'exercice 1951 à la hausse générale des 
4) 

coûts et des prix Les résultats de ces études, regroupés dans le tableau 

22
1

reposent sur des enquêtes effectuées dans 7 grandes entreprises de stockeurs 

professionne~ (dont 5 entreprises possédant des stocks à l'intérieur du pays 

et 2 entreprises possédant des stocks portuaires) d'une capacité de stockage 

à peu près équivalente. Pour cette seule raison, les données recueillies ne 

fournissent aucune indication quant à l'incidence de la capacité sur les 

coûts de stockage. 

1) Cf. E.M.Mc Donald et J.H.Mc Coy, Costs of Storing Reserve Stocks of Wheat 
at Country Elevators and on Farms in Kansas. Marketing Research Report N°124 
US Department of Agriculture 1956. - W.C.Dachtler et E.M.Mc Donald, Costs 
of Storing Reserve Stocks of Corn in Country Elevators, at Bin Sites, and 
on Farms. Marketing Research Report N°93, US Department of Agriculture, 
Washington 1955· 

2) Cf. R.L.Gustafson, Carryover Levels for Grains. A Method for Determining 
Amounts that are Optimal under Specified Conditions. Technical Bulletin 
N° 1178, US Department of Agriculture, Washington 1958. 

3) Dr. Kotterba & Co et Dr. W. Hintzen, Gutachten Über die Getreidelagerungs
kosten und Erorterung der Preisbildungsmoglichkeiten auf Grund einer Unter
suchung der Kosten und Ertragslage von Lagereiunternehmungen, Stand 31.12. 
1951 mit Kostenanderungen 1952, polycopié 1953. 

4) Betriebswirtschaftliches Referat der ASp (actuellement BSL = Bundesverband 
Spedition und Lagerei e.V., Bonn), Gutachten über die Getreidelagerungs
kosten errechnet auf der Grundlage des Gutachtens der WP. Dr. Kotterba und 
Dr. W. Hintzen, fortgeführt auf den Stand von 1962, polycopié. 
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Tableau 22 - R.F.d'Allemagne - Coûts du stockage de céréales dans 
7 entreprises de stockeurs professionnels 

1951 selon Kotterba et Hintzen (2) 

1962 chiffres calculés sur la base de la hausse de 
l'indice des diverses espèces de coûts (3) 

Taux d'utilisation de la capacité 

I~ Coûts sans les coûts in
corporables 

1951 DM/t 

1962 DM/t 

II. Coûts incorporables 

a) Amortissements 

1951 DM/t 

1962 DM/t 

b) !~~~~~~~-~~-~!~s~~~ 
1951 DM/t 

1962/DM/t 

Coûts totaux 

1951 DM/t 
1962 DM/t 

50 % 

0,76 

1,34 

0,24 

0,38 

0,88 

1,38 

1,88 
3,10 

55 % 

0,69 

1,22 

0,22 

0,35 

0,79 
1,24 

1,70 

2,81 

60 % 

o,63 
1,11 

0,20 

0,31 

0,73 

1 '15 

1,56 

2,57 

(1) Stocks de transit et stocks centraux de collecte -
(2) Kotterba et Hintzen, op. cité -
(3) Betriebswirtschaftliches Referat der ASp, op. cité. 

75 % 

0,51 

0,91 

o, 16 

0,25 

0,59 

0,93 
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C'est pourquoi il ne nous a pas été possible, dans le cadre de la 

présente étude, de renoncer à effectuer directement des relevés de 

coûts dans des établissements de stockage de céréales de diverses di-

mensions. 

b) Coûts du stockage et de la manutention des céréales dans un échantillon 

d'établissements situés en République fédérale d'Allemagne 

Remarque préliminaire 

Le présent décompte des coûts a pour objet de déterminer les coûts minima 

par unité de production. C'est donc en connaissance de cause que nous fe

rons abstraction du fait que l'entreprise privée vise, non pas à compri

mer les coûts, mais à réaliser le maximum de bénéfices ou à réduire ses 

pertes au strict minimum, et que, pour y arriver, elle doit recourir à 

l'instrument que représente le calcul des coûts marginaux. Il faudrait 

calculer ces coûts séparément pour toutes les positions du bilan comptable 

ce qui déborderait du cadre de la présente étude. Il n'est donc pas pos

sible de tirerdes conclusions sur la rentabilité des entreprises privées 

de stockage de céréales sans formuler certaines réserves. 

A cela, il s'ajoute que les établissements de stockage de céréales consti

tuent généralement un département de maisons de commerce ou d'entreprises 

de transport, exerçant plusieurs fonctions, et qui, partant, dans l'optique 

de la doctrine économique, doivent être considérées comme des entreprises 

ayant des activités multiples. Dans ces conditions, le calcul des coûts 

globaux se heurte à des difficultés dans la mesure où l'on ne réussit à 

répartir les frais généraux sur les diverses activités de l'entreprise qu'en 

formulant un certain nombre d'hypothèses l). Certes, sur le plan indivi

duel, le chef d'entreprise peut s'estimer satisfait s'il couvre les coûts 

variables, pour autant que les frais généraux, qui sont le plus souvent 

fixes, soient couverts par les recettes d'autres secteurs d'exploitation, 

mais, du point de vue de l'économie générale, les recettes et les coûts du 

stockage de céréales devraient être calculés de manière à contribuer rai

sonnablement, non seulement à couvrir les coûts variables, mais, en outre, 
2) 

à couvrir les frais généraux et à réaliser un certain bénéfice • 

aa) Méthode de détermination et de délimitation des coûts 

En République fédérale d'Allemagne, des analyses de coûts ont été 

1) E.Schneider, Einffihrung in die Wirtschaftstheorie II, Tfibingen 1955,p.123. 
2) E. Gutenberg, Grundlagen der Betriebs~irtschaftslehre I, Berlin - GSttin

gen- Heidelberg 1951, pp. 34t et suivantes 
j) Cf. Chapitre I 2a 
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effectués dans 23 établissements de stockage de céréales. La capacité 

techrdque de stockage l) des 21 établissements situés à l'intérieur du 

pays varie entre 230 tonnes et 20.000 tonnes. En outre, deux établis

sements portuaire, d'une capacité de 86.500 et de 125.000 tonnes ont 

mis à notre disposition la documentation relative à leurs coûts 2 ). 

Il ressort clairement de ces documents qu'il s'agit d'entreprises aux 

fonctions très différenciées 3 ). Parmi les établissements situés à l'in

térieur du pays, l'enquête a porté sur 14 établissements de collecte 

(d'une capacité inférieure ou égale à 2.000 t), 4 établissements centraux 

de collecte (dont la capacité est comprise entre 4.000 et 5.000 t) et 

3 établissements centraux de collecte et établissements de transit ex

ploités par des stockeurs professionnels,d'une capacité supérieure à 

15.000 t. Du point de vue de leur statut juridique, les entreprises sur 

lesquelles a porté l'étude sont en majeure partie des coopératives ins

crites au régistre de commerce (eGmbH) ; seuls trois établissements cen

traux de collecte et de transit et les deux établissements portuaires sont 

des entreprises privées, exploitées dans un but lucratif. 

Pour garantir le caractère cohérent de l'enquête, les relevés dans les 

divers établissements ont été effectués à l'aide du même formulaire 

(voir tableau 23). 

A cette fin, les coûts totaux des établissements de stockage de céréales 

ont été ventilés de la manière suivante, d'après les diverses espèces de 

coûts. 

1. Salaires et traitements 

2. Prestations sociales légales 
et volontaires 

3· Frais d'entretien 

4. Combustibles, lubrifiants et 
carburants 

5. Electricité, gaz, eau 

6. Impôts et taxes 

7. Primes d'assurance 

8. P.T.T. et frais de bureau 

9· Redevances des baux à loyer et 
à ferme 

10. Amortissements incorporables 

) 
) 
) 
) 

) 
) 
) 
) 
) 

) 
) 
) 
) 
) 
) 

) 
) 

11. Intérêts (rémunération du 
incorporables 

capita~ 
) 

1) Cf. Chap.I2a - 2) 

Dépenses de personnel 

Coûts d'exploitation 

Coûts de gestion administrative 
et divers 

Coûts incorporables 
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Tableau 23 -Questionnaire d'entreprise en vue de l'analyse des coûts 
dans les établissements de stockage de céréales 

Etablissement : • 

Capacité technique de stockage : •• 

Mouvements de marchandises (1964) : 

Quantités séchées (1964) 

• • • • t 

. . . . . . . . . . • • • t 

. . . . . . . . . . . . ••• t 

Taux moyen d'utilisation de la capaoit,, en% • • 

Dépenses de personnel 

Frais d'entretien 

Combust.,lubrifiants et carb. 

Electricité, gaz, eau 

Impôts, taxes, primes d'aas. 

P.T.T. et frais de bureau 

Redev.de baux à layer et à 
ferme 
Amortiss.incorporables 

Immeubles/ 2% 
Intérêts (rémun.du capital) 

Immeubles/ 7% 
Amortiss. incorporables 

Machines / 7% 
a) total 

Coûts to
taux des 

, oper.sur 
céréales 

b) machines pour la manutent. 
et le stockage 

c) mach.pour le trait.des 
céréales 

Intérêts (rém.du cap.)incorp. 
Hachines / 7% 
a) total 
b) mach.pour la manut.et le 

stockage 
c) mach.pour le trait.des 

céréales 

Intérêts sur immeubles 

Total 

Clé Manu
tention 

Trai
tement Stockage 

~= = = = = = = = = = = = = == =-= =-= 1: = ·= =- =- ' =-=-= = .= = =- =: = 1=-::. = = =--:: = = =-= :..:: 
Frais de stockage DH/t/mois 
a) utilisat.de la capacité 

à raison de 70 % 1------------------- r---------1--- -1------
b) utilisat.effective de la 

capacité 

Coûts de manutention DM/t 

Coûts de traitement DN/t 
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Suivant les opérations effectuées dans les établissements de stockage 

de céréales, ces diverses espèces de coûts se répartissent en trois classes: 

1. Manutention 

2. Traitement (y compris le séchage) 

3· Stockage 

De plus, pour les établissements de collecte qui, outre la collecte, le 

traitement et la manutention des céréales, remplissent encore diverses 

fonctionsrelevant du négoce local (p.ex. le commerce des engrais, des ali

ments pour le bétail, etc.) il est nécessaire d'isoler d'emblée les frais 

de manutention, de traitement et de stockage de céréales (= coûts globaux 

des opérations céréalières) des autres coûts de l'entreprise. 

Le décompte exact des coûts est particulièrement délicat en ce qui concerne 

le stockage de céréales, car 

1. il est extrêmement difficile de déterminer la part des 

diverses espèces de coûts afférente aux opérations sur les 

céréales, et 

2. en outre, la répartition des diverses espèces de coûts entre 

les postes manutention, traitement et stockage se heurte à 

de grosses difficultés. 

Il est rare qu'en République fédérale d'Allemagne, des établissements de 

stockage de céréales soient exploités en tant qu'entreprises spécialisées 

au contraire, en règle générale, ils constituent une branche d'une entre

prise aux activités multiples. Les établissements de collecte sont le plus 

souvent une branche d'une entreprise privée ou d'une coopérative de négoce 

local, tandis que les bâtiments affectés au transit et à la constitution de 

réserve de céréales appartiennent souvent à des entreprises assurant égale

ment l'entreposage d'autres produits ("stockeurs professionnels' et jouant 

accessoirement le rôle de commissionnaires de transport. 

Pour calculer les coûts afférents au secteur des céréales, il est donc né

cessaire de commencer par isoler les coûts de la manutention, du traitement 

et du stockage des céréales (opérations sur les céréales). 

Dans les coo ératives de collecte de céréales seuls quelques établissements 
importants capacité supérieure à 5.000 t ont fourni des éléments permet
tant d'isoler les opérations sur les céréales, en se basant sur un décompte 
des coûts par classes. C'est pourquoi, dans les autres cas, les diverses 
espèces de coûts afférents au secteur céréalier ont été déterminées de la 
manière suivante, en se basant sur l'expérience acquise dans les divers 
établissements : 
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Parmi les dépenses de personnel, la rémunération du chef d'établisse
ment a été entièrement imputée aux opérations céréalières. Les autres 
dépenses de personnel ont été imputée• à raison de 1/6 aux opérations 
céréalières,ce qui sejustifie par le fait que le reste du personne~ 
s'occupe exclusivement des céréales pendant la moisson (2 mois) et le 
reste du temps est affecté. à cl'au:tre• -travaux. 

Parmi les coûts d'exploitation - et pour autant qu'une imputation di
recte n'ait pas été possible - on a ventilé sur les opérations céré
alières 90% des frais d'entretien, 100% du coût des combustibles, 
lubrifiants et carburants et 90% des dépenses d'électricité, de gaz 
et d'eau, ces coûts concernant presque exclusivement l'exploitation de 
silos. 

Les coûts de gestion et divers afférents aux opérations céréalières 
ont été imputés à celles-ci sur la base des documents comptables dis
ponibles. 

Les frais incorporables dans le calcul des coûts comprennent les amor
tissements et la rémunération du capital relatifs aux immobilisations 
nécessitées par les opérations céréalières. 

Il convient de souligner que pour ces études de coûts, on n'a pas re
tenu les amortissements comptables, mais que l'on a calculé des taux 
d'amortissement incorporables. En général, les amortissements incorpo
rables traduisent mieux que les données comptables la diminution de la 
valeur économique effective au cours de la période étudiée. En parti
culier, ils se prêtent mieux à des comparaisons horizontales entre 
établissements car, en matière de coûts, ils compensent les écarts entre 
la valeur des divers investissements à la date de référence. Pour estimer 
la valeur des immobilisations on s•est basé, comme le préconise également 
la doctrine, sur la valeur au jour de l'estimation ou valeur de rempla
cement (1). L'imputation d'intérêts (rémunération du capital) incorpo
rables permet d'éliminer l'incidence de la diversité des situations fi
nancières d'un établissement à l'autre, et de regrouper les besoins de 
capitaux propres et de capitaux extérieurs. 

Dans les établissements coopératifs, à défaut d'autres références ap
propriées pour la valeur d'achat initiale, on a calculé les amortisse
ments en se basant sur le montant de la couverture des risquescentre 
l'incendie des bâtiments de stockage. Ces chiffres ont été affectés du 
coefficient 5,5 (2) pour obtenir la valeur de remplacement en 1964. 
Ce taux annuel d'amortissement des immeubles a été estimé à 2 %. Pour 
l'amortissement des machines et des équipements mécaniques on a appliqué 
un taux moyen d'amortissement de 7 %. 

1) Cf. A ce sujet K. Hellerowicz, Kosten und Kostenrechnung, vol. 2, 
1 è··re partie, 3e édition, Berlin 1958, pp. 262 et suivantes. 

2) Les chiffres sur lesquels se base l'assurance contre les risques 
d'incendie se réfèrent à 1914. Le coefficient 5,5 correspond donc 
à l'indice 550 pour les prix de la construction. 
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Pour le calcul des intérêts (rémunération du capital) incorpo
rables, on s'est également basé sur la valeur de remplacement des 
immobilisations. Ces charges financières incorporables ont été 
calculées sur la base d'un taux uniforme de 7 % appliqué à 50 % 
de la valeur de remplacement. Il est vrai que, dans les coopéra
tives, les coûts afférents au stock de marchandises (fonds de roule
ment) doivent être imputés aux opérations céréalières, et non aux 
postes examinés ici (manutention, traitement et stockage). Dans 
les établissements des stockeurs "professionnels" il n'y a pas lieu 
de comptabiliser des charges financières au titre du stock de mar
chandises~ ces entreprises n'acquérant pas elles-mêmes les céréales, 
mais se bornant à prester des services (p.ex. stockage + manuten
tion) ( 1),. 

Pour les établissements centraux de collecte et les stocks de transit 
non coopératifs, un des établissements questionnés avait dressé un bor
dereau de décompte d'exploitation, permettant d'isoler les coûts des 
opérations céréalières. Dans les autres établissements, étant donné 
l'absence de discrimination entre le stockage et la manutention de cé
réales, d'une part, et d'autres marchandises, d'autre part, il a fallu 
déterminer les coûts des opérations céréalières. A cet effet, on a re
pris les clés de répartition de l'entreprise, basées sur des pièces jus
tificatives ~our le calcul exact des coûts. 

Le calcul des frais incorporables a fait ressortir certaines diver
gences entre les établissements centraux de collecte et les établis
sements de transit exploités dans un but lucratif, d'une part, et 
les établissements coopératifs, d'autre part : les valeurs de rem
placement en 1964, année de l'enquête, ont été calculées en affec
tant les valeurs initiales des immobilisation de certains indices, 
à savoir les indices des prix pour les bâtiments à usage industriel 
et commercial et les indices des prix à la production des produits 
industriels (moyens de transport) (2). 

L'analyse des coûts dans les établissements portuaires de stockage a été 
effectuée sur la base du bordereau de décompte d'exploitation par les 
entreprises qui l'ont mis à notre disposition aux fins de la présente 
étude. 

Le résultat du calcul des diverses espèces de coûts (cf. tableau 24) 

fait nettement ressortir le rôle primordial des coûts incorporables 

(amortissements et paiement des intérêts), quelle que soit la taille 

de l'entreprise. En moyenne, plus de 50% des coûts globaux des opéra

tions céréalières sont des coûts incorporables (voir tableau 25). Dans 

(1) Cf. chap. I 3 b 
(2) Cf. Statistisches Jahrbuch für die Bundesrepublik Deutschland 1965, 

p. 475. 
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Tableau 24 - R.F.d'Allemagne - Résultat du calcul des diversee 
es èces de codts dans divers ét~blissements 4e 
stockage de céréales (19 

Coûts totaux des opérations céréalières 

Coûts en D:t-1/t capacité de stockage 
(manutention + traitement + stockage) 

N° de Capacité Intérêtf l'étab Dépenses Coûts Frais de Amortis Coûts 
lisse- de stockage de d' exploi- gestion ad- sements (rémun., 

totaux 
ment en t personnel ta ti on ministrat. _incorpa- du cap. 

ra bles incorp. 
1 2 et d~vers 4 5 

1 230 57,13 50,36 6,00 66,57 51,82 2.31,88 
2 250 41,78 18,)4 27,90 45,64 .39,62 173,2i 
3 300 86,45 34,15 19,82 40,58 40,2S 221,28 
4 .300 48,60 22,88 14,)7 47,.55 50,06 183,46 
5 430 53,68 14,84 3,.31 34,45 29,46 135,74 
6 500 50,54 24,21 17,65 31,72 31,16 155,28 
7 600 40,49 17,10 8,46 29,15 29,42 124,62 
9 700 35,26 14,28 20,06 30,72 35,27 1.38,59 
9 Soo 31,25 13,27 5 • .39 28,85 27,40 106,16 

10 coo 29,.38 12,78 3,63 31,59 31,08 108,46 
11 900 ,34,11 1,3,54 2,61 22,67 23,18 96,11 
12 1 lOO 22,73 10,08 3,27 23,09 22,99 82,16 
13 1 4oc 18,07 6,95 2,21 21,42 24,$5 73,60 
14 2 000 13,39 7,54 8,66 17,71 20,23 67,53 
15 4 000 11,00 3,98 2,35 12,74 14.66 44,73 
16 5 000 16,26 4,16 4,43 11,72 13,47 50,04 
17 5 000 13,06 4,20 4,38 10,94 11,97 44,55 
18 5 000 10,05 2,44 2,75 11,24 12,50 38,98 
19 16 000 5,38 2,66 5,73 9,85 12,1.5 35,77 
20 1 r.· v 300 ),OZ 1,05 4,84 9.57 10,93 .)1,41 
21 20 600 . . . . . . 
22 S6 500 15,88 4,79 8,85 10,52 8,09 48,13 
23 125 000 14,91 8,85 5,50 13,31 42,56 
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les établissements coopératifs dont la capacité est inférieure ou égale 

à 5.000 t les dépenses de personnel viennent en deuxième position avec 

près de 30 %. Dans les grands établissements centraux de collecte et de 

transit, la proportion des dépenses de personnel diminue sensiblement l)• 

En résumé, il ressort du tableau 25 qu'au fur et à mesure que la taille 

des entreprises augmente, la part des dépenses de personnel et des coûts 

d'exploitation diminue, tandis que la proportion des coûts incorporables 

augmente légèrement dans les établissements plus importants. 

Dans toutes les classes de coûts entrant en ligne de compte, on constate 

une forte dégressivité des coûts moyens par t de capacité de stockage (cf. 

table au 24) • 

Calcul des cl&es de coûts dans les établissements pris en considération au cours de l'enquête 

Bien que, jusqu'à présent, lesclassesde coûts n'aient fait l'objet d'un calcul précis que dans un nombre limité~ 

~tablissements de stockage de ~réales, ce mode de calcul mérite particulièrement de retenir 

11 attention en tant que facteur du calcul des coûts de gestion. Seul, ce calcul permet de ventiler les diverses 

positions de coûts, résultant du calcul des diverses espèces de coûts, soit en fonction des départements de l'en

treprise, soit en fonction des subdivisions comptables et, apnsi, de comparer les coûts et les prestations dans 

ces domaines. 

Nous distinguons ultérieurement trois classes de coûts, en fonction des trois principaux domaines d'activité des 

établissements de stockage de céréales- manutention, traitement et stockage. Cette répartition correspond à la dé

termination des classes de coûts, telle qu 1on la pratique svrtout dans les établissements centraux de collecte et de 

transit exploités par des stockeurs "professionnels• (2). 

En fait, les diverses classes de coûts se répartissent entre les domaines d'activité (fonctions impliquant certains 

coûts) de la manière suivante : 

Classe de coûts (3) 

Manutention 

Domaine d'activité 

Entrée en stock 
Sortie de stock 
Chargement de grains en vrac 
Transl atton 

(l) Contrairement à ce qui se passe dans les établissements plus petits, certaines dépdnses de personnel sont encore 
reprises dans les coûts de gestion administrative de ces établissements. 

(2) Cf. Chap. 1 3 b 
(3) On distingue généralement dans le calcul des coûts répartis par classes, les classes de coûts principaux et les 

classes de coûts secondaires. les classes de coûts principaux ("impliquant des coûts" et des •prestations•) sont 
celles dont les coûts peuvent être directement imputés à une unité de production, alors que les classes de coOts 
secondaires (p.ex. gestion administrative) doivent d'abord être rattachées aux classes de coûts principaux pour 
lesquelles ils remplissent des fonctions déterminées. La plupart des établissements étudiés ne disposant pas 
encore d'une documentation comptable précise pour faire cette distinction, nous avons dû y renoncer dans le cadre 
de la présente étude. A cet égard, cf.également et entre autres : J. KUNZE, Die Kostenstruktur aes westdeutschen 
Baugewerbes. Thèse Bonn, 1964, PP. 1fB sq. 
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Nettoyage 
Séchage 
Fumigation 
Autres trattements (p.ex. à l'air refroidi) 

Conservation 
Préservation (p.ex., lutte contre les parasites, pelletage, etc.) 

La ventilation des coOts globaux des opérations céréalières entre les diverses classes de coûts s'est heurtée à 

des sérieuses difficultés dans les établissements où nous avons mené notre enquête. 

D'une part, il était exceptionnel que les établissements en cause disposent de pièces comptables ventilées sui

vant ce système ; d'autre part, les différents domaines d'activité que sont le stockage, le traitement et la manu

tention des céréales s'interpénètrent étroitement. Aussi, les résultats découlant du calcul des coûts par classes 

ne peuventMils fournir une base sérieuse•qu 1en tant qu'ordres de grandeur, si l'on veut en tirer des conclusions. 

Cette mise en parallèle des classes de coûts et des domaines d'activité correspondants montre déjà clairement 

l'interpénétration poussée des classes de coûts. Le stockage de céréales n1est pas possible, par exemple, en l'ab

sence d'installations de manutentiqo suffisantes. De leur côté, les traitements sont souvent combinés avec la 

manutention (p. ex. nettoyage avant stockage) et il est impossible de les aettre en oeuvre si l'on ne dispose pas 

de locaux appropriés pour le stockage. Enfin, le stockage prolongé nécessite certains travaux d'entretien (p.ex. 

translation, fumigations) pour lesquels il faut pouvoir disposer d'installations de manutention et de traitement 

appropriées. 

Résultat du calcul des classes de coûts 

La répartition des principales espèces de coûts en trois classes de 

coûts s'est opérée sur la base des clés figurant au tableau 26. Ce 

sont principalement les taux résultant de l'expérience acquise dans les 

divers établissements, qui ont servi de base à la définition des clés. 

Le tableau 26 montre que les établissements de stockage de céréales 

considérés ne se signalent pas par des différences majeureë en ce qui 

concerne la structure des classes de coûts dans les diverses classes 

de taille dz entreprises. Les dépenses de personnel sont les seules où 

l'on constate une diminution des coûts au titre du stockage, au fur et 

à mesure que la taille de l'entreprise augmente. Cela s'explique par 

la fonction même des grands établissements, tels les établissements 

centraux de collecte, dont le coefficient de rotation est sensiblement 

plus faible que celui des petits établissements de collecte, et qui 

sont utilisés dans une plus large mesure pour le stockage prolongé. 
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Au titre des coûts incorporables, on a imputé le même montant, 

à l'intérieur de chaque classe de taille d'entreprises, aux sec

teurs de la manutention et du stockage. On tient compte, ainsi, 

de la liaison existante entre ces deux domaines d'activité. La 

part des coûts afférents aux immeubles, imputée au traitement 

(notamment au séchage) diminue au fur et à mesure de la croissance 

de la taille des entreprises, compte tenu de la diminution propor

tionnelle du volume (en m3) nécessaire pour la mise en place des 

installations de traitement. Pour les coûts des machines afférents 

au traitement, on n'enregistre qu'une faible dégressivité, lorsque 

la taille de l'entreprise augmente. C'est là, notamment, l'indice 

d'une plus grande capacité de séchage dans les établissements cen

traux de collecte. 

Compte tenu des prestations effectives des établissements, le calcul 
1) 

des coûts moyens pour les postes manutention et stockage a donné 

les chiffres repris au tableau 27. Dans les deux cas, on note non 

seulement que les coûts sont tributaires de la capacité, mais égale

ment que les coûts moyens par unité de production sont largement tri

butaires du taux d'utilisation de la capacité : le niveau des coûts 

de manutention à la t est fortement influencé par le coefficient de 

rotation de l'établissement, et le niveau des coûts de stockage à la 

t par le taux moyen d'occupation de l'établissement. Les droits d'en

trepôt acquittés en République fédérale d'Allemagne au tarif actuel 

de 1,80 DM à la tonne, ne sont couverts que dans un petit nombre 

d'établissements importants (capacité supérieure à 4.000 t) où le 

taux d'utilisation de la capacité est fort. 

Pour pouvoir-apprécier dans quelle mesure - ceci est, en l'occurence, 

un facteur primordial - les coûts de stockage et de manutention sont 

tributaires de la capacité, d'une part, et du degré d'utilisation de 

celle-ci,d'autre part, il est nécessaire, dans un calcul de variantes, 

de partir de l'hypothèse que le taux d'utilisation de la capacité est 

identique dans tous les établissements considérés. 

1) Nous avons renoncé à une analyse plus poussée des coûtsde traite
ment dans les établissements étudiés, étant donné que l'utilisation 
des installations de séchage et de traitement varie fortement d'une 
année à l'autre et que, de ce fait, seule une étude portant sur plu
sieurs années pourrait fournir des résultats serrant de près la réa
lité. Ces données n'étant pas disponibles, nous nous sommes bornés à 
isoler les coûts de traitement des coûts du stockage et de la manutention, 

sans calculer les coûts moyens afférents au traitement. 
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Tableau 27 - R.F.d'Allema0ne - Coûts de la manutention et du stockage 
dans un échantillon de 23 ~t~blissements de stockage de 
céréales ayant des fonctions et des capacités différentes 
1964 

Capacité Coefficient Coûts de Taux moyen Coûts du 

NO technique ''1ouvemen ts de rota- la manu- ~'utilis.de stockage 
de stockag~: ti on tention ~a cap. de l) 

l'établiss. 
t t DM/t % Dt't/t /mois 2) 

1 2JO 1472 6,4 19,65 JO 9,12 
2 250 2121 3,5 10,69 60 5,54 

J 300 4104 13,7 9' 15 52 6,95 
L~ )00 4555 1.5,2 6,')7 &7 4,35 

5 l,Bo 2551 5,) 1 J' 15 )1 8,49 
6 500 )871 7.7 11,)4 71 4,o4 

7 600 54l•5 9,1 7 '54 84 ),02 

8 700 5286 7,6 10,26 46 6,44 

9 Boo .)260 6,6 8, lll 54 Il, 22 

10 Boo J045 3,8 14,~0 54 ~.51 

11 900 JJ19 J,7 12,97 lt9 ),&9 

12 1100 5365 4,9 8,5) )6 5,08 

lJ 1400 J57J 2,6 14,:>2 24 7,99 
14 2000 7226 ),6 10,15 74 2,29 

15 L,ooo 5277 1,) 14,6~ 61 2,01 

16 5000 4679 0,9 25,78 82 1,80 

17 5000 8J58 1,7 12,68 62 2,10 
1<; 5000 4160 o.~ 21,79 78 1,56 

19 16000 15578 1,0 1),66 71 2,06 

20 lBJOO l02lJ9 0,6 20,61 76 1,6) 

21 20600 2)257 1,1 70 1,74 
22 86500 4J2~80 5,0 6,10 72 2 ,oz~ 

2) 1250CO 5J7J01 4,J 6,04 48 2,70 

1) Taux d'utilisation de la capacité o' en 1v de la capacité technique de 

2) 
stockage, la moyenne étant calculée sur 12 mois 
Coûts mensuels du stockage pour la quantité moyenne stockée en 12 
mois 
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bb) Incidence de la capacité des établissements de stockage de céréales 3Ur 

les cofits moyens de manutention et de stockage (calcul de variantes) 

Les résultats du calcul des coûts effectifs (cf. tableau 27) ont déjà 

confirmé que les coûts moyens du stockage des céréales diminuent à mesure 

que la taille des entreprises au~nento. Cependant, on ne peut interprét0r 

avec une certitude suffisante l'allure précise de la courbe des coûts 

unitaires en fonction de 1 'augmentation de la aapaci té des établissei11ents 

de stockage (economies of scale) qu'en reliant lP.n coûts de stockage et 

de manutention dans les établiscc~·~:l t::: -JO:lsidérés à un t-1.ux uniforme 

d'utilisation de la capacité, de :-:-:ani8re h les rendre co1:.parables. Dans 

le tableau 28, on a retenu co~~e erandeurs de r8férencc le coefficient 

uniforme de rotation 4 (= capacité technique de stockage x 4) et le taux 

uniforme d'occupation du bâtiment correspondant à 70% (ou à 90 %)de la 

capacité technique de stockage. Si l'on veut tirer d'une comparaison hori

zontale entre plusieurs établissements des déd~~tions valables en ce qui 

concerne l'incidence de la capacité sur les coûts è.'un établissement, il 

faut souvent tenir compte d'abord, non seulement de la taille et du taux 

d'utilisation de la capacité des entreprises faisant l'objet de la compa

raison, mais écalement de l'équipement de chaque établisseP.lent en tant 

que facteur influant sur les coûts (1). Dans la présente étude, nous avons 

pu nous dispenser de prendre en considération les différences, d'ailleurs 

minimes, qui caractérisent les équipements d'établissement8 de stockage 

de céréales ayant des dimensions et des fonctions comparables. Par contre, 

l'incidence de certaines différences dans le taux d'utilisation de la ca

pacité a été éliminée gr~ce à un simple calcul de variantes. 

Dans l'hypothèse d'un taux d'utilisation de 70 %, les cofits de stockage, 

par t et par mois, ont été calculé::-: de la manière suivante : 

Coats de stockage 

t/ mois 
coûts totaux de stockage par an 

12 x 70 x cnpncité technique 
100 

(1) cf. W. von Urff, Zur Theorie der raumlichen Schwerpunktbildung in der 
landwirtschaftlichen Produktion - Standorttheoretische L~erlegungen 
zur Produktions- und Absatzstruktur. In : Konzentration und Speziali
sierung in der Landwirtschaft. )~unich, Bâle, Vienne, 1965. 
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Variation des coûts de manutention et de stockage dans des 
établissements de stockage de céréales de capacité diffé
rente, en fonction du taux d'utilisation de cette capacité 

,---·-! -·----i 

i:! No .,: Capaci- J 

ColÎts de ma- j Coefficient de 
nutention en ! rotation néces~ 

"1 

Coûts de stockage en DlV~/t/mois ' 

té techl 
1 ( 1) , nique 
1 

D"'l' /t ! • . .... / poür une; sa1re pour cou-" 
rotation cor~ vrir les coûts ! 
respondant à : de manutent1on i 
4 fois la ca-; s'élevant à i 
paci té tech- : 8, 50 Dl\1 

avec une utili..l. 
c...a ti on moyenne Î 

correspondant ~ 

à 70 j{ de la 
capa ci té te ch- : 

avec une utili~ 
sation moyenne 
correspondant 

:.f' de stocka- f 

1 ge 
! t 

1 230 

2 250 
3 300 

4 

5 
6 

7 
8 

9 
10 
11 

300 
480 

500 

600 

700 

800 
800 
900 

nique 

31,44 
22,67 

31 '31 
24' 17 
17,47 
21,94 

17 '13 
19,36 
13,83 
14,09 

11 '95 

14,8 
10,7 

11 '4 
10' 1 
8,2 

10,3 
6,1 
9, 1 

6,5 
6,6 
5,6 

nique 

3,99 
4,75 
5,20 

5' 41 
3,79 
4,07 
3,61 
4, 19 
3,50 
3,24 
2,71 

à 90 cf de la 
capacité tech- ! 

nique , 

3' 10 
3,70 
4,00 
4,20 
2,95 
3,16 
2,81 
3,26 
2,72 
2,52 
2,11 

12 1100 10,40 5,0 2,62 2,02 
13 1400 9,14 4,4 2,68 2,09 
14 2000 9,17 4,3 2,43 1,89 
15 4000 4,82 2,3 1,76 1,37 
16 5000 6,03 2,8 2,10 1,63 
17 5000 5,30 2,5 1,87 1,46 
18' 5000 : 4,63 : 2,1 1,73 j 1,35 

r-19-t1Gooo---r----;~;;----~-----1~6-------~----;~os------~----1~6;-------
20 ;18300 2,88 1,4 1,76 1,37 
21 :20600 ; • 1,74 1,36 . ' : ; . 

~---~~--------~------------~---------------~-----------~--~---------~---·-
1 22 ! 86500 ! 7 '64 . 5,0 : 2' 09 ' 1 '63 

23 125000 6 .. 49 3,6 1,84 1,43 
~---'----- --------------------------------~-------------------- --------

1) n°s 1-18 = coopératives de collecte et coopératives centrales de collec-
te; n°s 19-21 = établissements de transit et établissements centraux de , 
collecte exploités par des "stockeurs professionnels"; n °s 22-23 = éta- il 
blissements portuaires 
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Cette formule permet le calcul de variantes (l)parce que, en cas d'utilisation 

moyenne des installations, les coûts de manutention et de stockage sont pres

qu'exclusivement des coûts fixes ou, à tout le moins, des coûts dé-

gressifs (2). La valeur absolue de ces coûts (p ex. amortissements, ré

munération du capital et dépenses de personnel) en tant que coûts glo

baux reste inchangée ou elle augmente dans une proportion indépendamment 

de l'augmentation du taux d'utilisation de la capacité, de sorte que le 

niveau des coûts moyens par unité de prestation diminue lorsque le taux 

d'utilisation augmente. 

Dans le tableau 28 le résultat du calcul de variantes, fait apparaître une 

très forte dégressivité des coûts, liée à la Qiminution de la taille de 

l'entreprise, dégression qui affecte aussi bien les coûts globaux à la 

tonne (cf. tableau 24) que les coûts des postes manutention et stockage. 

La dégressivité des coûts de stockage, liée à la taille de l'entreprise, 

est particulièrement frappante dans les établissements dont la capacité 

est inférieure à 4.000 t. La dégressivité dAs coûts unitaires est sur

tout imputable au fait que les coûts moyens des installations diminuent 

fortement lorsque la capacité augmente (cf. à ce sujet le tableau 34 dans 

lequel figurent les coûts actuels pour la construction de nouveaux éta

blissements de stockage de céréales de diverses capacités. Mais, en revan

che, lo~sque la taille de l'entreprise augmente, il peut également en 

résulter une diminution des dépenses moyennes de personnel (cf. tableau 

24). C'est pourquoi, dans les petits établissements de collecte, d'une 

capacité inférieure à 2.000 t environ, les coûts de stockage sont compa

rativement plus élevés. 

{1) On a adopté un coefficient de variation = O. Dans le calcul prevlSlOn
nel des coûts, le coefficient de variation est le chiffre qui indique 
le taux de variation du montant total d'une classe de coûts lorsque le 
taux d'utilisation de la capacité varie de 10 ~~. On a donc supposé, 
pour si~1plifier les choses qu'il s'agit exclusivement de coûts fixes. 

(2) Kotterba et Hintzen, (op. cité) aboutissent au mê~e résultat. 
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IJ.s ne peuvent donc être couverts ni par les droits d'entrepôt acquittés à 

l'heure actuelle, ni par les reports actuels (1)(2). 

Le graphique 14 met en évidence l'incidence de la capacité sur les coûts de 

stockage (dans l'hypothèse où l'utilisation de la capacité est partout la 

même). Cette relation fonctionnelle G8t Je résul tnt ~'un calcul de régression, 

basé sur les coûts des établissements considérés. Cette relation correspond 

à une fonction du type 

y a + be - ex 

Pour des raisons relevant des techniques comptables, nous avons adopté, pour 

calculer la taille optimale des entreprises dans la suite de la présente 

étude (cf. Chapitre V, 1.f), la fonction 

~ 

y-=-+b 
x 

qui aboutit à un ajusteDent tout aussi correct à la valeur de dispersion. 

Dans les deux fonctions, y représente"'' le sr coûts de stockage en DM/t/année 

et x la capacité de stockage en tonnes (3). Les coûts mensuels de stockage 
1 

sont de 12 y. 

(1) Les droits d 1 entrep8t (1,80 à 1,90 DZ1) 3~'"'q_uittés en République fédérale 
d'Allemagne par l'Office d'importation et de stockage des céréales ne 
couvriraient les frais que dans les établissements dont la capacité est 
supérieure à 4.000 tonnes, lorsque le taux d'utilisation de la capacité 
est de 70 5~· Les droits de 8,00 à 9,00 m.:, acquittés à 1 'entrée et à la 
sortie du stock pourraient déjà être couver~avec 4 rotations annuelles 
dans les établissements dont la capacité excède 2.000 tonnes. 

(2) Du point de vue de l'économie privée, il n'est pas toujours indispensable 
que les coûts unitaires soient entièrement couverts par les droits d'en
trep8t ou par les reports, car ces derniers contribuent également à cou
vrir les frais généraux. fixes. Dans 1 1 apt ique de la maximisa ti on du béné
fice (ou de la minimisation des pertes), le stockage n'est improductif, 
lorsque la couverture des coûts spéciaux variables n'est pas assurée, que 
si l'on ne tient pas cor.1pte du fait que le stockage de céréales peut être 
une condition essentielle de l'activité de l'entreprise dans d'autres do
maines. 

(3) Pour la fonction 
y = a + hP -ex 

on donne les prrraDètres suivan~s : 
a= 18,615; b = 40,301; c =-0,12337 
Pour a 

y •- + b, le calcul de réf~essjon a donné : a= 9.421 et b = 24,29. x 
La s'llreté math?r.1atique de cette fonction, reprise dans les cRlculs ulté
rieurs, est la suivante : Pcart type 0u coefficient de régression = 
1.089,9; coefficient ne nétermination = 0, 79. A cet égard, il convient 
cependant de souliener qu'il n'a pas été possible de sélectionner sur une 
base représentative les entreprises dans lesquelles l'enquête a été effec
tuée (valeurs de dispersion). 
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Les coûts de st·ockage extr~mement élevés pourraient cons ti tuer un très lourd 

handicap pour l'ensemble des opérations céréalières dans les petits établis

sements de collecté. 

D'où, dans les petits établissements de collecte exploités par des coopératives 

ou par des stockeurs professionnels, le bâtiment affecté au stockage ne peut 

avoir pour fonction principale la conservation des céréales, et il ne lui in

combe qu'une fonction accessoire de transit et de commercialisation des céréa

les. Il est donc capital que, dans les établissements de collecte, la capacité 

de ces bâtiments soit calculée de manière à permettre le coefficient de rota

tion le plus fort possible. Au contraire, les fonctions de stockage à long 

terme, considérées comme un objectif en soi, ne peuvent être remplies à des 

coûts rentables que dans des entreprises dont la capacité est supérieure à 

4.000 tonnes. 

Si, pour les établissements étudiés, on compare les coûts de manutention aux 

recettes que procure aux stockeurs professionnels le mouvement des marchan

dises (ensilage +sortie de stock) (1), il en ressort clairement qu'un coef

ficient de rotation supérieur à 10 est nécessaire pour que ces recettes cou

vrent les frais dans les petits établissements de collecte (cf. tableau 28). 

Dans la pratique, ces coefficients de rotation existent et il est donc possi

ble que dans tel ou tel cas particulier, les cofits élevés de stockage soient 

plus que compensés dans un petit établissement de collecte grâce à l'aménage

ment judicieux des coûts de manutention. Ce fait, significatif pour la renta

bilité d 1un établissement privé, ne diminue pas pour autant les inconvénients 

économiques d'un circuit de collecte à 2 degrés (comportant deux manutentions), 

caractérisé par l'intervention de petits établissements de collecte opérant 

en amont des collecteurs centraux. Dans un système de collecte à un degré, la 

fonction de stockage occupe nettement la première place. Ainsi, dans un calcul 

d'op~imisation économique, il est permis d'isoler les coûts de stockage, et de 

calculer la répartition optimale de la taille des entreprises de stockar,e, 

sans tenir compte des coûts de manutention. 

(1) Dans les établissements de transit exploités par les stockeurs profession
nels, on paie 8,50 D~·~/t environ (République fédérale d 'Alle:.:agne) à 1 'ensi
lage et à la sortie de stock de céréales transportées par ca~ions 

(2) Le cotlt de la manutention peut é~lement être taxé à 8, 50 D~·:/t dans les 
établissements de collecte. Ces coûts devraient être acquitt+?s si les 
négociants et les coopératives stockaient directement dans les établis
sements des stockeurs professionnels les céréales qu'elles achètent aux 
producteurs, sans utiliser leurs propres installations de stockar,e 
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Dans les établissements dont la capacité varie entre 800 et 2.000 tonnes, un 

coefficient de rotation compris entre 4 et 7 est nécessaire. Mais, dans les 

~tablissements centraux de collecte et dans les établissements de stockage de 

transit ayant une capacité de 4000 à 20.000 tonnes, les coûts de manutent1on 

pourraient déjà être couverts avec un coefficient de rotation compris entre 

1,5 et 3. 

Les estimations relatives à l 1 ivolution des coûts de manutention (graphique 15) 

montrent que ceux-ci se rapprochent du seuil de rentabilité avec quatre rota

tions du stock, pour une capacité de stockage de l'ordre de 2000 t. En revanche, 

les données relatives aux coûts recueillis au cours de l'enquête dans deux 

entreprises, montrent que dans les grands établissements centraux de collecte 

et dans les grands établissements de stockage de transit, les coûts de manuten

tion sont encore couverts par les recett~s avec un coefficient de rotation infé

rieur à 2. 

En revanche, il ressort du tableau 28 que dans les établissements portuaires, 

le coefficient de rotation nécessaire pour couvrir les coûts de manutention 

au!Œente de nouveau considérablement. Dans les deux établissements considérés, 

ces coefficients sont respectivement de 3,1 et de 3,6. 

L'importance des coûts du poste manutention dans les établissements portuaires 

s'explique par le rôle qui leur e•t imparti. Ces établissements ae sont renta

bles que s'ils sont en mesure de transborder de grosses cargaisons en un laps 

de temps très bref. C'est la raison pour laquelle la capacité de réception des 

deux établissements considérés est respectivement de 1.500 t/h et de 600t/h. 

Le montant des investissements au titre des installations de réception et de 

manutention est proportionnellement élevé. 

Le compte d'exploitation d'un établissement portuaire d'une capacité de stockage 

de 90.000 t figurant, à titre d'exemple, dans le tableau 29, met en lumière la 

structure particulière des coûts dans ce type d'établissement. 

Le poste des coûts complémentaires "élévateur de céréales", qui fait l'objet 

d'une inscription distincte, aborde ici 5o% des coûts de manutention. 

Il ressort de cette structure des coûts que l'activité principale des établis

sements portuaires consiste à manipul~r lds céréales. Comme dans les établis

sements de collecte, les installations de stockage y remplissent une fonction 

nettement accessoire,destinée à faciliter le plus possible les opérations de 

manutention. 
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Variatton des coDts de manutention de céréales(x)en fonctton 
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Tableau 29 

RF d'Allemagne - BordP.~P-au de compte d'exploitation d'un établissement de 

stockage portuaire, 1965 

(capacité technique: 90.000 t. environ) 

Postes de coûts dont poste de Wanuten- coûts complé- Stockage 
ti on 

DM 
mentaires "é- DJ;~ 

lévateur de 
céréales" 

Espèces de coûts Jl;I 

1. Dépenses de personnel 1 062 531 495 OB4 172 47b 

2. Coûts d'entretien 180 181 90 789 75 546 

3. Combustibles, lubri-
fiants et carburants - - -

4· E1ectricité, gaz, 
eau 162 186 84 265 38 877 

5· Impôts, taxes, pri-
mes d'assurances 8 952 8 952 -

6. Frais de gestion ad-
ministrati ve 172 870 90 018 99 481 

7· Baux à loyer et à 
ferme - - 310 384 

8. Autres coûts (p.ex. 
prises en charge de 
différences de fret 
en exécutions de con-
trats) 225 727 201 882 43 884 

9· Amortissements incor-
porab1es 550 000 300 000 360 000 

10. Intérêts (rénuméra-
tion en capital) in-

; 

corporables 280 000 105 000 420 000 

Total des coûts 2 642 447 1 375 990 1 520 650 

' 
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Le résultat essentiel du calcul de variantes est la constatation 

qu'il faut, pour calculer les coûts d'un silo, tenir compte de la 

liaison étroite qui existe entre la manutention et le stockage. 

Il est évident que, si l'on considère isolément les opérations céréa

lières, les petits établissements de collecte ne peuvent être rentables 

qu'avec un coefficient de rotation très fort. 

En revanche, dans les établissements centraux de collecte, la dégressivité 

des coûts unitaires peut se répercuter sur le niveau des coûts de manuten

tion et de stockage lorsque la capacité augmente. Lorsque le taux d'uti

lisation de la capacité y est d'env.7o%, les frais de stockage peuvent 

être couverts par le• sommes actuellement perçues au titre des droits 

d'entrep8ts (ou par les bénéfices reportés d'un niveau comparable). La 

rentabilité de l'ensemble des opérations céréalières n'y est donc pas 

compromise par les coûts excessifs du stockage des céréales. 

cc) Incidence du taux d'utilisation de la capacité sur les coûts des établis

sem~nts de stockage de céréales. 

L'étude des coûts de manutention a déjà fait ressortir nettement que le taux 

d'utilisation de la capacité exerce une incidence déterminante sur les 

coûts des établissements de stockage de céréales. ~n 1930t une étude sur 

le secteur de la meunerie en Allemagne 1), dont les structures de coûts 

sont vraisemblablement analogues à celles des établissements de stockage de 

céréales, avait déjà mis en évidence l'étroite corrélation entre le taux 

d'utilisation et le niveau des coûts. Le rapport rattache les causes de 

l'incidence considérable du taux d'utilisation de la capacité sur le niveau 

des coûts moyens, à la proportion particulièrement élevée des coûts fixes 

dans le total des coûts d'un moulin. Comme dans la meunerie, les coûts 

du capital immobilisé, ainsi que les dépenses de personnel et les frais 

de gestion administrative doivent également, - on l'a déjà dit -, être 

consiJér\:c dans les établissements de stockage de céréales, comme des coûts 

fixes, au sens large. 

1) Ausschuss zur Untersuchung der ~rzeugungs- und Ahsatzbedingungen der 
deutschen Wirtschaft (Enqu~te-Ausschuss) : Die Struktur der deutschen 
Getreidemühlenindustrie und ihre Stellung im Rahmen der deutschen 
Wirtschaft (II. Unterausschuss, vol. 16), Berlin 1930, p. 74 Cf. aussi 
o. Strecker, Zur Problematik der Kapazitatsermittlung in der Ern&hrungs
industrie. Thèse, Bonn 1959, pp. 182 et suivantes. 
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Pour corur•rimer les coûts à la tonne de la manutention des céréales, il faut 

donc viser à atteindre dans les établissements de stockage le coefficient de 

rotation le plus fort possible. En même temps, l'établissement devra s'efforcer 

d'utiliser sa capacité de stockage le plus longtemps possible; les coûts de 

stockage se répartiront alors sur un plus grand nombre d'unités de prestation 

(quantité stockée pendant l'unité de temps) et les coûts du stockage par 

t,lunité de temps se trouveront ainsi considérablement réduits. 

Le tableau 16 donne, pour différentes classes de taille d'entreprises, l'allure 

de la courbe des coûts unitaires lorsque le taux d'utilisation de la capacité 

de stockage augmente. D'une manière absolue, la compression des coûts dérivant 

d'un taux accru d'utilisation atteint son maximum dans les établissements ayant 

une faible capacité (cf. aussi tableau 30). Alors que dans un établissement 

de 600 t, la diminution du taux d'utilisation de la capacité de 70 à 50~ 

entraîne une augmentation des coûts moyens de 1,55 DM/t, cette même augmenta

tion n'est que de 0,75 DMenv. dans un établissement de 5.000 t. 

Un tauz d'utilisation de 90% représente vraisemblablement l'optimum réalisable 

pour un établissement, car une partie de la capacité de stockage doit toujours 

rester disponible pour perm.~ttre la translatlo_: d8fJ marchandises et la mise 

en oeuvre de mesures de préser~dtion. Toutefois, pour l'ensemble des établisse

ments de collecte et des établissements centraux de collecte qui contribuent 

à étaler l'approvicionnement en céréales, on pourrait assur~ment se fixer 

comme objectif un taux moyen d'utilisation n'excédant pas 707~ de la capacité 

technique, car les cér8ales de la production indigène ensilées pendant la 

moisson doivent être cédées aux industries de transformation pendant toute 

l'année. Ce raisonnement est valable pour les établissem~nts de collecte et 

pour les établissements centraux de collecte, dans l'hypoth~se où ce11X-ci sont 

utilisés à lOO~ pendant les 4 mois de la moisson et livrent ensuite sans inter

ruption des céréales aux établissements de transform~t1on. ~e n'est que dans l~s 

pays où la proportion de c~r,~ales importées est Rlev·5e que dans l 'er.sem'Jl·~, 

le taux d'utilisation de la capacité des établissements d~ collect~ et des 

établissements centraux de collecte peut encore 3~re am~lioré par le stoc~~g0 

de c6réales importées au cours des autres mois de l'exercice. 
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Tableau 30 République fédérale d'Allemabne- Coûts mensuels moyens de stockage à 
1• tonne, anfonction de la capacité de stockage et du taux d'utilisa
tion de la cap•cité de stockage, dans des établissements de collecte, 
en 1964 

Utilisation de la capacité 1) 
Ca.paci té de 

stockage 100 c 90 1 ' 70 ~·~ 50 ~~ 25 ~: 1 

300 t 3,26 3,62 4,65 6' 51 13,02 

600 t 2,72 3,02 3,88 5,43 10,86 

1.000 t 2,13 2,36 3,04 4,26 8,51 

2.000 t 1' 55 1 '72 2,21 3,09 6,19 

5.000 t 1 '31 1' 45 1 ,87 2,62 5,24 

(1} en %de la capacité technique 
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D'une manière absolue, l'augmentation des co~ts de stockage par tonne est 

d'autant plus forte, quelles que soient les dimensions de l'établissement, 

que le taux d'utilisation de la capacité diminue. On note que lorsque le 

taux d'utilisation de la capacité tombe de 100 %à 25 /o, 67 %environ de 

la majoration des co~ts de stockage enregistr~se situent dans la tranche 

de 50 a 25 %, 19 % dans la tranche de 70 à 50 % et 14 ~~ dans la tranche 

de 70 a 100 %. Cette répartition montre que dans la pratique, si le taux 

d'utilisation de la capacité tombe en dessous de 50 %, il ne pourrait 

gu~re 3tre possible de stocker des céréales dans des conditions rentables. 

Le fait que, dans tous les cas, les co~ts de stockage sont largement tri

butaires du taux d'utilisation de la capacité de l'établissement, souligne 

que le stockage de céréales devrait 3tre organisé de mani~re ~ rechercher, 

dans toutes les entreprises de stockage, le taux d'utilisation de la capa

cité le plus élevé possible. Moins la rentabilité d'un établissement de 

stockage de céréalœest assurée par une fréquence de rotation élevée, plus 

il importe, pour l'établissement en cause, que la moyenne annuelle du taux 

d'utilisation des capacités de stockage soit élevée- ce qui garantit des 

rentrées importantes au titre de droits d'entrep~t, ou des majorations de 

rrix saisonnières par le système des reports. Les conséquences qui en 

découlent pour l'organisation rationnelle de la collecte et du stockage 

des céréales seront exposées au chapitre V l g. 

c) Col1ts .11: séchage des céréales dans les établissements exploités par les 

stockeurs professionnels. 

Les co11ts du traitement des céréales -notamment le séchage- n'entrent pas 

en ligne de compte dans notre analyse, car un cycle annuel, comme celui sur 

lequel a porté notre enqu3te dans les divers établissements sélectionnés, 

ne nous a pas permis de recueillir des données probantes, en raison des varia

tions considérables, d'une année à l'autre, du taux d'humidité des oéréales 

et, partant, des co~ts de séchage. 
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Le graphique 17 et le tableau 31 montrent dans quelle mesure les dimensions 

du séchoir influent sur les coats de séchage. A l'époque de l'étude de Bungartz, 

pour l 000 heures de fonctionnement par an, les coats du séchage, par t de céré

ales et pour une déshydratation de 4% étaient de 7,40 DM avec un séchoir de 1 t; 

par contre, ils n'étaient que de 3,65 DMVt avec un séchoir d'un débit horaire de 

5 t. Cette dégressivité des coats résulte essentiellement de la diminution de la 

part des salaires par unité quantitative à mesure que les dimensions de l'instal

lation augmentent, de la diminution des coats d'investissement par unité quantita

tive, liée à l'accroissement de la capacité du séchoir. 

Outre les dimensions du séchoir, le temps d'utilisation au cours de l'année influe, 

comme on pouvait s'y attendre, sur les coûts noyens de séchage. A l'époque de 

l'étude de Bungartz, les coOts de séchage dans une installation de 5 t passaient 

de 5, 98 DM/ t pour 400 heures de fonctionnement par an à 3, 6 5 DM/ t pour 1000 ·1eure s 

de fonctionnement par an. On a constaté que la dégressivité des coûts en fonction 

de l'augmentation de la durée d'utilisation a été la plus élevée lorsque l'utili

sation n'a pas dépassé 800 heures environ par an. 

Dans l'optique de la dégressivité des co~ts, l'augmentation de l'utilisation 

de la capacité peut avoir plus de poids que l'augmentation de la capacité du 

séchoir. Il en découle qu'il n'est pas toujours rentable de recourir à des instal

lations particulièrement développées (cf. graphique 17). L'installation de séchage 

doit ~tre adaptée au volume de céréales passant par l'établissement. Ainsi, par 

exemple, il est moins onéreux de sécher 2.ooo t de céréales dans une installation 

de 2 t (1 ooo heures de fonctionnement) que dans une installation de 5 t ( 4oo 

heures de fonctionnement) (cf. tableau 31). Aussi, l'étalement des arrivages de 

céréales, la possibilité de stocker en transit des céréales humides, ainsi que 

la climatisation des locaux de réception devront-ils entrer en ligne de compte 

dans le choix de la dimension rationnelle de l'installation de séchage d'un 

établissement d0 collecte (1). 

(1) Il est vraisemblable que les chiffres cités par Bungartz ne correspondent 
plu::;, en val0ur absolue, aux coO.ts actuels de séchage de céréales. H. Nerl 
("Berechnun& der Trocknung~;kosten", Ernlthrungsdienst, 13 ème année (1958 
n° 133, page 6) signale que, déjà en 1958, Bungartz calcule des taux trop 
faibles pour certaines espèces de coûts. En outre, Ne€Bl souligne qu'en 
moyenne, les capacitén techniques horah·es des installations de séchage ne 
sont utilisées qu'à 85~~. 

Ces remarques permettent de considérer comme acquis qu'en ce qui concerne 
les coûts de séchage de ·céréales dans les établissements sur lesquels portait 
son enquête, les chiffres cités par BunG~rtz sont dépassés à l'heure actuelle. 
Toutefois, ces restrictions n'afîecten~ pas la t~ndance fondamentale formulée 
par B1mgartz, à savoir l'incidence de la capacité et du temps d'utilisation 
sur les coûts de sécha&"(!. 
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Tableau 31 Coûts de séchage par t de céréales, en fonction du nombre 

annuel d'heures d'utilisation et de la capacité du séchoir 

Nombre annuel d'heures d'utiliaation 
Débit horaire de : 1 

: : 
l'installation 1 t 2 t 3 t 4 t 5 t 

! ! : 

; 1 

200 19,45 i 
1 

13,72 11 '8) : 10,44 9,61 
: 

400 11,93 
1 

8,45 7' 18 6,37 5,89 1 ' : 

: : 
: 

600 9,42 : 6,64 ~ 5,63 : 5,01 1 4,65 : 
: : 

800 8, 16 5,73 i 4,85 
1 

4,33 4,02 
~ 

1 000 7,40 5, 19 ~ 4,39 3,92 ! 3,65 
i i ~ 

3,16 1 500 6,40 
; 

4,47 3,77 3,38 
l j 

: 

4,09 ),46 
; 

J, 1 1 2,91 2 000 5,90 : ,, 
i 

: 

Source : R. Bun~rtz, op. cité, p.bo 
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d) Co~ts de séchage et de stockage de céréales dans les exploitations 

agricoles. 

L'organisation de la collecte et du stockage de céréales, ainsi que 

les co~ts qui en dérivent, sont fortement influencés, notamment, par le 

développement du stockage ~ la ferme. Celui-ci acquiert de plus en plus 

d'importance au fur et ~mesure que se généralise l'emploi des moissonneuses

batteuses. Dans bien des cas, il se substitue au séchage différé et ~ 

l'engrangement de céréales non battues. 

L'attention a déjà été attirée, au chapitre IV-2-a, sur les facteurs 

qui incitent au séchage et au stockage des céréales dans les exploitations 

agricoles. 

Pour des raisons de rentabilité, le séchage et le stockage de céréales 

panifiables et de céréales fourraglres dans les exploitations agricoles 

ne peuvent 3tre augmentés à volonté. Pour les céréales panifiables, le 

seuil de rentabilité est notamment déterminé par le niveau des reports; 

pour les céréales fourraglres, il est influencé par le taux des redevances 

versées au titre du séchage ~ fa9on et du stockage dans des établissements 

exploités par des tiers. 

Pour les céréales panifiables le stockage ~ la ferme est rentable aussi 

longtemps que la plus value des ventes imputables aux reports des 

co~ts mensuels (notamment pour les réservoirs de stockage, les installa

tions de manutention et les applications de traitements, ainsi que pour la 

freinte et la rémunération du capital céréales). Lorsqu'il n'y a pas de 

reports fixés pour une esplce de céréales consommées dans l'exploitation 

m3me (alimentation du bétail) le stockage à la ferme est rentable aussi 

longtemps que les co~ts qu'il nécessite sont inférieurs aux co~ts facturés 

par les stockeurs professionnels et par les coopératives de stockage (y 

compris les frais supplémentaires pour le transport en cas de stockage 

en dehors de l'exploitation). 

Il n'est pas possible de fournir des données valables dans tous les cas 

en ce qui concerne les co~ts de séchage et de stockage dans les exploita

tions agricoles, car les modalités de stockage y sont trop différentes. 

Ainsi, par exemple, il résulte d'une enqu3te effectuée en Grande-Bretagne (1) 

(1) J.B. Butler- Rapport relatif à la session d'études parrainée par 
l'Agence européenne de productivité de l'OEC~, Londres, 1953. 
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qu'à eux seuls, les co~ts des immeubles peuvent varier de un ~ quinze selon 

qu'il s'agit de bitiments préexistants ou de nouvelles constructions. 

L'éventail tr~s large des co~ts possibles en mati~re de stockage et de 

séchage dans les exploitations agricoles est confirmé par une étude effec

tuée par Rist dans la République fédérale d'Allemagne (cf. tableau 32) 

d 1 od il ressort que les co~ts mensuels de stockage dans une exploitation 

agricole peuventtras bien 3tre considérablement supérieurs ou inférieurs 

aux co~ts de stockage dans les établissements privés et dans les coopéra

tives (cf. tableau 28). 

Il n'est donc pas possible de formuler des recommandations valables en 

tous temps et en tous lieux sur l'opportunité du stockage à la ferme. 

Rist estime que les co~ts de séchage de céréales ~ la ferme oscillent 

entre 4,60 et 7,60 DM/t pour ramener le taux d'humidité de 20% ~ 14 %. 

Par co11tre, le séchage l fa9on effectué par des stockeurs professionnels 

a co~té, en 1966, dans 1& République fédérale d'Allemagne, de 8 ~ 10 DM/t' (1) 

environ, pour une déshydratation de 4 %. 
Ces chiffres semblent indiquer que le séchage peut 3tre beaucoup plus 

rentable ~ la ferme que lorsqu'il est confié à des stockeurs professionnels. 

Mais il ne pourra ltre pratiqué sur une plus grande échelle qu'il ne l'a 

été jusqu'à présent que par les exploitations dont les liquidités ne seront 

pas trop affectées par un stockage prolongé dans l'exploitation. 

Il ne faut toutefois pas perdre de vue que le séchage à la ferme se 

solde fréquemment par l'altération de la qualité des céréales, surtout des 

céréales panifiables. Cette altération peut 3tre imputée soit à certaines 

déficiences d'installations de séchage soit ~ la maladresse des utilisa

teurs. Trop souvent, on néglige encore à l'heure actuelle cette "compo

sante qualitative" dans l'estimation des céréales séchées à la ferme. 

A défaut d'une analyse approfondie des facteurs qui influent sur la 

qualité du produit, selon qu'il a été séché à la ferme ou dans un établisse

ment industriel, on ne peut comparer les co~ts respectifs des deux méthodes 

que moyennant certaines réserves. Si le stockage à la ferme devait, à l'ave

nir, se développer davantage à l'intérieur de la CEE, il est vraisemblable 

que cette évolution favoriserait la centralisation du syst~me de collecte 

(conversion vers un syst~me de collecte à un degré) (cf. chap. IV-2-a). 

(1) ~ur los co~ts du séchage dans les établissements industriels cf. 
chapitre V-1-c. 
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Tableau 32 Coûts de stockage et de séchage des céréales à la ferme 
RF d' Allemagne, 1963 

I Coûts de stockage 

Type de stockage Réservoirs cyl in- Réservoirs verti- Stockage 
driques en contre- caux rectangulaires horizontal 

Coûts plaqué 

Coûts en DM/t/ 
année 6,90 12,30 16,20 

Coûts en DM/t/ 
mois pour 6 mois 
de stockage et 
utilisation de 1~ 
capacité à 
lOo% 1,15 2,05 2,70 

II Coûts de séchage 
(abaissement du taux d'humidité de 20% à 14%) 

Type de stockage Réservoirs à venti- Réservoirs à Réservoirs à 
lation transversale fond incliné colonne cen-

trale 

Coûts en DM/t 7,60 7,40 9,20 

Source : M. Rist, op.cité, pp 192 et svt. 

Réservoirs 
à 
fond incliné 

18,40 

3,07 

Séchage par 
ventilateur à 
succion 

4,60 



- 123 -

e) Applicabilité des résultats à d'autres Etats membres de la C~~ et limites 

de la valeur indicative de ces résultats. 

Les difficultés considérables auxquelles s'est heurtée la récolte d'in

formations sur les co~ts de stockage des céréales nous ont contraints à 

limiter notre enquate au territoire de la République fédérale d'Allemagne. 

Il n'a pas été possible de recueillir des données scientifiques comparables 

en provenance d'autres Etats membres de la CEE. Marne en admettant que le 

niveau absolu des co~ts de stockage des céréales n'est pas le m3me dans 

1es divers Etats membres de la CEE, on peut, avec de très grandes chances 

de probabili·té, partir du principe que l'incidence de la capacité de 

stockage et du taux d'utilisation de la capacité sur le niveau des co~ts 

procède de la m3me tendance dans tous les Etats membres de la CBE. Cepen

dant, c'est cette relation (et non le niveau absolu des co~ts) qui fait 

l'objet de la présente enqu3te. Au cours de nombreux entretiens avec des 

experts nous avons pu, notamment, constater que dans tous les pays de la 

CEE, le co~t moyen des charges financières à la tonne de capacité de 

stockage (amortissement et rémunération du capital investi en installations) 

diminue fortement à mesure que la taille des entreprises augmenteJ mais le 

coût des charges financières est déterminant pour le niveau des co~ts 

globaux. 

Ainsi, par exemple, il ressort clairement d'une comparaison des ta 

bleaux 34 et 35 qu'en dépit de la diversité des types d'établissements, la 

dégressivité des co~ts des nouvelles constructions, liée à l'augmentation 

de la capacité de stockage, se situe dans un m3me ordre de grandeur dans 

la République fédérale d'Allemagne et aux Pays-Bas. 

L'hypothèse que les résultats de l'analyse des co~ts dans des étab

lissements de stockage de céréales de la République fédérale d'Allemagne 

sont également applicables à d'autres Etats membres de la CEE, est confir

mée par les résultats d'une analyse de co~ts dans les établissements de 

collecte de céréales aux Etats-Unis (1). Bien que, dans ce pays, le niveau 

absolu des co~ts (cf. tableau 33) soit de quelque 30 %inférieur à celui 

des co~ts dans la République fédérale d'Allemagne, l'allure de la courbe 

des co~ts est analogue à celle qui est représentée dans les graphiques 14 
et 16 pour l'Allemagne. Dans les exploitations choisies à titre d'exemple 

aux Etats-Unis, la dégressivité des co~ts a encore une incidence notable 

dans les établissements dont la capacité va jusqu'à 8000 tonnes, alors que 

dans les entreprises analysées dans la présente étude, la dégressivité des 

co~ts n'est plus décelable au dessus de 4000 tonnes. 

(1) cf. ~M mac Donald et JH mac Coy, op. cit. pa~e 11. 
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Cela signifie que nos estimations seraient plutat en-dessous de la réalité 

en ce qui concerne les avantages dont bénéficient les grandes entreprises 

en mati~re de co~ts, tels que nous les avons analysés et commentés dans la 

présente étude. 

L'enqu~te effectuée aux Etats-Unis montre également que les co~ts 

moyens sont largement tributaires de l'utilisation de la capacité J d 1 apr~s 

cette étude, les co~ts moyens de stockage diminuent de 39 %environ lorsque 

le taux d'utilisation de la capacité de l'établissement est doublé, soit 

lorsqu'il passe de 50 à 100 %. 67% de l'augmentation globale des co~ts 

correspondant à une utilisation de la capacité comprise entre 25 et 100 % 
sont groupés dans la tranche correspondant à une utilisation de 25 à 50 %. 

Toutefois, en dépit de cette concordance générale des enqu3tes améri

caines avec les résultats de l'analyse des co~ts exposés dans notre étude, 

il faut se garder de surestimer la valeur dea divers postes de co~ts que 

nous avons pris en considération. Il convient, notamment, de ne pas perdre 

de vue que les co~ts moyens p·our la construction de nouveaux établisse

ments de stockage peuvent en réalité 3tre sensiblement inférieurs ou 

supérieurs aux prévisions. Dans certains cas, toute une série de facteurs 

peuvent déterminer des écarts considérables par rapport à des valeurs 

moyennes, comme celles qui figurent dana le tableau 34 pour la construction 

du type "Silo en béton". les facteurs suivants, notamment, sont suscep

tibles d'influer sur les co~ts de nouvelles constructions d'établissements 

de stockage de céréales. 

1. La nature des fondations nécessaires qui, en milieu aqueux, peuvent 

absorber jusqu'd 30 %des co~ts de la construction; 

2. la hauteur du plan incliné, du silo, qui, entre autres, dépend également 

de la nature du sous-sol; 

3. l'utilisation de l'espace disponible (= capacité technique de stockage) 

en %du volume des b~timents; 
2 4. la surface moyenne des cellules, en m ; 

5. la nature de l'équipement mécanique1 

6. les co~ts du terrain. 

A titre d'exemple, l'augmentation moyenne, par rapport aux valeurs 

moyennes, des co~ts de la construction en cas de modification de la hauteur 

du plan incli.né, ou de la surface moyenne des cellules, est représentée 

dans le graphique 18. Lorsque, par exemple, la hauteur du plan incliné 

passe de 30 à 50 rn, les frais de construction d'un nouveau silo de 5.000 t 



1 
1 

i 
1 

Tableau 3l : 
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CoOts 18nsue 1s moyens de stockage, ~ la tanne, en fonctl on de 1 a capac ft~ de stockage et 

du taux d1ut,ltsatton de la capactté de stockage, dans des ~tabltssements de collecte, 

aux Etats-Unts 

1951 

-
Utfltsatfon de la c~actt4 

1 

D •. 1jt 

1 

1 

1 
Capacfté de stockage 

1 
! 

2 700 t 

5 400 t 

8 100 t 

10 800 t 

1 3 600 t 

16 JOO t 

19 000 t 

1 
1 

1 
1 

1 

1<i0 ~ 

1,25 

1,08 

0,99 
0,96 

0 ,93 
0,91 

0,90 

1 
1 
1 

1 

1 

1 

1 
1 

1 
1 

Source: E.H. Mc Donald et J.H. Mc Coy, op. cfté, p. 11. 

75 cf. 

1,51 

1,29 

1,16 

1,12 

.l Oô 1 

1,06 

1,04 

1 

i 

1 

1 

50 7c 

2,04 

1,70 

1,51 

1,45 
1 40 

l,J.: 

1 
J 

l 
1 
1 . 
1 

1 
1 

25% 

3,61 

2,9.3 

2,56 
2,44 

2 ,JJ 
2,25 

1 2,.20 
; 
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Incidence de la surface moyenne des cellules sur les coOts de construction 
de s'los à céréales 

10 

0 

10 

20 
DM 

Dégressivt é des 
coDt s par t de 
capacité de stockage 

* sn os en béton, capacité : ! 50.000 t 

surface moyenne des 
cellules 

Source : enquêtes personnelles JfiM 14466 

-------· ••• J -·----·-·--------------....r.=.;..:.:..:..~ 

Graphique 18 
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peuvent 3tre réduits de 20 ~ 30 %. Lorsqu'il s'agit de nouvelles construc

tions, l'augmentation de la surface moyenne des cellules réduit les co~ts 

moyens de construction, tandis que la diminution de la surface des cellules 

les augmente. 

Mais, outre les facteurs précités, certaines modifications essentielles 

apportées au type de construction peuvent également imprimer aux co~ts des 

silos des ordres de grandeur différents. Ainsi, par exemple, on a, ces 

dernières années, construit aux Pays-Bas, un grand nombre de magasins 

(Laagbouwsilos) qui sont utilisés comme établissements centraux 4e collecte. 

Selon les indications fournies par quelques entreprises, les co~ts de con

struction de ce type de silo peuvent 3tre sensiblement inférieurs a ceux 

qu'entrafne la construction de silos ~ cellules verticales et de silos de 

stockage sur planchers aérés avec trémies (cf. tableau 35). 

Dans les grands silos il est ainsi possible, gr~ce ~ l'utilisation de 

magasins à planchers aérés de réduire de 100 ~ 150 DM i la tonne les co~ts 

de la construction. 

Plus la capacité des silos est importante et plus ils sont spécialisés, 

plus les écarts pa~apport aux valeurs moyennes des co~ta de construction 

peuvent atre considérables. 

Les co~ts des installations mécaniques ne dépendent que dans une faible 

mesure de la taille du silo. Ainsi, par exemple, ces co~ts qui sont en 

moyenne de 120 DM/t dans un silo de 1.000 t, peuvent facilement passer du 

simple au double si les installations de réception, de livraison et de 

traitement doivent 3tre particuli~rement développées. Les co~ts des installa

tions mécaniques sont particuli~rement élevés dans les établissements por

tuaires, qui doivent 3tre outillés pour pouvoir manipuler rapidement de 

grosses cargaisons. 

Le tableau 36 montre la structure des co~ts d'un établissement central 

de collecte aux Pays-Bas, d'une capacité de 34.000 t, dont les co~ts de 

construction (y compris les machines) ont atteint 223 DM/t. On n'a pas ven

tilé les co~ts de manutention, de traitement et de stockage de cet établisse

ment dont le coefficient de rotation est faible (1,2). 

Dans cet établissement les co~ts mensuels moyens l la tonne, étaient 

sensiblement inférieurs aux co~ts repris au tableau 28 pour le seul stockage, 

~n dépit de l'incorporation des co~ts de manutention s'élevant ~ 1,51 DM/t. 

UnP- rart importante des co~ts globaux a pu 3tre couverte, dans cet établis

sement par les gains réalisés sur le traitement (séchage, ventilation, etc). 



Tableau 35 

Capacité de 
stockage des 
silos 

t 

1 700 

5 000 

18 000 

)4 000 
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Coûts de construction de magasins (Laagbouwsilos) (1) aux Pays-Bas 

(Années de construction 1964 à 1966) 

Coûts de lai Coûts des 
construc- installations 
tion mécaniques 2) 

DM/t 

21J 

17} 

165 

DM/t 

107 

135 

56 

58 

Total des 
coûts de Capacité de 
construction réception 

3) 

DM/t t/h 

J20 

308 60 

212 180 

223 180 

1 

Capacité du 
séchoir 

t/h 

4 

15 

15 

15 

1) Y compris le silo de traitement. - 2) Y compris les installations électriques. -

~) Non comoris les ~rix d'achat du séchoir 

Source Enquêtes personnelles. 
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Certaines différences d 'or::lre t•3chnique peuvent donc influer nettement 

sur le niveau des coats de stockage des céréales. Toutefois, cela n'af

fecte en rien le principe de la dégressivit9 des co~ts de stockage liée 

à l'augmentation de la taille des entreprises, qui est valable pour tou~ 

les systèmes techniques et que nous avons nous-m~mes mis en évidence 

ci-dessus (cf. chap. V-1-b). Mais la majoration des coats de collecte 

(frais de transport), liée à l'élargissement de la zone d'approvisionne

ment, peut contrecarrer la tendance à accro1tre la taille des entreprises. 

Aussi, est-il nécessaire d'étudier, dans la section suivante, l'incidence 

de ces deux facteurs, à l'aide d'un calcul théorique. 

f) Minimisation des coûts de transport et de stockage des céréales 

Dans l'hypothèse où le stockage prolongé des céréales a lieu dans la région 

de production, on peut déduire de ce qui précède que, pour l'ensemble des 

céréales collectées, la somme des coûts de stockage diminue à mesure 

qu'augmente la capacité par établissement de collecte, c'est-à-dire à mesure 

que le nombre d'établissements diminue. En supposant que la collecte et le 

stockage des céréales ne comportent qu'un degré (1) et que le coefficient 

de rotation susceptible d'~tre atteint dans les établissements est condition

né par l~organisation du stockage, le choix de la taille optimale des éta

blissements de stockage dépendra, toutes choses étant égales par ailleurs, 

1. des co~ts de stockage, et 

2. des codts de collecte (frais de transport) (2), 

qui se forment en fonction de la capacité et du nombre des diyers établisse

ments. 

Alors que les codts globaux de stockage diminuent -comme on l'a déjà exposé 

à mesure que la capacité de chaque établissement augmente, les codts globaux 

afférents au transport du champ au sdlo, augmentent parallèlement à l'accrois

sement de la capacité de stockage et à la diminution du nombre d'établisse

ments. Moins il y a d'établissements de stockage dans une région donnée, plus 

il faut de voyages pour transporter la marchandise à l'établissement central 

de collecte. 

(1) Dans un circuit de collecte à un degré, la collecte et le stockage pro
longé des céréales à proximité des lieux de production sont assumés par 
un type uniforme d'établissement central de collecte (cf. à cet égard 
chap. V- 1) -

(2) La collecte des céréales jusqu'au 1er ensilage inclus, entraîne les frais 
suivants : 1. coûts de transport, 2. coûts accessoires de la collecte de 
céréales, indépendamment de l'éloignement du lieu de production. On peut 
négliger les coûts indépendants de l'éloignement au lieu de production 
dans le calcul fie la minimisation des coûts de collecte et de stockage, 
et ne tenir compte, au titre des coûts de collecte, que des seuls coûts 
de transport. 
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Tableau 36 Structure des coûts d'un établissement central de collecte 

aux Pays-Bas (magasin) 

r- -------
1 

Espèces de coûts 

Dépenses de personnel 

Coûts d'exploitation 

Frais de gestion administrative 
et divers 

Amortis~ement des immeubles et 
des machines (2 % et 7 %) 
Intérêts : Immeubles et machines 
(7 % . 1/2) 

Total des coûts 
.j. Gains sur traitements 

Coûta du stockage (manutention 
comprise) 

Total des 
coûts(pour 
céréales) 

DM 

96.477 
66.535 

40.891 

250.130 

265.219 

719.252 
287.492 

431.760 

Coûts en % des Coûts 
l~s 

coûts globaux 1) 
DM/t/mois 

0,34 13,4 
0,23 9,3 

0,14 5,7 

0,88 34,8 

0,93 36,9 

2,52 100,0 

1,51 

1) Pour un taux moyen annuel d'utilisation de la capacité technique de 
l'établissement = 10 %. 

--
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Pour un besoin de capacité de stockage donné (dans les établissements 

centraux de collecte) pour collecter et stocker les céréales dans une 

région de superficie (S) le nombre optimal d'établissements (N) et la 

taille optimale de ceux-ci (x) sont atteints lorsque la somme des co~ts 

globaux de transport (T) et des co~ts globaux de stockage (D) est minimisée. 

Il s'agit donc de rechercher la valeur minimum de la •omme G = T + D. 

Solution du probl,me de minimisation des co~ts 

Soit ~ chercher le rayon r de l'aire d'approvisionnement de chaque silo, 

dans une région de superficie S, et N le nombre de silos, on peut approxi

mativement poser 

d'otl 

Pour une zone d'approvisionnement délimitée par une circonférence, la 

distance moyenne (r ) qui sépare le lieu de production du lieu d'implanm 
tation du silo est J r = 1 r. 

rn 3 

Les céréales devront donc 3tre transportées sur la distance moyenne 

correspondant à s 

Si d la densit~ moyenne de collecte (1), 
d S (=M) - la quantité totale de céréales à collecter dans la zone, et 

t = les co~ts de transport par tonne et par km, 

les col1ts totaux da transport (T) sont donnés par la formule (2) 1 

T : t ;.; ~ ft::; N 

(l) cf. eraphique 1· 
(2) cf. 1 MinistElre de l'aericulture, Direction générale du e-énie rural 

et de l'hydraulique agricole. Etude relative au stocka:;e et au tr:-:1.nsit 
des céréales, premidre partie, Paris, pp. 30 ot suivantes. 
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Les valeurs suivantes entrent dans le calcul des co~ts totaux de 

stockage ( D) s 

x capacité de stockage d'un établissement, 

y = co~ts moyens annuels de stockaee par tonne/capacité, 

K = co~ts totaux de stockage dans un établissement de capacité x. 
x 

En supposant que dans la zone étudiée s, on ne construira que des étab

lissements de stockage du m3me ordre de grandeur et que la capacité totale 

de stockage xN est égale à la quantité totale de céréales collectées M, 

c'est-~-dire que toutes les céréales doivent 3tre stockées simultanément, 

on a 1 

Mais dans la pratique, ce cas ne se présentera jamais. 

Dans l'exposé qui suit, nous posons en principe qu'il n'y a jamais 

qu'une fraction pM (o::=> p~ 1) de la quantité totale collectée dans une 

zone M, qui doit 3tre stockée à un moment donné. 

La capacité totale de âockage nécessaire est donc 

sN= pM 

p exprime donc le pourcentage annuel de la récolte de céréales d'une zone 

qui doit 3tre stockée au temps de la moisson. 

L'expérience montre- les éca~srégionaux mis à part- que 75% au plus 

des quantités totales collectées dans l'année (ventes de céréales par l'agri

culture) doivent 3tre stockées simultanément à l'époque de la moisson 

(3 mois environ) (2). 25 %au moins des céréales vendues et reprises dans 

les statistiques, ne sont commercialisées par le producteur qu'à un stade 

ultérieur de la campagne. Il est vraisemblable qu'à ce moment, il y aura 

assez de place disponible dans les établissements de collecte car, entre

temps, ces établissements auront recédé des céréales à des établissements 

de transit et à des usines de transformation. 

(1) A cet 'eard, cf. chapitro ~~4· 

(2) Dans le calcul d'optimisation ci-apr~s, on suppose que la quantité de 
céréales à collecter pendant la moisson doit 3tre entidrement absorbée 
et stockée simultanément dans les établissements centraux de collecte 
c'est-à-dire qu'il n'y ['..Ura pas un afflux imm3diat de céréales, à 
l'époque de la moisson, dans les établissements de transit ou dans 
les usines de transformation. Il faudra donc encore procéder aux correc
tions nécessaires (cf • chapitre V,4) si l'on veut calculer avec préci
sion la capacité de stockaGe nécessaire dans une région donnée. Dans 
nos calculs, il faudrait encore tenir compte de l'afflux possible de 
céréales pendant la moisson, en posant p = 0,5. 
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Pour simplifier les choses, nous poserons donc dans les calculs 

ultérieurs 
p=0,75-

(A titra d'exemple, on a effectué deux calculs avec la valeur p = 0,5. 

Dans ce cas, 50 %de la quantité totale de céréales collectées devraient 

~tre emmagasinées d'emblée. On pourrait ainsi obtenir la li mi tc :.~~--~ :;::-ieure 

de la capacité de stockage nécessaire à l'époque de la moisson, en cas de 

stockage à proximité de la zone de production). 

Il en découle : 
0,75 M 

x = N 

Les résultats de notre analyse des co~ts ont fait apparaftre, entre x 

et y la relation fonctionnelle suivante (cf. c~apitre V-1-b) : 

D'où 

a y=-+ b x 

y aN + b 
0,75 M 

Si l'on remplace x et y dans l'équation 

G 2 
T+D=3Mt 

kx xy, 

0212 
N 

kx 

a + 

D Na + 

\[_s 
~ N jt 

on obtient 

M ( a N 
0,75 :M 

3 b M 
4 N 

~ b M 
4 

+ aN + bM 
1,33 

ainsi 

donc 

dG 
dN -Mt -- +a -1 u 

3 N3Î: 

~:1 
N ~ ~ SM

2 t 2 

2 ;-J 
9a • J\.. 

0 

+ b) 
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La formule ainsi obtenue permet en premier lieu de déduire le principe 

de base pour l'étude prévisionnelle de capacités optimales de stockage 

dans un syatlme de collecte a un degré, a savoir que le nombre optimal 

d'établissements augmente a mesure qu'augmentent les ccûts de transport 

-et, partant, que les conditions auxquelles s'effectuent les transports 

deviennent moins favorables par exemple. De plus, aussi bien le nombre 

optimal que la grandeur optimale des établissements de stockage croft ~ 

mesure qu'augmente la densité de collecte. 

A titre d'exemple, la solution da probllme d'optimisation a été appli

quée pour calculer le nombre et la capacité des établissements de collecte 

nécessaires dans une région de 1.000 km2• Le résultat obtenu fait l'objet 

du tableau 37. 

g) Incidences sur l'organisation et sur le choix de la taille dea établisse

ments de stockage de céréales. 

Avant de pouvoir tirer des conclusions du résultat de calcul des minimi

sations, il convient de souligner les conditions restrictives dans lesquelles 

ce calcul théorique est valable. 

Le modlle repose sur les ~othasessuivantes 1 

1. On suppose une répartition absolument uniforme de la récolte de céréa

.les a 1 1intirieur de la région considérée. 

2. On ne tient pas compte de la dégressivité des co~ts a la tonne de céréa-

.les transportées en fonction de l'allongement de la distance. En re

vanche, le niveau des coats de transport (1) fait l'objet de plusieurs 

hypothlses. Dans les régions à faible densité de collecte od, par con

séquent, les transports s'effectuent sur de longues distances, il est 

donc vraisemblable que les calculs effectués sur la base de bas co~ts 

de transport se rapprochent le plus de la réalité, si la taille des 

entreprises est optimale, tandis que des chiffres supérieurs seraient 

sans doute plus corrects dans les régions ~ forte densité de collecte. 

De plus, les diverses hypothases sur le niveau des co~ts de transport 

pourraient également tenir compte de la répartition inégale des voies 

de communication a l'intérieur des diverses zones de production. 

{1) Les hypothases sur les co~ts de transport des céréales s'inspirent des 
prix que les raffineries allemandes payent aux producteurs pour ( +) des 
betteraves sucriares. La dégressivité prévue dans ce barame en fonction 
de l'augmentation de la distance a été prise en considération dans le 
modale, sous forme d 1hypothlses de rechange en matiare de oodts de 
transport. Dans la plupart des cas, les co~ts réels de transport se 
situeraient entre 0,30 et 0,50 DM par t/km. 

(+) le camionnaee 
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Variation du nombre et de la capacité des établissements (centraux) 
de collecte de c·~réales nécessaires dans une région de 1. 000 km2, 
e~ fonction de la densité de collecte et de la diversité des coats 
de transnort 

(résultat d'un calcul d'optima.lisa.tion dans un système de collecte 
l un seul degré) 

' 
rr-.ille optimale des éta- ' Rayon d 'ap-

1 

Densité de Coûts ·1·~ ~'Iombre O:t1ti .. ulisse~ents (c~nacité en 
collecte , t ran;; :-:<> rt mal d'étahl!.s • tonnes (?J 

provisionne-

sements ( ~~) ment de cha-
' (d) en t/km 

( t), ~n 
0,75 0,5 (3e établ. D~/t/km p = p = 

) km 

100 1 '0 1 5, 9 4-730 3-154 4,5 
0 -
') 10' 1 7.45) 4-950 5,6 

0,3 7,2 10.478 6.944 6,7 
0,2 5,'5 13.734 9-091 7,6 

50 1 '0 10,1 3-712 2.475 5,6 
0,5 ô,3 5-921 3.968 7,1 
0,3 4,5 8.393 5-556 8,4 
0,2 3,4 10.689 7.267 9,6 

25 1 '0 6,3 2.976 1.984 7,1 
0,5 4,0 4.697 3-131 8,9 
0,3 2,8 6.660 4.440 10,6 
0,2 2,2 8.653 5-768 12,1 

12,5 1 ,o 4,0 2.348 1. 566 8,9 
0,5 2,5 3.728 2.485 11,3 
0,3 1 '8 5.288 3-525 13,4 
0,2 1 '4 6.863 4-579 15,3 

6,25 1 ,o 2,5 1.86t1 1, 243 11,3 
0,5 1,6 2.960 1.973 14,2 
0,3 1' 1 4o196 ~-798 16,9 
0,2 0,9 5-450 3.634 19,2 

l) cf. graphique 7 
2) p • part des céréales d une région devant être engrangées dès le temps 

de la moisson 

3) Calcul &Jproximatif pour des zones d'approvisionnement délimitées par une 
circonférence. 
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3. Le modale est basé sur un systame de collecte et de sto~kage ~ un degré 

(cf. chap. I). On suppose, à cet égard, ~ue l'intervention de degrés 

supplémentaires (par exemple sous forme de centres de ramassage ou de 

petits silos de collecte) majorerait dans tous les cas les co~t~ de corn~ 

mercialisation dea céréales, du fait de l'insertion d'un transit supplé

mentaire dans le courant de commercialis~tion. De plus, le taux moyen 

d'utilisation de la capacité d~ ·tous les établissements diminuerait, car 

dans un aystame de stockage i plusieurs degrés, il faut, en r~gle générale, 

disposer d'un plus grand volume de stockage que dana un systame ~un degré. 

4. Dans 1 1 hypoth~a• d'un aystame de collecte ~un degré, on considare ~u'un 

maximum de 75 % (éventuellement 50 %) de la quantité totale collectée 

annuellement doit 3tre acckée simultanément (p = 0,75, éventuellement 

p = 0,5). 

5. Le modale ne tient pas compte des co~ts afférents à la sortie du stock de 

collecte. On peut cependant supposer ~ue ces co~ts diminuent à mesure que 

la taille des entreprises augmente, car il devient alors possible de con

stituer des lots plus importants, susceptibles d'3tre transportés à des 

co~ts plus bas. L'hypoth~se suivant la~uelle il y a lieu de réduire les 

distances sur lesquelles s'effectue le transport aux stocks de collecte, 

pour un nombre d'établissements donné, débouche sur une orientation en ce 

~ui concerne la nécessité d'implanter les établissements de collecte à 

proximité des lieux de production. Cette orientation se concilie égale

ment avec une exigence d'ordre techni~ue, à savoir ~ue les denrées 

humides doivent 3tre traitées le plus rapidement possible. 

Le calcul des minimisations des co~ts n'est valable que moyennant ce~ 

tc.i :1es restrictions, dans les cas o'll une part importante des céréales 

revient de l'établissement de collecte chez le producteur après avoir 

subi une transformation, par exemple, sous forme d'aliments composés 

pour le bétail, ou apr~s traitement (les moyens de transport utilisés 

étant les m3mes que lors de la livraison). Enpareil cas pour obtenir 

des données correspondant à la situation réelle en ce qui concerne la 

taille optimale des entreprises, il faudrait majorer les coûts de trans

port qui entrent en ligne de compte dans le calcul théorique, proportion

nellement à la quantité de céréales retournées chez le producteur. La 
transformation des livraisons des céréales en aliments composés pour le 

bétail, dans les établissements de collecte, suivie du retour de la mar

chandise dans les exploitations agricoles, rev3t une signification impor

tante dans de nombreuses régions de la CEB, et notamment dans la Répu -
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blique fédérale d'Allemagne, surtout dans le Schles~ig-Holstein et en 

Basse-Baxe. Cette influence contrecarre les facteurs qui inciteraient i 

une centralisation relative de la collecte. 

6. L'hypothlse suivant laquelle le marché de la collecte de céréales dans les 

diverses régions ne fait pas l'objet d'une concurrence entre plusieurs 

demandeurs, est tris restrictive. S'il existait deux organismes collec

teurs concurrents (par exemple, maisons de commerce et coopératives), deux 

entreprises de collecte s'établiraient dans chaque centre de collecte, 

pour leur présence sur le plan local. 

Cette concurrence implltue pour chacune des entreprises concurrentes, 

deux par exemple, l'obligation de calculer la taille optimale de son 

établissement en tablant sur une densité de collecte réduite - de moitié, 

par exemple. Ce facteur favorise davantage la décentralisation du systlme 

de collecte que les résultats d~ calcul théorique ne le laissaient prévoir. 

Malgré ces restrictions, les résultats du calcul théorique, regroupés 

dans le tableau 37, fournissent des indications importantes. 

En su~posant que 75 %des livraisons de céréales aient lieu ~ l'époque de 

la moisson (p = 0,75) dans les régions od la culture de céréales est ·im

portante - c'est-a-dire od la densité de collecte atteint 50 t/km2 environ

la taille optimale des établissements de collecte (circuit a un degré) 

est comprise entre 6.000 et 8.000 t, lorsque les co~ts de transport se 

situent entre 0,30 et 0,50 DM a la tonne/km. Mime dans les régions od la 

densité de collecte ~ 1 c0t que de 6,25 t/km2, la taille optimale des entre

prises ne descend gudre en-dessous de 2.000 t, m3me si les co~ts de trans

port sont élevés. Pour les capacités données, le rayon d'action des divers 

établissements de stockage serait compris entre 5 et 10 km dans les ré

gions a forte densité de collecte, ce qui correspondrait à des distances 

pouvant 3tre encore aisément couvertes par des tracteurs agricoles. lame 

dans les régions a faible densité de collecte, le rayon d'action des 

établissements ne dépasse gudre 15 km. 

En supposant p = 0,5, la taille optimale des établisoementa reste encore 

supérieure a 1.500 t, voire m3me le plus souvent supérieuJBi 2.000 t, dans 

toutes ces régions (sauf si d = 6,25), m3me si les co~ts de transport sont 

élevés. En fait, dans la réalité économique, il existe toute une série de 

facteurs qui incitent à réduire la taille des établissements de stockage, 

et qui ont plus ou moins contribué à donner à la commercialisation des 

céréales sa structure actuelle. La concurrence entre plusieurs organismes 
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de collecte est -nous l'avons déji dit - le facteur qui pase le plus sur 

la décentralisation de la collecte des céréales. Le commerce des céréales 

rev3t fréquemment une importance vitale dans le cadre général des opérations 

des établissements de commerce local et des coopératives. Dans le "service 

~ la clientale", la réception et le stockage de céréales permettent au com

merce local d'assurer certaines prestations de service aux producteurs, telle 

par exemple l'acceptation de céréales pour la couverture d'avances sur mar

chandises. Dans le commerce local et dans les coopératives, les établisse

ments de taille relativement modeste prédominent. La capacité des petits 

établissements de collecte est à la mesure de ces dimensions, car ils sont 

agencés en fonction des limites étroites de leur aire d'approvisionnement. 

M3me en tenant compte de cette restriction et de celles qui ont été formu

lées ci-dessus, la taille optimale d'établissement de collecte de céréales 

est sans doute sensiblement supérieure ~ce qu'elle est actuellement dans la 

plupart des Etats membres de la CEE. 

Peut-3tre pourrait-on faire face, a des co~ts plus bas que jusqu'ici, au 

besoin d 1 3tre présent partout en substituant aux petits établissements de 

collecte plusieurs succursales de ramassage (écluses) (1), d'un collecteur 

central. Mais, dans la pratique, les petits établissements de collecte ne 

seront pas fermés aussi longtemps que leurs recettes couvriront ne f~t-ce 

que leurs co~ts variables de collecte et de stockage. 

A long terme le progr~s est néanmoins concevable dans les régions de la 

CEE od la collecte de céréales était effectuée jusqu'à présent par des 

entreprises dont le volume des opérations ne justifiait pas l'exploitation 

d'un établissement central de collecte dans un syst~me à un degré. A titre 

d'exemple on peut envisager les formules suivantes : 

1. Coopération de plusieurs négociants ruraux pour la construction d'établis

sements de stockage de céréales. 

2. Collaboration de plusieurs coopératives. 

(1) L'industrie offre déjà des succursales de ramas~~ locales, démontables 
et faciles à transporter d 1un endroit à l'autre. Ces centres de ramas
sage, con9us comme des cellules de silos en acier, peuvent, par exemple, 
comporter les aménagements techniques suivants a 

capacité d'ensilage - 150 t, susceptible d'3tre encore accrue sans 
difficultés, 

- trémie de chargement ~ la réception, 
- dispositif de nettoyage pour éliminer les grosses impuretés, 
- bascule avec trémie de pesage, 

capacité de translation de 20 à 25 t/h au minimum. 

(Renseit1nements s F. Aillet, F.N.c.c., Paris). 
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3. Prise en charge de la collecte de céréales soit par des groupements de 

coopératives ou par des organismes centraux de commerce local, soit 

directement par des stockeurs professionnels (avec répartition géographique 

d'installations centrales de collecte). 

les considérations émises jusqu'ici dans la présente section visaient 

uniquement l'oreanisation rationnelle des établissements de collecte de 

céréales. ~n ce qui concerne les autres esp~ces d'établissements (par 

exemple stocks de transit et stocks portuaires), il est certain que la taille 

optimale des entreprises est, en r~gle générale, sensiblement supérieure 

à celle des établissements du stade de la collecte ou de la collecte centra

lisée. Seule la taille optimale de silos industriels est susceptible de 

varier considérablement suivant la capacité dJ L'établis~ement de transfor

mation. 

En ce qui concerne les stocks de transit et les stocks portuaires, 

le volume des échanges de céréales débordant le cadre de la région et les 

conditions locales régissant l'offre et la demande sur une place commerciale 

jouent un r~le déterminant dans le choix de la capacité. 

Aussi, seule una ünalyse des conditions locales particulidres permet

trait-elle, en 1 1 occurence, de déterminer la taille optimale des entreprises. 

La capacité de manutention et de stockage doit surtout 3tr~ trds t 
J&ugean 

souple dans les établissements portuaires. Les navir33 au long cours7jusqu'à 

30.000 t, doivent pouvoir 3tre chargés et déchargés en un minimum de temps. 

Dans l'optique des co~ts, la taille minimale d'un âtablissement de 

stockage portuaire est limitée par les coefficients de rotation indispen

sables. Il ressort du tableau 28, que les établissements portuaires considé

rés doive~~ attejndre un coefficient de rotation de 3 a 4 environ pour pou

voir couvrir leurs co~ts de manu~ention. Dans une étude effectuée en France 

(1), on cit~ n3me, pour les établissements portuaires travaillant pour 

l'exportation, un coefficient de rotation de 8 environ pour équilibrer les 

co~ts et les recettes. A titre indicatif, on y préconise de limiter la 

capacité de stockage a 2,5 fois le tonnage des navires ~ charger. 

La capacité optimale des établissements de stockage de transit 

situés sur les voies navigables de l'intérieur du pays est sans doute con

ditionnée par les mêmes facteurs que dans les établissements portuaires. 

Plus ces établissements sont spécialisés dans les fonctions de transit 

proprement dit (réception et réexpédition accélérées des céréales), plus 

le coefficient 4e rotation nécessaire pour 3/J'-"'nrcr la couverture des cot1ts 

4•• iaYe•ti••• .. nt• 4•• ta•tallatioa• de manutention est fort. 

(l)I~~inistère de l'Acriculture, !!:tude ••••• ,première partie, op.cité,pp 7 sq. 
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En ragle générale, le volume des bltiments affectés au stockage des 

rélerves des industries de transformation est déterminé par des facteurs 

internes. L'expérience permet d'affirmer qu'en r~gle générale un3 capacité 

de stockage correspondant à quelque 10 %de la quantité traitée (1) annuel

lement représente la limite inférieure des besoins, pour garantir l'utili

sation continue des capacités de production. 

Pour le stockage des réserves de céréales de l'Etat (stockage perma

nent ou stockage complémentaire) on utilise généralement des magasins pré

existants, souvent construits à d'autres fins (par exemple anciens hangars 

industriels). Le genre de construction, la nature du raccordement aux voies 

de communication et le volume des réserves à stocker sont déterminants, dans 

ce domaine, pour le choix dea magasins. Dans la plupart des cas, on renonce 

i construire de nouveaux bltiments pour les affecter à cet usage. En raison 

de leur objet particulier, le coefficient de rotation de ces stocks complé

mentaires est généralement inférieur à 1. 

Pour apprécier dans cette optique la capacité de différentes espaces 

d'établissements de stockage, il convient de ne pas perdre de vue que les 

fonctions de ces divers types d'établissements sont largement interchan

geables (of. chap. IV,2). Cela se répercute sur la répartition effective 

de la taille des entreprises. 

(1) Parfois aussi l'on estima que la capacité de stockage nécessaire dans 
les industries de transformation est celle qui correspond au besoin de 
matiares premi~res pour assurer la production panJant un mois. Souvent, 
les établissements de stockage industriels ont encore une capacité 
sensiblement plus élevée lorsqu'ils remplissent également les fonctions 
d'établissements de collecte ou d'établissements centraux de collecte. 
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2. B.!.l!.ll!. ~é_&i.2,Il!;~ S,'~t.!,l,is!,t,io,!! S,e_c.2,r.2_a.!e! E,a.!!i!i!.b.!e.! .!t_f.2,ll!:r~r.!!. 
a) Méthode des bilans régionaux d'utilisation 

L'élaboration de bilans régionaux d'utilisation de céréales permet de se faire une idée de 

l'importance des excédents ou des déficits de céréales dans les diverses régions. En même 

temps, elle sert à déterminer par le calcul les courants commerciaux nécessaires pour couvrir 

les besoins, ainsi que les itinéraires de ces courants. 

Dans la présente étude la CEE est subdivisée en unités administratives de gra~eur comparable 

(Regierungsbezirke, provinces, départements). On recense la production des diverses espèces 

de céréales, et on la compare à la consommation globale de céréales dans chacune de cea 

unités. On entend par consommation globale la somme des quantités de céréales utilisées dans 

l'agriculture (y compris les achats complémentaires de céréales non transformées) et des 

quantités transformées dans l'industrie (y compris les transformations destinées à l'exporta

tion)(!). La différence entre la production régionale et la consommation globale régionale 

représente le déficit ou l'excédent régional de céréales 

Production de céréales 

- Utilisation de céréales 
dans l'agriculture 

- Utilisation de céréales 
dans l'industrie 

! Déficit ou excédent 

Consommation globale 

Il convient notamment de ne pas perdre de vue que dans ces bilans régionaux, la demande 

régionale n'est pas déduite de la consommation finale de produits de céréales destinés à 

l'alimentation humaine et du besoin global de c~réales transformées et non transformées réser

vées à l'alimentation du bétail, mais qu'elle se o~lcule au stade de la transformation dea 

céréales. Les courants de commercialisation se sont donc suivis que jusqu'à ce stade, qui se 

situe, en partie, au niveau de la production animale (utilisation de céréales non transformées 

comme aliments simples pour le bétail), mais, davantage encore au niveau des industries de trans

formation (y compris les moulins et la fabrication industrielle d'ailleurs composés pour le 

bétail) (2). Ces bilans céréaliers diffèrent donc nettement des bilans d'approvisionnement 

(1) Les bilans d'approvisionnement (p. ex. les bilans céréaliers des statistiques agricoles de la 

CEE et les statistiques nationales en matière d'approvisionnement)n'englobent pas dans la production 

destinée à la consommation les exportations de produits dérivés de céréales fabriqués par les 
industries nationales. 

(2) C'est pourquoi, dans les bilans d'utilisation, par exemple, les céréales transformées en aliments 

composés sont comptabilisées comme ayant été utilisses à l'intérieur de la région dans 1 laquelle 

cette transformation est opérée, et non à l'intérieur de la région où les aliments composés sont 

utilisés pour l'alimentation du bétail. 
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que l'on rencontre couramment dans d'autres ouvrages et1 pour les distinguer de ceux-ci, sans risque 

d'erreur, nous auroœrecours, dans la suite de la présente étude à la notion de "bilans d'utilisation" 

(cf, tableau 43). 

Pour bien marquer que ces bilans aboutissent à des résultats différents des résultats des bilans d'aP

provisionnement, nous appelons l'attention sur un certain nombre de calculs de bilans régionaux d'ap

provisionnement dont on dispose à l'heure actuelle. 

D. Grupe (1) calcule l'approvisionnement régional de la République fédérale d'Allemagne en blé et en 

seigle, pour les années 1957/58 à 1959/1960, en comparant la production nette avec l'auto-consommation 

de l'agriculture et la mouture. Dans le calcul des déficits ou des excédents, il néglige donc à la fois 

les achats complémentaires de 11 agriculture(alimentation du bétail et semences) et la transformation indus

trielle (aliments composés pour le bétail, malt, etc,) sauf la transformation en farine, Etant donné 

qu'en 1960, les achats complémentaires de blé et de seigle, utilisés comme aliments simples pour le bétail 

et comme éléments d'aliments composés, étaient très peu importants dans la République fédérale d'Alle

magne, il était justifié, à l'époque, de négliger ce poste, Mais en 1964/65 en plus des céréales moulues, 

on a déjà transformé industriellement,dans la République fédérale d'Allemagne, 270,000 t de blé et 120,000 t 

de seigle, et l'agriculture a acheté en supplément 17,000 t de blé et 5.000 t de seigle utilisés comme 

aliments simples pour le bétail, Ces quantités représentaient au total, pour le seigle, 3,4% de la pro

duction nette ou 9,3~ de la mouture, Les chiffres correspondants pour le blé étaient de 6% et de 7,2%. 

Ces utilisations doivent donc dorénavant entrer en ligne de compte dans le calcul des déficits ou des excé

dents régionaux. 

La consommation régionale de céréales panifiables, calculée par G, Kuller, H, Schmidt et R, Schnieders 

dans une étude de l' fe-Institut (2), est basée sur les mouvements de céréales entre les Lander et sur le 

volume des opérations céréalières à l'échelon du commerce de gros et de la transformation, suivant les 

données empruntées aux "rapports Eul" (3), La consommation alimentaire est calculée par la différence entre 

la somme des apports (livraisons de l'agriculture, apports de céréales et de produits céréaliers en pro

venance d'autres Lander, de l'étranger, de l'Office d'importation et de stockage, et des moulins) et la 

somme des sorties de céréales (livraisons de céréales et de produits dérivés de céréales à l'Office d'impor

tation et de stockage, aux Linder, à l'industrie, à l'agriculture), La consommation ainsi obtenue est 

corrigée à la. fois par l'estimation des livraisons au commerce de détail entre les "Linder et par 11 esti!DBI

tion des exportations de farine, oeoi pour permettre le calcul de la consommation par tite dans les divers 

Linder, Dans cette étude la quantité de céréales utilisée daaa chaque région pour ltalimentation du bétail, 

(1) D. Grupe, Unterlagen tlber die regionale Versorgu.ng mit Weizen und Roggen im Bundesgebiet, Institut für 

L..andw, Jlarktforschung (polycopié), Brauns-chweig, Vtslkenrode 1961, 

(2) G, MUller, H, Schmidt, R, Schnieders, Probleme der künf\igen Getreidemarktordnung in der Bund.esrepublik, 

Ife-Institut für Wirtschaftsforschung, (polycopié), Munich 1962, 

(3) Rapports statistiques du •inistère du Ravitaillement,de l'Agriculture et des Forêts, concernant lea 

céréales et les produits dérivés de céréales (EUL), basés sur les déclarations faites par les entrepri

ses, en exéoution du 19e décret d'application de la loi sur les céréales. 
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est calculée en se basant sur les effectifs du cheptel et sur la consommation de céréales par 

espèce animale. Par "consorrunation totale", on entend, en l'occurrence, les besoins alimentaires de 

la population et l'utilisation de fourrages et de semences dans l'agriculture. 

Dans une autre étude de l'Ife-Institut, G. l·rùller et R. Schnieders (l) utilisent weautre méthode de 

calcul J~ la consommation de céréales pour déterminer les déficits ou les excédents régionaux dans les 

Etats membres de la CEE. Le calcul des besoins alimentaires se base ici sur la consommatioL de céréales 

par tête dans les divers Etats membres de la CEE. Les céréales utilisées dans chaque pays pour l'alimen

tation du bétail sont calculées d'après les données ~mpruntées aux statistiques nationales reprises dans 'la 

statistique de l'OCDE. Les besoins fourragers des régions sont calculés sur la base des besoins des 

diverses espèces animales en équivalent amidon. 

Dans les deux méthodes suivies par l'Ife-Institut, la consommation de cêréales, en tant que consommation 

finale destinée à l'alimentation humaine et en tant que fourrage, est mise en parallèle avec la production. 

Il s'agit donc de bilans régionaux d'approvisionnement. Ces méthodes ne peuvent rendre compte de la 

demande régionale de céréales non transformées, qui doit précisément entrer en ligne de compte dans l'analyse 

des courants de commercialisation des céréales. C'est pourquoi nous préferions, dans la présente étude, 

dresser des bilans d'utilisation. En raison du manque d'harmonisation des données statistiques des Etats 

membres de la CEE,il n~st guère possible de suivre la méthode utilisée par H. Langer. (2) Ce dernier calcule 

les "conditions régionales d'approvisionnement" en céréales du Land de Bade-Wurtemberg, à partir de la 

"disponibilité du marché" (ventes) de l'agriculture. Cette "production brute en vue de la commercialisa-

tion" est diminuée des achats complémentaires de l'agriculture. A la "production nette en vue de la 

commercialisation" ainsi obtenue, on compare les quantités de céréales transformées par l'industrie. Le 

solde ainsi obtenu par~ représente l'approvisionnement des établissements de transformation en cé-

réales provenant de la production régionale. Pour obtenir le volume global de l'approvisionnement des ré

gions, ce premier solde est majoré des achats complémentaires de céréales dans d'autres Lander de la Répu

blique fédérale, à l'Office d'importation et de stockage et à l'étranger,et il est diminué dES ventes daœ d'autres 

Lander du territoire fédéral et à l'Office d'importation et de stockage. Le second solde ainsi obtenu 

représente l'excédent ou le déficit global des régions. 

Les données statistiques disponibles, ne permettent pas d'appliquer cette méthode dans tous les Etats membres 

de la CEE. C'est pourquoi nous commencerons parexposer une méthode permettant, en dépit de certaines diver

gences dans le matériel statistique de base, l'élaboration de bilans régionaux d'utilisation, suivant un 

schéma quant aux éléments essentiels, ce qui garantit la comparabilité des résultats. 

Les bilans régionaux d'utilisation sont élaborés pour le blé, l'orge, le seigle, l'avoine et le mais,.pour 

les campagnes 1962/63, 1963/64 et 1964/65. Pour compenser l'incidence des fluctuations annuelles de la récolte 

et les variations d'une année à l'autre, de l'utilisation de céréales dans les régions, encore que des 

variations minimes, on calculera en outre le déficit ou l'exéoédent moyens pour cette période couvrant 

( l) G. M'ûller et R. Schne i ders, Problelllie der Getreidwirtsohaft in der Europaïschen Wirtschaftsgemeinschatt 

Ife-Institut für Wirtschaftforschung (polycopié), Munich 1960. 

(2) H. Laqgen, Die neueren Entwioklungstendenzen in der Getreideproduktion und Getreidevermarktung Baden

Württemberg • ':!:'hèse, Hohenheim 1962. 
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Les bilans régionaux d'utilisation sont élaborés pour le blé, l'orge, 

le seigle, l'avoine et le mais, pour les campagnes 1962/63, 1963/64 
et 1964/65. Pour compenser l'incidence des fluctuations annuelles de 

la récolte et les variations,d'une année à l'autre, de l'utilisation 

de céréales dans les régions, encore que ces variations soient minimes, 

on calculera en outre le déficit ou l'excédent moyen pour cette période 

couvrant trois années. En l'absence d'indications sur les variations 

des stocks dans les diverses régions, il n'est pas possible d'en tenir 

compte, mais les moyennes étant calculées sur plusieurs années, la valeur 

probante des résultats n'en est guère affectée. 

Les bilans régionaux d'utilisation sont calculés séparément pour les di

verses unités administratives des Etats membres de la CEE reprises au 

tableau 38. 

Tableau 38a Subdivision des Etats membres de la CEE en régions, en vue de 

l'élaboration de bilans régionaux d'utilisation de céréales 

Pays Unités régionales Nombre 

1. Allemagne a Regierungsbezirke 33 
L~nder non subdivisés en Regierungs-
bezirke (Berlin, Schleswig-Holstein, 
Hambourg, Br~me, Sarre) 5 

2. France a Départements 90 

3. Italie a Regioni 19 

4. ~ays-Bas: lrovincies 11 

5- Belgique a ~rovinces 9 (7) 1 

6. Luxembourg a pas de subdivision 1 

CD 1~ (166) 

1) Les provinces bel~s du Limbourg, du Luxembourg et de Namur ont été 
regroupées en une seule région pour le calcul des bilans d'utilisation. 

Toutes ces unités administratives sont traitées suivant le schéma de base 

figurant au tableau 39. 
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Tableau 39 s Schéma de base pour l'élaboration de bilans régionaux d'utilisation 

de céréales 

a) Production utilisable 

b) - Utilisation à la ferme 

aa) Semences prélevées sur la production de l'exploitation 

bb) Auto-consommation de l'agriculture en vue de l'alimentation humaine 

(p. ex. meunerie d'échan@e) 

cc) Alimentation du bétail à l'aide de céréales (non transformées) pro

duites dans l'exploitation 

= Disponible pour la vente 

dd) - Achats complémentaires de semences 

ee) - Achats complémentaires de céréales (non transformées) des~inées à 

l'alimentation du bétail 

= Disponible pour la transformation 

c)- Transformation de céréales 

aa) Mouture 

bb) Fabrication d'aliments composés pour le bétail 

cc) Transformation dans des établissements de décorticage 

dd) Fabrication de succédanés de café 

ee) Transformation dans les distilleries 

ff) Transformation dans les malteries 

gg) Transformation dans les amidonneries 

hh) Fabrication de produits destinés à la boulangerie et à la pâtisserie 

d)- Freintes dans l'industrie 

= + Excédent ou déficit 
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Il faut calculer les diverses positions de ce schéma de base d'une manière 

quelque peu différente pour les six Etats membres de la CEE. Les méthodes 

employées sont les suivantes : 

République fédérale d'Allemagne 

~ : La production régionale est calculée à partir des statistiques dispo

nibles concernant les superficies cultivées et les rendements. On obtient 

la production utilisable en diminuant la production de 3% pour freintes et 

pertes. 

Superficies cultivées : 

Pour les trois années considérées, on prend pour base les résultats des 

recensements agricoles. Pour les campagnes 1962/63 à 1964/65, ces recense

ments ont été effectués sur une base représentative pour les L~nder, unique

ment et non pour des unités administratives plus petites. Il a donc fallu 

déduire des résultats des recensements généraux de 1960 et de 1965 les 

superficies annuelles des cultures dans les Regierungsbezirke. Une fois dé

finie une certaine tendance linéaire, il devient possible de déterminer 

approximativement les superficies cultivées dans les circonscriptions admi

nistratives plus petites, pendant les campagnes 1962/63 à 1964/65. Les ré

sultats sont corrigés en partant de l'hypothèse que, dans chaque Land, 

les écarts annuels des superficies ·cultivées par rapport à la tendance li

néaire résultent d'écarts uniformes dans tous les Regierungsbezirke (cf. 

tableau 40). 

Rendements : 

Les données concernant les rendements annuels à l'hectare dans les diverses 

régions peuvent être empruntées aux communiqués officiels des Regierungsbe

zirke relatifs à la moisson. 

Ad b, aa : On suppose que, sur le territoire de la République fédérale 

d'Allemagne, la quantité de semences nécessaires pour emblaver un ~ctare 

est la même dans toutes les régions, soit pour le présent calcul : 

Blé . 170 kg/ha . 
~~~ : 160 kgjha 

Avoine : 150 kg/ha 

Orge : 160 kgjha 

Mais : 50 kgjha 
Les besoins de semences de chaque Regierungsbezirk sont calculés en multi
pliant la superficie des cultures de céréales prévues pour la campagne sui
vante par la quantité de semences nécessaires pour emblaver un ha. 
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Tableau 40 Sehéma ie eal~l de la production dans lee Regierungsbezirke 
de la Répuhlique fédérale d'Allemagne 

(exemple : les Regie~bezirke de Basse-Saxe, blé, 1964/1965) 

Land 
lsuperfi.l Reg. Bezirke ! na 
i 1960 3 ) 
1 a 1) 

Superf. 
.tla ) 

1965 4 
2. 1 ) 

2 

Blé d'hiver 

Superf. 
ha 

1964 
a 1 ) 

3 

\ Superf. ; Reàem. 
1 ha î 1964 
f 1964 ! dz/ha 
! e2) i a 1 ) 
! 

1 4 5 

! Basse-Saxe 

i Hanovre 

141 

26 
45 
12 

2o6r 135 488 ; 128 453 i 128 453i 40,6 

i 24 517! 42,1 
t 41 167\ 41,1 
i 13 5921 38,9 

· Hildesheim 
Lunebourg 
Stade 
Osnabruck 
Auri ch 
Brunswick 
Oldenbourg 

Basse-Saxe 
Hanovre 
Hildesheim 
Lunebourg 
Stade 
Osnabruck 
Auri ch 
Brunswick 
Oldenbourg 

5 
4 
6 

35 
4 

302\ 
386: 
755i 
436; 
294~ 
756; 
592j 
6801 

26 020 
43 389 
14 883 

4 670 
4 491 
4 716 

33 121 
4 198 

! 4 534l 35,8 
i 4 186i 36' 9 
l 4 8171 40' 6 
t 31 603Î 40,9 
1 4 037, 37 '0 

Blé de ·printemps 

31 081 i 44 020 

3 893; 
4 6211 
8 652f 
3 6ü6l 

496! 
2 559\ 
5 881 ~ 
1 400j 

6 986 
7 009 

12 445 
3 358 
1 774 
1 919 
8 118 
2 331 

i l 

5·4 3 7 2 j 54 3 7 21 

8 358! 
8 573! 

15 328' 
4 470 
1 995 
2 770 

10 064 
2 8141 

36,0 

36,6 
41 '3 
32,8 
32,9 
33,8 
37' 1 
38,0 
33,7 

lRécoltelRécolte 
1964 i 1964 

' 

t1) t2) 
a e 

7 

521 005. 521 005 

103 27 4 
: 169 291 
. 52 903 

16 241 
15 455 
19 568 

: 129 328 
14 945 

!195 630 1~~ :~~ 
1 35 109 
i 50 340 

14 725 
6 752 

10 290 
38 291 

9 495 

1) a= chiffres officiels ' 2) e = ch1ffres halculês 
; 3) Recensement a~icole de 1960 4) Recensement agricole de 1965 
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~-~L~~ : On ne dispose que pour les L~nder, et non pour les divers Regierungsbezirke 

de statistiques sur la consommation en vue de l'alimentation hurr.aine de ~éréales pro

duites dans les exploitations (meunerie d'échange). Les quantités de céréales traitées 

au plan régional dans les moulins d'échange sont donc englobées dans les céréales trans

formées dans l'industrie et, partant, elles entrent en ligne de compte dans un autre poste 

du bilan. Les ckiffres des ventes, pour l'Allemagne, sont donc diminués jusqu'à concurrence 

de ces quantités, la consommation inùustrielle est augmentée d'un volume égal, de sorte que 

la valeur indicative du solde du bilan d'utilisation ainsi obtenu n'en est pas affectée. 

~~-~L-~~-= Dans l'élaboration des bilans d'utilisation des Regierungsbezirke de la République 

fédérale d'Allemagne, l'alimentation du bétail à l'aide de céréales produites dans l'exploi

tation et de céréales provenant d'achats complémentaires fait l'objet d'un seul et m~me poste, 

car il n'existe pas de statistiques régionales concernant les achats complémentaires de céré

ales non transformées. De plus, contrairement à ce qui se fait pour les autres pays, il n'est 

pas possible, pour la RFA, de calculer directement au niveau des unités administratives plus 

petites, cette consommation de céréales fourragères dans l'agriculture. Ce calcul n'est pos

sible que pour les Lander, suivant le schéma ci-après : 

Production utilisable 

-ventes de l'agriculture 

-meunerie d'échange 

+ achats complémentaires de céréales non transformées 

céréales fourragères non transformées 

Dans les divers Regierunr,sbezirke, l'alimentation du bétail à l'aide de céréales non trans

formées, résulte d'un calcul d'appoint dans lequel la quantité totale de fourra~ consommée 

dans chaque Land est répartie entre les Regierungsbezirke en fonction de la proportion de 

la consommation des diverses céréales par les diverses espèces animales et en fonction des 

effectifs du cheptel recen:::;é (cf. tableau 41). 

La proportion de la consommation des diverses céréales par les diverses espèces animales 

est calculée par le ministère fédéral de l'Agriculture s~r la base de déclarations des 

exploitants agrjcoles. La consommation varie d'année en année, selon le rendement de la 

moisson. C'e~t ce qui ressort du tableau 42 qui regroupe au niveau du territoire fédéral 

les pourcentages recensés dans les régions. Dans cette étude, on se base sur des données 

régionales qui n'ont pas été publiées, à savoir la proportion de la consommation des diverses 

céréales par les diverses espèces animales à l'intérieur des territoires dépendant des cham

bres d'agriculture (et dans les L11nder de Bade-ilurtemberg et de Bavière, ou il n'existe pas 

de chambres d'agriculture) (1). 

( 1) BML (Ministère fédéral de l 1Agricul ture) : Statis"".;ische Unterlugen zur Futterwirtschaft 
Anteilm~ssig3r Verbrauch je Tiergattung in den Kammerbezirken (non publié). 
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Schéma de calcul des quantités de céréales non transformées utilisées 
dans l'alimentation du bétail, dans les Regierungsbezirke de la 
Républigue fédérale d'Allemagne 

(Exemple : les Regierungsbezirke de Basse-Saxe, blé, 1964 1~965) 

Quanttt~s récolt~es l>roducttor Ventes ! MeuneriE 
Ach 81 ~ (non transformé) 

Semences ats 1 

Blé 1 VB!é de 1 T ota! Freinte· ~til isablE de l'a- d1 échan· complt1-dans le Land dans les 
3% ~ol.J-4 170 kgta grfcul- ge 

Regi erungsbe-
d'hiver (Intel blé 

temps co1.1+2 ture ~en~~lrejcol.S-6..7• 1 Reglerungs-e agr . .SQ 
cuJture • bezirke 

ztrl-

Basse-Saxe 
~f?8~~Retm 
~y~ourg 
sn, ~uck 
UrlC . k 
f~~~~~~rg 

Lanet. 
Regterungsbe
zfrk 

Basse-Saxe 

~Yl'3fsReim ~ ourg 
S~il~UCk r1c 
~f~s~fck n ourg 

land 
Regierungs-
bezirk 

Basse-Saxe 
Hanovre 
r:1gshelm 
~~iurg 
sna uck 

t'chi k 
~~~~o~rg 

.. 

1 000 t 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

512,0 195,0 716,6 21,5 695,1 30,5 530,0 3,0 6,5 138,1 138,1 

103,3 30,6 133,9 4,0 129,9 5,6 23,1 
169,3 35,1 204,4 6' 1 198,3 8,6 10,0 
52,9 50,3 103,2 3,1 100,1 4,6 18,8 
16,2 14,7 31,0 0,9 30,1 1,4 21,2 
15,5 6,8 22,2 0,7 21,5 1,1 22,5 
19,6 10,3 29,9 0,9 29,0 1,1 6,3 

129,3 38,3 167,6 5,0 162,6 7,0 6,1 
14,9 9,5 24,4 0,7 23,7 1,1 30,1 

81é1 ( nandtransforrn~) il~N b Bl~utaiHséhëds.aH.!. 81 ~ tf l' J Nbre .J. B]é1u1tn !!é ~~s 1 Blé utiltsi utf lsé s. al m.oeta l om re me .. ~. esc vaux ~ u .s~ ~ 1 a m. uus bov ns dan 11 11 
- 1 de • dans l'ali- bovins . 8 a m. 

dans le dans les h len% du bl~ chlffre t t· , en X du bl ~ chiffre~ Wtan c evaux men a 1on ov.ns, b 1 Land Regierungs-d~ ~1 ·utfltsé absolus d bét fl f utilisé ds a sous ds les Regte~ 
~c. ~· u a capr ns 

t bezi rke co111111e fQur~-o t déc ~ comme t rungsbellrlse 
1-----+-----+---+r_ag_e _ ____.J ___ -+-·· · fourrage 2) 

12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 

138 100 120210 o,o - 2799492 8,8 12 153 
23 110 18 390 - 400222 1 738 
10 039 9 545 - 249975 1 082 
18 800 15 156 - 400460 1 738 
21 220 19 981 - 513030 2 224 
22 530 21 782 - 354846 1 543 

6 302 13 126 - 281426 \ 227 
6 062 4 642 - 161793 705 

30 037 17 588 - 437732 1 896 

Nombre 91é utilisé ds. alim. Blé utilt~~N br Blé utilisé ds. ali• Blé ut il tsé es porc ns ds. alim. dij om e des volailles ds. aHm. de 
en% du bl bétail dans 1 de en % du 1 en chif- w bétail ds 

porcins en chiffr 
~~8ijg~8QlYrk ~S~~iA!e~ b\~four- tGes fbso les Regie~, déc. 64 /fourrage absolu t ra us _.: -·· -· 

22 23 24 25 2) 26 27 28 29 2) 

~ 163 843 42,9 59 245 2172646C 48,3 66 702 
1 043 880 11 967 3 073561 9 405 

357 000 4 088 1 590960 4 869 
794 976 9 124 2 583685 7 938 
656 289 7 524 3 733930 11 473 

1 078 169 12 382 2 799889 8 605 
228 891 2 607 79446~ 2 468 
165 963 1 955 1 107146 3 402 
838 702 9 598 6 042826 18 543 

1) BML (Ministère fédéral de l'Agriculture}: Statfstfsche Unterlagen zur Futterwtrtschaft, Antetl d. Getreidearten 
je Tfergattung i.d. Kammerbezirken (non publié). -

2) Utilisation du blé dans 1 'alimentation des diverses gspèces animales dans les Regierungsbezirke en fonction 
des effectifs du ~heptel (recensement de décembre). 
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Tableau 42 

:Espèce de ' Quanti té 
totale de Cr1evaux Bovins Ovins ' Porcins :Volaille .céréales Année . cérél ut il.· 
ds. 'alim .. 

· du bétail 

.Seigle 11962/63 100 19 80 1 
1963/64 100 21 78 1 
1964/65 . 100 21 78 1 

'Blé 1962/65 100 11 39 50 
1963/64. 100 13 43 44 
1964/65 100 12 44 44 

Orge 1962/63: 100 14 79 7 
1963/64 100 14 79 7 
1964/65: 100 13 81 6 

Avoine et m' 1962/63: 1()0 7 38 47 8 
teil de pri 1963/64: 1CO 6 40 46 8 
temps 1964/65: 100 4 40 48 8 

Mats !1962/63. 100 17 42 41 
11963/64 100 13 31 55 
. 1964/65! 100 14 40 46 

;1) non compris la part de céréales incorporées dans les aliments ccmposés 
.Source BML (ministère fédéral de l'Agriculture) : Statistische Unterlagen 

zur Futterwirtschaft 
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On suppose qu'à l'intérieur de ces régions il n'y a pas de différences sensibles dans 

la composition des aliments consommés par chacune des espèces animales. Cela étant, 

les quantités de céréales utilisées, dans le ressort de chaque chambre (ou Land), 

dans l'alimentation des diverses espèces animales sont réparties entre les divers 

Regierungsbezirke en fonction des effectifs du cheptel recensé5lors du recensement 

du mois de décembre. 

Cette méthode répartit donc entre les diverses espèces de céréales les aliments consti

tués par des céréales non transformées et partant, elle permet l'élaboration de bilans 

d'utilisation distincts pour les diverses espèces de céréales. 

Dans une étude remontant à 1962, 1 1 Ifo-Institut (1) a également cité la consommation de 

céréales fourragères dans les exploitations agricoles sous forme d'un solde, à savoir 

la différence entre la production, les ventes, la mouture à façon, les besoins de semences 

et les achats complémentaires. Pour les divers Regierungsbezirke, la quantité totale de 

céréales consacrées à l'alimentation du bétail a été calculée sur la base des quantités 

de céréales consommées par espèce animale et par t~te de bétail, d'après les statistiques 

publiées par le ministère fédéral du Ravitaillement, de l'Agriculture et des For~ts (2). 

A cet égard, on suppose que la consommation de céréales par espèce animale et par tête de 

bétail est partout la même dans le République fédérale d'Allemagne. En outre, l'applica

tion de cette méthode au calcul de la consommation régionale de céréales fourragères ne 

permet pas la répartition suivant les espèces de céréales. La méthode de calcul de la 

consommation régionale de céréales fourragères, appliquée dans une autre étude de l'Ife

Institut (3), où l'on part du besoin d'équivalent amidon et du nombre de têtes de bétail, 

ne répartit pas non plus la consommation régionale de céréales fourragères selon les es

pèces de céréales. Cette méthode conduit à l'élaboration de bilans qui expriment le besoin 

total de céréales fourragères en équivalent amidon. Ce besoin est comparé à la quantité 

totale de céréales fourragères disponible,également exprimée en équivalent amidon. 

Ad b, dd : Il n'existe pas, pour la République fédérale d'Allemagne, de statistiques 

régionales concernant les achats complémentaires de semences: ceux-ci sont englobés dans 

les chiffres relatifs à l'utilisation de semences provenant de la production des exploi

tations (b, aa). 

Ad b, ee : Il n'existe pas, pour la République fédérale d'Allemagne, de statistiques ré

gionales concernant les achats complémentaires de céréales (non transformées) destinées à 

l'alimentation du bétail. Ces achats complémentaires sont englobés dans les chiffres re

latifs à la consommation totale de céréales fourragères non transformées (b, cc). 

(1) 

(2) 

(3) 

G. Müller, H. Schmidt, R. Schnieders: Probleme der künftigen Getreidemarktordnung in 
der Bundesrepublik. Ife-Institut für Wirtschaftsforschung (polycopié), Munich 1962. 

BML (ministère fédéral de l'Agriculture): Statistische Unterlagen zur Futterwirtschaft 
im Bundesgebiet. 

G. ~üller et R. Schnieders: Probleme der Getreidewirtschaft in der Europ~ischen 
Wirtschaftsgemeinschaft. Ife-Institut für Wirtschaftsforschlh~g (polycopié), Munich 1960 
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certains éléments de référence pour cette ventilation régionale ont été puisés dans le 

recensement des établissements. 

Ad c, aaz Les chiffres concernant la mouture sont basés sur les déclarations faites 

par les moulins à la ~ühlenstelle (office de la meunerie), à Bonn. Ces chiffres 

comprennent à la fois la mouture de commerce destinée au marché intérieur et à l'ex

portation et la mouture dans les moulins à façon et dans les moulins d'échange 

{cf. également le commentaire ad b,bb). 

Ad c,bb à c,hhz Les chiffres concernant les autres transformations sont empruntés 

aux archives du ministère fédéral de l'Agriculture, des ministères des L~nder et des 

groupements professionnels. 

~~ Pour les freintes et les pertes dans l'industrie, on a adopté le taux uniforme 

de 1 % de la consommation industrielle. 

France 

Ad az Les statistiques régionales concernant les récoltes, ventilées par départements, 

proviennent de la statistique officielle du ministère de l'Agriculture relative à la 

production. Les chiffres publiés dans la présente étude correspondent, par définition, 

à la "production utilisable" de la statistique agricole de la CEE. Il n'y a donc pas 

lieu {comme pour la production figurant dans les bilans allemands) de corriger ces 

données en ce qui concerne la freinte. Toutefois, il est évident que les chiffres offi

ciels des statistiques agricoles françaises concernant la production régionale ne sont 

pas toujours suffisamment précis. C'est ce qui ressort d'une comparaison avec les données 

émanant du "Service de l'ONIC" relatives aux ventes régionales. Lors de l'élaboration 

des bilans régionaux d'utilisation des céréales à la ferme, il est notamment apparu, 

dans plusieurs départements, qu'une fois les ventes déduites de la production, il ne 

restait plus suffisamment de céréales de la production régionale pour les semences et 

pour la consommation destinée à l'alimentation humaine et à l'alimentation du bétail. 

Dans certains cas peu nombreux, le chiffre des ventes dépassait m~me celui de la pro

duction recensée pour le département en cause. Un tel état de choses ne peut ~tre im

putable qu'au fait que les installations de stocka~ de divers départements reçoivent 

des céréales provenant également de producteurs de certains départements limitrophes. 

Il a donc fallu majorer en conséquence les données régionales de la statistique officielle 

relative aux récoltes {cf. également ad cc). Le chiffre global de la récolte de céréales 

auquel on about~t pour toute la France est donc légèrement supérieur aux estimations du 

ministère de l'AJriculture. 
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Ad b, aa: Dans le calcul de l'utilisation régionale de semences prélevées sur la production 

des exploitations, on suppose que, pour chaque hectare, le besoin de semences d'une es

pèce céréalière donnée est le m~me dans toutes les régions de la France. Les quantités de 

semences des diverses espèces de céréales, citées dans la statistique agricole de la CEE 

à la rubrique "Semences" (agric.) ont été réparties entre les divers départements en 

fonction de la participation de chaque département à la culture de ces espèces céréalières 

en France, au cours de la campagne suivante. 

Ad b, bb: Les chiffres relatifs à l'auto-consommation en vue de l'alimentation humaine 

(meunerie d'échange) correspondent aux quantités déclarées à l'ONIC par les minotiers. 

Toutefois1 l'ONIC estime ces déclarations incomplètes. On a tout lieu de supposer que les 

deux tiers seulement de la mouture effective sont déclarés, encore qu'il n'y ait pas 

d'indices suffisants pour corriger les chiffres disponibles. Dans les bilans d'utilisation 

dressés dans la présente étude, la différence se retrouve, en partie, dans le poste 

"Alimentation du bétail à l'aide de céréales (non transformées), prod~.1ites dans l'exploi

tation", car ce poste est le résultat d 1une soustraction. 

Ad b, ccz Le poste "céréales fourragères (non transformées) produites dans les exploita

tions" est obtenu en soustrayant de la production utilisable, d'une part, les semences, 

l'auto-consommation en vue de l'alimentation humaine et les ventes, d'autre part: 

Production utilisable 

Semences 

Auto-consommation en vue de l'alimentation humaine 

Ventes 

Céréales fourragères produites dans les exploitations. 

Le calcul de ce solde a donné, pour certains départements, un résultat négatif 

et ce, pour les raisons déjà exposées ci-dessus. Pour ces départements, nous avons dd 

majorer les chiffres de production, au moins jusqu'à concurrence du montant du solde 

négatif. Aussi, le bilan ne mentionne-t-il pas, pour ces départements, la conso~nation 

de céréales fourragères produites dans les exploitations. Il a bien fallu s'accommoder de 

cette carence, car on ne dispose d'aucune autre donnée concernant le volume des céréales 

fourragères produites dans les exploitations en France. Il est probable que les ajuste

ments auxquels nous avons procédé n'ont remédié qu'en partie seulement à cette lacune 

des statistiques relatives aux récoltes. 

Ad b, dd: Les achats complémentaires de semences correspondent aux quantités de semences 

(marché) figurant dans la statistique agricole de la CEE. Ces quantités sont réparties 

entre les divers départements en fonction des superficies consacrées à la culture de 

céréales au cours de la campagne suivante. 

Ad b, ee: Les achat~ complémentaires de céréales (non transformées) destinées à l'alimen

tation du bétail sont calculés sur la base des quantités figurant dans la statistique 

agricole de la CEE sous la rubrique "Fourrage" (marché), diminuées de la quantité de 

céréales transformées en aliments composés. Le résultat de cette soustraction est réparti 

entre les départements au prorata des effectifs du cheptel. 
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Ad b, ee : Les achats complémentaires de céréales (non transformées) destinées à l'alimentation du bétail 

sont calculés sur la base des quan-~~~és figurant dans la statistique agricole de la CEE sous la rubrique 

"Fourrage" (marché), diminués de la quantité de céréales transformées en aliments composés. Le résultat de 

cette soustraction est réparti entre les départements au prorata des effectifs du cheptel. 

~ : On ne dispose guère que de statistiques régionales peu nombreuses en ce qui concerne la transformation 

de céréales en France. Nous avons donc dû procéder à certaines estimations pour obtenir les quantités de céréales 

transformées, sur le plan régional. 

Ad c, aa : Les données régionales concernant la mouture nous ont été communiquées par l'ONIC, sur la base 

des déclarations des moulins. Le total de ces déclarations régionales ne coïncide pas exactement avec les 

données reprises dans la statistique agricole de la CEE, au poste "Alimentation" (marché). Les causes de cette 

discordance n'ont pu être élucidées. Il a donc fallu se baser sur les statistiques régionales communiquées 

par l'ONIC. 

Ad c, bb : En France, il n'existe pas de statistique concernant la transform~tion de céréales en aliments composés. 

Le groupement professionnel de l'industrie française des aliments composés se borne à publier des chiffres sur 

la production régionale d'aliments ~omposés destinés aux diverses espèces animales. Nous avons procédé, en colla

boration avec ce group~ment professionnel, à des estim tians concernant la proportion de céréales contenues dans 

ces aliments. La quantité de céréales transformées en aliments composés à ensuite été répartie entre les départe

ments en fonction de l'implantation des fabriques d'aliments composés. 

Ad c, cc : Il n'existe, en France de statistiques concernant la transformation de céréales en malt, qu'au niveau 

des "régions", qui , toutes, englobent plusieurs départements. La transformation de céréales en malt, dans les 

divers départements a donc fait l'objet d'estimations. A cet égard, nous avons pu recueillir des indications 

précieuses dans les statistiques dressées par l'ONIC concernant les transactions interdépartementales portant sur 

l'orge de brasserie. 

Ad c, dd à hh : Nous avons procédé à des estimations, en ce qui concerne la répartition régionale des ~ 

transformations de céréales, en collaboration avec l'ONIC et les groupements professionnels des secteurs d'indus

triels intéressés. 

Pour la ~~ on a supposé que les freintes représentent l% de la consommation industrielle. 

~ 
Ad a : Les chiffres relatifs à la récolte sont empruntés aux statistiques régionales de l' "Istituto Centrale 

di Statistica". Les chiffres publlés par cet organisme correspondent aux données concernant la "production 

utilisable" reprises dans la stat~stique agricole de la CEE. Ils n'ont donc subi aucune déduction au titre de 

la freinte. 
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Ad b, aa : Les chiffres de l'" Istituto Centrale di Statistica" de Rome, relatifs à la 

consommation de semences prélevées sur la production des exploitations, dans les 20 régions de 

l'Italie, peuvent être repris pour l'établissement des bilans d'utilisation. Les besoins de semences 

pour la culture de céréales utilisées comme fourrage vert sont compris dans ces chiffres. 

Ad b, bb : On ne dispose pas, pour l'Italie, de statistiques concernant la mouture dans les moulins 

à façon et dans les moulins d'échange. C'est pourquoi on suppose, pour chaque région, une relation 

entre ~to-caœommation en vue de l'alimentation :1umaine et les quantités moulues dans les moulins 

de oommerce de la même région (cf. c, aa), relation correspondant à celle qui figure pour les mêmes 

années, dans la statistique, sous les positions "Consommation alimentaire directe" et 11Alimentation" 

(marché). Suivant ce calcul, la mouture dans les moulins à façon et dans les moulins d'échange corres

pondait en 1963/64 à 24% de la mouture de commerce (ou à 19% de la mouture globale). 

Ad b, cc Les données régionales relatives aux céréales fourragères (non transformées) produites 

dans les exploitations sont basées sur les estimations de l' "Istituto Centrale di Statistica". 

Ad b, dd : Pour cette position, 11 Achats complémentaires de semences", on dispose également de chiffres 

de 1 '"Istituto Centrale di Statistica", ventilés par régions, qui ont été repris pour 1' établissement 

des bilans d'utilisation. 

Ad b, ee : On ne dispose pas, pour l'Italie, de statistiques régionales concernant les achats complé

mentaires de céréales destinées à l'alimentation du bétail. C'est pourquoi les achats,sur le marché, 

des céréales destinées à nourrir le bétail, repris dans la statistique concernant l'ensemble de l'Italie, 

n'ont pu être répartis en aliments simples, d'une part, et en éléments d'aliments composés, d'autre part. 

Il ne restait d'autre solution que de répartir la qu~ntité totale connue entre les régions, au prorata 

de la ventilation de la fabrication d'aliments composés. Pour l'Italie, les achats complémentaires sont 

donc englobés dans la consommation industrielle de céréales dans les diverses régions (transformation 

en aliments coœpeaéa). 

~ : On ne disp••• ~-., pe.r l'Italie, ie statiatiques réci•.alea eeaoeJnant la 

transformation de céréales. On a donc dressé les bilans d'utilisation sur la base d'estimations 

relatives à la transformation industrielle de céréales dans les diverses régions. Ces estimations 

découlent des informations fournies par les groupements professionnels italiens compétents. 

Ad c, aa : Pour 19 calcul des moutures régionales, on s'e~t basé sur la statistique agricole de la 

CEE relative à l'Italie, sous la position "Alimentation"(marché), et on a réparti les chiffres entre 

les diverses régions, en fonction des informations concernant les capacités régionales fournies par 

le groupement italien de la meunerie. 

Ad c, bb : Pour calculer les quantités de céréales entrant dans la fabrication d'aliments composés pour 

le bétail, on a réparti entre les diverses régions les chiffres repris dans la statistique agricole de 

la CEE relative à l'Italie, à la rubrique "Aliments pour bétail" (marché), en se basant sur les informa

tions émanant du groupement professionnel italien des aliments composés. Il convient de ne pas perdre de 

vue que ces chiffres englobent également les demandes de céréales fourragères non transformées du 

secteur agricole. Il n'est pas possible de présenter ces deux postes séparément pour l'Italie (cf. b, ee). 
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Ad c 1 cc : La répartition régionale des autres transformations de céréales est basée sur les informa

tions fournies par les groupements professionnels des industries concernées. 

~ : Pour l'Italie, on a fix' le taux de la freinte à 1% de la consommation industrielle. 

Pa.ys-Bas 

~ : La production utilisable par régions ressort des statistiques officielles relatives à la produc

tion. Mais pour la plupart des espèces céréalières, les chiffres officiels pour l'ensemble des P~s-

Bas sont inférieurs aux chiffres concernant la production utilisable, Gités dans la statistique agricole 

de la CEE. On ignor~ les causes de ces divergences. Les données relatives à la production régionale ne 

font l'objet d'aucun ajustement lors de l'élaboration des bilans régionaux d'utilisation. 

Ad b, aa : Les chiffres figurant sous la position"Semences prélevées sur la production des exploitations" 

reposent sur les publications de la "Produktschap voor Granen" à La Haye. 

Ad b 1 bb à b, dd : Les données relatives à l'auto-consommation de céréales n~n transformées en vue de 

l'alimentation humaine et de l'alimentation du bétail ainsi que celles relatives aux achats complémentaires 

de semences, sont empruntées aux publications de la "Produktschap voor Granen", à La Haye. 

Ad b, ee : On ne dispose, pour les P~s-Bas, d'aucune statistique sur les achats complémentaires de 

céréales non transformées destinées à l'alimentation du bétail. Aux Pays-Bas, les achats complémentaires 

d'aliments pour le bétail, consistant presqu'exclusivement en aliments composés, ce poste peut être négligé 

sans risque d'affecter sensiblement les résultats des bilans régionaux d'approvisionnement. 

~ : Les données régionales concernant la transformation industrielle de céréales ont été élaborées 

à partir des archives de la "Produktschap voor Granen". 

~ : Pour la freinte, on a adopté le taux de 1% de la consommation industrielle. 

Belgique/Luxembourg 

~ : Les chiffres concernant les récoltes sont empruntés aux statistiques officielles 

de production. Ces chiffres correspondent à la "production utilisable" de la statistique 

agricole de la CEE. Il n'y a donc pas lieu de les réduire pour tenir compte de la freint~. 

Ad b, aa : Les statistiques régionales sur les besoins de semences prélevées sur la production 
1 

des exploitations reposent sur des estimations de l' "Institut Economique Agricole" de Bruxelles, 

qui sont elles-mêmes basées sur des données comptables. 

Ad b
1 

bb : Les données relatives à l'auto-consommation en vue de l'alimentation humaine sont éga

lement empruntées à la documentation de l'"Institut Economique Agricole" de Bruxelles. 
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Ad b, cc : Les statistiques r0gionales, relatives à l'alimentation du bétail au moyen 

de céréales produites dans les exploitatinns sont basées sur des co~~unications de 

l' "Institut Economique J.gricole", de Bruxelles. 

Ad b, dd : Les achats complémentaires de semences sont calculés d'après des publications 

de l' "Institut Economique Agricole" de Bruxelles, en déduisant de la quantité totale de 

semences utilisées par l'agriculture les semences prélevées sur la production des exploita

tions (cf. b, aa). Pour calculer les besoins de semences des diverses espèces céréalières, 

on a retenu les quantités suivantes (kg/ha) : 

Blé d'hiver I70 kg/ha 

Blé de printemps 190 kg/ha 

Epeautre 250 kg/ha 

Seigle 130 kg/ha 

Orge d'hiver llO kg/ha 

Orge de printemps 120 kg/ha 

Avoine 115 kg/b.a. 

Méteil de printemps 120 kg/ha 

Méteil d'hiver 150 kg/ha 

On connaît les besoins régionaux de semences pour une campagne donnée en multipliant ces 

quantités par les superficies emblavées dans chaque région en vue de la campagne suivante. 

Ad b, ee : Les chiffres concernant les achats complémentaires de céréales utilisées (non 

transformées) sont basés dans l'alimentations du bétail sur des estimations de !'"Institut 

Economique Agricole", de Bruxelles. Le solde qui figure dans le bilan général est réparti 

entre les provinces au prorata des effectifs du cheptel et de leur consommation de céréales. 

~ : Les données concernant les céréales transformées ont été relevés avec l'aide de 

l'"Office National de Statistique". La publication des données relatives aux quantités de 

céréales transformées dans les diverses provinces est surbordonnée à l'autorisation des groupe-

ments professionnels des industries de transformation des céréales. Cet accord n'a pu être obtenu 

que pour l'exploitation des données relatives aux campagnes de 1961, 1962 et 1963. C'est po~rquoi 

le volume global des céréales transformées en Belgique et au Luxembourg en 1964/1965 a été réparti 

entre les provinces de la même manière que pour les campagnes antérieures. Il n'a pas été possible 

de ventiler la consommation industrielle entre les diverses branches du secteur de la transforma-

tion des céréales. 

Les chiffres concernant la consommation industrielle au Grand-Duché du Luxembourg sont basés, en 

partie, sur des estimations, en partie sur des informations émanant du Ministère de l'Economie et 

des Transports à Luxembourg. 

Valeur indicative des bilans d'utilisation 

Il ressort des considérations émises dans la section précédente qu'il faut, pour dresser les 

bilans régionaux d'utilisation des céréales relatifs à certains Etats membres de la CEE, 

recourir à des estimations, beaucoup plus qu'on ne l'aurait voulu. Placés devant l'alternative 

de renoncer à l'élaboration de ces bilans régionaux d'utilisation ou d'avoir à se contenter de 

résultats pluG ou moins précis, les auteurs ont cru devoir donner la préférence à la seconde 

solution. Toutefois, en interprétant les résultats des bilans d'utilisation, il convient de ne 

pas perdre de vue qu'il subsiste des lacunes. L'excédent ou le déficit de céréales, constaté dans 

les diverses régions, n'est pas dans tous les cas une donnée statistique exacte; le résultat 

est fréquemment affecté par des estimations. Nlanmoins, la méthode tenue a permis de dégager avec 

une approximation suffisante un ordre de grandeur possible pour les excédents et les déficits 

régionaux. 
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b) Résultats 

Dans les six Etats membres de la CEE, la moyenne annuelle de la consomma

tion de céréales des années 1962/63, 1963/64, 1964/65 - appelée ci-après 

moyenne "1963" -, a atteint le volume global de 66,9 millions de tonnes pour 

les semences, l'alimentation du bétail, l'alimentation humaine et la fabrica

tion de produits à base de céréales, contre une production de 58,0 millions 

de t. 

la part 11 1963'' de la France dans cette production a été de 25,5 millions 

de t, celle de la République fédérale d'Allemagne de 15,3 millions de t et celle 

de l'Italie de 13,3 millions de t. la production globale "1963" des pays du 

Benelux a atteint 3,8 millions de t. La consommation de céréales a été, elle 

aussi, particuli~rement élevée en France, avec 20,8 millions de t. Dans la 

République fédérale d'Allemagne, on a consommé 19,9 millions de t, en Italie 

18,3 millions et dans le Benelux 8,8 millions de t de céréales. Seule la France 

est à m~me, non seulement de couvrir ses besoins par la production indigène, 

mai3 encore J'exporter un excédent net qui a atteint 4,8 millions de t en "1963 11 • 

Les autres Etats membres de la CEE ont dl!, en 11 1963", importer un volume global 

de 14,6 millions de t, de sorte que les besoins nets d'importation dG céréales 

de la CEE ont atteint, en "1963", 9,8 millions de t. Les plus gros besoins de 

céréales importées, toujours abstaction faite des stocks, ont été enregistrés 

en Italie (5,0 millions de t) ensuite, dans les pays du Benelux (4,9 millions 

de t), l'Allemagne venant en troisi~me position avec 4,6 millions de t. 

On obtient un tableau différencié par régions des conditions d'approvi

sionnement en céréales en comparant la productiou et l'utilisation des diverses 

espèces de céréales, blé, seigle, orge, avoine et mais, dans les diverses 

régions des six Etats membres de la C~~. Les graphiques 19 à 23 traduisent les 

principaux résultats de l'élaboration des bilans régionaux d'utilisation dans 

les diverses unités administratives régionales, à savoir la production, l'utili

sation, les déficits ou les excédents. Les territoires déficitaires et excéden

taires y sont représentés par des grisés d'intensité différente. En outre, pour 
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chaque région, les chiffres absolus de la récolte et de la consommation totale, 

sont mis en parallèle dans un diagramme à colonnes. La consommation totale de 

céréales est répartie en consommation à la ferme (1) et en usages industriels 

(fabrication de farine et d'autres produits à base de céréales, y compris les 

aliments composés pour le bétail). La différence de niveau entre les deux 

colonnes exprime, d'une manière absolue, le déficit ou l'excédent dans la 

région considérée. 

A l'intérieur de la CEE, la produJ~ion et la consommation de blé occupent 

une place importante dans la production et la consommation totales de céréales 

(cf. graphique 19.). En "1963", la production de blé correspondait à 48 % de la 

production totale et la consommation à 41 % de la consommation totale de céréa-

les. On a réoolté 27,7 millions de t et consommé 27,7 millions de t de blé. 

(Le surplus net, soit 0,05 million de t n'était guère significatif.) A cet 

égard, il y a lie~ de noter que l'on n'a fait aucune distinction entre le blé 

dur et le blé tendre, lors de l'élaboration des bilans d'utilisation à l'inté

rieur des Etats membres de la CEE, sauf en ce qui concerne la République fédé

rale d'Allemagne (2). 

Il a donc fallu considérer le blé, y compris le blé dur, comme une 

marchandise homogène, bien que le blé dur soit commercialisé sur un marché 

p3rtiel particulier. Comme la production européenne n'est pas à m3me de satis

faire la demande régionale de blé dur, il faut importer la majeure partie de 

cette variété. Ceci explique que la statistique du commerce extérieur de la 

CEE fait état, pour J964/65, de l'importation de 0,89 million de tonnes de blé 

dur. Par ailleurs, il n'a pas été possible, au niveau de l'utilisation régio

nale de blé tendre, de faire la distinction entre le blé de force (blé de 

(1) Utilisation à la ferme s semences provenant de la production des exploita
tions et d'achats complémentaires, auto-consommation de l'agriculture en 
vue de l'alimentation humaine, alimentation du bétail à l'aide de céréales 
non transformées provenant de la production des exploitations et d'achats 
complémentaires. 

(2) L'utilisation de blé dur dans la République fédérale d'Allemagne ayant pu 
faire l'objet de rélevés par région, il a été possible, pour ce pays, d'iso
ler cette position des autres utilisations de blé. Il est exaot que l'on 
connaft également la quantité totale de blé dur moulu dans les autres Etats 
membres de la CEE, mais les données régionales concernant l'utilisation sont 
fort imprécises car J 1. tous les moulins à blé dur ne traitent pas exclu
sivement du blé durJ 2. dans la fabri~ction de la semoule, il entre égale
ment, outre du blé dur, une importante proportion de blé tendre, tout au 
moins jusqu'~ présent (cf. production, transformation et consommation de blé 
dur dans la CEE, Etudes CEE, série agriculture, No18; Bruxelles 1966). 
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qualité) et le blé ordinaire. Dans la mesure où la meunerie utilise des blés 

d'outre-mer de qualité, l'excédent régional réel de blé ordinaire dépasse 

l'excédent indiqué d'une quantité correspondant à cet apport de blé de qualité 

ou, inversement, le déficit régional réel de blé ordinaire est inférieur au 

dsficit indiqué jusqu'à concurrence d'une quantité correspondant à cet apport 

de blé de qualité. Dans l'interprétation des bilans d'utilisation et de la 

structure "optimale" des acheminements, dont il sera question au chapitre sui

vant, il convient, notamment, de ne pas perdre de vue que l'on ne tient compte 

ni des différences objectives qui existent en ce qui concerne la qualité, ni 

des préférences subjectives, tout aussi réelles pour des produits de provenances 

déterminées. 

En "1963" les plus forts excédents régionaux de blé ont été enregistrés 

dans les régions fran9aises du Nord, de la Picardie, de la Champagne, de la 

Haute-Normandie, du Centre et de la Bourgogne, où l'on a récolté 33% du blé 

franyais. On a également enregistré des excédents de blé supérieurs à 100.000 t 

dans certains départements isolés des régions Poitou-Charentes et Midi-Pyrénées. 

La République fédérale d'Allemagne qui, en ul963", a dl1 importer 1,38 millions 

da t de blé, non compris le bl1 dur, ne peut couvrir qu'une minima partie des 

besoins de ses régions déficitaires par l'offre des régions excédentaires situées 

à l'Est du pays, en bordure de la ligne de démarcation, et à l'Ouest, dans les 

Regie1~ngsbezirke d'Aix-la-Chapelle, de Coblence, de Traves et du Palatinat. 

En Italie la récolte de blé est excédentaire dans les régions septen

trionales de Lombardie, Piémont, Vénétie et Emilie-Romagne. 

En "1963", 57 %da la consommation totale de blé de la CEE, soit 27,3 

millions de t, ont été consacrés à l'alimentation humaine, 17,3 %ont été uti

lisés pour l'alimentation du bétail soit directement sans subir aucune trans

formation, soit après incorporation à des aliments composés. Les principales 

zones de consommation de blé coïncident avec les territoires à forte densité 

de population : la région parisienne et la région industrielle du Nord, en 

France; l'Ouest de la Belgique et des Pays-Bas; les régions à forte concentra

tion industrielle de l'Ouest et du Sud-ouest de la République fédérale d'Alle

magne; l'Italie du Nord et la Sicile. Ces régions, où la fabrication indus

trielle de produits dérivés du blé est très développée, ne peuvent pas couvrir 

leurs besoins à l'aide de leur propre production de blé et elles Joivent en impor

ter de grosses quantités en provenance des régions excédentaires limitrophes 

et de l'étranger. Par rapport à la consommation totale, la proportion de blé 
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utilisé dans les exploitations ne varie ~~èr.e~nsi1lement d'une ré~ion à 

l'autre, sauf en Bretagne et dans le midi de la France, où elle est supérieure 

à la moyenne. 

Seigle 

Dans les six Btats membres de la CEB, la récolte totale de seigle 

a atteint 4,29 millions de t en "1963" (cf. graphique 20). Le principal pays 

producteur de seigle est la République fédérale d'Allemagne. Ce pays, où la 

culture du seigle est traditionnelle a produit 77,7 %de la quantité totale de 

seigle récoltée dans la CEB. Les pays du Benelux en ont produit 10 %. 
La forte production de soi~le de la République fédérale d'Allemagne, 

correspond à une consommation élevée de cette denrée (75 % de la consommation 

de seigle de la CEB) et ce, tant dans la meunerie (1,34 millions de t) que 

dans l'alimentation du bétail, sous forme de céréales non transformées et sous 

forme de denrée incorporée aux aliments composés (au total 1,81 millions de t). 

En dépit de cette production abondante, la demande de seigle ne peut pas 3tre 

toujours enti~rement couverte par l'offre intérieure dans la République fédé

rale d'Allemagne. En "1963", il a fallu importer 126.000 t de seigle supplémen

taires. Les excédents ou les déficits régionaux de seigle sont faibles dans les 

diverses régions de la France et de l'Italie. A quelques exceptions près, on 

peut considérer que le bilan d'utilisation du seigle est à peu près en équilibre 

dans toutes les régions de la CE~. 

Dans l'ensemble, la situation "1963" des approvisionnements en orge 

(cf. graphique 21) était équilibrée. La production d'orge a été de 11,54 
millions de t et la consommation totale de 11,55 millions de t. En revanche, 

sur le plan régional, les conditions d'approvisionnement en orge sont inegales a 

à c~té d'importants excédents dans les régions principales de culture du centre 

et du nord de la France, les déficits sont importants dans la plupart des 

régions de la République fédérale d'Allemagne. En "1963", la France a exporté 

2 millions de t d'orge environ tandis que la République fédérale d'Allemagne 

en importait 1 millions 'e t environ. Comme, en "1963", 70 % de la consommation 

totale d'orge dans la CEE, a servi, transformée et non transformée, à nourrir 

le bétail, la production d'orge se concentre principalement dans les zo:::1es d?. 

production animale, soit dans le Schleswig-Holstein, en Basse-3axe, en Rhénanie

Westphalie, aux Pays-Bas, en Belgique et dans le nord de la France, y compris 

en Bretagne. Dans le Schleswig-Holstein, en Rhénanie, en Belgique et dans le 
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nord de la France, il entre dans l'alimentation du bétail beaucoup plus d'ali

ments composés que d'orge non transformée. Par contre, l'utilisation d'oree ~ 

la ferme est assez considérable en Bretagne, dans le centre de la France, en 

Basse-Saxe et en Westphalie, c 1est-d-dire dans les régions où les effectifs 

de porcins sont importants. Dans ces régions, la majeure partie de l'orge uti

lisée pour l'alimentation du bétail est directement consommée dans les exploi

tations productrices. En revanche, la part de l'utilisation à la ferme dans 

la consommation totale est relativement faible dans certains Regierungsbezirke 

de Bavière où aux besoins de l'orge nécessaire pour la fabrication d'aliments 

composés, s'ajoute la demande annuelle d'environ 600.000 t d'orge de brasse

rie, émanant des malteries. 

En Italie, la production ("1963", 0,3 millions de t) et la consomma

tion d'orge (0,91 millions de t) sont également faibles et, de ce fait, l'uti

lisation de l'orge dans les exploitations agricoles (0,2 millions de t) est in

signifiante. L'orge demandée par l'industrie est surtout transformée en ali

ments composés (0,5 million de t, y compris les achats complémentaires d'orge 

non transformée, effectués par l'agriculture). 

Comme pour les autres esp~ces céréali~res il a fallu, lors de l'élabo

ration des bilans régionaux relatifs ~l'orge, supposer que l'offre et la 

demande d 1 oige portent sur u::1e marchandise homogElne. l!:n raison, notamment, 

des différences de qualité entre l'orge fourragère et l'orge de brasserie il 

s'agit 1~, précisément pour l'orge - comme pour le blé - d'une hypothèse très 

simplificatrice, dont il convient de tenir compte pour tirer des conclusions 

basées sur les résultats des bilans d'utilisation et des calculs relatifs à 

la structure "optimale" des acheminements, qui en dérivent. 

Avoine 

En "~_9f>3", la production d 1 avoine a été de 7, 70 millions de t (cf. 

graphique 22) et la consommation de 8,3 millions de t dans les six Etats 

membres de la CEE~ Les prin0ipales régions productrices d'avoine son~ 2ituéc~ 

dans le nord de la France, le bassin parisien, la République fédérale d'Alle

magne et la région italienne des Pouilles. Les centres de production coÏnci

dent., dans une large mesure, avec les centres de consommation, la majeure 

partie de la production d'avoine étant utilisée dans les exploitations, sans 

cu1)ir de transformation, pour nourrir le bétail. L'incorporation d'avoine 

dans les aliments composés est relativement faible. En outre, dans le 
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Schleswig-Holstein, notamment, d'importantes quantités d •avoine sont transformées 

dans les établissements de décorticage. Aussi, la transformation industrielle de 

l'avoine y est-elle relativement importante, comparativement aux quantités très 

faibles qui sont transformées dans les autres régions de la CEE. 

!!!!! 
Comparée à la consommation totale, la production de mals (cf. graphique 23) est 

relativement faible à l'intérieur de la CEE. En "1963", la demande de mals a été 

satisfaite jusqu'à concurrence de 46% par la production de la CEE. Celle-ci a été 

de l'ordre de 6,3 millions de t, les importations nettes de l'ordre de 7,3 millions 

de t. La production de ma!s est concentrée dans quatre grandes régions de culture. 

Celles-ci sont situées dans le sud-ouest de la France, dans les régions du Centre, 

du Rhône et des Alpes et dans le nord de l'Italie. En "1963", 77% de la production 

totale de ma!s de la CEE ont été récoltés dans ces régions. La production dans les 

autres régions est encore insignifiante. 

La demande régionale ne peut ~tre satisfaite par la production indigène que dans 

les zones de production de la France et dans les régions italiennes du Trentin-Haut 

Adige, de la Vénétie, du Frioul-Vénétie Julienne et de la Basilicate. Les princi

pales régions de consommation de ma!s sont la région du Nord, en France, les pays 

du Benelux et divers districts de la République fédérale d'Allemagne. Mais le prin

cipal pays importateur de mals est l'Italie, qui en a importé 3,6 millions de t 

en "1963"; jusqu'ici, l'organisation italienne du marché des céréales qui fixait 

pour le mais des prix relativement bas par rapport aux prix du blé, favorisait 

ces importations. 

Depuis "1963", la consommation et les besoins nets d'importations de mais ont 

continué à augmenter fortement dans la CEE. Cette tendance persistera vraisembla

b:ement, si le rappprt entre les prix du blé et du maïs, en vigueur depuis le 

1.7.1967 dans le cadre de l'organisation CEE du marché des céréales, n'est pas 

diminué (1) (2). 

(1) 

(2) 

O. Strecker, H.W. Stinshoff, W. Schüler, Entwicklungslinien der Getrejdepolitik 
1.n der EWG. "Agrarwirtschaft", 15e année (1966), p. 333-350. 

En octobre 1967, le Conseil de Ministres de la CEE a décidé de porter le rap
port des prix du blé tendre, du seigle, de l'orge et du mais, de 
lOO : 88 : 86 : 85 pour la campagne 1967/68, à 
lOO : 92 : 89 : 89 pour la campagne 1968/1969. 
Cette modification, de portée restreinte, ne devrait pas affecter sensiblement 
les tendances définies ci-dessus. 
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Total des céréales (1) 

Les excédents ou les déficits des diverses espèces céréalières enregistrés dans les 

bilans régionaux d'utilisation de "1963" sont repris dans le graphique 24, qui concerne 

l'ensemble des céréales (blé, seigle, orge, avoine, mals et autres céréales (1)). 

Les régions représentées comme régions déficitaires sont celles où les entrées de 

l'ensemble des espèces céréalières sont supérieures aux sorties de l'ensemble des es

pèces céréalières, les régions excédentaires sont celles où le rapport entrées/sorties 

est inversé. 

Les régions où les excédents céréaliers sont les plus importants sont situées dans le 

nord et le centre de la France. De plus, les régions excédentaires du sud-ouest de la 

France, les régions limitrophes de la zone d'occupation soviétique à l'est de la Répu

blique fédérale d'Allemagne, ainsi que certaines régions du centre et du sud de l'Italie 

procè1ent à des exportations massives de céréales. 

Inversément, les apports extérieurs de céréales dominent dans les régions où la consomma

tion est importante. Il s'agit, en partie, de régions à forte densité de population qui 

sont souvent aussi celles où l'on préfère implanter des industries de trannformation de 

céréales et de produits animaux. Telles sont les zones industrielles du not·d de la France, 

de la Belgique, des Pays-Bas, de la République fédérale d'Allemagne et du nord de l'Italie, 

ainsi que leurs régions limitrophes • 

.Parmi les régions où la densité de la population est moins forte, il en est également 

dont la production animale est particulièrement importante - comme la Bretagne ou 

l'Allemagne du n~rd -et qui importent de grandes quantités de céréales. Enfin, les apports 

de l'extérieur peuvent également atteindre un niveau assez considérable dans les régions 

où, certes, le niveau de la consommation n'est pab Du~érieur à lP moyenne, mais où la 

production régionale est inférieure à la moyenne (tels, parexemple, certains départements 

du sud-ouest de la France). 

Il ressort du graphique 24 qu 1en "196?." 1 presque to·Jtc ~ les régions d.e la CEE étaient tri

butaires, soit des importatiom;, soit des exportations pour les diverses espèces de céré

ales. Cela montre clairement qu~ ju3qu'ici, au niveau de la production et de l'utilisation, 

l'interchangeabilité dcz diverses esp€C·)S de cérfales était plus restreinte qu'on aurait 

pu lG supposer~ A long terme, il est difficile de prévoir l'évolution de cette interchan

geabilité l2), car la structure des relations de prix entre les espèces céréalières dans 

le cadre de l'organisation du marché des céréales exerce une influence déterminante sur 

les facteurs de cette évolution. En tout état de cause, pour "1963", le volume global 

des importations et des exportations régionales de céréales est sensiblement plus élevé 

qu 1 il ne le serait s'il était possible de substituer les unes aux autres toutes les es

pèces de céréales. Cela se reflète dans l'ampleur et dans les itinéraires des courants 

commerciaux qui, dans ces conditions, ont pu assurer en "1963" la couverture des besoins 

régionaux, aux co~ts de transport les plus bas.Ces courants commerciaux seront étudiés 

dans la section suivante. 

(1) sauf riz 

(2) H. BerB!ann estime qu'à long terme l'interchangeabilité des différentes espèces de 
céréales est tellement élastique qu'il n'y aura plus simultanément, dans une m3ae 
région, surproduction et pénurie de différentes espèces de céréales. (H. Bargmann, 
Analyse des facteurs qui influent sur l'orientation de l'offre régionale de céréales 
et de produits transformés dérivés des céréales, études CEE, série agriculture, n° 17, 
Bru~lles 1965, pa~s 9 et 65) 
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A lon~ terae, il est difficile de prévoir l'évolution de cette inter

chan~eabilité (1), car la structure des relations de prix entre les espèces 

céréalières dans le cadre de l'~rganisation du marché des céréales exerce 

une influence déterminante sur les facteurs ~e cette évolution. En tout 

état de cause, pour "1963", le volume clobal des importations et des expor

tations ré~ionales de cér5ales est sensiblement plus élevé qu'il ne le 

serait s'il était possible de substituer les unes aux autres toutes 

les espèces de céréales. Cela se reflèt9 d~ns l'ampleur et dans les itiné

raires des courants commerciaux qui, dans ces conditions, ont pu assurer 

en "1963" la couverture des besoins régionaux, aux coûts d(~ tr.3.:-_: port les 

plus bas. Ces courants commerciaux seront étudiés dans la section suuante. 

(l)H. Bergm:nn estime qu'à long terme, l'interchangeabilité des différentes 
espèces de céréales est tellement élastique qu'il n'y aura plus simultané
ment, dans une même région, surpraduction et pénurie de différentes espèces 
de céréales. (H. Bergmann, Analyse des facteurs qui influent sur l'orienta
tion de l'offre régionale de céréales et de produits transformfs dérivés des 
céréales, étude CEE, série a~iculture, n° 17, Bruxelles 1965, pages 9 et 65). 
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3. Courants commerciaux à 1' intérieur de lu CEE, liés à la minjmisation des cotlts 
de transpor~ 

a) Méthode du modèle de transport 

Pour apprécier objectivement les capacités régionales de stockage de céréales 

nécessaires à 1 1 intérieur de_ la CEE - notamment la capacité des stocks 

de transit - il importe, au préalable, de conna1tre, entre autres, les iti

néraires des courants commerciaux sur le marché des céréales de la CEE. Sur 

ces itinéraires, il faut notamment disposer d'une capacité de stockage suf

fisante et ce, précisément aux endroits où, pour des raisons relevant de la 

technique des transports ou dans l'optique de l'économie des coûts, les céré

ales doivent changer de moyen de transport, et où, de ce fait, le courant 

est momentanément interrompu. 

Les acheminements de céréale~ qu'il s'agit de déterminer s'effectuent en 

premier lieu entre régions excédentaires et régions déficitaires à l'in

térieur de la CEE; en second lieu, entre places d'importation et régions 

déficitaires et, en troisième lieu, entre régions excédentaires et places 

d'exportation (1). 

Les régions déficitaires et excédentaires à l'intérieur de la CEE ont été 

déterminées grâce à l'élaboration des bilans régionaux d'utilisation (cf. 

chap. V 2 a). Les volumes des excédents et des déficits de blé, de seigle, 

d'orge, d'avoine et de maïs ont été repris dans les graphiques 19 à 24 

(chap. V 2 b), pour ''1963", c-à-d. pour la moyenne des campagnes 1962/63 

à 1964/65. 

Au total, la CEE compte 128 régions excédentaires et 157 régions défici

taires (2) auxquelles s'ajoutent encore 22 points de franchissement des 

frontières à l'importation et à l'exportation de céréales (3). 

Dans l'hypothèse de la concurrence parfaite, qui implique également la trans

parence parfaite du marché, la structure la plus rentable que l'on puisse es

compter en ce qui concerne les cotlts de transport des céréales indigènes ou en 

provenance 

(1) L'ensemble du territoire de la CEE est considéré comme "marché intérieur". 
Les exportations et les importations portent donc sur le commerce extérieur 
avec des "pays tiers". 

(2) Ces régions sont déficitaires ou excédentaires pour une espèce céréalière 
au moins, mais le nombre de régions déficitaires et excédentairüs varie 
selon les diverses espèces de céréales. 

(3) Points de franchissement des frontières : Kiel, Hambourg, B~me, Emden, 
Passau, Rotterdam, Anvers, Dunkerque, Rouen, La Pallice, Bordeaux, 
Port-La Nouvelle, Marseille, G~nes, Livourne, Civitavecchia, Naples, 
Palerme, Bari, Ancône, Ravenne, Venise. 
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des exportations et d'importations, peut 8tre définie en recourant à un 

modèle de transport basé sur la méthode de procraamation linéaire (1). La 

structure optimale des transporta a été calculée suivant la méthode Step

ping-Stone (2), sur l'ordinateur OBM 7090 du Centre allemand de calcul de 

Darmstadt. Les marchés du blé, du sei~le, de l'orge, de l'avoine et du 

mais (3) y ont été étudiés séparément.Le sorcho n'entre pas en ligne de 

compte. 

(1) Cf. les calculs de la structure optimale des transports de blé et de 
céréales fourragères dans la République fédérale d'Allemagne, par 
O. Strecker, H.W. Stinshoff et W. Schüler,Entwickluneslinien der Getrei
depolitik in der EWG, "Agrarwirtschaft", 15e année (1966), n° 10, 
p. 341-348. Exposés et bibJioeraphie, p~r O. Strecker, Marktwirtschaft
liche Einflüsse auf diE- Standortorientierune der landwirtschaftlichen 
lrodukti.on. H. Këtter (édit.), Landentwicklung. Munich, Ba.le, Vienne 
1966, p. 93-116; G. Weinschenck, Standortproblem aus betriebswirtschaft
licher Sicht. H. Këtter,(édit.), Landentwicklung. Munich, Bâle, Vienne 
1966, p. 79-92; G. Weinschenck et W. Henrichsmeyer, Zur Theorie und 
Ermittlung des rttumlichen Gleich~wichts der landwirtschaftlichen Produk
tion. "Berichte tlber Landwirtschaft", NF vol. 44 (1966), p. 201-242; 
W. Henrichsmeyer, Das sektorale und regionale Gleichgewicht der landwirt
schaftlichen Produktion. Hamboure et Berlin 1966; H. Buchholz et G.G. Judse, 
Ein Standort-Modell der tierischen lroduktion der Vereinigten Staaten von 
Amerika. "BeJ'ichte über Landwirtschaft", NF vol. 44 (1966), pp. 392-431; 
W. Richter, Die standortbedingte Wettbewerbslage der Zuckererzeuger zu den 
Zuckerverbrauchs~bieten in der Europ~ischen Wirtschaftsgemeinschaft. 
(Schriftenreihe der wirtsckaftlichen Vereinigung Zucker e.V., Bericht 38) 
Bonn 1965, pp. 67 et ss. 

(2) A. Charnes et W.W. Cooper, The Stepping Stone Methode of Explaining 
Linear Programming Calculations in Transportation lroblems. Management 
Science l (1954) PP• 49-69. 

(3) En ce qui concerne le blé, le blé dur, qui est négocié sur un marché 
partie] distinct, n'a pas étf inclus dans l'étude sur l'approvisionnement 
de l'AlJemagne. lour les autres pays, l'utilisation régionale de blé dur 
n'a pas pu ~tre isolée. (Cf. note au chap. V l b). Comme on procède d'habi
tude pour les hypothèses de travail dann les mod~les de transport, le blé 
est ici envisagé globalement comme une marchandise homogène. Cette hypo
th8se vaut également pour les autres espèces de céréales. Les différences 
objectives en ce qui concerne la qualité ne sont donc pas davantage prises 
en considération que les préférences subjectives que l'on rencontre égale
ment pour Gertaines provenances déterminées. Il convient de tenir compte 
de cette hJ~othèse simplificatrice, notamment lors de l'interprétation des 
résultats concernant l'orge, mais aussi pour le blé et pour les autres es
pèces de céréales. 
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Pour définir les modalités du présent modèle de transport, on a adopté la situation 

suivante comme point de départ : 

1. La demande doit ~tre entièrement satisfaite, l'offre doit ~tre entièrement 

absorbée. 

2. Les possibilités d'exportation et d'importation sont illimitées à tous les 

points de franchissement des frontières. Toutefois, elles sont déterminées, 

d'une manière décisive, par la mise en oeuvre du système des restitutions et des 

prélèvements. Comme le niveau des restitutions fait continuellement l'objet de ré

ajustements, il semble logique d'effectuer deux calculs de variation 1 

a) on suppose que le prix de seuil se situe exactement au mGme niveau que le prix 

fob (majoré de la restitution) port d'embarquement, auquel l'exportateur fait 

des offres de vente sur le marché mondial (forte restitution à l'exportation). 

b) on suppose que le prix de seuil dépasse de 20 DM/t le prix fob (faible restitution 

à l'exportation). 

On adopte les sy.beles sulvanta : 

Soft a1 le vol ... de l'offre sur la place, 1 et bj le valu• des besoins au Heu où ce besoin J se fait sentir. les Indices sont 

choisis de telle 11111ln CJ~'aux valeurs 1, J·l, •••• • correspondent les points de franchlsse~ant des frontUres (les ~andeurs ~· ••• , 

a
1 

et ~· •••• b
1 

Indiquent donc respectiV8Mf'lt les posslbllltfs d1iiiJ)ortation et d'exportation), tandis que les Indices 1 ... 1, ••• ,1 .... 

stll'ttnt les rfgt~ excédentaires et les Indices J .. •l, ••• ,k les régions déficitaires de la CEE. SoU, en outre, c
11 

les coOts de transport 

d1une unltf de vol.- œ. Heu de l'offre 1 au Heu du besoin )1 coOts auxquels n y a Heu d1a)wter la dlffirence entre le prix de seuil 

et le prix fob en cas d1exportatl-. et x
11 

reprfsentant les uniUs de voli.IIM transport&s du Heu de l'offre 1 ., Heu du besoin J 
( 1·1, •••• n: J•l, ••• ,k). 

Cela litant, l'objet de la prograllltltn ltnfalre doit ltre friUlf CM~~ suit : 

la fenctltD caractfrlsti(Jit l alnlalser est la so•e globale des coOts de trarapcrt entrant en ltgne de compte : 

(1) L. c tj x i 1 ~ aolns ! 
i. 1 

DaRa la llntaisatian, n y a Heu de tenir COipta de diverses condtttens coapl~nntaires. Ainsi, les c'"'-las preduttes 

dans 1 a CEE doivent itre entt~uant keu 1 ées, 

k 
(2) L 

j·l 
(i ... l, ••. , n), 
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tandis que les importations éventuelles font l'objet de l'àypothèse la plus faible. 

(3) k 

~ L.. 
x •. -·= 1)- 1 

(1·1, ••• , •) 

Par ailleurs. lB besoin ~lobal à l'intérieur de la CEE doit Btre entièrement couvert, 
n 

c•lL 
i·1 xfj • bj (1·•·1, ••• , k), 

tandis que pour les e~ortations éventuelles, il faut tenir compte de l'àypotàèse 

n 
(s) L 

i ·•·1 
< x •• :=:: b. ( 1·1, ••• , •) 

1 J J 

restrictive. Les quantités transportées ne peuvent évidemment pas 8tre affectées d'un 

(i•l, ••••• k). 

s:::..«ne négatif. 

Dans càaque cas, les co~ts de transport ont été calculés au tarif le plus faible applicable 

auxtransports entre les régions de l'intérieur et les points de francàissement des frontières, 

en supposant, pour simplifier les choses, qu'il n'y a dans càaque récion (Recierungsbezirk, 

département, récion, province) qu'un seul lieu d'expédition ou de destination, choisi 

- sauf pour la France - en raison de son implantation favorable par rapport aux voies de 

communication. En Fr.ance, on a toujours considéré les càefs-lieux des départements comme 

lieux d'expédition ou ~e destination mais, en règle générale, ils sont bien situés par 

rapport aux voies de communication. 

Pour toutes les relations de transport, on a recherché si le transport par chemin de fer, 

par route, par voie navigable ou avec rupture de char~ était possible, et quels étaient 

l'itinéraire et le tonnage les plus avantageux du point de vue des co~ts. Le taux du fret 

a été calculé sur la base des tarifs de transport en vigueur en juillet 19661). Comme 

frais de transbordement - uniquement en cas de rupture de càarge - on a appliqué les taux 

indicatifs ~commaniés par les &roupements professionnels. En l'absence de points de repère, 

on a appliqué le taux Qe 6.- DM/t au titre des frais de transbordement. Les frais de trans

bordement au lieu d'expédition et au lieu de destination n'entrent pas en ligne de compte 

comme dans le calcul of~i•iel ••• •rix t'iDtervention 46rivéa l partir du 1.7.1967. 

Pour :d calcul des coQts de transport de céréales dans les divers Etats membres de la CEE 

oa s'est basé sur les tarifs·ci-après 

1) Nous remercions particulièrement feu M. Dix, membre du conseil d'administration de la 
WTAG à Dortmund,et M. R. Wittkopp, de la m3me firme, qui a calculé les co~ts de transport 
pour l'Allemagne. Nous remercions également, pour avoir mis à notre disposition un maté
riel abondant en vue du calcul des co~ts de transport, la Commission de la CEE, M. L. Cam
penni des Ferrovie dello Stato à Rome, la Société nationale des Chemins de fer français, 
S.N.C.F. à Paris, la S.G.S. à Paris, le Comité national routier à Paris, le "Dienst voor 
re ge ling der binnenvaart à Anvers, et la "Produktschap voor Granen" à La Haye. 
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République fédérale d'Allemagne 

1. Transport par route a 

a) dans le transport professionnel de marchandises à longue 'distance, 

on applique les tarifs& 

F 17 B 2 {jusqu'à 120 km en service intérieur), 

F 17 S 1 (tarif portuaire au départ de Hambourg, Br3me, Emden vers les divers 
lieux de destination); 

tarif général C/D {au-delà de 120 km en service intérieur). 

b) dans le transport professionnel de marchandises en zone courte& le G~ternahverkehrs

tarif (GNT). Les taux indicatifs du GNT ont subi un abattement de 3~. Selon les 

informations émanant d'entreprises de transport, cette réduction était généralement 

appliquée en 1966. 

2. Transport par chemin de fer 1 

les tarifs de la Deutsche Bundesbahn1 

Stationstarif {au départ des ports de mer vers les divers lieux de destination) 

AT 17 S 1 jusqu'à 480 km (20 T); 

AT 17 B 2 (20 T) {jusqu'à 120 km en service intérieur); 

tarif général A (25 T) {au-delà de 120 km en service intérieur). 

3. Transport fluvial 1 Frachten des Tarifanzei~rs der Binnenschiffahrt (FTB), Ausnabme

frachten der Binnenschiffahrt. 

France 

1. Transport par route 1 selon les informations émanant du "Comité national routier" à Paris. 

En principe, le prix des transports par route n'a été porté en compte que pour les 

distances inférieures à 200 km (soit 8~ environ des 4005 possibilités de relations à 

l'intérieur de la France). Mais, m&me pour les distances inférieures à 200 km, les frais 

de transport par route n'entrent en ligne de compte que lorsque la distance du lieu A au 

lieu c, le deuxième dans l'ordre d'éloignement, est inférieur à 120% de la distance 

qui sépare A du lieu le plus proche de B. 

Pour toutes l~s autres relations, on a appliqué le tarif "céréales" de la S.N.C.F., 

en supposant que les frais de transport par chemin de fer et p~ route ne diffèrent guèra 

de plus de 2o% sur les distances inférieures à 200 km. Dans ce cas, le transport de céré

ales de A à c, le deuxième lieu par ordre d'éloignement, est toujours plus onéreux que de 

A au lieu le plus proche de B, de sorte que les courants optimaux pour les céréales ne 

sont pas influencés par les di~ars moyens de transport. Sur divers trajets inférieurs à 

200 km, les prix {calculés par le "Comité national routier") effectivement pratiqués 

dans les transports par route ne diffèrent, au maximum, que de 13~ des prix pratiqués 

par le chemin de fer, ce qui confirme le bien-fondé de l'hypothèse foDmulée ci-dessus. 

2. Transport par chemin de fer 1 

S.N.C.F., tarif n° 2 (chap. 1/20 T) a céréales, conserves, farines, du 1er mars 1966, 

revisé selon le tarif n° 2, en vigueur depuis le 1er juin 1966; publié au Journal officiel 

de la République française, 98ème année, n° 47, du 25 février 1966, p. 1627 et suiv. 

3. Transport fluvial 1 

tarifs de la S.A.N.A.R.A. 1 "Compagnie fluviale et maritime de transports", à Paris. 
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Belgique 

On n'a utilisé que les tarifs de la navigation intérieure pour calauler les codts 

de transport dans les relations à l'intérieur de la Belgique. 

Relations internationales 

1. Transport par chemin de fer z Pour calculer les coûts de transport de céréales en 

trafic internatinnal à l'intérieur de la CEE, on a appliqué aux trajets lieu d'expé

dition - frontière et frontière - lieu de destination les tarifs nationaux respectifs 

en vigueur et on a additionné ensuite ces co~ts obtenus pour les deux trajets. 

2. Transport par bateau z il n'existe pas de tarifs fixes en trafic international. 

Les prix des transports sont librement négociés lorsqu'ils ne sont pas fixés par 

des accords, des pools, etc. Pour conna!tre les prix effectivement pratiqués en 

juillet 1966, on s'est adressé aux entreprises de transport et de commerce, ainsi 

qu'aux groupements professionnels. 

1. Transport par chemin de fer 1 Condizioni e tariffe per i trasporti delle cose sulla 

F.s., n° 23. Edition du 25 juin 1965z Tariffa Eccezionale n° 204 (20 T), oereali, 

loro farine e poste da minestra; Tariffa Ecoezionale n° 253, merci in transito attra

verso l'Italia, Prontuario dei prezzi per le spedizioni a carro, du 1er octobre 1961. 

2 et3.Transport par route et transport fluvial zEn Italie, les transports de marchandises 

par route et par voie fluviale ne font pas l'objet de dispositions précises en matière 

de frets. Il n'existe pas non plus de tarifs fixes pour le cabotage. C'est pourquoi 

on applique uniquement le tarif des chemins de fer aux relations italiennes. Les 

inexactitudes qui en découlentsont att~ par le fait que l'on ne recherche les 

courants optimaux de commercialisation des céréales qu'entre les régions et non entre 

des subdivisions administratives plus petites (provinces). 

Pays-Bas 

Pour les Pays-Bas, on a utilisé uniquement les tarifs de la navigation intérieure pour 

calculer les co~ts de transport. 
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Variations des coûts du transport fluvial de céréales (céréales 
leurdes) entre divers lieux d'expédition situés en France et 
Duisbourg. Coftts au 23.11.66 = lOO 

à destination de Duisbourg 
départ de date 

23.11.66 20.1.67 16.3.67 8.8.67 21.9.67 23.11.67 

Soissons 100 125 87,5 70 8o 135 
Amiens lOO 125 92,5 75 85 140 
Reims lOO 135 90 85 85 145 
Corbeil 100 109 89 75,5 82 133 

Les variations considérables des coûts de transport des céréales en trafic inter

national ressortent clairement du tableau 42. Entre les lieux d'expédition situés 

en France et Duisbourg, certains de ces coûts ont varié de près de lOo% en un an. 

Il n'a pas été possible de tenir compte de ces variations dans le modèle de transport. 

b) Courants optimaux de commercialisation à l'intérieur de la CEE 

La "structure optimale des acheminements" de céréales aux conditions du marché de 

"1967", calculée à l'aide du modèle de transport fait l'objet des graphiques 25 et 

25a (Blé), 26 et 26a (Orge) et 27 (total des céréales). 

Les courants optimaux élaborés à l'aide de ce modèle donnent un aperçu de l'ordre 

de grandeur des échanges interrégionaux de céréales à l'intérieur de la CEE, et 

fournissent ainsi des indications sur les lieux d'implantation des capacités de 

stockage de transit adaptées à ces courants. A l'avenir, les résultats de ces 

calculs se rapprocheront très largement de la situation réelle des courants com

merciaux, si l'on parvient à adapter davantage l'échelle des prix d'intervention 

aux écarts de prix nécessaires pour que le courant inter-régional ne rencontre 

aucun obstacle. 

Le niveau des restitutions à l'exportation, qui sont continuellement revues et 

réajustées par la Commission de la CEE dans le cadre de la procédure du Comité de 

gestion, exerce une influence très marquée sur les futurs itinéraires des courants 

commerciaux. Comme, dans ce domaine, on enregistre des fluctuations considérables 

d'une semaine à l'autre et, comme il est malaisé de prévoir les variations futures 

des restitu ons à l'exportation par rapport aux prélèvements, il conviendrait, 

dans le présent modèle de transport, de tenir compte de deux hypothèses en ce qui 

concerne le niveau des restitutions à l'exportation. 
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La comparaison des graphiques 25 et 25a met en lumière l'incidence différenciée des 

restitutions à l'exportation sur l'itinéraire optimal des courants, en ce qui concerne 

le blé, selon que ces restitutions sont faibles {hypothèse : prix de seuil = prix Fob + 

20 DM T) ou fortes {hypothèse : prix de seuil = prix Fob). 

Dans les régions excédentaires de la CEE, favorablement situées par rapport aux ports 

d'exportation, de fortes restitutions à l'exportation ont pour effet de faire monter 

les prix à un niveau sensiblement plus élevé que celui auquel ces prix se formeraient, 

si les excédents régionaux étaient écoulés à l'intérieur de la CEE. De ce fait, la 

demande des exportateurs dans les ports d'exportation est d'autant plus forte que les 

restitutions à l'exportation sont fixées à un niveau élevé. 

L'augmentation des exportations, qui est notamment influencée par les restitutions à 

l'exportation, implique simultanément l'augmentation du volume des importations néces

saires pour couvrirles besoins des régions déficitaires en céréales. Par conséquent, 

de fortes restitutions à l'exportation impliquent également un besoin accru d'établis

sements de transit dans les ports de mer et sur les voies navigables empruntées par 

les importations. 

Avec des fortes restitutions à l'exportation au cours de la période couverte par le 

rapport {dans l'hypothèse d'une structure optimale des acheminements),les importations 

de blé de la CEE en provenance de pays tiers atteindraient 3.265 millions de tonnes; 

en revanche, elles tomberaient à 594.000 tonnes si les restitutions à l'exportation 

étaient faibles (cf. tableau 42 b). Ce calcul est valable dans l'hypothèse de l'homo

généité du blé, adoptée dans le modèle. Si l'on considère qu'il faut importer dans 

la CEE quelque 1,5 à 2 millions de tonnes de blé de force en provenance de l'Outre-mer, 

uniquement en raison de la qualité, il est vraisemblable que le volume des importations 

qui entrent en ligne de compte, lorsque les restitutions à l'exportation sont fortes, 

serait beaucoup plus prode de la réalité que le volume enregistré lorsque les resti

tutions à l'exportation sont minimes. Cette hypothèse est également confirmée par la 

comparaison des relations commerciales "optimales" entre les Etats membres de la CEE 

et les échanges effectifs en ce qui concerne le blé {cf. tableau 42 c). Pour les 

exercices 1962/63 à 1964/65, la moyenne des importations dans les Etats membres de 

la CEE de blé en provenance des pays tiers était de l'ordre de 3,515 millions de tonnes 

(contre 3,265 millions de tonnes dans l'hypothèse de fortes restitutions à l'exportation 

et d'une structure optimale des acheminements {1). 

(1) Les chiffres absolus des bilans figurant dans les tableaux 42 b et 42 c ne sont pas 
absolument comparables pour la République fédérale d'Allemagne, car le blé dur 
n'est pas compris dans les chiffres retenus dans l'optique d'une structure optimale 
des acheminements. 
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Tableau 42 b:Structure optimale des acheminements de blé à l'intérieur de la CEE 
Commerce extérieur des Etats membres 

~oyenne de 1962/63 - 1964/65 
1 .ooo t 

fortes restitutions à l'exportation ! 
Exp. à dest 

Allemagne France Italie aelgique Pays-Bas pays tiers s • 

0 

Allemagne 631,7 -
0 

- - - 161,0 
France 276,3 1. 600, 1 - 275,7 250,2 2.257,2 
Italie - - - - - 901,2 
Belgique 

0 

6,8 .... - 202,8 - 136,5 
0 

Pays-Bas 72,0 - - - 156,3 -
Importations en 1.098,3 189,4 1.518,2 - 458,6 -provenance de 
pays tiers 

faibles restitutions à l'exportation 

f ! Exp.a dest 
~llemagne France Italie Belgique : Pays-Bas pays tiers s 

• 

0 

Allemagne 682,0 - - - - 110,7 
0 

France 963,9 1 • 789' 5 89,7 275,7 865,1 675,6 
0 

Italie - - 901,2 - - -
0 

Belgique 143,3 - - 202,8 - -
Pays-Bas 228,3 

1 - - - - -
Importations en 

1 67,6 
1 

527,3 provenanc~ de - - - -
pays tiers 

1 

(o) Acheminements débordant le cadre de la région à l'intérieur d'un pays 

Tableau 42 c 

~ s 

Allemagne 
France 
Italie 

Belgique 
Pays-Bas 

Importations en 
provenance de 
pays tiers 

( 0 ) Moyenne des 

Données effectives du commerce extérieur de blé à 
de la. CEE 
Moyenne de 1962/63 - 1964/65 

Allemagnel France Italie Belgique Pays-Bas 

- 0,2 o, 1 - -
164,1 - 143,2 79,0 74,4 

- - - - -
28,7 0,9 - - 3,3 

3,7 1, 5 - 0,6 -

1. 540' 7 6.807,0 347,9 372,1 573,8 

campagnes 1963/64 et 1964/65 

Source: CEE - Informations - Echanges commerciaux 

l'interieur 

1 .ooo t 

·~p.à dest • 
pays tiers 

121,8 
2.537,1 

36,3 
1.806,6 

171,1 
4672,8 

3515,2 
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En cas de fortes restitutions à l'exportation, la France pourrait exporter 2,257 

millions de tonnes de blé à destination de pays tiers, alors qu'avec de faibles 

restitutions à l'exportation, ses exportations à destination des pays tiers n'at

teindraient que 675.000 tonnes. Au regard de ce volume "optimal" des exportations 

à destination de pays tiers, le volume moyen effectif des exportations de blé à 

destination de ces mêmes pays a été de 2,537 millions de tonnes (cf. tableau 42 c) 

pour les campagnes 1962/63 à 1964/65. 

L'incidence des restitutions à l'expn~tation s'avère particulièrement significative 

en ce qui concerne les importationsaux Pays-Bas de blé en provenance des pays tiers. 

Au regard des 458.600 t. de blé importées en provenance des pays tiers en cas de 

fortes ristournesà l'exportation, ces importations en provenance de pays tiers 

seraient totalement éliminées en cas de faibles restitutions à l'exportation. Par 

contre, dans ce même cas, les importations en provenance de la France passeraient 

de 250.200 t. à 865.100 t. 

Il ressort de l'examen des itinéraires suivis par les courants commerciaux 

(graphique 25), que, pour de faibles restitutions à l'exportation, tous les ter

ritoires déficitaires des Pays-Bas, de la Belgique, de l'Ouest et du Sud-Ouest 

de l'Allemagne sont approvisionnés par les régions excédentaires de la France. 

Les exportations de blé par les ports français d'exportation de Rouen, de la Pallice 

et de Port Nouvelle sont relativement faibles. Les territoires déficitaires du Nord 

de l'Italie seraient également approvisionnés dans une faible mesure au moyen de 

céréales françaises. Les importations de blé par les ports maritimes du Nord de 

l'Allemagne se situent dans un ordre de grandeur inférieur à 100.000 t. (compte non 

tenu des besoins de blé d'outre-mer de qualité). 

Le tableau varie considérablement en cas de fortes restitutions à l'exportation 

(cf. graphique 25a). Une part importante des excédents de blé français sont exportés. 

Parmi les régions déficitaires de l'Allemagne, seuls certains territoires du Sud

Ouest sont ecnore approvisionnés en céréales provenant de la France. Le tonnage du 

blé importé par les ports de mer de l'Ouest de l'Allemagne augmente considérablement. 

Les territoires déficitaires de la Rhénanie du Nord-Westphalie sont presque exclusi

vement approvisionnés au moyen de céréales importées par le port de Rotterdam. 

Dans ce modèle, l'acheminement de blé français en direction de l'Italie disparaît 

entièrement. En raison de mauvaises conditions de transport à l'intérieur de 

l'Italie, il n'y a absolument pas d'échanges entre les diverses régions du pays; 

au contraire, tous les excédetns régionaux sont exportés et tous les déficits 

régionaux sont couverts par des importations. (Cela est imputable en partie au 

fait que dans le modèle, presque toutes les régions disposent d'un port et que l'on 

n'a pas pu tenir compte d'une manière suffisante de la structure territoriale de 

l'Italie dans la délimitation des régions). 
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Structure optimale des acheminements de blé 
à l'intérieur de la CEE 

Faibles restitutions à 
11 exportation 

~0 

Graphique 25 

MoyeMe de 1962/63-1964/65 

G ·· vol ume annue 1 des 
acheminements 

100.000 t et plus 
1 

de 20.000 100.000 t 

moins de 20.000 l 
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Structure optimale des acheminements de blé à l'intérieur de la CEE 

Fortes restitutions à 
11 exportation 

Graphique 25a 

Moyenne de 1962/63-1964/65 

volume annuel des 
acheminements 

/ 100.000 t et plus 

// de 20.000 100.0 0 t 

~ oolns de 20.000 t 
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Pour l'orge .(cf. graphiquœ26 et 26a), l'incidence du niveau des restitutions à 

l'exportation est encore plus évidente. En cas de faibles restitutions à l'expor

tation, les territoires déficitaires de l'Allemagne, des Pays-Bas et de la 

Belgique sont presque exclusivement approvisionnés par les surplus français. 

Dans le modèle, seules quatre régioœexcédentaires françaises sont en mesure 

d'exporter de l'orge à destination de pays tiers. Par contre, avec de faibles 

restitutions à l'exportation, la majorité des approvisionnements de l'Italie 

proviennent encore des pays tiers. 

En cas de fortes restitutions à l'exportation, les besoins complémentaires des 

régions de transformation de l'ouest de l'Allemagne sont exclusivement couverts 

par des importations en provenance de pays tiers, par les ports de mer du Nord 

de l'Allemagne. Les ports complémentaires via Rotterdam sont peu importants. 

Les territoires du sud-ouest de l'Allemagne sont également approvisionnés au 

moyen d'orge de provenance française, dans l'hypothèse de ce modèle. Les ports 

de Rouen et de la Pallice offrent des possibilités d'exportation favorables 

pour un ensemble de 11 régions excédentaires françaises. 

Le graphique 27 montre l'ensemble des courants de commercialisation des céréales 

dans l'hypothèse d'une structure optimale des acheminements à l'intérieur de 

la CEE. Les résultats permettent de déterminer quels sont les territoires de 

la CEE qui, dans les conditions de structure optimale des acheminements, ont 

noué des relations réciproques dans le trafic interrégional de céréales. On peut 

en déduire, dans les grandes lignes, certaines orientations pour l'avenir en ce 

qui concerne l'implantation optimale d'établissements affectés au stockage de 

transit. Les plus importants parmi les courants commerciaux représentés dans 

le graphique 17 (pour le total des céréales, les importations et les exportations 

supérieures à 100.000 t., et en ce qui concerne les courants commerciaux intra

communautair~s, au-delà de 50.000 t.) sont repris dans le tableau 42 d. 

Dans cette optique, les courants d'importation et d'exportation, ainsi que les 

courants intra-communautaires ont été traités séparément, cas par cas, et 

classés par ordre d'importance. 
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Structure optimale des acheminements de 11orge ~l'intérieur de la CEE 

Faibles restitutions ~ 
1 1 exportatt on 

Graphique 26 

Moyeme de 1962/63-1964/65 

volume annuel des 
acheminements 

/ 100.000 t et pl 

//de 20.000à lOO. 

~oolns de 20.000 t 

t 
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Structure optimale des acheminements de l'orge à l'intérieur de la CEE 

Fortes restitutions à 
1 'exportation 

Graphique 26a 

Moyenne de 1952/63-1964/65 

volume annuel des 
acheminements 

~ 100.000 t et plus 

~~de 20.000 ~100.00 t 

~oins de 20.000 t 
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Structure optimale des acheminements de céréales (total) K) 
à l' intérieur de 1 a CEE 

Fortes restitutions à l'exportation: 
blé etobrge 

Moyenne de 1962/63-
1964/65 

Graphique 27 

Faibles restitutions à l'exportation: 
seigle, avoine et maTs 

voluœe annuel des 
acheminements 

../ 100.000 t et plus 

/ ~e ZJ.OOOà 100.000 

~•olns do 20.000 t. 
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Tableau 42 d 

LE PRINCIPAUX COURANTS OPI'IMAUX DE COMMERCIALISATION DES CEREALES (total) A L'INTERIEUR 
DE LA CEE 

Moyenne de 1962/63 - 1964/65 - (Complément du graphique 27) 

Importations en provenance de pays tiers 

Port d'importation Région de destination Quantités transportées 
en 1000 t 

Ra~nne Emilie-Romagne 1.466,6 

Gênes Lombardie 961,8 
Rotterdam DUsseldorf 697,9 
Naples Campanie 644,0 
Rotterdam Zuid-Holland 537,0 
Livourne Toscane 523,1 
Palerme Sicile 434,2 
Rome Ombrie 390,9 
Hambourg Hambourg 381,8 
Ancone Marches 375,1 
Rotterdam Nord-Brabant 335,4 
Gênes Ligu.rie 322,2 
Rotterdam Gelderland 311,6 
Brème Brème 258,5 
Brème Oldenbourg 234,5 
Rotterdam Limbourg 219,1 
Gênes Piémont 217,9 
Rotterdam Noord-Holland 211,4 

Kiel Schleswig-Holstein 208,6 

Anvers Flandre orientale 199,0 
Bordeaux Gironde 180,1 

Rotterdam Cologne 174,1 
Emden Münster 160,1 

Hambourg Stade 148,4 
Rotterdam Overijssel 147,0 
Dunkerque Nord 141,7 
Rotterdam Utrecht 138,8 
Padoue Frioul-Vénétie Julienne 135,0 
Anvers Flandres 124,9 
Emden Osnabrück 111,4 

Rotterdam Frise 111,2 
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Tableau 42 d (suite) 

Exportations à destination de pays tiers 

Quantités transportées 
Région de provenance Port d'exportation en 1.000 t 

Eure-et-Loir Rouen 719,1 
Oise Rouen 483,4 
Somme Rouen 440,2 
Marches Ancone 284,6 
Abruzzes, Molise Ancone 282,5 
Eure Rouen 274,0 
Loir-et-Cher Nantes 199,6 
Seine-et-Marne Rouen 194,6 
Basse Bavière Passau 157,8 
Seine-et-Oise Rouen 156,1 
Basilicate Naples 155,1 
Limbourg, Namur Anvers 149,0 
Haute-Garonne Porte Nouvelle 136,2 
Vienne La Pallice 133,5 
Seine-Maritime Rouen 133,3 



Tableau 42 a (suite) 

Région de provenance 

Seine-et-Marne 

Marne 

Aisne 

Loiret 

Hainaut 

Aisne 

Marne 

Eure-et-Loir 

Basses Pyrénées 

Aube 

Aix-la-Chapelle 

Zélande 

Aisne 

Groningen 

Haut Palatinat 

Marne 

Marne 

Pas-de-Calais 

Wiesbaden 

Flandre occidentale 

Venise 

Côte-d'Or 

Lunebourg 

Moyenne-Franconie 

Hildesheim 

Cher 

Basse-Franconie 

Pas-de-Calais 

Loir-et-Cher 

Landes 

Meuse 

Haut-Palatinat 

Ardennes 

Kassel 

Somme 
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Courants intra-CEE 

Région de destination 

Seine 

Nord baden 

Anvers 

Seine 

Brabant 

Nord 

Bas-Rhin 

Pas-de-Calais 

Lombardie 

Sarre 

Cologne 

Noord-Holland 

Brabant 

M"ünster 

Haute Bavière 

Coblence 

Bas-Rhin 

Noord-Holland 

Darmstadt 

Flandre orientale 

Lombardie 

Saône-et-Loire 

Stade 

Haute Franconie 

Hannovre 

Allier 

Nord baden 

Limbourg 

Ille-et-Vilaine 

Côtes-du-Nord 

Bas-Rhin 

Haute Franconie 

Utrecht 

Detmold 

Nord 

Quantités transportées 
en 1.000 t 

331,4 
261,3 

253,7 
207,9 
150,2 

144,3 
131,4 
127,6 
126,1 

115,8 
115,2 
113,0 
102,8 

89,8 
89,7 

80,9 

79,0 
78,0 
77,8 
72,1 
70,9 
69,1 
64,9 
62 2 

61,3 
60,5 
6o,o 
59,7 
59,7 
59,4 
54,5 
53,2 
52,5 
50,2 

50,2 
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4. L'influence des conditions actuelles du marché sur les capacités régionales 

de stockage de céréales 

Etant donné que les pouvoirs publics exercent une influence sur l'organisation 

du stockage des céréales (cf. chap. II), les besoins régionaux de capacités de 

stockage sont essentiellement déterminés par les conditions d'approvisionnement 

des régions et par les itinéraires des courants de commercialisation des céréales 

en fonction des facteurs espace-temps. 

Sous réserve que dans l'organisation du marché des céréales,l'échelle des prix 

permette la libre circulation des marchandises au départ des régions excéden

taires ou des places d'importation, les facteurs suivants influencent sur les 

besoins régionaux de possibilités de stockage de céréales 

1. la quantité de céréales annuellement vendues par l'agriculture (cf. graphique 3), 

2. le volume du stockage à la ferme ainsi que l'ampleur d'autres facteurs 

influant sur l'étalement des ventes de céréales effectuées par l'agriculture, 

3. l'utilisation régionale au stade de la transformation (cf. graphique 28), 

4. les apports extérieurs absorbés par la région, dont le volume effectif a été 

calculé au chapitre V 2 (cf. graphiques 19-24), 

5. le mouvement de céréales en transit, dont le volume peut être calculé à l'aide 

d'un modèle théorique de transport (cf. chap. V 3, graphiques 25-27), dans 

l'hypothèse d'une structure optimale des acheminements, 

6. l'étalement de la demande de céréales. 

En outre, certains facteurs climatiques déterminent la capacité de stockage 

nécessaire au plan régional. Mais, surtout, le climat influe également sur 

l'équipement technique des capacités de stockage de céréales (p.ex. installations 

de séchage, d'aération, etc.). 

L'importance pratique de ces facteurs déterminants ressort de l'analyse de la 

carte illustrant la répartition géographique des capacités de stockage. 

Le graphique 5 confirme une corrélation évidente entre la densité de collecte 

et les capacités de stockage existantes dans la région. Abstraction faite de 

quelques régions disposant de ports maritimes ou fluviaux, on constate que dans 

toutes les régions à forte densité de collecte,il existe également d'importantes 

capacités de stockage. On peut en conclure que jusqu'ici un nombre considérable 

d'établissements de stockage de céréales se sont implantés "à proximité des lieux 

de production". 
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Il est vraisemblable que les raisons énumérées ci-après ont surtout joué un 

rôle déterminant dans cette orientation de l'implantation des établissements 

de stockage : 

a) le traitement (p.ex. le séchage) des céréales doit être appliqué avant le 

transport à longue distance; 

b) si la majeure partie des céréales étaient stockées à long terme au lieu où 

le besoin s'en fait sentir, les transports à destination des régions défi

citaires devraient se concentrer principalement sur un nombre restreint de 

mois, pendant et après la récolte. Le besoin de moyens de transport serait 

alors sensiblement plus grand qu'en cas de stockage prolongé dans les zones 

situées à proximité des lieux de production. En cas de stockage à proximité 

des lieux de production, les céréales peuvent être écoulées plus régulièrement, 

tout au long de l'année , des régions excédentaires à destination des régions 

déficitaires. 

c) les exploitations de spéculation céréalières implantées dans les zones de 

production s'efforceront de disposer de capacités de stockage, ne serait

ce que pour accroître leurs possibilités d'action et pour renforcer leur 

position sur le marché à l'égard de leur clientèle, les établissements de 

transformation, par exemple. 

Cependant, il n'est pas possible de déterminer la capacité de stockage nécessaire 

en se basant uniquement sur le volume des ventes régionales de cér~ales. La 

capacité est encore conditionnée par les autres facteurs énumérés ci-dessus. 

L'incidence de ces facteurs déterminants sur les capacités de stockage effective

ment existantes se répercute dans les coeffioients régionaux de rotation 

qui varient considérablement de région à région (cf. chap. IV 1 b). Ceux-ci, 

calculés pour les diverses régions de la CEE, font l'objet du graphique 28. 
Chacun de ces coefficients de rotation caractérise l'organisation, diffé-

renciée de région à région, de la collecte et du stockage des céréa~es - c'est-à-dire 

l'action combinée, ancore que différenciée, des diverses espèces d'établissements 

de stockage pour jouer un rôle régulateur dans le temps et dans l'espace - et 

il explique ainsi la diversité des besoins de capacit~de stockage des diverses 

régions. 

Un fort coefficient régional de rotation caractérise une certaine relation entre 

le volume du marché (ventes de céréales et besoin d'apports extérieurs) et la 

capacité de stockage existante. Cela ne signifie pas nécessairement que la capa

cité de stockage existante ne suffit pas. Au contraire, dans la structure réelle 

du marché, les facteurs énumérés ci-dessus peuvent, indépendamment l'un de l'autre, 

déterminer un fort coefficient régional de rotation dans les cas suivants : 
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Coefficients régionaux de rotation de la capacité de stockage et 
utilisation de céréales dans l'industrie 

CEE, vers 1965 

~ 

•)Etablissements de commerce et de stockage (sauf les stocks industriels). 
En francs, "organismes stockeurs11 , y compris les "stockeurs spéciaux". 

Graphique 28 

~eflicientstgedrotfti~n .) 
a car~~~ lYgï' oc age 
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CJ 1,5 

@/;@ 1,5 à 2,5 
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.. 5 et plus 
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1. La région est caractérisée par une forte densité de collecte de céréales. 

2. Le stockage dans les exploitations agricoles est très développé, ce qui permet 

aux producteurs d'étaler sur une période plus longue leurs livraisons de céréales 

au stade de la collecte, où les stocks atteignent de ce fait un fort coefficient 

de rotation. Toutefois, dans les régions où il existe d'ores et déjà d'importantes 

capacités de stockage au stade de la collecte, la construction intensive de nou

velles capacités de stockage dans les exploitations risque de réduire le taux 

d'utilisation de la capacité des établissements de collecte et, partant, de diminuer 

leur rentabilité. 

D'autres facteurs qui ont pour effet d'étaler les ventes de céréales de l'agri

culture (battage en grange, prolongation de la moisson sous influence des condi

tions climatiques ou de la diversification des cultures de céréales), agj~sent 

dans le même sens que le stockage à la ferme. 

3. Les établissements de stockage du secteur industriel disposent de capacités im

portantes, ce qui peut avoir pour effet d'accroître les coefficients de rotation 

d'autres espèces d'établissements. Cela vaut surtout au stade de la collecte, 

car les établissements de transformation reçoivent des établissements de collecte 

une part importante de leurs besoins de matiere première à l'époque de la moisson, 

de sorte que ces derniers établissements sont en mesure de renouveler plusieurs 

fois leur stock, si les arrivages de céréales sont suffisants. Il en va de même 

s'il est possible d'importer de fortes quantités de céréales dès le temps de la 

moisson. 

4. La région est fortement déficitaire. Si les arrivages des apports extérieurs sont 

régulièrement étalés, les stocks de transit peuvent atteindre un fort coefficient 

de rotation. 

5. Dans la pratique, une forte proportion de céréales en transit (céréales transbor

dées, mais non utilisées dans la région) se traduira également par le relèvement 

des coefficients régionaux de rotation recensés pour l'ensemble des établissements. 

Toutefois, dans notre calcul, les transits de céréales agissent en sens contraire 

sur les coefficients de rotation, car si la capacité de stockage affectée au 
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transit entre dans ce calcul, il n'a pas été possible de tenir compte des 

quantités de céréales en transit, et dans cesconditions,le graphique 28 fait 

apparaître un coefficient régional de rotation relativement faible (1) dans 

des régions où le transit de céréales est important. 

Enfin, dans le graphique 28, un fort coefficient régional de rotation peut 

également signifier,qu'il subsiste un besoin réel de capacité de stockage. 

Comme on l'a vu précédemment, il existe de nombreuses causes susceptibles de 

déterminer un fort coefficient régional de rotation, de sorte que, pris iso

lément, le coefficient régional de rotation ne peut fournir aucun indice per

mettant de conclure à d'éventuels besoins de capacités de stockage supplémen

taires. 

Par analogie avec ce qui vient diêtre dit, un faible coefficient régional de 

rotation peut être imputable aux facteurs suivants, qui agissent dans le sens 

opposé : 

1. Faible densité régionale de collecte 

2. Importance minime du stockage à la ferme 

3. Capacité restreinte des établissements de stockage du secteur 
industriel 

4. Volume réduit des apports extérieurs dans la région. 

De plus, un faible coefficient régional de rotation peut signifier que la 

capacité des établissements de stockage de céréales existants dans la région 

est déjà trop forte. Toutefois, étant donné le grand nombre des facteurs qui 

-peuvent entrer en jeu, cette conclusion n'a guère plus de valeur probante 

que la conclusion opposée, tirée d'un fort coefficient régional de rotation. 

Le graphique 28 permet notamment de déterminer un certain nombre de territoires 

qui ont des coefficients régionaux de rotation typiques, soit : 

a. territoires ayant un faible coefficient de rotation (inférieur à 1,5) 

Les territoires typiques appartenant à cette catégorie, c'est-à-dire pos

sédant un faible coefficient régional de rotation, sont 

1) de vastes territoires du sud, de l'ouest et du centre de la France; 

2) dans la République fédérale d'Allemagne, la Hesse, la Moyenne-Franconie, 

la Haute-Bavière, le Schleswig-Holstein et une partie de la Basse-Saxe. 

(1) Dans les reg1ons côtières, p.ex., où les capacités des établissements de 
stockage portuaires sont énormes (p.ex. Ligurie, Hambourg), le graphique 28 
fait apparaître, pour les raisons indiquées, un faible coefficient régional 
de rotation, bien que des quantités considérables de céréales traversent ces 
régions et, partant, transitent par ces établissements. 
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Dans ces catégories, on trouve notamment des territoires caractérisés par une 

densité de collecte faible et moyenne et par une faible consommation de céréales. 

Ces régions se caractérisent également par une situation relativement équilibrée 

en matière d'approvisionnement et, en règle générale, par une structure dans 

laquelle prédominent les exploitations agricoles relativement petites. 

Le Schleswig-Holstein et les zones de la Basse-Saxe où le coeffic1ent régional 

de rotation est inférieur à 1,5 constituent une exception à cet égard. Il est 

vraisemblable que dans ces régions, le climat humide impose des capacités de 

stockage r~lativement fortes par rapport au volume des céréales collectées. Les 

récoltes, parfois très humides dans ces régions, exigent de fortes capacités 

de séchage et des installations de réception et de stockage appropriées. Cette 

tendance est encore renforcée par le fait qu'une part importante de céréales 

consommées dans les exploitations agricoles passe par les établissements de 

stockage de céréales pour le séchage à façon, ce qui exige dans ces régions des 

capacités appropriées. 

Dans les territoires où la densité de collecte et !•utilisation des céréales 

sont faibles, et où le coefficient régional de rotation est inférieur à 1,5, il 

est à peu près certain qu'à l'époque de l'enquête, les capacités de stockage 

disp nibles étaient soit suffisantes soit supérieures aux besoins. En tout état 

de cause, dans ces régions, précisément, la structure et l'équipement des éta

blissements de stockage pourraient encore être insuffisants. Dans les autres 

régions de cette catégorie, il est vraisemblable que la capacité de stockage 

est, à peu de chose près, adaptée aux besoins, encore qu'il est bien entendu 

qu'il ne faut pas perdre de vue que des capacités de stockage supplémentaires 

peuvent s'avérer indispensables, en raison de l'évolution future de la collecte 

et des apports extérieurs (à cet égard, cf. par exemple, le Schleswig-Holstein, 

tableau 44). 

b. territoires ayant un coefficient de rotation moyen (1,5 à 2,5) 

Ces territoires sont 

1) le bassin parisien et le Nord-Ouest de la France 

la Bretagne 

2) certains territoires contigus 

le sud de la Belgique, le Luxembourg et la Rhénanie-Palatinat 

3) l'Est de la Westphalie, le Regierungsbezirk de Hannovre, Brunswick, la 

Basse-Franconie, le Haut-Palatinat et la Basse-Bavière. 
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Le territoire le plus caractéristique de cette catégorie - le bassin parisien 

et le nord-ouest de la France - se caractérise par : 

1) une très forte densité de collecte 

2) une faible utilisation de céréales 

3) d'importants surplus de céréales 

4) une structure favorable du point de vue de la taille des exploitations 

agricoles. 

Des situations analogues se rencontrent également dans la plupart des autres 

territoires ayant un coefficient de rotation moyen. 

Le coefficient régional de rotation moyen est caractérisé par le système de 

récolte et de collecte des céréales. 

L'utilisation intensive de la moissonneuse-batteuse et, partant, les arrivages 

importants de céréales pendant la moisson ne permettent pas des coefficients 

de rotation trop forts. Les céréales doivent être absorbées dans un bref laps 

de temps au niveau de la collecte. Toutefois, le coefficient régional de rotation 

est, en moyenne, plus élevé que dans les territoires mentionnés sub a, parce qu ' 

une part relativement importante des céréales moissonnées à la moissonneuse

batteuse peuvent être stockées dans les exploitations agricoles et ne sont 

livrées au stade de la collecte que dans le courant de l'année. 

La possibilité d'exporter de grandes quantités de céréales dès le temps de la 

moisson permet également d'accélérer la rotation dans les établissements de 

réception. 

Dans les autres régions, caractérisées par un coefficient de rotation moyen, il 

n'est pas possible d'évaluer avec la même précision les impératifs auxquels ces 

coefficients obéissent car, à l'intérieur d'une région, diverses données d'ordre 

géographique et économique peuvent influer différemment, voire même en sens 

contraire, sur les coefficients de rotation. 

Les divers facteurs déterminants pourraient être définis avec plus de précision 

encore dans des unités géographiques plus petites. 

Toutefois, dans ces territoires, on enregistre le plus souvent une densité de 

collecte forte à moyenne (par exemple, Rhin-Hesse, Hannovre, Brunswick, 

Basse-Franconie, Basse-Bavière). 
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Dans les territoires caractérisés par des coefficients régionaux de rotation moyens, 

on pourrait également supposer que les capacités de stockage sont suffisantes, 

d'autant plus que l'on y enregistre une augmentation de la capacité de stockage des 

exploitations agricoles, surtout dans les grandes exploitations à spéculation céréa

lière. 

Dans le bassin parisien, la future répartition saisonnière des exportations exercera 

une influence considérable sur la capacité de stockage nécessaire. Ainsi, par exemple, 

le besoin de capacités diminue s'il est possible d'exporter de grandes quantités de 

céréales dès le temps de la moisson et, dans ce cas, le coefficient régional de rota

tion diminue pour un volume de stockage donné. 

c - Territoires ayant un fort coefficient régional de rotation (supérieur à 2,5). 

Rentrent notamment dans cette catégorie : 

1- l'Italie tout entière 

2- les Pays-Bas tout entiers 

3- le nord de la Belgique 

4- dans la République fédérale d'Allemagne, la Rhénanie, le Regierungsbezirk de 

Münster, le Land de Bade-Wurttemberg, le Land de Hesse et le nord de la Basse-Saxe 

(en partie) 

5- certaines régions montagneuses de la France. 

En principe, tous ces territoires sont caractérisés par un besoin relativement 

élevé d'apports extérieurs de céréales. En règle générale, les arrivages de 

céréales importées ne sont pas aussi concentrés dans le temps que les arrivages 

des céréales de la récolte indigène, ce qui permet d'accro1tre le coefficient de 

rotation aux diverses étapes de stockage qu'elles franchissent. La forte consomma

tion de l'industrie à l'intérieur de ces mêmes territoires agit dans le même sens: 

elle suppose au préalable un nombre relativement élevé d'établissements de stockage 

au stade de la transformation, et elle permet ainsi un coefficient de rotation plus 

fort aux autres phases du stockage (à cet égard, cf. graphique 28). Les coefficients 

de rotation sont particulièrement fo~ts dans les régions qui disposent de ports 

d'importation (1). 

Un parc peu étoffé de moissonneuses-batteuses (en Italie, par exemple) peut être 

un autre facteur favorisant de forts coefficients régionaux de rotation. Dans les 

régions où le parc de moissonneuses-batteuses est peu étoffé et où les céréales 

sont encore moissonnées suivant les méthodes traditionnelles, 

(l)voir à ce sujet : footnote 1, page 196. 
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les ventes de l'agriculture se répartissent plus régulièrement sur un laps de temps 

plus long (les céréales sont stockées sans ~tre battues). Il est vraisemblable que 

dans ces terrjtoires, les ventes directes des producteurs aux établissements de 

transformation pourraient également atre plus importantes. 

Dans les territoires qui viennent en t~te, avec un fort coefficient régional de rota

tion, l'Italie et les Pays-Bas, les causes du phénomène ne sont pas les m~mes en 

Italie (notamment dans le sud de l'Italie), ce sont les méthodes de récolte, restées 

traditionnelles, et aux Pays-Bas, c'est le besoin d'apports extérieurs considérables, 

qui jouent un rôle essentiel pour déterminer ces forts coefficients régionaux de 

rotation. Dans le nord de l'Italie, on enregistre également de gros besoins d'apports 

extérieurs de céréales (forte consommation de l'industrie en vue de la fabrication 

d'aliments composés pour le bétail). Il est à présumer qu'il y a plutôt pénurie de 

capacités de stockage dans les territoires où le coefficient régional de rotation 

est fort. 

Il serait hasardeux de formuler un pronostic de portée générale concernant un éven

tuel besoin de capacités de stockage supplémentaires dans les territoires où le besoin 

d'apports extérieurs est énorme, car le besoin de capacités de stockage est largement 

tributaire de l'étalement des importations de céréales, et ce facteur est susceptible 

de subir de fortes variations d'année en année. En outre, le développement des capa

cités de stockage au stade de la transformation est significatif en ce qui concerne 

le volume de stockage nécessaire et les coefficients de rotation qui peuvent ~tre 

atteints dans les autres espèces d'établissements de stockage. Il semble qu'en Italie, 

on doive plutôt s'attendre au développement des capacités des stocks de transit et 

des stocks de collecte, du fait de la mécanisation plus poussée de la moisson, d'une 

p~rt, et de l'accroissement des apports extérieurs, d'autre part. A cet égard, il ne 

faut cependant pas perdre de vue qu'en Italie, le stockage à la ferme pourrait Gtre 

développé sans grandes difficultés, car le climat permet fréquemment de stocker les 

céréales dans des conditions relativement simples, sans installations coûteuses. 

Le tableau 44 met également en évidence les nouveaux besoins de capacités de stockage 

qui pourraient se faire sentir d'ici à 1970 en raison des modifications des condi

tions d'approvisionnement des régions. 
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Jusqu'ici, dans nos considérations sur l'incidence des conditions actuelles 

du marché sur les capacités régionales de stockage de céréales, nous avons négligé 

l'incidence des échanges débordant le cadre des régions. Ceux-ci jouent un rôle 

déterminant, notamment en ce qui concerne les lieux d'implantation et la capacité 

des établissements de transit des places de commerce extérieur et des places de 

transit de l'intérieur du pays. 

Le calcul des courants optimaux de commercialisation des céréales à l'intérieur 

de la CEE (cf. chapitre V, 3b) et la projec·tion des courants optimaux pour 1970 

facilitent l'analyse du problème de l'implantation des établissements de stockage 

de transit, encore qu'il ne soit guère possible de formuler une réponse précise. 

Pour cela, il faudrait recourir à un modèle beaucoup plus général, dans lequel 

interviendraient, notamment, des hypothèses serrant de près la réalité en ce qui 

concerne l'étalement saisonnier de la demande et le niveau des restitutions à 

l'exportations (1). 

Le résultat le plus spectaculaire du calcul concernant les courants optimaux 

est l'incidence extrêmement forte du niveau dœrestitutions à l'exportation sur les 

itinéraires des acheminements de céréales débordant le cadre de la région. 

Avec de fortes restitutions à l'exportation, qui reflètent à peu de chose près 

la situation actuelle, d'énormes capacités de stockage seraient surtout nécessaires 

dans les ports d'importation et d'exportation, ainsi que sur les places de transit de 

l'intérieur du pays, qui devraient être réalisées à ces places de commerce extérieur. 

Avec des faibles restitutions à l'exportation, le besoin de capacité de stockage 

sur les places de commerce extérieur diminuerait sensiblement, tandis qu'il augmen

terait sur les places de transit de l'intérieur du pays, soit, par exemple, celles 

qui sont situées sur les voies de communication entre les régions excédentaires de 

la France et les régions déficitaires de l'ouest de l'Allemagne ou des P~s-Bas 

et de la Belgique. 

(1) Remarque : Il est possible de faire entrer en ligne de compte la structure 
chronologique des acheminements dans un modèle très complexe si, en plus de 
données indispensables du modèle de transport, il est encore possible de 
déterminer les grandeurs suivantes : 

les époques auxquelles a lieu la moisson dans les diverses régions; 
l'étalement de la demande dans les diverses régions; 
les capacités régionales de stockage; 
les coûts variables de stockage par région et par unité de temps dans les 
établissements de stockage existants; 
les fluctuations des prix à l'importation et à l'exportation. 

Dans un tel modèle, il serait en outre théoriquement possible de faire figurer 
la construction de nouveaux établissements de stockage en tant que variable 
dépendante, et de déterminer ainsi les implantations optimales de nouveaux 
établissements de stock age. Sans compter les difficultés auxquelles se heurte 
la récolte des données, l'ampleur considérable des opérations comptables 
nécessaires s'oppose à la réalisatio n pratique de tels calculs. Les principes 
théoriques et l'élaboration de tels modèles font l'objet de nombreuses publi
cations, notamment dans le monde anglo-saxon. Cf. w. HENRICHSr~R 
Das sektorale und regionale Gleichgewicht der landwirtschaftlichen Produktion, 
Hambourg, 1966. 
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Comme on ne dispose pas à l'heure actuelle de données relatives à 

l'étalement de la demande, qui sont déterminantes pour prévoir les coeffi

cients de rotation susceptibles d'être atteints et, partant, la capacité de 

stockage nécessajre, il subsiste des facteurs importants d'incertitude 

pour déterminer exactement les capacités de stockage nécessaires au niveau 

du stockage de transit. Il est toutefois difficile de se prononcer à cet 

égard, car les décisions prises au niveau des exploitations individuelles, 

en matière d'étalement saisonnier de la demande, obéissent à des impératifs 

multiples et variés et, partant, il n'est pas possible de les analyser 

objectivement dans une optique Vdlable en toutes circonsta~ces. 
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VI. Projection 

1. Evaluation des conditions d'approvisionnement des régions en "1970" 

Les courants de commercialisation des céréales et les be~oins de capacités de 

stockages dans les diverses régions de la CEE continueront, à l'avenir, à dépendre, 

notamment, des conditions d'approvisionnement en céréales de chaque région et des 

coûts de transport en vigueur. L'évaluation du volume régional à prévoir en matière de 

production et d'utilisation de céréales, qui revêt ainsi une importance particulière 

dans le contexte de l'objet de la présente étude, se heurte à des difficultés considé

rables, car la documentation actuellement disponible ne permet guère de chiffrer tous 

les facteurs qui influent sur la pro duction et l'utilisation de manière à les intro

duire dans un calcul représentatif. Aussi nous bornerons-nous en simplifiant le problème 

et en nous basant sur des projections déjà existantes, complétées par des calculs sup

plémentaires, à essayer d'évaluer à tout le moins un ordre de grandeur approximatif 

des déficits et des excédents de céréales prévisibles dans les diverses régions. 

L'évaluation de la production et de l'utilisation futures de céréales couvrira une 

période de sept années. Partant de la moyenne des trois campagnes céréalières 1962/63, 

1963/64 et 1964/65 (l), appelée moyenne "1963" (2) ci-après nous nous fixons de calculer 

la moyenne des campagnes 1969/70, 1970/71 et 1971/72, appelée ci-après moyenne "1970". 

Cette évaluation est basée d1abord sur le docUient Eudes CEE, n. 10 (3), dont les prévisions ont été élaborées à partir 

de domées statistiques comparables des Etatsmembres. Dans ce document, les tendances de l'évaluation de la production et 

de la consanmation de produits aJrfcoles enregistrées ces dernières années, ont fait 11objet d1une projection couvrant la 

période de 119581 (moyenne des campagnes 19'SI/58 à 19fil/60) à 119701• Dans la prévision concernant la cons0111ruation on a tenu compte 

de l'évolution prévisible de 11accroissement démographique du revenu lli.r tate et de la diminution de l'élasticité de la 

demande quantitative, en fonction de la croissance du revenu. La projection de la prowction de céréales, particulièrement 

importante pour l'objet de notre étude, repose sur l'hypothèse de prfx à la production effectivement constants et de superficies 

emblavées également constantes (4), alors que le rendement à 11hectare continue à augmenter. 

(1) Les bilans d1utiltsation, présentés au chapitre V 1 a, sont également basés sur les chiffres moyens de ces trots 
années. 

(2) Graphie adoptée par analogie à celle utilisée dans le cahier n. 10 des 'Etudes CEE•, série Agriculture8
• -

(3) Le marché commun des produits agricoles • Perspectives 11970•. Etudes CEE, série Agriculture, n. 10, Bruxelles 1963 

(4) Pour la France, on a tenu compte, dans un autre calcul, de l'extension des superficies cultivées jusqu 1en "19701 , 

imputable à 11fnfluence d1éventuelles fluctuations des prix (études CEE, n. 10, op.cit., p. 64 et suivantes). 



Entre te~ps, à 11expiration du tiers de la période envisagée dans les perspectives, la Commission de la 

CEE a comparé les résultats repris dans l'étude CEE n. 10 avec 11évolution effective de la production et de la 

€onsommation, et elle a relevé les divergences (1). Cette comparaison entre les prévisions et l'évolution 

effective, publiée en 1966, porte sur la moyenne des campagnes 1961/62, 1962/63 et 1963/64 (11962°). Il s1est 

alors avéré que jusqu'en 119621 , la cons01mation de produits agricoles • y compris les céréales • avait augmenté 

plus fortement, qu1on ne s'y attendait selon les perspectives, en raison de l'accroissement de la population et du 

revenu par tête, dont l'ampleur dépassait les prévisions. 

Dans notre prévision relative aux conditions d'approvisionnement de régions en céréales, les évaluations 

relatives à l'évolution de la production et de la consommation, reprise dans l'étude CEE n. 10, seront approfondies 

et ajustées en fonction de données plus récentes : 

1. Nous essayerons d'évaluer approximativement les répercussions des prix des céréales qui, entre temps, ont été 

garmonisées à l'intérieur de la CEE et qui sont en vigueur depuis le 1er juillet 1967. 

2. Les prévisions relatives aux conditions d'approvisionnement au plan national permettront de tirer, pour l'avenir, 

des conclusions en ce qui concerne les conditions probables d1approvisionnement au plan régional. 

ad. 1 

L'analyse des répercussions des prix communs des céréales sur l'évolution des prix à la production et sur 

les modifications qui doivent en découler en ce qui concerne les superficies cultivées, s1avère particulièrement 

malaisée. A défaut de plus amples informations, les prix indicatifs de base fixés pour 1967/68 ne permettent pas 

de tirer des conclusions quant à leur incidence sll' les modifications des prix à la production dans les divers 

Etats membres. On ne peut pas encore, notamment, prévoir avec certitude ca que sera le décalage entre les PriX 

à la production-et le prix indicatif de base de la CEE (incidence des modifications intervenues dans les courants 

commerciaux, les coOts de transport et les normes de qualité, abolition des restrictions quantitatives en France, etc.). 

Aussi, les résultats de cet examen ne pourront~ils fournir qu'une idée approximative, un certain ordre 

de grandeur, de 11évo1utioR future des prévisions relatives aux prix à la production. 

L'évolution des prix à la produdtion depuis 01958a a déjà mis en évidence que le préalable sur lequel 

étaient basés les calculs de l'étude CEE n. 10, à savoir des prix réels à la production constants n1étalt que 

p~~tiellement fondé pour ce qui est de l'évolution de ces prix jusqu 1en 1966/67 (graphique 29). Pendant cette 

période, en effet, seuls la France, la Belgique et les Pays-Bas ont connu, chacun en ce qui lenconcerne, et pour quel

ques espèces céréalières, une certaine stabilité des prix réels, alors que partant ailleurs à l'intérieur de la CEE 

les prix réels à la production diminuaient. Il est vraisemblable, en effet, que les prix à la production ne varieront 

(1) Comparaisons entre les "trends" actuels de production et de consomll'ation et ceux prévus dans l'étude des 
perspectives 11 1970 11

• - 1. produits laitiers. • 2. viande bovine - 3. céréales. • Informations internes 
sur 11agriculture, n. 7, Bruxelles 1966. 
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Céréales. Prix à la production de 1957/58 à 1966/67 et prévisions 
pour "1970" [1) 
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(1) les prix à la production, pr4v1sibles peur "1970 11
, 

ont été calculés à partir des prix indicatifs de 
base je la CEE, compte tenu rle l'écart existant 
jusqu'tet entre les prix à h production et les 
prtx indicatifs de base nationaux, 2insi que ~es 

modifications auxquelles a donné lieu l'ado~tion 
des prix indicatifs de base communs, à la dde 
du 1.7.1967.(11 n1a plus été possible de tenir 
compte de la majoration des prix applfquée pour la 
campagne 1968/69, qui est de l'ordre de 3,S% pour 
l'orge, 4,75Z pour le mals et 4% pour le seigle. 
Toutefois, ces majorations de prix n'impliquent 
aucune modification essentielle en ce qui concerne 
la valeur probante du graphique). 
Pour le calcul des prix réels, les prix nominaux 
annuels en vigueur jusqu'en 1964/65 ont été ajustés 
en fonction des diverses modifications rlu pouvoir 
d1achat de la monnaie, soit pour la République 
fédérale d'Allemagne, l'Italie, lesPays-Bas et 
la Belgique, à l'aide de 111ndice des prix du 
commerce de gros. 
Pour la période comprise entre 1965/66 et "197011 on 
a tablé, d3ns le calcul des prix réels, sur une 
diminution du pouvoir d'achat, uniforme pour tous 
1 es pays, de ~ par an. 

(2) Converti au cours du change officiel en vigueur 
dans chaque cas. 

(3) Compte tenu du fait que les prix de l'orge et du 
mals s'adaptent plus lentement aux prix CEE. 
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guère sensiblement d1ici à "1970" (sauf pour le maTs), à la suite du relèvement en 1967/68 des prix nominaux en 

France, le principal pays producteur de céréales de la CEE. Toutefois, il faut pour cela que les prtx indicatifs 

et les prix d'intervention en vigueur depuis le 1.7.1967 ne soient pas modifiés d1ici à 1970 (1). Par contre, 

si cette hypothèse est confirmée par les faits, les prix réels diminueront considérablement, pour toutes les 

espèces de céréales dans la République fédérale d'Allemagne, et principalement pour le blé en Italie. Cette 

baisse sera considérablement plus importante dans la République fédérale d'Allemagne que celle sur laquelle 

étaient basés les calculs du modèle de ce que l'on a appelé 11 "expertise des professeurs". A l'époque, on avait 

tablé sur une baisse des prix réels à la production dans la République d'Allemagne, qui seraient passés, par 

exemple, pour le blé de 428 DM/t (1958/59) à 370 DM/t (1970) et pour l'orge de brasserie de 427 DM/t (1958/59) 

à 360 DM/t (1970) (2). Il n1est pas possible de prévoir dàs à présent si nos hypothèses de travail seront 

confirmées, à savoir si les prix indicatifs, les prix de seuil et les prix d1interventton pour les céréales 

ne seront pas modifiés à l'intérieur de la CEE entre 1967/68 et 1 1970" et si la baisse annuelle du pouvoir 

d1achat peut être evaluée à 3% jusqu1en 1 1970". Dans ce cas, les prfx réels à la production ne seraient plus, 

en "1970", que de 291 DM/t pour le blé et de 290 DM/t pour l 1orge de brasserie. 

Cette évolution des prix réels aura moins d11nfluence sur 11évolution de la production et de la consom

mation de céréales que les modifications des relations de prix existantes jusqu11ct pour les espèces céréalières 

d1un même pays, modifications quf interviendront en m@me temps que le rapprocheœent des prix des céréales dans 

la CEE. C1est pourquoi il sera particulièrement tenu compte de ces modifications lors de l'élaboration de la 

prévision relative aux conditions d'approvisionnement des Etats membres de la CEE (cf. annexes, tableaux 1 • X) 

République fédérale diAllemagne 

Pour la République fédérale d'Allemagne, l'introduction des prix communs des céréales aura pour effet 

d'augmenter le rapport entre le prix du blé et celui des céréales fourragères. C'est pourquoi, contrairement à 

l'étude CEE n. 10, qui suppose les relations de prix et les superficies emblavées invariables, nous tablons 

sur une légère extension des cultures de blé, au détriment des cultures de céréales fourragères. les rendements 

continuant à croître, il y a lieu de compter, pour "1970a, sur une production de blé de 5 millions de tau moins. 

Certes, la production de glé a un peu diminué, en •19641 et en 1 19651 , mais cette régression est imputable 

aux conditions cltmatioues défavorables de 1965 et de 1966, qui ont déterminé une diminution à la fois das 

rendements et des surfaces cultivées. Mais la production remontera rapidement si les conditions climatiques 

redeviennent normales. 

(1) Après la c16ture de nos travaux, les rapports entre les prix des principales espèces de céréales ont été 
légèrement modifiés (cf. note 2 page 168). Il n1en résulte toutefois aucune modification importante en ce 
qui concerne les prévisions exposées fei. Le relèvement des prix indicatifs de base des céréales fourra
gères {orge: 5 %; maTs: 4,75 %) sera plus que compensé d1ici quelques années par la diminution du pouvoir 
d'achat, de sorte qu'en principe, la baisse des prix réels reste acquise. 

(2) Cf. Effets sur les revenus dans la République fédérale d'Allemagne, d1une baisse des prix agricoles, dans le 
cadre de la politique agricole commune de la CEE. • Expertise commune établie par des membres du conseil 
consultatif du Ministère fédéral de l'agriculture et par des conseillers scientifiques de la Commission 
de la CEE. • Etudes CEE, série agriculture, n. 11, Bruxelles, 1962, p. 30, paragraphe 34 et suivants, 
et tableau 3, page 32. 
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En revaoche, l'aul)llentation de la consommation de blé, déj?i faible ces dernières années, sera freinée 

à long terme. Ce phénomène apportera davantage la consommation du blé destiné à l'alimentation du bétail, 1~ 

consommation de blé destiné à l'alimentation humaine étant inélastique. elle plafonne de toute manière. 

La consommation de blé ne profitera guère des besoins croissants pour l'alimentation du bétail car tl est pro

bable que la demande se concentrera surtout sur d'autres espèces céréalières, dont les prix deviendront plus in

téressants. 
On présume que la production de céréales fourragères (seigle compris) ne variera pas considérablement 

1ici à 11970•. La régression des cultures de seigle etdd1avoine aura probablement pour contr~r.artie l'extensicn 

des cu Hures d1 orge et de maTs encore que cette extension f1 échi ra parce que le rapport entre 1 es prix de ces c8ré

ales et le prix du blé diminuera. Il est vraisemblable que la régression générale des cultures de céréales fo~rra

gères, que l 1on prévoit, sera entièrement compensée par l'augmentation des rendements. 

la consommation de céréales fourragères dans l'alimentation du bétail et dans les usages industriels 

(y compris la fabrication d'aliments composés), qui augmente déjà fortement, sera encore stimulée par l'accrois

sement du rapport entre les prix de ces céréales et le prix du blé. Les besoins devront probablement 3tre couverts 

davantage encore par des impcrtations. 

France 

Pour la France, les estimations sont basées sur une étude récente du Ministère français de l'agriculture (1), 

où 11on prévoit d'ici à "19701 , une très forte augmentation de la production de blé, qui atteindrait 16,22 millions 

de t., en supposant que les superficies consacrées à la culture des céréales augmenteront de 200.000 ha emiron 

entre 1966 et 1970, surtout dabs le sud-ouest w pays. 

Les prix CEE des céréales iœplic;uant pour la France la dimiootion du rapport des prtx blé-orge, tandis 

que le prix du maTs diminue par rapport à celui du blé et de 11orge, on peut escompter que le blé et le maTs inter• 

viendront davantage dans l'augmentation de la consommation • surtout pour 11ali•ntation du bétail. En reva1Che, 

dans les domaines où elle peut @tre totale~ent ou partiellement remplacée par les aJtres espèces de céréales, 

11 orge sera partie 11 ement évincée. 

le r~port plus faible entre les prix de Perga et du blé stimulera davantage encore la production d1crge, 

qui cannait d'ores et dé)?i une croissance rapide. En revanche, la baisse relative du prix du 1aTs freinera 

ultérieurement l'extension de la production de cette céréale. La tendance dégressive de la production de seigle et 

d1avoine persistera vraisemblablement. 

Italie 

En Ital te, les prix c011uns CEE des céréales antraineront une modlflcatton sensible de la strucutre des 

prix. En dépit du régime particulier accordé à ce pays (relèveunt par pal fers des prélèveaaents sur les importations 

d'orge et de maTs jusqu'en 1971(72 ) on y enregistrera à partir de 1967/78 une contraction sensible du rapport 

entre le prix du blé et celui des céréales fourragères (notamment le laTs). Il en découlera vraisemblablement 

une nouvelle ditinution des superficies consacrées à la culture du blé. tandis que la production de maTs recevra 

une nouvelle impulsion, suscitée par les perspectives de rapport (la production des autres espèces céréalières 

(1) Ministère de l'Agriculture, Ve Plan, Groupe "Céréales•, Parts 1966 (polycopié). 
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revêt une importance sécondaire en Italie). Il n1est toutefois pas possible de dire avec certitude si cette impulsion 

suffira pour enrayer l 1évolution, légèrement dégressive, de la dernière décennie, en ce qui concerne les superficies 

cultivées. l'accroissement des rendements permet toutefois d'escompter une production de blé à peu près constante 

et une production de mals en légère augmentation. 

A l'heure actuelle, le fléchissement de la consommation de céréales par tête lié à l'accroissement du revenu est encore 

plus lenten Italie que dans les autres Etats membres. De ce fait, l'accroissement démographique, auquel on peut s'attendre 

d'ici à "1970", entratnera l'augmentation de la consommation totale de céréales pour l'alimentation humaine. l'élasticité 

revenu de la demande de produits transformés étant encore très grande en Italie, la demanda da cas produits et, partant, 

la demande de céréales fourragères, augmenteront considérablement avec l'accroissement du revenu. 

la diminution du rapport entre le prix du blé et celui des céréales fourragères étant insignifiant aux P~s-Bas 

à partir de 1967/68, on n1y enregistrera probablement aucune modification essentielle de la structure des cultures de 

céréales. Par suite de l'extension minime des emblavures et de l'accroissement constant des rendements auxquels il faut 

s5attendre, la production de blé et un peu plus encore celle de 11orge pourraient aug1enter, tandis qu 1f1 est 

probable que la culture de 11avoine regressera. On ne peut pas pr~voir avec certitude st la culture du seigle augmentera 

par suite de la diminution du rapport des prix blé/seigle. 

Les perspectives de nouveaux débouchés offertes au secteurs néerlandais de la transformation animale dans le 

cadre de la CEE auront probablement pour conséquence d'accroftre encore la deaande de céréales fourragères et notamment 

du maTs. 

Belgique/luxembourg 

En Belgique/Luxembourg également, il y a lieu de tabler, d'ici à "1970", sur une production accrue de bl~ et 

d'orge, tandis que la culture d'avoine continuera à régresser. Il se pourrait que la diminution du rapport des prix 

blé/seigle, à la date du 1.7.1967, ait pour effet d'enra~r la régression de la culture du seigle, normalement prévisible 

et peut-être même de susciter une légère extension de cette culture. 

Alors que la consommation de blé ne devrait guère augmenter, il faut s'attendre à une demande accrue de céréales 

fourragères. Le rapprochement des prix, au 1 .7.1967, entratnant en Belgique et au Lu~mbourg une majoration plus forte 

du prix du maTs que du prix de 11orge, cette denrée pourrait profiter un peu plus de l'accroissement de la demande. 

La comparaison des résultats des diverses prévisions disponibles jusqu'tet, en ce qui concerne l'évolution 

future de la production, de la consommation et des conditions d'approvisionnement en céréales des divers Etats membres, 

avec les calculs él~borés dans la présente étude fait l'objet des tableaux figurant aux annexes Xl à Xlii. Cette com• 



paraison fait apparaître certains écarts entre les estimations contenues dans la présente étude et les résultats 

aux4uels aboutissaient jusqu'ici les pr~visions. Ces écarts sont surtout imputables au fait que, pour la première 

fois, nous nous sommes efforcés, coMe nous l'avons déjà dit, de faire entrer en ligne ~e compte dans notre étude 

les prix communs des céréales en vigueur depuis le 1er juillet 1967 - et, partant, les variations des rapports 

de prix ( 1). 

D1après les estimations de la présente étude, fl faut s1attendre, pour l'ensemble de la CEE, à un 

accroissement considérable de 13 production de blé, en raison des variations du rapport entre les prix du blé et 

celui des céréales fourragères, comme cela avait été prévu dans les autres études reprises dans les tableaux 

Xl à Xlii. En raison de l 1enchérissement relatif de cette denrée, la consommation de blé augmentera lentement 

oar rapport aux calculs actuels. Par contre, on escompte un accroissement plus important de 1~ conscmmat1on de 

céréales fourragères. Ainsi, en prévoyant qu 1en "197011 les exportations d'excédents de blé atteindront 3,6 millions 

de tonnes et les importations de céréales fourragères 13,9 millions de tonnes, la pr~sente étude aboutit, en ce 

qui concerne les échanges avec les pays étrangers, à des soldes plutôt élevés par rapport aux projections élaborées 

jusqu'ici. Cependant, comme ordre de grandeur, le volume global des importations de céréales nécessaire pour 

couvrir les besoins de la CEE, mentionné dans la prasente étude, correspond aux résultats des travaux disponible 

à ce jour. 

ad.2 

Sur le plan régional, dans l'évaluation prospscttve des conditions d1approvisionnement pour les diverses 

espèces de céréales, nous supposons, pour simplifier les choses, que jusqu'en 11197011
, les variations de la production 

et de l'util tsation de céréales dans les diverses régions des Etats membres de la CEE seront proportionnelles 

les mêmes que pour l'ensemble de l'Etat membre en cause. En effet, il n1est guère possible d'évaluer avec une 

précision à laquelle on pourrait se fier les répercussions des facteurs susceptibles de déterminer des variations 

différentes de région à région en matière de production ~t d1uttl1sation. On est donc parti de l'hypothèse de 

travail qu1il n1y aura pas, au niveau des régions des Etats membres, d'écarts substantiels par rapport à l'évolution 

de la production de céréales sur le plan national. En même temps, on suppose qu 1à l'intérieur des Etats membres, la 

proportion de céréales consommées dans les régions, et qui est nota~ment conditionnée par la quàntit4 de céréales 

utilisées pour nourrir le bétail et par l'implantation des industries de transformations, n'accusera pas, d1ici 

à 11970", dea variations substantielles par rapport à 11 19631 • adaptée comme année de référence pour les calculs. 

Dans les projections relatives aux Etats membres de la CEE (annexe 1 à X), il est question de bilans 

d'approvisionnement. Ces bilans n'englobent pas la demande de céréales des industries, ces céréales étant exportées 

comme produits dérivés de céréales, ne contribuent donc pas à l'approvisionnement du pays. En revanche, les 

produ~ts dérivés de céréales, importés en provenance de 1 'étranger en vue de couvrir les besoins intérieurs, 

entrent en ligne de compte dans ces tableaux. 

(1) Par contre, dans le V0 Plan du Ministère français de l'agriculture, on part de 1 'h>·pothèse que le niveau des 
prix des céréales, fixé à partir du let' juillet 1967, n'exerce aucure répercussion supplémentaire sur l'évolution 
de la production et de la consommation de céréales en France (sauf en ce qui concerne le blé dur). 
Ministère de 1 1 a~riculture, V0 Plan (J'oupe ''céréales'', page 10 
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Pour calculer les courants optimaux de commercialisation des céréales pour "1970" de la m@me maniàre qu'on 

a effectué le calcul d1optimisation pour 1963, on utilise le volume de la demande régionale de céréales non transformées, 

soit comme variante de demande soit comme variante d'offre. Il faut encore ensuite convertir les bilancs d1approvi

sionnement ainsi élaborés pour 1970 en bilans d'utilisation. l'utilisation régionale de céréales est chaque fois 

imputée à la région à l'intérieur de laquelle a lieu la transformation des céréales (lieu d1implantation des moulins, 

fabriques d1aliments composés, etc ••• ). les bilans d1utilfsation ne renseignent donc pas sur la consommation finale 

de céréales et de produits derivés de céréales dans la région (alimentation animale, alimentation humaine) (1). 

Pour reporter les résultats de la projection des bilans d'approvisionnement dans les futurs bilans 

régionaux d'utilisation, il faut partir de 11hypothèse suivante. les exportations de produits dérivés de céréales 

augmentent dans la m@me proportion que la transformation des céréales destinées à la consommation intérieure. 

Cette hypothèse est indispensable parce que, dans les bilans régionaux d'utilisation, il n'était pas possible 

de faire la distinction entre les céréales transformées dans l'industrie en vue de la consommation intérieure ou 

en vue de 11exportation. 

le tableau 43 compare les résultats des bilans d'approvisionnement et d'utilisation pour "1963" et "1970". 

Ces deux espèces de bilans font ressortir les aspects différenciés de la consommation (utilisation), des besoins 

d'importations ou des exportations d'excédents. Ainsi, par exemple, dans la République fédérale d'Allemagne, le 

chiffre relatif à l'utilisation de blé, figurant dans le bilan d1utilisation, excède de 0,34 millions de tonnes 

le cl1iffre de la consommation figurant dans le bilan d'approvisionnement. Cette différence résulte de l'exportation 

d1un même volume d1excédents de produits à base de blé (en unités de céréales). Les besoins d1importation et, 

le cas échéant, les e~ortations des excédents varient également dans la m@me proportion. Pour l'ensemble de 

la CEE, on a calculé dans les bilans d'utilisation pour "1970" qu'il faudrait importer 11,71 millions de tonnes 

de céréales non transformées pour couvrir les besoins, contre 10,21 •illions de tonnes seulement dans les bflans 

d'approvisionnement. 

Pour l'avenir, l'utilisation régionale de céréales est calculée séparément pour les diverses espèces 

et pour les divers modes d1utilisation. Il est nécessaire de procéder de la sorte parce qu'il faut s'attendre 

à ce que l'évolution de la production et de la consommation des diverses espèces de céréales manifeste des 

tendances plus ou moins différentes, et ceci est susceptible d'influer fortement sur les conditions d1approvi• 

sionnement des régions. Ainsi, par exemple, l'accroissement sensible de la transformation d'orge en malt ne 

se répercutera sur la demande d'orge qu'aux lieux d1imp1antation de malteries. En revanche, il est concevable 

que, dans la même région la demande d'une autre espèce de céréale fourragère en vue d1un usage industriel 

différent n'augmentera que dans de faibles proportions, voire même qu'elle diminuera. Dans une prévision relative 

à la production et à la consommation globale de cJréales fourragères ou de céréales, ces évolutions différenciées 

pourraient se neutraliser. 

lf Sur la 1111!thode d'~tablissement des bilans ~gfonaux d'utilisation, voir chapitre V 1 a. 
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Les déficits ou les excédents des diverses espèces de céréales, calculés pour 

"1970" à l'aide des bilans régionaux d'utilisation, constituent la base de la 

recherche de la structure optimale des acheminements pour "1970". Les bilans d'uti

lisation faisant apparaître distinctement pour chaque région les quantités disponibles 

pour la vente (cf. chapitre V la), lœrésultats de la projection reflètent également 

les ventes régionales de céréales en "1970.Il faudra utiliser ces donn.Jes - ainsi que 

l'évolution des futurs déficits régionaux (cf. chapitre VI 3) - lorsqu'il s'agira de 

tirer des conclusions quant aux besoins futurs de capacités régionales de stockage. 

La présente projection couvre sept années, soit "1963" à "1970". L'extrapolation 

de cette projection à "1975" serait, certes, du plus haut intérêt pour l'étude 

prospective des besoins futurs de capacités régionales de stockage, mais ce projet 

s'est heurté aux objections suivantes : 

Il peut se produire un glissement considérable des principaux centres régionaux 

de production céréalière, des industries de transformation et des activités de 

finition, si la période couverte par la projection est trop longue. D'ores et déjà, 

il faut prévoir, dans un avenir relativement proche, certains transferts d'activités 

économiques, suscités par la mise en place du marché commun agricole des six Etats 

membres de la CEE (en vigueur depuis le 1.7.1967 pour les céréales et les produits 

à base de céréales) dont l'un des objectifs, et non des moindres, est le transfert 

des activités de production des produits végétaux et animaux. Les taux de croissance 

des diverses espèces de céréales dans les diverses régions suivront également une 

évolution différente en fonction des variations des rapports des prix des diverses 

espèces de céréales, qu'il faut également prévoir. 

Les prévisions relatives à la production et à l'utilisation régionales de 

céréales au-delà de "1970" sont donc affectées de grands coefficients d'incertitude. 

En outre, les prévisions relatives à la capacité de stockage nécessaire, basées sur 

la projection de la production, de l'utilisation et des courants de commercialisation 

des céréales qui découlent de ces facteurs, ne peuvent avoir qu'une valeur significative 

restreinte pour une échéance plus éloignée ("1975"). C'est pourquoi nous avons renoncé 

à formuler de telles prévisions. 
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2. Prévisions pour "1970" relatives aux courants optimaux de connnercialisation 

des céréales à l'intérieur de la CEE 

La connaissance des courants optimaux de commercialisation des céréales pour 

"1970" permet de se prononcer sur 1 'orientation future des biens d'implanta~ i ·;::, 

d'établissement de stockage de transit. Nous avons donc recherché pour "1970" -

comme dans le calcul des courants optimaux pour "1963" (cf. chapitre V 3) - la 

structure optimale des acheminements de céréales, en recourant au modèle de 

transport décrit au chapitre V 3 a, à l'aide de la programmation linéaire. 

Pour appliquer le modèle de transport à "1970", il est nécessaire de 

connaître : 

a) les futurs excédents ou déficits régionaux, et 

b) la future structure des tarifs applicables aux transports de céréales. 

Il a été traité au chapitre précédent (chapitre VI 1) des régions qui, à 

l'avenir,deviendront déficitaires ou excédentaires et du volume de ces excédents 

ou de ces déficits. 

Il est particulièrement malaisé de répondre à la question de savoir sur 

quelle hypothèse baser les coûts de transport de céréales entrant en ligne 

de compte dans le calcul théorique effectué en vue de définir les courants 

optimaux à l'intérieur de la CEE en "1970", car on ignore encore à quel niveau 

les prix des transports en général se formeront, et quels seront en "1970" les 

tarifs appliqués aux transports de céréales. 

Cependant, certaines tendances se dessinant d'ores et déjà en ce qui concerne 

la future structure des tarifs applicables aux transports de céréales à l'intérieur 

de la CEE. Aux termes de la proposition de la Commission (1), en date du 

27 octobre 1965, relative à l'introduction d'un système de tarif à fourchettes 

(1) Parlement Européen- Rapport fait au nom de la commission des transports 
sur le système d'organisation du marché des transports adopté par le 
Conseil le 22 juin 1965 et sur les propositions faites par la Commission 
de la CEE le 27 octobre 1965 relatives à l'introduction d 1Ull système de 
tarif à fourchettes. Documents de séance 1965-1966, document 115 du 
17 janvier 1966. 
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L'article 1er de la proposition est libell6 comme suit : 

"Les transports sont soumis soft à un régime de tarification obligatoire à fourchettes (tarification obligatoire), soft à un 

régime de tarification de référence à fourchettes (tarification de référence). 

Par tarification obligatoire on entend un système de tarifs publiés et homologués dont les dispositions s1imposent à 

toute personne physique et morale participant à un contrat de transport ou à son exécution, sous réserve des ex:eptions 

et dérogations prévues au présent règlement. 

Par tarification de référence on entend un système de tarifs publiés et homologués, ayant un caractère indicatif 1ats 

noR obligatoire, le transperteur étant libre de fixer des prix et des conditions de transport s'écartant des tarifs, 

dans les conditions prévues par le présent règlement. 1 

Aux termes de la proposition de la Commission, l'ouverture de la fourchette serait de 20% dans les deux 

s.vstèmes de tarification pour tous les modes de transport et pour toutes les prestations de transport. Le prix indicatif 

qui sera fixé dans les futurs tarifs pourra, conformément aux dispositions des articles 2 à 4 du projet, @tre dépassé 

vers le haut ou vers le bas d1un m&me pourcentage (10 %) du prix de base. Pour les transports assujettis à la tarification 

obligatoire, les prix pour un transport déterminé ne peuvent 3tre librement convenus (sauf exceptions) qu'entre les limites 

supérieure et inférieure du tarif à fourchettes correspondant. 

Suivant la proposition faite, par la Commission en octobre 1967, ce système de tarif à fourchettes devrait 3tre 

introdutt progressivement en deux étapes de trois années chacune, d1abord en service international, et ultérieurement en 

service intérieur. Les propositions de la Commission prévoyaient que la première étape débuterait le 1.1.1967 

Jusqu'ici, cette première phase n'a pas été entamée, de sorte qu'il est 

douteux qu'un règlement tarifaire commun puisse être mis en oeuvre d'ici à 1970, 
~~our le transport de céréales par chemin de fer et par voie navigable. 

Il y a donc lieu de supposer que les tarifs appliqués à partir de 1970 auront 

tendance à se rapprocher des c.;oûts "naturels" des transports. Pour évaluer les 

futurs tarifs de transport de c:~réales à 1' intérieur de la CEE, il convient donc de 

partir d'un tarif actuel qui- le cas échéant, après conversion adéquate- se 

rapproche le plus des coûts de transport prévisibles. De plus ce tarif doit 

s'appliq~er à une marchandise dont les conditions de transport sont à peu près les 

mêmes que pour les cér~ales. 
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pour les transports de céréales par chemin de fer, par route et par voie navigable, 

des systèmes de tarifs à fourchettes doivent être progressivement introduits à 

partir du 1er janvier 1967 pour ces trois modes de transport intérieur. Pour les 

transports par chemin de fer, le tarif actuel de la Deutsche Budesbahn pour le 

transport de ciment est vraisemblablement le tarif adéquat. Aussi a-t-il été 

retenu comme base du calcul des coûts de transport de céréales entre les régions 

excédentaires et les régions déficitaires de la CEE. Mais il serait sans doute 

illusoire de penser que les futurs coûts de transport de céréales à l'intérieur 

de la CEE se fixeront exactement au niveau de ce tarif, les tarifs dans les autres 

Etats membres étant jusqu'à présent sensiblement inférieurs auctarifs allemands. 

Cette circonstance justifie, dans nos calculs, un abattement de 25 ;~. Pour le 

calcul des coûts de transport de céréales en "1970" on s'est notamment basé sur 

les barêmes suivants, appliqués par les divers modes de transport : 

1. Transport par chemin de fer: peur les transports par chemin de fer on a appliqué le tarif-ciment actuel du DEGT 

(tarif marchandises des chemins de fer allemands), diminué de 25% : tarif extraordinaire 4 8 16, calcul pour la 

classe de wagon B, classe de poids 25 t, moins 10% des fr@ts acquittés (par analogie avec la réduction actuelle 

de 10% dont bénéficient les transports de 10.000 tau moins étalés sur 12 mois, sur la base du tarif 4 8 16) (1). 

En l'absence d'un tarif international comportant des barèmes uniformes pour ~ous les Etats membres de la CEE, on a 

également utilisé ce tarif-ciment pour calculer les coûts de transport totaux en trafic international, en 

l'appliquant sur tout le parcours. le tarif dégressif qui, jusqu'ici en trafic international, était appliqué 

séparément à la distance parcourue dans chaque pays, a été appliqué ici à la distance totale qui sépare le lieu 

d'expédition du lieu de destination. 

2. Transport par route : les transports de marchandises par route ne jouent qu 1un rBle secondaire en matière de 

transports interrégionaux de céréales. l'évolution effective des coOts de transport sera donc influencée par la 

structure des tarifs ferroviaires. Pour les relations peu nombreuses, dont on peut supposer que les transports 

s'effectueront par route, dans le marché commun <i!s céréales de "1970", on peut donc admettre approximativement 

les mimes coOts que pour le transport par chemin de fer. 

3. Transport par voie fluviale : Dans la République fédérale d'Allemagne, le tarif de la navigation intérieure pour 

le ciment comporte des taux différenciés sur divers trajets. De 1 'avis des milieux économiques compétents, ce 

tarif ne peut 3tre considéré comme un tarif valable du point de vue des coOts. les coOts réels correspondent 

(1) le tarif 4 S 2 actuellement en vigueur dans les ports de mer pour les exportations de ciment par mer, n'a pas 
été appliqué, pour ne pas favoriser certains itinéraires.le tarif extraordinaire 4 8 16 ne s1applique que sur 
les distances inférieures à.l21 km. les tarifs appliqués aux transports à plus longue distance ont été élaborés 
sur la base des éléments de coOts des frêts de la Deutsche Bundesbahn. 
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plut8t aux tarifs actuellement en vigueur dans chaque pays pour le transport des céréales par voie 

fl-uviale (en Allemagne, apr~s déduction de 1 1afde actuellement accordée au titre du fret, soit 25 %), 
diminués d1ul'8 ristourne de 1~ par analogie avec le tarif ... clmant du chemin de fer. Par conséquent, 

on a appliqué, pour les transports de céréales par voie fluviale en "19701, les tarifs da la navigation 

intérieure en vigueur dans les Etats me1tres an 1966 affecté d1un abattement de 10 %, porté à 35% en 

Alle1agne (10% + 25% d'aide au titre du fret) (1). 

4. Transports marltl•es : 

Peur les frêts de la marfl'lt 11archande, on a adopté les taux 111oyens de 1966. On peut considérér que les 

tarifs moyens appliqués jusqulfct correspondent à peu près au niveau des coOts. 

5. CoOts de transbordement : 

Pour les coOts de transbordement occasiomés par une rupture de charge, on a supposé pour 119701 et pour 

l'ensemble de la CEE, un taux uniforme da 6,- DM/t. Par analogie avec le calcul théorique pour 119631 

(chap. V 3 a), on a négligé les frais de transborde~ent aux lieux d'expédition et de destination. 

Il convient de noter que l'évolution des coûts de transport est 

influencée par l'évolution de l'économie en général, et notamment par une 

nouvelle diminution du pouvoir d'achat. Comme ce phénomène affecte dans 

la même mesure tous les moyens de transport, on peut renoncer à en tenir 

compte, sans qu'il en résulte une incidence réelle sur les résultats du 

calcul de la structure des acheminements, prévisible pour "1970". 

En appliquant les tarifs précités au calcul prévisionnel des courants 

optimaux, il faut se faire à l'idée que ces coûts de transport ne peuvent 

correspondre que d'une manière approximative aux tarifs qui seront effecti

vement appliqués l l'avenir. A défaut de cette hypothèse de travail, qui 

exclut toute équivoque, aucun calcul n'est possible à l'aide d.'un modèle. 

Les résultats des calcul de la structure optimale des acheminements 

en "1970", effectué selon la méthode exposée au chapitre V 3, font l'objet 

du graphique 30 "total céréales". 

(1) La m~thode différente appliquée pour calculer les coOts des transports par chemin de fer, d'une part, et 
par voie navigable, d1autre part, se justifie comme suit. Il est vraisemblable qu1à l'avenir la mtse en place 
d1une politique commune des transports ne midifiera les frets ferroviaires que dans la mesure où, en 
transport international, on substituera des tarifs directs, réellement dégressifs en fonction de la 
distance parcourue, aux coOts de transport actuels, formés par l'addition des tarifs en vigueur dans les 
divers Etats traversés. En revanche, pour les transports en trafic international, par voie navigable, le 
calcul du fret direct est d'ore et déjà la règle. Alors que les futurs tarifs de transport par chemin de 
fer, axés sur les coOts, pourraient @tre considérablement rapprochés, voire même uniformisés, dans l'enM 
semble de la CEE, il y a tout lieu de supposer qu 1en raison de la diversité des conditions "naturelles" 
(nombre d•écluses, navigation vers 11amont ou vers 11aval des fleuves, navigabilité pour les diverses 
catégories de tonnage, différenciation des coOts de transbordement), les frêts seront facturés diffé
remment, cas par cas, en fonction du trajet parcouru. 
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3. Incidence des conditions du marché en "1970" sur ,les capacités régionales 

de stockage de céréales 

La modification des conditions d'approvisionnement en céréales des diverses 

régions exerce une influence fondamentale sur les impératifs auxquels, à l'avenir, 

devront obéir les capacités régionales de stockage. Ainsi, par exemple, toute 

variation de la production, de l'utilisation, ou du rapport entre ces deux 

grandeurs se traduira par des répercussions fondamentales sur le besoin de 

stockage. Il est possible d'imaginer ce que seront ces répercussions - encore 

que ce soit uniquement sous réserve de la clause "ceteris-paribus". En supposant 

que les capacités de stockage disponibles en "1963" correspondaient aux besoins, 

la modification des conditions d'approvisionnement en "1970" permet d·e formuler 

certaines hypothèse sur le futur besoin de stockage, et à cet égard, ce n'est 

pas le niveau absolu, mais l'ordre de grandeurs des chiffres avancés qui revêt 

une valeur significative. 

Dans le tableau 44, on s'est d'abord basé sur les capacités de stockage 

disponibles en "1963" au niveau de la collecte (y compris les capacités des 

stocks de transit et des stocks portuaires) et sur les coefficients régionaux de 

rotation pour tirer certaines conclusions quant aux capacités de stockage supplé

mentaires qui seront nécessaires en "1970". Pour cela, on a supposé que le 

coefficient régional de rotation ne variera pas d'ici 1970 et on obtient ainsi 

la capacité de stockage nécessaire en divisant le volume de la collecte, augmentée 

des apports extérieurs, par les coefficients régionaux de rotation. 

A l'intérieur d'un territoire où un fort coefficient régional de rotation 

se combine avec un énorme besoin d'établissements supplémentaires de stockage de 

céréales, la meilleure solution consiste très probablement à construire de nouveaa~ 

établissements de stockage. Dans ce territoire, il faudrait d'abord examiner, 

sur la base des critères énoncés au chapitre v, 4, quelles sont les causes de 

ce fort coefficient régional de rotation, et si ce dernier ne traduit pas certaines 

carences en matière de capacités de stockage. 

Les modifications qui interviennent dans la consommation de céréales dans 

le secteur industriel exercent également une influence fondamentale sur le besoin 

de capacités de stockage. Ce facteur influe sur le besoin de capacités de stockage 

dans les usines de transformation. Dans le tableau 44, les modifications éventuellen 

au stade de la transformation figurent en tant que modifications proportionnelles 
aux quantités transformées. 
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suite tabl ea!J 44 

Région 

!Mose11e 

Vosges 

Rhin (Bas-) 

Rhin (Haut-) 

Doubs 

Jura 

Sa8ne (Haute-) 

Territoire de 
Be1f'ort 

eSte-d'Or 

NiElvre 

Sa8ne-et-LoirE 

Yonne 

A11ier 

Canta1 

Loire (Haute-) 

Puy-de-D&me 

Ain 

Ardt\ che 

Dr8me 

Isère 

Loire 

Rh&ne 

Savoie 

Savoie (Haute-) 

Aude 

Gard 

H&rau1t 

Lozère 

Pyrén&es-

1000 t 

43 
11 

JO 
28 

5 

7 
27 

1 

1)6 

39 
34 

173 

83 

7 
24 

63 
68 

8 

103 

107 

18 

14 

J 
11 

76 

63 
12 

1 

Orienta1es 3 

A1pes (Basses-) 41 

A1pes (Hautes-) 10 

A1pes (Maritimes) 0,3 

Bouches-du-Rh8ne 122 

Corse 2 

Var 

Vauc1use 

Italie 
Piémont 
Val d'Aoste 
Ligurie 
Lombardie 
T renti n-Haut ~Ige 
Vénétie 
Frioul-V.Julilnne 
Emil ie-R0111agf1t 

37 

345 
1 

262 

555 
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90 

9J6 

. 
0 
S; 
.-. 

1000 t 

2 
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13 

66 

76 
14 

32 

50 

1 

274 

95 
62 

407 

127 

5 

29 
106 

94 

7 
131 

163 

26 

25 
4 

16 
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8 

J 

1 

46 

14 

50 
2 

1 

35 
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17 
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22 
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36 
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71 5,51 
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66 9,00 
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6 7,43 

293 1,61 

106 1,93 

201 4,67 

411 1,84 

191 1,64 

44 4,66 

77 2,91 

121 1 '39 
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131 0,96 

177 1,41 
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150 1,57 

46 o, 55 

8 0,45 
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10 3,45 

9 

57 

1 285 

36 
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367 
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43 
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+ 22 
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J 
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48 

7 
6 
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16 
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50 
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62 

48 
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15 
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52 

72 

23 
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110 

59 
81 

15 

54 
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4 

4 
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16 
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1 

53 
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33 
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2 840 
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1963=100 1000 t 

10 

119,2 

114, J 

10),8 

107,5 

11 J, 3 
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109,5 
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112,3 

107,1 

107,1 
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112,5 

104,5 

108,5 

107,8 
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106,6 

93,8 
112,5 

104,2 

132,0 
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133, J 
104,0 

110,0 

100,0 

103,0 

50,0 

100,0 

120,7 

117,9 
113,1 

129,7 

123,8 

129,1 

125,2 

130,1 
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52 

4 

2 

1 

8 

6 

57 
4 

25 
84 

61 

2 

68 

30 

69 
1 

5 

6 

209 

5 
67 

399 
20 

243 

63 

507 



suite tableau 44 

Région 

Marches 
Toscane 
!Jnbrie 
Latium 
Campan fe 
Pescara 
Pouilles 
Basilicate 
Calabre 
Stene 
Sardaigne 
Pays-Bas 

Groningue 
Frise 
!l-ent he 
Overijssel 
Gue lere 
Utrecht 
Noord-Holland 
Zut d-Holl and 
Zélande 
No orel-Brabant 
Lhtbo&rg 

Belgfque 
Anvers 
Brabant 

Flandre Occidentale 

Flancre Orientale 
Hatnaut 
Liège 
UmbOU"g 

Grandu-llJché de 
Luabotrg 

1000 t 

310 

297 

66 

138 

269 

102 

141 

52 

30 

180 

70 

98 

15 

5 
48 

41 

5 

154 

317 

190 

135 

19 

8 
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215 

62 
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50 
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6 
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84 
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53 

33 
202 
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+ 22 
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+ )1 

+ 4 

+ 2 

+ 25 

+ 64 

+ 15 

+ 59 

+ 10 

+ 40 

+ 11 
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88 

202 

116 

86 

141 

J6 

197 

11 

23 
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32 

41 

39 
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688 

880 

100 
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612 
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482 
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106 

84 

82 

65 

10 

124,5 

124,6 

133,1 

115,2 

115,9 

118,2 

111,2 

104,5 

114,9 

114,9 

111,5 

112,7 

113,1 

118,2 

114,1 

119,2 

115,7 
111,5 

106,0 

119,0 

118,5 

118,0 

121,7 

112,7 

128,5 

124,8 

112,8 

112,0 

115,5 

110,2 

11 

110 

252 
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99 
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43 
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11 
26 
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)6 

46 

44 

74 
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54 
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274 
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107 
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97 

55 
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On ne peut pas considérer comme données exactes pour déterminer un besoin de 

capacités SU.i--)lémentaire, les "modifications, par rapport à "196)", de la capacité 

de stockage nécessaire en "1970" pour la collecte et les apports ext~rieurs en "1970" 

figurant au tableau 44 (col. 7); elles ne représentent tout au plus qu'un critère 

de base pour évaluer les variations prévi~3ibles au niveau des diverses régions. 

La valeur indicative restreinte du chiffre figurant dans la colonne 7 dérive 

notamment - on l'a déJà dit -du fait que le coefficient régional de rotation 

repris dans la colonne 5 a ét~ calculé à partir du rapport actuel entre le transit 

de céréales et la capacité de stockage et, par conséquent, ce chiffre ne peut pas 

être considéré comme optimal. (Seuls, les coefficients régionaux de rotation 

susceptibles d'être atteints, dans la meilleure des hypothèses, dans des conditions 

d'approvisionnement données, ·pourraient fournir des données exactes). 

Cependant, on pourrait tirer du tableau 44 un certain nombre d'indications 

en ce qui concerne les mesures qui pourraient éventuellement être adoptées en vue 

d'encourager la construction d'établissements de stockage de céréales, à savoir 

l) des capacités de stockage supplémentaires pourraient surtout d'avérer indis

pensables dans les régions caractérisées simultanément par un fort coefficient 

régional de rotation (col. 5) et une considérable "modification de la capacité 

de stockage nécessaire" (col. 7). 

Ces critères sont particulièrement pertinents pour certains territoires de 

l'Italie, des Pays-Bas, du Nord de la Belgique, pour le Schleswig-Hollstein 

et Oldenburg; ils le sont partiellement en ce qui concerne le nord et le 

centre de la France (où les taux de croissance de la production sont élevés), 

la Rhénanie du Nord-Westphalie. Il est vrai qu'en France; un certain nombre 

de territoires, surtout en montagne, se caractérisent par des coefficients 

de rotation relativement forts, mais les taux de croissance de la production 

n'y sont pas trop élevés. 

2) Il convient, bien entendu, d'envisager les tendances esquissées au tableau 44 
en relation étroite avec les conditions régionales d'approvisionnement au sens 

large : ainsi, par exemple, il est probable qu'un fort besoin d'apports complé

mentaires justifiera généralement un coefficient de rotation régional plus 

fort à l'intérieur d'une région. Une forte capacité de stockage à la ferme à 

l'intérieur d'une région agit dans le même sens (sur les facteurs qui influent 

sur le niveau du coefficient régional de rotation, cf. pp. 193 et suivantes). 

3) Il est indispensable et urgent de disposer d'études régionales détaillées 

pour formuler un jugement précis sur les besoins futurs de capacités régionales 

de stockage. 
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Les variations, prévues en ce qui concerne l'utilisation industrielle 

de céréales en "1970" par rapport à "1963" (tableau 44, colonne 10), influent 

sur le besoin de capacités de stockage des industries de transformation. 

Cependant, il n'est pas possible de calculer cette incidence avec précision, 

car les diverses espèces d'établissements de stockage sont interchangeables 

Ainsi, par exemple, les établissements de stockage du secteur industriel 

peuvent, sans aucune difficulté, assumer la fonction de collecte de céréales, 

et inversement, les établissements de collecte et les établissements centraux 

de collecte peuvent, dans certaines limites (en vertu d'accords de coopération, 

par exemple), constituer des stocks de couverture pour les établissements de 

stockage des industries de transformation. 

D'une manière générale, on peut dire qu'il faut s'attendre à un accrois

sement relativement important de l'utilisation des céréales à des fins indus

triels et, de ce fait, à l'augmentation de la capacité des ét~blissements de 

stockage des industries de transformation, surtout en Italie, aux Pays-Bas, 

en Belgique, dans le nord-ouest de la France (Bretagne) et dans certaines 

parties de l'Allemagne du nord. 

Afin de pouvoir se prononcer sur l'orientation future dcc lieux d'implan

tation d'établiscements de stockage de transit, on a,en outre, recherché les 

courants optimaux d'échanges pour "1970" (cf. tableau 30). Les ordres de grandeur 

précis des princip~ux courants d'échanges de ce modèle prévisionnel (plus de 

100.000 tonnes pour les importations et les exportations de 1 1 encemble des 

céréales et plus de 5.000 tonnes pour les courants intracommunautaires) figurent 

dans le tableau .~:;. Nous avons déjà souligné au chapitre V 3 et V 4, les dif

ficultés auxquelles on peut se heurter pour tirer d'un tel calcul théorique 

des conclusions concernant l'implantation optimale des établissements de 

stockage. Les restrictions formulées à l'égard de la situation "1963" valent 

davantage encore pour la présente projection. 

Les données relatives aux variations des quantités de céréales transbordées 

(graphique 30) sont traitées en fonction des conditions actuelles de transport. 

Il convient toutefois de ne pas perdre de vue que : 

l) les travaux réalisés en vue d'harmoniser le gabarit des voie navigables en 

fonction du tirant d'eau de la "barge-t;rpe pour le réseau des voies navigables 

à gabarit européen" (1.500 tonnes) réduiront considérablement le besoin ue 

transborder les céréales entre bateaux de tonnage différent. 

2) les nouvelles implantations d'industries de transformation de céréales dans des 

endroits raccordés à une voie navigable réduiront le becoin d'établissements 

pour le transbordement de péniches sur wagons/chemin de fer. 
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Tableau 44 a 

LES PRINCIPAUX COURAJ\TTS OPTIMAUX DE COMMERCIALISATION DE CEREALES (TOTAL) 

A L'INTERIEUR DE LA CEE 

PREVISIONS POUR "1970" (Ces données complètent le graphique 30) 

Importations en provenance de pays tiers 

Port d'importation Région de destination Tonnage transporté 
en 1000 t 

Ravenne Emilie-Romagne 2.347,8 
Gênes Lombardie 1.789,1 
Rotterdam Düsseldorf 812,6 
Livourne Toscane 714,8 Rotterdam Zuid-Holland 663,6 
Hambourg Hambourg 598,6 Rome Ombrie 568,3 Palerme Sicile 549,8 Rotterdam Noord-Brabant 457,0 Rotterdam Gelderland 414,0 Kiel Schleswig-Holstein 408,5 Brême Oldenburg 393,9 Brême Brême 388,4 Ancone Marches 366,4 Gênes Ligurie 364,3 Gênes Piémont 338,7 Hambourg Stade 311,5 Rotterdam Limbourg 290,7 Anvers Flandre orientale 272,6 Rotterdam Noord-Holland 262,0 Emden Münster 260,3 Brême Detmold 259,3 Anvers Flandre occidentale 244,5 Brême Hanovre 205,9 Dunkerque Nord 196,7 Rotterdam Overijssel 196,1 Rotterdam Coblence 189,7 Emden Osnabrück 183,8 Dunkerque Pas-de-Calais 181,1 Rotterdam Utrecht 175,4 Rotterdam Nordwürttemberg 172,1 Padoue Venise 153,7 Bari Pouilles 145,5 Rotterdam Frise 133,5 Anvers Brabant 118,9 Rome Latium 116,1 
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Tableau 44 a (suite) 

Exportations à destination de pays tiers 

Région de provenance Port d'exportation Tonnage transporté 
en 1000 t 

Eure-et-Loire Rouen 993,0 
Oise Rouen 629,7 
Aisne Rouen 621,4 
Somme Rouen 535,6 
Loiret Rouen 480,9 
B.. "'ure Rouen 380,7 
Loir-et-Cher Nantes 349,8 
Seine-et-Oise Rouen 316,5 
Marches Ancone 269,7 
Pas-de-Calais Dunkerque 256,0 
Seine-et-Marne Rouen 228,7 
Vienne La Pallice 206,2 
Seine-Maritime Rouen 192,1 
Yonne Rouen 190,5 
Limbourg, Namur Anvers 183,9 
Basse-Bavière Passau 169,6 
Cher Rouen 132,6 
Lot-et-Garonne Bor<Ïeaux 119,2 
Indre--et-Loire La Pallice 118,9 
Haute-Garonne Porte Nouvelle 117,0 
Gers Porte Nouvelle 112,9 
Indre La Pallice 112,2 

1 

j 



Tableau 44 a (suite) 

Région de provenance 

Seine-et-Marne 
Marne 
Aube 
Abruzzes, Molise 
Basilicate 
Aisne 
Marne 
Aix-la-Chapelle 
Somme 
Zélande 
Hainaut 
Charente-Maritime 
Landes 
Gers 
Ardennes 
Marne 
Marne 
Basse-Franconie 
Côte-d'Or 
Zélande 
Haute-Bavière 
Basses-Pyrénées 
Pas-de-Calais 
Meuse 
Cassel 
Marne 
Hildesheim 
Flandre occidentale 
Aube 
Yonne 
Groningue 
Eure-et-Loire 
Marne 
Seine-et-Marne 
Seine-et-Oise 
Groningue 
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Courants intracommunautaires 

Région de destination 

Seine 
Nord baden 
Brabant 
Campanie 
Cam panie 
Anvers 
Bas-Rhin 
Cologne 
Nord 
Noord-Holland 
Anvers 
Gironde 
Côtes-du-Nord 
Finistère 
Noord-Holland 
Wiesbaden 
Sarre 
Nord baden 
Saône-et-Loire 
Düsseldorf 
Südwürttemberg-Hohenzollern 
Haute-Bavière 
Limbourg 
Meurthe-et-~oselle 
Münster 
Hesse-Rhénanie 
Hanovre 
rlandre ori entale 
l3as-Rhin 
Sel ne 
Arnsberg 
Ille-et-Vilalne 
Flandre orientale 
Anvers 
Anvers 
Oldenburg 

Tonnage transporté 
en 1000 t 

492,2 
357,3 
311,8 
275,7 
164,4 
164,1 
155,2 
132,9 
122,3 
122,1 
106,2 
104,6 
99,7 
85,9 
78,2 
77,2 
74,2 
70,6 
69,0 
68,9 
65,8 
65,8 
65,7 
65,1 
64,1 
62,0 
60,7 
60,1 
59,5 
54,8 
52,9 
52,0 
51,3 
51,1 
51,1 
50,2 
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3) Le développement des établissements de stockage situés dans les ports 

de mer et dans les usines de transformation peut avoir pour effet de 

restreindre le stockage intermédiaire de céréales dans les établissements 

de transit de l'intérieur du pays. 

4) De plus, il ne faut pas perdre de vue que le niveau des restitutions à 

l'exportation, qui doit être fixé dans le cadre de la réglementation commune 

du marché des céréales, exerce une influence considérable sur l'itinéraire 

des courants de marchandises (cf. chapitre V, 4). 

Il découle des facteurs ainsi énumérés qu'il est possible que le ~thme de 

rotation s'accroisse sur certaines places de transit, même si la capacité de 

stockage reste constante. Il n'est donc pas possible de formuler un pronostic 

précis à cet égard. 

La comparaison des graphiques "1963" et "1970" relatifs aux courants 

commerciaux (cf. graphique 27 et 30) et des tableau 42 d et 44 a, qui s'y 

rapportent et qui reflètent les principaux courants commerciaux, permet 

d'affirmer que les relations optimales d'acheminement ne subiront guère de 

modifications décisives d'ici "1970". Le modèle prévisionnel étant basé sur 

la dégressivité croissante des coûts de transport, liée à l'accroissement de 

la distance, le nombre de distances rentables diminue dans le modèle. De ce 

fait, dans certains cas, les céréales en provenance des régions excédentaires 

peuvent être transportées à destination de régions déficitaires plus éloignées, 

à l'intérieur de la CEE. Tel est, par exemple, le cas en ce qui concerne les 

excédents de maïs du sud de la France dont une partie, bénéficiant de tarifs 

plus favorables, peut être exportée jusqu'en Bavière. 

Dans les ports de mer - et notamment dans les principaux ports 

d'importation- on enregistre ces derniers temps une tendance nouvelle 

le volume des marchandises transbordées directement des navires de haute mer 

sur péniches, sans passer par les bâtiments de stockage, ne cesse d'augmenter. 

Dans l'optique des prestations que l'on peut attendre des ports de mer, levolQ~e d~ 

stockage disponible donc moins déterminant que la capacité de transbordement 

proprement dite. On part parfois du principe qu'un établissement de stockage 

portuaire doit avoir une capacité de stockage correspondant au minimum à la 

cargaison des plus grands céréaliers qui y accostent (majorée d'une certaine 

capacité de réserve). Dans ce cas, le stock portuaire est en mesure de faire 

face aux interruptions momentanées de l'afflux de céréales. 

Comme, dans le cadre de l'évolution des échanges de c.Sréa.les avec les 

pays d'Outre-mer, il faudra compter avec des céréaliers de 100.000 à 200.000 

tonnes, il faudra, dans certains ports de mer prévoir de nouvelles dimensions 

pour les capacités de stockage - pour certaines d'entre elles il faudra également 

disposer de nouveaux emplacements à l'intérieur des ports (à cet égard, en ce 

qui concerne les capacités actuelles des ports de mer, cf. tableau 8). 
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Structure optimale des acheminements de c~éales (total{•)) à l'Intérieur de la CEE 

Fortes restitutions à 1 1 e~ortatton . 
pour le blé et l'orge. Faibles ~ 
restitutions à 11exprtatlon pmr 
la setole, l'avoine et le 1al 

Arévfslon pour 119701 

Volume annuel des 
ache•lne~enh 

100.000 t et plus 
de 20.000 t 

r /à 10lns de 100.000 

/ oolns de 20.1X1l t 



- 229 -

VII. Mesures adoptées jusgu'ici par l~s gouvernements nationaux en vue 

d'encourager la création de capacités de stockage de céréales 

1. Objectifs et mise en oeuvre des mesures d'encouragement prises par les 

gouvernements nationaux 

a) République fédérale d'Allemagne 

Dans la République fédérale d'Allemagne, des crédits du budget 

fédéral ont été affectés, de 1957 à 1965, à la construction d'instal

lations de séchage, d'installations de réception et de locaux de 

stock!ge. 

Ces crédits, accordés à titre d'encouragement (subventions et 

bonifications d'intérêts), avaient pour objet d'améliorer la collecte 

des céréales aux lieux mêmes qui constituent les principaux centres 

de culture céréalière, et de contribuer à améliorer la qualité des 

céréales. 

aa) Des subventions ont été accordées à des établissements de collecte 

du premier degré, et notamment à des établissements de commerce 

local, à des coopératives, à des moulins de petite et moyenne 

dimensions, à d'autres établissements de transformations du même 

genre, ainsi qu'à des installations collectives de sélection et 

de multiplication de céréales : en revanche, les stockeurs profes

sionnels n'ont bénéficié d'aucune subvention, de sorte que les 

établissements de stockage de céréales en provenance ou à destination 

de l'étranger et de cér6ales en transit n'ont pas été encouragés. 

Les subventions n'ayant, en principe, été accordées qu'à des 

instal:ations dont la capacité de stockage n'excédait pas 750 t, 

et ce plafond n'ayant été dépassé que dans des cas exceptionnels, 

il est vraisemblable que les établissements centraux de collecte 

n'ont guère bénéficié non plus de ces mesures. Les subventions ont 

plut8t été concentrées sur des établissements de collecte de moyenne 

et de petite dimensions, ainsi que sur des établissements de stockage 

de petite dimension du secteur indust~iel : ainsi, sur l'ensemble 

du territoire fédéral, une capacité de stockage correspondant à 1,56 
millions de tonnes environ a bénéficié de l'aide filiancière des 

pouvoirs publics entre 1957 et 1965. 3978 établissements ont béné

ficié des subventions et de bonifications d'intérêts accordées par 

les pouvoirs publics (cf. tableau 45). La capacité moyenne des 

unités nouvellement créées était de 392 tonnes seulement par établis

sement. La capacité-moyenne de traitement des installations de 

séchage nouvellement créées était de l'ordre de 2,5 tonnes/heure. 

Les centres les plus favorisés étaient situés en Rhénanie du Nord/ 

Westphalie, dans le Schleswig Holstein, et en Basse-Saxe. 
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Les subventions financées par le budget fédéral ont été accordées jusqu'à 

concurrence de 10 %des coûts totaux des projets {y compris l'acquisition du 

terrain, les bâtiments et les installations). L'octroi de ces subventions était 

subordonné à la prise en charge par les budgets des Lander compétents d'un montant 

représentant au moins 50 %des crédits globaux accordés par l'Etat fédéral. 

A partir de 1962, il a été mis fin à l'octroi de subventions pour la construc

tion de bâtiments de stockage de céréales sur le territoire fédéral. En revanche, 

on y a encouragé en priorité les installatio ns qui accélèrent le rentrage de la 

récolte et qui contribuent au stockage et à l'amélioration de la qualité, c'est-à

dire des installations relevant des techniques céréalières proprement dites, telles 

les installations de réception, de séchage et de refroidissement des établissements 

de collecte du premier degré (1). 

Des subventions, destinées à favoriser la mise en place d'installations 

techniques dans les établissements de collecte de céréales, ont également été 

accordées, sans aucune modification, en 1966. 

De 1957 à 1965, les subventions financéespar le budget fédéral, en vue de 

favoriser la construction de bâtiments de stockage et d'installations de séchage 

et de réception (cf. tableau 46) ont atteint le chiffre global de 43,47 millions 

de DM, soit une moyenne annuelle de ~,83 millions de DM. A ces subventions sont 

venues s'ajouter celles des Lander, dont le total a atteint 21,7 millions de DM 

au moins, les Lander ayant dû, dans chaque cas, prendre en charge un montant cor

respondant à 50 % au moins des crédits du budget fédéral. 

bb) En outre, des bonifications d'intérêts, correspondant à un abattement de 2% du 

taux de l'intérêt en faveur de l'emprunteur, ont été accordées dans la République 

fédérale d'Allemagne en vue de favoriser la construction de locaux de stockage 

et d'installations de séchage et de réception des céréales. L'octroi de ces 

bonifications d'intérêt a cessé à partir du 31.12.1965. 

De 1957 à 1965, les crédits affectés aux bonifications d'intérêts pour la 

construction de locaux de stockage et d'installations de séchage de céréales ont 

atteint la somme totale de 8.538.000 DM, y compris les crédits destinés au stockage 

des pommes de terre. Pour des raisons de technique budgétaire, il n'est pas possible 

de ventiler ces crédits entre établissements de stockage de céréales et silos à 

pommes de terre (cf. tableau ~6). 

(1) A cet égard cf. : Zuwendungsbescheid des BML vom 28.~.1966 - IA - 1479.1-5/66 -
in : Richtlinien - Forde~massnahmen des Bundes für Land- und Forstwirtschaft 
1966, Hiltrup 1966, page 244 et suivantes. 



Tableau 46 

- 232-

Crédits du budget fédéral affectés en vue d'encourager la 

construction d'installati ons de réception, de traitement 

et de stockage de céréales dans la RF d'Allemagne (1957-1965) 

~--------------------------~--------~~~~----~--------------------------· Crédits 
Mesures d'encouragement Durée de 

1 'aide 
octroyés Installations encouragées 

par le Bund Réception Séchage Stockage 

A. Subventions 

1. Séchage, réception 
et stockage 

2. Traitement et 
réception 

1.000 DM Nombre Nombre t 

1957-1962 32.665(l) 

1962-1965 l0.800(l) 

3.842 

3. Séchage, traitement et 
stockage de semences, 
installations dans des 
exploitations dont le 
dirigeant est affilié 
à un groupement de 
producteurs de blé de 
qualité (exploitations 
productr1ce) 1963-1965 • 3.496 288.743 

B. Bonifications d'intérêts 

4. Séchage, réception et 
stockage (2) 

Total des crédits octroyés 
à titre d'encouragement 

1957-1965 • • 

1957-1965 58.066 

(1) Crédits supplémentaires accordés par les Lander: 21,7 millions de DM au 
moins. (2) Y compris l'encouragement de la construction d'installations 
de stockage de pommes de terre. 

Source Ministère du ravitaillement, de l'agriculture et des forêts, Bonn 

• 
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cc) En outre, depuis 1963, en liaison avec les mesures prises par l'Etat en v~e 

de promouvoir la culture de blé de gualité,on encourage également, dans le 

cadre de la "promotion de l'économie de productions liées", la création d'instal

lations de séchage, de préparation et de stockage de semences de céréales et 

de plantes fourragères, de même que la mise en place d'installations de séchage 

et de stockage de céréales dans les exploitations productrices (exploitations 

affiliées à des groupements professionnels). Ces mesures (1) d'encouragement 

font l'objet des directives suivantes : 

1) La subvention accordée en vue de l'acquisition d'installations mécaniques 

de séchage et de préparation de semences peut atteindre jusqu'à 15 %des 

dépenses en argent comptant. 

2) Une aide, pouvant atteindre jusqu'à 10 DM/m3, peut être accordée en vue de 

la construction de locaux de stockage et de la mise en place d'un système 

d'amenée et de distribution d'air. 

·3) En aucun cas, l'ensemble des subventions accordées aux établissements de 

sélection de plantes et de multiplication de semences, ou à des entreprises 

de multiplication et de distribution, ne peut être supérieure à 10.000 DM. 

4) En aucun cas, la subvention ne peut être supérieure à 7.000 DM lorsqu'il 

s'agit de dispositifs de séchage et de stockage de céréales installés dans 

les exploitations productrices. 

De 1963 à 1965, les subventions au titre du stockage, du séchage et de 

la préparation de semences, et celles destinées à favoriser les installations 

affiliées à des groupements professionnels ont atteint la somme globale de 

6.062.938 DM. Au total, 288.743 t de capacité de stockage et 3.596 installa

tions de séchage ont bénéficié de subventions dans le cadre de cette action. 

La participation des Lander représente 50 % au moins du montant des crédits 

du budget fédéral affectés à ces subventions. 

Selon la documentation disponible, il est vraisemblable que de 1957 à 

1965, le montant total des sommes accordées dans la République fédérale 

d'Allemagne, dans le cadre des diverses mesures destinées à encourager la 

construction de capacités de stockage de céréales et d'installations techniques, 

a atteint 84,7 millions de DM environ, sous forme de subventions et de bonifi

cations d'intérêts (cf. tableau 46). 

(1) A ce sujet, cf. : Zuwendungsbescheid des Br~ vom 26.4.1966- I A 3- 1479.74-
1/66 - Richtlinien ••• 1966, op. cité, pp. 200 et suivantes. 
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b) France 

En France, les or1g1nes de l'action visant à encourager les coopératives 

de stockage de céréales remontent à 1936, année où, par la loi du 15 août 1936, 

l'Etat a mis en place une réglementation très poussée du marché des céréales (1). 

La création d'établissements coopératifs de stockage de céréales a été 

fortement encouragée, tant par des subventions de l'Etat que par des crédits 

d'investissement à taux d'intérêt réduit, consentis par la Caisse nationale 

(c.N.A.). En outre, en liaison avec la création de l'O.N.r.c., la C.N.C.A. s'est 

vue confier un rôle essentiel dans le préfinancement de la récolte de céréales. 

Ces deux mesures aboutirent à ce que, dès 1939, plus de 85 % du blé commercialisé 

étaient collectés dans plus de 1.100 coopératives de stockage de céréales (2). 

Entre 1955 et 1965 l'Etat a subventionnée la construction de nouvelles 

capacités de stockage d'un volume global de 1.546.300 t (cf. tableau 47), soit 

à peu près la même capacité que celle des établissements de collecte, qui a 

bénéficié d'aides dans la République fédérale d'Allemagne (cf. tableau 45). 

Les coûts totaux des installations subventionnées pendant la période 

considérée ont atteint 403 millions de francs environ (cf. tableau47). Au total, 

110,5 millions de francs environ ont été accordés au titre de bonifications 

d'intérêts de crédits et 88,5 millions de francs environ au titre de subventions. 

Depuis 1955, 1.025 demandes d'aide ont été introduites, en tout. 

Pour chaucun des exercicas considérés, la capacité moyenne des installations 

de stockage qui ont bénéficié de ces aides est de 1.509 t. La taille moyenne des 

entreprises encouragés n'a cessé de croître d'année en année. En 1964 et 1965, elle 

elle se situait légèrement au dessus de 3.000 t. 

En moyenne, la capacité totale des établissements de stockage de céréales 

subventionnés est vraisemblablement deloin supérieure à ces chiffres, car le pro

gramme d'encouragement englobait également des agrandissements. 

Pour 1965, il est possible de ventiler par espèces les établissements ayant 

bénéficié des aides : on obtient ainsi 145.000 t pour les stocks portuaires et 

les silos de report et 177.200 t pour les silos de collecte. En 1965, la capacit 

moyenne ayant beneficié de ces aides dans les établissements de collecte a été 

de 1.885 t par établissement. 

(1) Cf. Chapitre II 
(2) Cf. H.J. Seraphim et autres, op. cité. p. 109 
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Les dispositions régissant l'octroi des aides prévoient : 

1. Les établissements de collecte doivent, en principe, être raccordés à une 

voie navigable ou au chemin de fer. 

2. La capacité minimale de l'ensemble de l'installation doit être de 2.000 t 

(y compris les capacités éventuellement préexistanteG). 

3. Il doit exister un certain rapport entre la capacité de réception et la 

capacité de stockage. 

Tableau 48 : Capacité de réception reguise des établissements de stockage de 

céréales de capacité différente, en vertu des dispositions régissant 

l'octroi des aides en France 

Capacité de stockage Capacité de 
t 

Silos à cellules 
verticales 

t~ 

1.ooo 20 

3.000 30 

s.ooo 40 

10.000 60 

4. Les frais remboursables sont de 

280 Ff/t pour les constructions nouvelles 

200 Ft/t pour les agrandissements. 

réception 

Silos à stockage 
s~ planchers 

t~ 

10 

20 

30 

50 

Les mesures d'encouragement adoptées en France sont curtout conçues en 

fonction des coopératives. Les subventions accordées par l'Etat en vue de la 

construction d'établissements de stockage de céréales peuvent atteindre jusqu'à 

35% des coûts totaux. Il est vrai que dans la plup~rt dcc cac, les subventions, 

à elles seules, n'ont pas atteint 30 %, mais en additionnant les subventions et 

les crédits accordés par l'Etat, le montant total a génér~lc~ent ét.'. de l'ordre 

de 60 % des coûts totaux. 

Les crèdits ont été accordés pour une ~arée de 10 ans, au tatu de 5 ~. 
Toutes les institutions coopératives de stockage de céré~lcc créées er France 

ces dernières années, l'ont été avec l'aitie de l'Etat. 
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Pour la construction d'établissements de stocl:.1.ge de céréales dépendant 

de maisons de commerce du secteur privé, le montant des subventions ne pouvait 

dépasser 15% des coûts totaux (le plus souvent, ils étaient de l'ordre de 5 
à 10 %). Les crédits accordés par l'Etat étaient moins importants, mais le 

taux d'intérêt était plus élevé que celui des prêts accordés aux coopératives 

(8 % environ). Le total des subventions et des crédits accordés à ce secteur 

n'a guère dépassé 40 à 50 % des coûts totaux. 

A partir de 1967, les subventions ne sont plus accordées qu'à titre 

exceptionnel, ce qui montre bien que les services compétents de l'Etat estiment 

suffisante, la capacité de stockage existante. En revanche, il reste possible, 

comme avant, d'obtenir des crédits à un taux d'intérêt réduit. 

Le plus so u vent, les décisions relatives à l'octroi des aides sont 

prises au niveau régional. Le tableau 49 montre, à titre d'exemple pour les 

années 1963-1965, la répartition par région des installations ayant bénéficié 

des aides. Il ressort de ce tableau qÜe les mesures d'encouragement ont été 

principalement concentrées sur les régions où la culture de céréales est rela

tivement importante, notamment sur la Picardie, la Champagne, le centre et la 

région parisienne. 

o. Italie 

En Italie, depuis 1951, la "Cassa per il r~Iezzogiorno" a accordé des 

aides, dans le cadre du programme d'aide à l'Italie du Sud, en vue de la 

construction de silos et de magasins. En 1965, une capacité totale de 235.100 
tonnes avait bSnéficié de ces aides, dont le montant global atteignait 1.332 
milliards de lires (cf. tableau 50). Les coûts ont été couverts par des 

subventions à fonds perdus jusqu'à concurrence de 25 % et par des crédits 

au taux de 3/4 % l'an jusqu'à concurrence de 50 %. 

La capacité moyenne des constructions ayant bénéficié de ces aides 

était de 1.000 tonnes environ par établissement de stockage. 

La période au cours de laquelle l'application de ces mesures a été 

la plus intense va de 1951 à 1957. 



- 238 -

Tableau 49 : Ventilation par régions des installation8 de stoc~ag~ de 

céréales ayant bénéficié des aides de 1 1 T~ta.t en France 

1963 - 1965 

Région 

Aquitaine 

Franche Comté 

Bourgogne 

Nord 

Picardie 

Rhône-Alpes 

Provence Côte d'Azur 

Champagne 

Lorraine 

Alsace 

Bretagne 

Pays de la Loire 

Centre 

Région Parisienne 

Poitou-Gharentes 

Normandie (Haute-) 

Normandie (Basse-) 

I~idi-Pyrénées 

Languedoc-Roussillon 

Total 

Source ONIC 

Capacités ayant bénéficiés des aides 
t 

48.000 

2.000 

34.000 

37.000 

73.000 

10.000 

4.000 

52.000 

B.ooo 
22.000 

23.000 

20.000 

63.000 

49.000 

13.000 

19.000 

5.000 

39.000 

2.000 

523.000 
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Tableau 50 1ides accordées par la Cassa per il Mezzogiorno en vue de 

la construction de silos et de magasins de céréales en 

Italie (jusqu'au 30.6.1965 inclus) 

: 

! Capacité , Capacité :Coûts Montant 
: ayant béné- ; moyenne par ! totaux 'de 1 1 interventiort 

:Nomb.re ficié de ~ établissementen millions.= en millions de 
~ l'aide ~ de st~ckage 1 de lires·' lires (1) 

Tose ana 

Iviarche 10 6 700 670 151 38 
. Lazio 9 8 400 933 173 44 
' Abruzzi 42 26 300 626 682 170 
. Molise 2 4 500 2 250 115 29 
! Campania 14 22 400 1 600 394 99 
. Puglia 48 55 900 1 165 1 218 304 

Basilicnta l 15 20 400 1 360 472 118 

Cal~bria 9 12 100 1 344 295 74 
Si ci lia 34 37 600 1 106 847 212 
Sardegna 41 40 800 995 975 244 

~ Total 224 235 100 050 5 322 1 332 

1) Subventions et crédits à taux d'intérêt réduit 



En dehors de ce programme, des crédita à un taux d 1 intérêt réduit ont 

été accordés jusqu'en 1960 pour la construction d'établissements de stockage 

de céréales, en vertu de la loi du 25 juillet 1952 (n. 949). Sur la base de 

cette loi, les crédits, accordés au taux de 3 %, pouvaient aller jusqu'à 75 % 
des coûts de l'installation. Il n'a pas été possible de recueillir des 

informations concernant l'ampleur de ces mesures d'encouragemeut. 

Selon les renseignements fournis par les autorités italiennes, aucune 

mesure particulière d'encouragement n'était prévue dans le cadre du premier 

"Plan Vert" (1960 à 1965) en vue de la construction de silos à céréales. 

Toutefois, en application de l'article 20 du 1er Plan Vert diverses subven

tions ont été accordées en vue de l'acquisition, de la construction, de 1 1 agr~n

dissement et de l'aménagement d'installations destinées à la récolte, au 

stockage, à la préparation, à la transformation et à la vente directe de 

produits agricoles, mais il n'est pas possible d'en donner le détail. Les 

subventions ont atte1nt jusqu'à 33 % des dépenses autorisées. Ce taux pouvait 

être porté à 38 %dans le sud de l'Italie et dans les îles et jusqu'à 50 % 
dans les régions où les structures ne sont guère favorables. De plus des prêts 

à un taux d'intérêt réduit ont été accordés grâce à des avances consenties par 

l'Etat (1). Il n'est pas possible de préciser dans quelles proportions ces 

fonds ont été utilisés pour la construction d'établissements de stockage de 

cér-les. 

d) Pa.ys-Bas 

Aux Pays-Bas, la construction d'établissements de stockage de céréales 

n'a fait l'objet d'aucun programme particulier d'encouragement après la seconde 

guerre mondiale. 

e) Belgique 

L'utilisation de moissonneuses-batteuses revêtant de plus en plus 

d'importance en Belgique, la construction d'établissements de stockage de 

céréales y a bénéficié de l'aide financière des pouvoirs publics à partir de 

1956. Jusqu'à la fin de 1960, 19 coopératives de vente de C-~réales (dont cer

taines de création récente) avaient bénéficié de l'aide financière de l'Etat, 

à l'intervention du "Fonds des coopératives" ou du Fonds d'investissement 

agricole (2). 

(1) Cf. Communauté Economique Européenne, Direction Générale de l'Agriculture, 
Liste des aides en matière de céréales. Document 2800/VI/65-D, annexe II a, 
1er mars 1965. 

(2) Cf. c. Tambuyzer et A. De Winter, L'origine et le développement des coopé
ratives de ventes de produ1ts agricoles et horticoles belges. Extrait de la 
"Revue de l'Agriculture", lle année (1958) n. 9, pagœ 1339-1388. 
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Les coopératives de stockage de c~réales devaient permettre l'amélioration 

des opérations de réception des céréales pendant la moisson et contrebalancer 

l'importance du secteur commercial qui, jusqu'alors, avait assumé presque toute la 

collecte des céréales. 

Les autorités estiment que de 1956 à 1960, quelque 50.000 tonnes de capacité 

de stockage des coopératives ont br!néficié de ces aides. 50 millions de francs 

belges environ (soit 2 à 3 millions de francs belges par coopérative) ont ét~ 

alloués sous forme de crédits publics, surtout au cours des années 1956/57• Les 

crédits ont été accordés pour une durée de 20 ans pour les immeubles et de 10 ans 

pour les machines, d'abord au taux de 3 % l'an, porté ultérieurement à 4 %. Outre 

ces crédits, les coopératives de vente de céréales ont perçu jusqu'en 1961 une 

aide de 35 FB par tonne/mois au titre du stockage. Cette aide a été supprimée 

après 1961. 

La capacité moyenne de stockage des coopératives céréalières qui ont bénéficié 

des aides était en 1961 de 2.000 t environ mais elle a vraisemblablement encore 

augmenté depuis lors. 

En Belgique, le secteur commercial a également bénéficié de crédits à taux 

d'intérêt réduit pour la construction d'établissements de stockage de céréales, 

encore que l'on n'ait usé de cette faculté que dans des cas très rares, car les 

négociants ne reçoivent pas d'aide supplémentaire de l'Etat au titre du stockage. 

Depuis 1961 des crédits à taux d'intérêt réduit d'un montant total de 

247,9 millions de FB, ont été accordés en Belgique, à l'intervention du Fonds 

d'Investissement Agricole, en vue de la construction d'établissements de stockage 

de céréales. Le taux d'intérêt de ces crédits a été ramené à 4 %. Les mesures 

d'encouragement ont favorisé la construction de nouveaux silos et l'agrandissement 

d'installations existantes. Dans le cadre de ces mesures, on a surtout encouragé 

les projets relatifs aux capacités de stockage supérieures à 2.000 t. Depuis 1966, 

l'octroi de nouveaux crédits a été considérablement restreint en Belgique. 

f) Luxembourg 

Au Luxembourg, des aides ont également ét2 accordées, à titre de mesure 

temporaire en vue de la construction d'établissements de stockage de céréales. 

Les aides ont été allouées à la Centrale Paysanne luxembourgeoise, qui a 

notamment construit un silo moderne de 20.000 t à Mersch, en 1958. Le financement 

de ce silo a été assuré par la retenue d'une partie des "subside de structure" 

accordés par l'Etat aux agriculteurs (1). Le volume total des céréales collectées 

(1) Cf. H.J. Seraphin et autres, op. cit., p. 182 
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Tableau 51 Mesures prises par l'Etat en vue d'encourager les 

établissements de stockage de céréales de 1961 à 19§6 

Année 

1961 

1962 

196J 

1964 

1965 

1966 

Total 

1 Crédits 

kie 

Crédits à taux d'intérêt réduit, accordés par le 
Fonds d'Investissement Agricole 

Nombre Crédits accordés 
1000 Fb 

coopératives de demandes 

7 7 22 JOO 

7 8 51 100 

2 9 31 000 

3 10 J8 800 

4 lJ 79 800 
1 

5 24 900 -
' 

23 1 52 247 900 
: 

accordés de 1956 à 1960 : 50 millions de FB environ 

Source Ministère de l'Agriculture, Bruxelles 
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étant de 60.000 t eil"IJiron ("1963"), cette seule mesure a provoqué un accrois

sement considérable de la capacité de stockage de céréales au Grand-Duché de 

Luxembourg. 

2. Répercussions des mesures d'encouragement prises par les Gouvernements 

nationaux 

Une constatation s'impose à l'issue de cet inventaire : sauf les Pays-Bas, 

tous les Etats membres de la CEE ont mis en oeuvre des programmes gouverne

mentaux en vue d'encourager la construction d'établissements de stockage de 

céréales. Ces mesures s'imposaient, notamment, en raison du développement 

considérable de l' utilisation de moissonneuses-batteuses à partir de 1955. 
De fortes capacités de stockage supplémentaires étaiept ainsi devenues 

indispensables, surtout au stade de la collecte. 

En Italie, en France, en Belgique et au Luxembourg les mesures d'encou

ragement ont surtout touché les établissements coopératifs. Les subventions 

et les crédits ont d'abord été versés aux grands établissements de collecte. 

En France l'octroi d'une aide était subordonné à une préalable : il fallait 

que la capacité de l'établissement à aider depasse 2.000 t. Dans ce pays, les 

mesures d'encouragement ont favorisé à la fois les silos de collecte, les 

silos de report et les silos portuaires. En Belgique, la capacité moyenne des 

installations ayant bénéficié d'une aide était également supérieure à 2.000 t. 

En Italie elle se situait autour de 1.000 t, mais seul les établissements de 

collecte en ont bénéficié : il en découle clairement que dans ces pays, on a 

essentiellement encouragé un type d'établissement, à savoir l'établissement 

central de collecte qui assure le stockage à long terme et qui approvisionne 

directement les industries de transformation ou les stocks portuaires 

(circuit de collecte à un degré). Seuls, les surplus temporaires sont absorbés 

par des entreposeurs spéciaux (p.ex. intermédiaires, stockeurs d'achat). En 

Belgique, en France et en Italie les mesures d'encouragement ont donc vraisem

blablement abouti à une certaine centralisation du stockage de céréales et à 

l'accroissement de la capacité moyenne des établissements de stockage. 

Dans la République fédérale d'Allemagne, les mesures d'encouragement 

ont surtout favorisé les petits établissements de collecte, dont l'activité 

se borne sauvant à effectuer le ramassage des céréales sur le plan local et à 

en acheminer una partie rapidement (éventuellement après un premier traitement), 

vers les établissements centraux de collecte (p.ex. entreposeurs professionnels) 

{circuit de collecte à deux degrés). 
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Dans la République fédérale d'Allemagne, jusqu'en 1962, en vertu des 

directives officielles, les subventions et les crédits ne pouvaient être 

accordés que pour la construction d'installations de stockage de céréales 

au premier stade de la collecte, d'une capacité n'excédant pas 750 t par 

install ation. Ce n'est qu'à titre exceptionnel que des établissements plus 

importants ont bénéficié d'une aide, et encore uniquement pour la première 

tranche de 750 t de capacité.On a ainsi encouragé un système de collecte 

décentralisé qui a notamment eu pour effet de décentraliser le stockage 

également. A partir de 1962, on n'a plus favorisé en priorité que les 

installations de réception, de séchage et de refroidissement des établis

sements de première collecte de céréales. En outre, depuis 1962, on 

favorise le stockage à la ferme, dans les exploitations affiliées à des 

groupemements de céréaliculture. Il faut en conclure que l'on s'est surtout 

préoccupé, ces dernières années, des problèmes que posent l'encouragement 

des céréales dans les meilleurs délais et leur préservation au niveau de 

la première prise en charge, alors que le stockage au premier stade de la 

collecte n'a plus été encouragé par l'octroi de subventions à la construction 

de bâtiments de stockage supplémentaires. 

Ces dernières années, tous les Etats membres de la CEE ont freiné 

ou aboli les mesures d'encouragement à la construction de nouveaux établis

sements de stockage de céréales. 
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VIII. Principes de bane des mesures à prendre sur le plan régional en vue 

d'encourager la création de nouvelles capacités de stockage de céréales 

Les enquêtes effectuées jusqu'à présent ont montré que les facteurs 

permettant de définir les principes de base d'éventuelles mesures à prendre 

en vue d'encourager la création de capacité de stockage de c ~réales dans 

la CEE sont, en premier, lieu, le calcul du coefficient régional de 

rotation (cf. chapitre V 4 et graphique 28) et la prévision des condi

tions d'approvisionnement des divers territoires et des besoins d'apports 

extérieurs qui en découlent (cf. chapitre VI, 3 et tableau 44. 

Dans cet ordre d'idées, le coefficient régional de rotation sert 

avant tout à formuler un jugement sur la situation actuelle, tandis que 

la prévision des conditions d'approvisionnement des divers territoires 

facilite l'appréciation des tendances futures de l'évolution du besoin 

de capacités de stockage. 

L'examen combiné de ces deux critères d'enquête (cf. tableau 44) 

devait surtout permettre de se prononcer sur le point de savoir si, à 

l'intérieur d'un territoire, il y a lieu d'envisager l'extension des 

capacités de stockage de céréales. Il est vraisemblable qu'en fonction 

des préalables énumérés dans la présente étude (of. pp. 192 et suivantes 

et pp. 217 et suivantes), des capacités de stockage supplémentaires 

seraient surtout nécessaires dans les territoires caractérisés par un 

fort coefficient régional de rotation et où dans lesquels il faut s'at

tendre à un accroissement sensible de la collecte et des apports 

extérieurs ou de l'utilisation des céréales à des fins industrielles. 

Parmi ces régions figurent, par exemple, certains territoires de l'Italie 

et du Nord de la Belgique. L'accroissement notable de la collecte de 

céréales et des apports extérieurs dans certaines régions excédentaires 

de la France, ainsi que, par exemple, dans le Schleswig-Holstein, le 

Oldenburg et la Westphalie, fait également apparaître pour l'avenir 

l'éventualité d'un besoin accru de capacités de stockage, bien q'à l'heure 

actuelle les coefficients de rotation soient faibles ou moyens dans ces 

régions. 

L'accroissement prévisible de la fabrication d'aliments composés 

pour le bétail permet d'escompter l'accroissement de la capacité nécessaire 

pour les bâtiments de stockage rattachés aux industries de transformation, 

surtout dans de nombreux territoires de l'Italie, dans le Schleswig

Hollstein, dans certaines régio.ns des Pays-Bas et de la Belgique, ainsi 

qu'en Bretagne. Le calcul chiffré des besoins des placAs de transbordement 

de l'intérieur et des ports de mer (cf. pp. 223 et suivantes) s'avère 

beaucoup plus malaisé que l'appréciation du besoin de capacité de stockage 

pour "la collecte et les apports extérieurs". Une série de facteurs qu'il 

n'est pas possible de chiffrer, tels, par exemple, le niveau futur des 

restitutions à l'exportation dans la CEE, la répartiti on saisonnière des 
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courants commerciaux et le niveau du coefficient de rotation, qu'il devient 

ainsi possible d'atteindre dans ces espèces d'établissements de stockage, 

ne permettent pas de déterminer avec une précision suffisante le besoin 

d'installations de transit ou de transbordement. 

En principe, dans toute estimation relative aux besoins, il ne faut 

pas perdre de vue que les diverses espèces d'établis sements de stockage 

sont interchangeables. 

Le besoin régional de capacité de stockage, notamment, est fortement 

influencé par la relation actuelle et future entre les ventes régionales 

de céréales effectuées par l'agriculture et le nombre d'établissements de 

stockage susceptibles d'absorber ces céréales. Dans notre projection pour 

"1970", nous n'avons pu tenir compte que d'une manière approximative de 

l'évolution future des ventes de céréales, car nous devions formuler des 

hypothèses très simplificatri ces (ainsi, par exemple, nous avons supposé 

que le volume du stockage à la ferme et le coefficient régional de rotation 

restent inchangés). 

Mais il faut précisément que la politique agricole s'intéresse active

ment à l'incidence des ventes de céréales sur le besoin de capacités de 

stockage, car le volume des ventes régionales de céréales détermine essen

tiellement la capacité indispensable pour les établissements de stockage de 

céréales au stade de la collecte immédiatement en aval de l'agriculture. 

C'est pourquoi, jusqu'ici, les mesures d'encouragement prises par les gouver

nements nationaux se sont concentrées sur les établissements de collecte et 

sur les établissements centraux de collecte (cf. chapitre VII). 

Si, à l'avenir, la construction d'établissements de stockage de céréales 

doit être encouragée au stade de la collecte, à l'intérieur de la CEE, il 

serait sans doute indiqué de procéder à des études régionales détaillées en 

vue de calculer les besoins régionaux de capacité dans cette catégorie 

d'établissements. 

Une estimation approximative ne fournit pas une base suffisante pour 

élaborer un programme, pour la seule raison que jusqu'ici, on ne connaît pas 

la capacité existante et le développement du stockage à la ferme, bien que ces 

facteurs contribuent essentiellement à déterminer la capacité de stockage 

nécessaire au stade de la collecte. 

On peut évaluer les capacités de stockage nécessaires dans un système 

de collecte et de s-tockage à un degré en s'inspirant du schéma suivant : 

capacité nécessaire 
(stade de la collecte) 

= ventes annuelles de céréales 
effectuées par l'agriculture • Facteur p 

Capacité d'absorption des stocks de transit, des 
stocks industriels et des stocks portuaires au 
début de la moisson. 
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Le facteur p (cf. chapitre V l g) rend compte de la proportion des ventes 

annuelles de céréales effectuées par l'agriculture qui, pendant la moisson, 

est livrée soit au stade de la collecte, soit directement aux industries de 

transformation. La valeur de p dépend donc à la fois de la durée de la moisson 

- qui peut être calculée avec précision, mais qui diffère considérablement 

de région à région (l) - et de l'importance du stockage à la ferme, qui varie 

également selon les régions. Les statistiques disponibles (par exemple, les 

déclarations des correspondants agricoles dans la République fédérale d'Alle

magne) permettent de déterminer la concentration des ventes de céréales au 

temps de la moisso dans plusieurs Etats membres de la CEE, mais dans d'autres 

pays, cette concentration doit encore faire l'objet de calculs distincts. Dans 

aucun Etat membre de la CEE, l'agriculture ne livre guère, en moyenne, plus 

de 75 %de ses ventes de céréales à ses acheteurs, pendant les trois à quatre 

mois où les livraiso sont les plus importantes (2) (cf. tableau 52). Il ne 

faut pas s'attendre à ce qu'à l'avenir la moyenne des ventes de céréales 

effectuées par l'agriculture au temps de la moisson dépasse sensiblement ce 

plafond, dans chacun des Etats membres. Un afflux de céréales, encore plus 

concentré dans le temps que jusqu'ici, en raison, peut-être de l'importance 

toujours croissante de l'utilisation de moissonneuses-batteuses, ira vraisem

blablement de pair avec l'augmentation du volume global du stockage à la ferme. 

En supposant que la quantité de céréales vendues pendant la moisson, déter

minée cas par cas par la valeur du facteur p, serait livrée en un seul jour, 

le stade de la collecte devrait disposer d'une capacité de stockage correspondant 

à pM, M étant le produit de la superficie du territoire desservi et de la 

densité de collecte (M = S • d) (cf. chapitre V 1 g). Mais, dans la pratique, 

ce cas théorique ne se présentera pas : dans toutes les régions, l'afflux 

maximal de c6r~ales s'étale au moins sur plusieurs jours, voire même sur des 

semaines. Dès cette époque, une partie des céréales réceptionnées au stade de 

la collecte peut être dirigée sur les stocks de transit ou sur les stocks 

industriels. En out~, une partie des céréales vendues directement par l'agri

culture pendant la moisson peut être livrée directement à des stocks de transit 

ou à des stocks industriels sans passer par un stock de collecte. 

(1) On peut considérer objectivement que le "temps de la moisson" (époque où 
les livraisons sont les plus importantes, cf. tableau 52) couvre, en moyenne, 
trois à quatre mois. A la limite, ce "temps de la moisson" peut être sensi
blement écourté, ce qui influe relativement sur la capacité de stockage. 

(2) Pour l'Italie, on ne dispose jusqu'à présent d'aucune donnée sur l'étalement 
saisonnier des ventes de céréales, mais il semble bien que, jusqu'ici, la 
concentration saisonnière des livraisons de céréales n'y soit guère plus 
accentuée que dans les autres Etats memeres de la CEE. 
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Tableau 52 Ventes mensuelles de blé effectuées par l'agriculture dans la 

CEE (moyenne 1964/1965 - 1965/1966) 
(chiffres globaux en%) 

Ventes du mois de 

J A s 0 N D J F M A M 

RF d 1 Allemagne 4 34 62 73 79 85 89 92 95 97 99 
France 15 47 65 71 76 80 84 90 96 99 100 
Pays-Bas - 10 44 58 67 76 82 89 94 100 100 
Belgique 2 5 19 36 46 57 64 71 82 86 92 
Italie • • • • • • • • • • • 

Source . Office statistique des Communautés européennes . 

J 

lOO 

100 
100 
lOC 

• 

La capacité de stockage nécessaire au stade de la collecte est donc 

diminuée de la quantité de céréales susceptibles d'être absorbées au début de 

la moisson par les stocks de transit et par les établissements de transforma

tion (1). Cette quantité peut être calculée en recensant la capacité des stocks 

de transit, des stocks portuaires et des stocks industriels de chaque région 

et en retranchant du total ainsi obtenu la capacité moyenne des autres établis

sements de stockage mobilisée au début de la moisson. Dans les régions qui ne 

disposent pas directement d'une place d'exportation, mais qui ont la possibi

lité de livrer des céréales dès le temps de la moisson à des établissements 

d'exportation situés dans des régions limitrophes, il faut également tenir 

compte, dans le facteur q, de la capacité de stockage ainsi libéré~ Ainsi, 

par exemple, si la capacité existante des stocks de transit et des stocks 

industriels de la région est encore utilisée à 10 % au début de la nouvelle 

récolte, on peut y engranger des céréales de la nouvellle récolte jusqu'à 

concurrence de 90 %de leur capaoité (q = 0,90). 

(1) En règle générale, les stocks de réserve des établisssements de transfor
mation et les stocks de transit, sont presque épuisés au début de la 
nouvelle récolte et on les reconstitue le plus rapidement possible au 
moyen de céréales provenant de cette récolte. H. Langen souligne également 
l'importance que revêt, dans la pratique, l'approvisionnement direct des 
établissemems de transformation par l'agriculture (H. Langen, op.cit., 
pp. 182 et suivantes). 

Dans les régions excédentaires orientées vers l'exportation, la capacité 
de stockage nécessaire au stade de la collecte peut encore être diminuée 
jusqu'à concurrence du volume des exportations régionales effectuées 
pendant la moisson et de la capavité de réception des établissements 
d'exportation existants, enco.re que ces donn;~es doi v0nt être considérées 
comme peut sûres pour l'avenir. 
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La capacité régionale de stockage recherchée au stade de la collecte est 

donnée par la formule : 

XE = (M • p) - (~ • q) 

dans laquelle XE = la capacité régionale de stockage nécessaire au stade de 

la collecte, 

M la quantité totale de céréales à collecter à l'intérieur de 

la région (vente de céréales effectuée par l'agriculture), 

P = le pourcentage des ventes de céréales qui doivent être 

engrangées dès le temps de la moisson, 

~ = la capacité des stocks de transit, des stocks portuaires et 

des stocks industriels de la région, 

q la part de la capacité des stocks de transit, des stocks 

portuaires et des stocks industriels qui est disponible au 

début de la moisson pour recevoir les céréales de la nouvelle 

récolte. 

Le résultat ainsi obtenu caractérise le besoin maximal de capacité au stade 

de la collecte, car la capacité d'absorption des stocks industriels peut encore 

être augmentée jusqu'à concurrence des céréales traitées ou exportées entre le 

début et la fin de la période la plus active de la moisson. 

Dans l'élaboration de telles études régionales, il convient de veiller tout 

spécialement à délimiter les régions à étudier dans l'optique de l'objectif à 

atteindre. On ne peut aboutir à des résultats probables qu'en basant cette déli

mitation, non pas sur des circonscriptions administratives peu étendues, mais sur 

des espaces économiques plus vastes. 

Ces études sont utiles, non seulement pour apprécier la capacité de stockage 

de céréales existant à l'heure actuelle, mais encore et surtout pour juger ie celle 

qui sera nécessaire à l'avenir au stade de la collecte, à condition que l'on ait 

prévu correctement l'évolution des ventes de céréales. Quant à savoir si, et dans 

quelle mesure, la définition d 1un besoin futur suscitera l'adoption de mesures 

d'encouragement, cela dépend de la décision que prendront les organes compétents 

en matière de politique économique. Il ne nous appartient pas d'analyser ici les 

avantages et les inconvénients de ces mesures éventuelles. Si le principe des 

mesures régionales d'encouragement dans ce domaine était adopté, il conviendrait 

de rechercher si l'octroi des subventions peut être limité à la construction de 

nouveaux établissements de stockage de céréales dans les régions où le besoin de 

capacités supplémentaires se fera sentir à l'avenir. Le cas échéant, il y aurait 
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intérêt à envisager la solution consistant à encourager, parallèlement,à cette 

action, l'amélioration des structures des établissements de stockage de céréales 

dans le~ régions où la capacité est quantitativement suffisante, mais où, dans 

l'ensemble, l'organisation du stockage de céréales n'est pas encore suffisamment 

rationalisée (p. ex. installations vétustes ou structure défavorable en ce qui 

concerne la taille des entreprises de stockage de céréales. 

En principe, les exigences croissantes en ce qui concerne la capacité 

impliquent qu'il faut particulièrement tenir compte, non seulement de la capacité 

des établissements, mais également de leur équipement technique en vue du traite

ment et de la préservation de céréales. 
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IX. Récapitulation 

La présente étude a pour objet 

d'élaborer, sous forme de tableaux synoptiques, des données statistiques 

concernant les établissements de stockage de céréales exist~~ts à l'heure 

actuelle dans la CEE, 

d'analyser les fonctions de ces établissements sur le marché céréalier de 

la CEE, 

de mettre en évidence l'influence des mesures adoptées par les gouvernements 

nationaux sur l'organisation et sur la taille actuelle des entreprises de 

stockage de céréales, 

d'esquisser les tendances de l'orientation en matière d'implantation d"éta

blissements de stockage et de l'évolution en ce qui concerne la taille des 

entreprises, et 

de fournir des indications sur les progrès réalisables dans l'éventualité 

de la mise en oeuvre de mesures d'encouragement. 

Les résultats peuvent être résumés comme suit 

1. Dans les Etats membres de la CEE, la collecte et le stockage de céréales sont 

réalisés à travers une multitude de systèmes techniques et de formes d'orga

nisation, de sorte qu 1il est indispensable de définir d 1 abord des types et 

des espèces d'établissements de stockage de céréales et leurs caractéristiques 

techniques. 

Tandis que le ~ définit la technique qui préside à la construction d'un 

établissement de stockage de céréales (par exemple : silos à cellules verti

cales ou silos à stockage sur planches), l'espèce caractérise la fonction, 

le mode d 1exploitation, le statut juridique et le lieu d'implantation de ces 

établissements. La définition selon les fonctions remplies est particulière

ment importante : on distingue les bâtiments affectés au stockage dans les 

exploitations agricoles, les établissements de collecte et les établissements 

centraux de collecte, les établissements de stockage de transit, les établis

sements de stockage portuaires et les établissements de stockage du secteur 

industriel. Les bâtiments affectés au stockage dans les exploitations agri

coles n 1 entrent pas en ligne de compte dans la présente étude. 

La collecte de céréales peut être organisée dans un système de stockage à un 

degré ou à deux degrés. Tandis que dans un système à un degré, les céréales 

sont acheminées directement du collecteur au stock industriel ou au stock 

portuaire- en passant éventuellement par un stock de transit le système 

à deux degrés comporte encore des établissements intermédiaires pour le 

stockage prolongé (des établissements centraux de collecte, par exemple). 

Le système de collecte à un degré comporte une opération de manutention en 
moins que le système à deux degrés. Le système de collecte à un degre est 

donc nettement moins onéreux que le système à deux degrés. 
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2. Dans les divers Etats membres de la CEE, l'organisation actuelle du stockage 

des céréales a été fortement marquées par les interventions des pouvoirs publics. 

Dans la République fédérale d'Allemagne, les interventions de l'Etat dans le 

passé et à l'heure actuelle, ont abouti à un nombre relativement peu élevé de 

coopératives de stockage; au développement nettement accentué des établisse

ments exploités par des stockeurs professionnels, à l'importance considérable 

des stocks de réserve de l'Etat, ainsi qu'à l'extension du système de collecte 

à deux degrés. 

Dans les autres pays, notamment en France, le système de collecte a un degré est 

le plus répandu. Cette formule a contribué à freiner fortement la création 

d~ntreprises de stockage professionnel - sauf dans les ports de mer. En liaison 

avec cette organisation de la collecte, particulièrement rigoureuse jusqu'ici et 

tributaire de l'autorisation des pouvoirs publics, notamment en France et en 

Italie (ONIC, Federconsorzi), on peut constater que la formule coopérative 

l'emporte nettement au stade de la collecte. 

Aux P~ys-Bas et en Belgique, pays fortement tributaires des importations, l'Etat 

n'a favorisé aucune forme particulière d'entreprise de collecte et de stockage 

de céréales par l'adoption de mesures. En règle générale, la collecte y est 

également effectuée selon le système à un degré, et, en Belgique, en majeure 

partie par des établissements de commerce relativement modestes exerçant leur 

autorité sur le plan local (plus de 90 %). 

En général, ces établissements approvisionnent directement les stocks industriels. 

Au Luxembourg, les mesures d'encouragement prises par l'Etat après la guerre ont 

surtout favorisé des entreprises relevant du secteur agricole (coopératives et 

groupements d'exploitants agricoles). 

3. Pour le divers Etats, les résultats des enquêtes ayant pour objet de dresser 

l'inventaire des établissements de stockage des céréales ont été ventilés par 

unités administratives (Regierungsbezirke, départements, provinces), et ils 

sont regroupés dans un recueil de tableaux. 

Suivant cet inventaire, la capacité totale de stockage de céréales existante dans 

la CEE est de 32,80 millions de t (vers 1965). La production annuelle de céréales 

y est de 60 millions de t environ (1964/65 à 1965/66), tandis que la consommation 

y est de l'ordre de 69 millions d t. 
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Dans les divers Etats membres de la CEE, l'implantation des établissements de 

stockage de céréales s'oriente surtout en fonction, notamment, des diverses 

conditions d'approvisionnement. En France, pays où la production de céréales est 

excédentaire, les établissements de stockage situés dans les régions de production 

représentent une fraction particulièrement importante de la capacité totale de 

stockage, tandis que dans la République fédérale d'Allemagne, où le déficit est 

considérable la majeure partie de ces établissements sont situés dans les prin

cipales régions de consommation. Par ailleurs, les ports d'importation et 

d'exportation de céréales constituent des centres d'implantation importans pour 

les établissements de stockage de céréales. C'est là un argument de poids pour 

l'orientation de l'implantation des établissements de stockage de céréales, 

notamment en Italie et aux Pays-Bas. 

69% environ de la capacité des établissements de stockage de céréales sont aux 

mains d'établissements de commerce ou de stockeurs professionnels, 31 % consti

tuent les stocks des établissements de transformation. Les silos à stockage sur 

planches représentent 57%, les silos à cellules verticales 43% de la capacité 

totale de stockage. Le raccordement des établissements de stockage de céréales 

aux voies de communication varie d'un pays à 1 1 autre, en fonction des conditions 

géographiques différentes. Ainsi 

aux Pays-Bas 

dans la République 
fédérale d'Allemagne 

en Italie 

en France 

80 f,. de la capacité totale de stockage sont équipés 
d'un raccordement à une voie navigable, 

47% 
26% 

14 % 
9% de la capacité totale des établissements de stockage de céréales susceptible 

d'être ventilée en fonction de la taille des entreprises rentrent dans la classe 

de taille de 0 à 500 t, 27 % dans la classe de 500 à 2.000 t, 64 % dans la classe 

de plus de 2.000 t. 

Le classement des établissements de stockage des céréales existants, en fonction 

de leur statut juridique de coopérative ou d'entreprise privée, montre que le 

secteur coopératif représente 12 % dans la République fédérale d'Allemagne, 73 % 
en France, 42 % en Italie, 29 "ft aux Pays-Bas, 7 %, en Belgique et 50 % au 

Luxembourg. 

4. Les fonctions des établissements de stockage sur le marché des céréales sont 

étudiées, d'abord selon le modèle théorique, ensuite sur la base de données empi

riques (analyse de fonctions). Il s'avère que, dans la réalité économique, il 
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n'est possible de distinguer diverses catégories d'établissements que moyennant 

certaines réserves. Tous les établissements de stockage de céréales qui contri

buent à l'approvisionnement d'une région remplissent les principales fonctions 

économiques qui incombent à ces établissements - par exemple, réaliser l'équilibre 

entre l'offre et la demande, dans le temps et dans l'espace -quelle que soit 

l'espèce dans laquelle ils sont susceptibles d'être rangés et quel que soit 

le lieu d'implantation. 

5. Il est essentiel d'avoir une idée exacte des variations des coûts du stockage 

des céréales en fonction de la taille des entreprises et du taux d'utilisation 

de leur capacité, pour formuler un jugement sur les diverses formes d'organisation 

du stockage de céréales. Comme on ne dispose guère, à l'heure actuelle, d'études 

sur les coûts du stockage des céréales, nous ferons part de résultats des 

enquêtes sur les coûts,que nous aurons effectuées personnelement dans 

vingt-trois entreprises de stockage de capacité différente, si tuées dans la 

République fédérale d'Allemagne. Tant en ce qui concerne les coûts de stockage 

que les coûts de manutention, on constate, pour un même taux d'utilisation de 

la capacité, une forte dégressivité des coûts liée à l'accroissement de la 

capacité des installations. La dégressivité des coûts moyens de manutention et 

de stockage est particulièrement importante lorsque la capacité ne dépassepas 

2.000 t. 

Cette analyse des coûts constitue l'élément de base pour évaluer la taille opti

male des entreprises dans un système de collecte à un degré. Le calcul de 

minimisation des coûts de transport et de stockage montre que la taille la plus 

rentable se situe entre 1900 t et 14.000 pour les établissements de collecte, 

lorsque 75 % des céréales collectées leur sont livrées pendant la moisson. 

Dans les zones ou la céréaliculture est intense et où la densité de la collecte 

oscille autour de 50 t au km2, la taille optimale des établissements de collecte 

varie entre 6.000 et 8.000 t, dans les conditions du modèle. Cette étude sur 

modèle théorique n'est toutefois probante que moyennant un certain nombre de 

réserves : ainsi, on n'a pas tenu compte, entre autres, du fait que dans 

bien de régions, la collecte fait l'objet d'une forte concurrence entre les 

commerçants et les coopératives et que cette concurrence contraint les diverses 

entreprises à faire acte de présence sur le plus grand nombre de places possible, 

pour être à même d'aboserber les livraisons de céréales des producteurs. En outre, 
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la collecte des céréales est souvent considérée par les exploitants agricoles 

comme une prestation de serv~ce particulièrement importante de leurs acheteurs. 

C'est pourquoi le commerce de céréales est capital dans les établissements de com

merce opérant au plan local et dans les coopératives offrant un large assortisse

ment de marchandises et de services. Cette situation se répercute, notamment, 

dans le fait que les coûts de la collecte des céréales sont fréquemment couverts 

par lesbénéfices réalisés dans d'autres secteurs d'activité. 

Il n'en reste pas moins qu 1il est probable que la taille optimale des établis

sements de collecte de céréales est sensiblement supérieure à la taille moyenne 

recensée à l'heure actuelle dans la plupart des Etats membres de la CEE. Peut-être 

les diverses entreprises pourraient-elles faire face au besoin d'être présentes 

partout, tout en réduisant leurs frais généraux, si plusieurs succursales de 

ramassage d'un établissemen~ collecteur central, opérant sur le plan local, se 

substituaient aux petits établissements de collecte. 

Dans les zones où le système à deux degrés prédomine jusqu'ici, l'accroissement 

de la taille des établissements de stockage favoriserait le passage au système 

à un degré. L'avantage financier des "économies of scale" en serait encore accru, 

puisqu'on ferait ainsi l'économie d'une opération de transit. 

Les relations entre la capacité de stockage et le taux d'utilisation de cette 

capacité, d'une part, et le niveau des coûts, d'autre part, calculées pour la 

République fédérale d'Allemagne, ont une portée tout à fait générale; elles 

peuvent donc être appliquées par analogie à d'autres pays de la CEE. 

L'évolution des capacités de stockage des exploitations agricoles, qui ont ten

dance à augmenter, exerce une influence substantielle sur le besoin de capacités 

de stockage au stade de la collecte. On estime qu'en France, la capacité de 

stockage des exploitations agricoles est passée de 1,8 million de t à 3,3 millions 

de t entre 1962 et 1966. Sur le plan financier, le stockage à la ferme peut 

concurrencer les autres espèces de stockage, si les circonstances s'y prêtent, 

encore qu'il y ait lieu de noter que le niveau des coûts accuse des écarts consi

dérables d'une exploitation à l'autre. 

Il est vraisemblable qu'à la longue, on pourrait encore améliorer les structures 

du stockage des céréales collectées en créant des coopératives pour la construc

tion de silos à céréales et en recourant davantage aux coopératives centrales et 

aux organismes centralisateurs du commerce local pour procéder à la collecte des 

céréales. 
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Etant donné l'influence que les pouvoirs publics exercent sur le stockage des 

céréales, le besoin régional de capacités de stockage est surtout influencé 

par les conditions d'approvisionnement des régions et par les itinéraires des 

courants inter-régionaux de commercialisation. Ces deux facteurs font 1 1 objet 

d'une analyse quantitative dans la présente étude : pour déterminer les 

conditions d'approvisionnement des régions, on a récours aux bilans régionaux 

d'approvisionnement, qui sont dressés pour les diverses espèces de céréales 

(pour les campagnes 1962/63-1964/65). A l'aide de ces données, on élabore un 

modèle de transport qui rend compte des itinéraires des courants correspondant 

à la structure optimale des acheminements; 

Toutefois, à lui seul, le fait de connaître les conditions d'approvisionnement 

d'une région et les liaisons de cette région avec les courants de commercia

lisation ne permet pas encore de tirerddes conclusions valables sur le besoin 

régional de capacités de stockage de céréales. Normalement, ce besoin est 

plutôt déterminé par les diverses modalités de l'organisation de la collecte 

et du stockage descéréales. A cet égard, le chiffre-clé est le "coefficient 

régional de rotation", qui est le quotient du total des ventes de céréales 

effectuées par l 1 a@riculture et des besoins régionaux d'apports extérieurs, 

divisé par les capacités de stockage existantes. A l'aide de ce coefficient 

régional de rotation et des divers facteurs qui le caractérisent, on peut 

obtenir pour les différents territoires de la CEE des valeurs indicatives-types 

qui facilitent l'appréciation des besoins de capacités de stockage pour la 

collecte et le stockage des céréales. Dans les territoires où le coefficient 

régional de rotation est fort (supérieur à 2,5), on peut prévoir que, dans 

certaines conditions, il y aura plutôt pénurie de capacités de stockage. 

Les courants optimaux de commercialisation des céréales déterminés dans la 

présente étude à l'aide d'un modèle, permettent de se prononcer plus facilement 

sur les lieux d'implantation et sur la capacité des établissements de transit 

des places de commerce extérieur et des places de transbordement de l'intérieur. 

En raison du grand nombre de facteurs d'influence qu'il n'est pas possible de 

quantifier exactement - notamment en raison des fluctuations du niveau des 

restitutions à l'exportation pour les céréales de la CEE- on ne peut toutefois 

pas déterminer avec précision quelles sont les capacités nécessaires pour le 

stockage de transit dans les divers lieux d'implantation. 

6. En se basant sur les bilans d'approvisionnement de l'exercice "1963", on a 

procédé à une estimation de la production et de l'utilisation futures de 

céréales à l'intérieur de la CEE ("1970"~ et des itinéraires des futurs 

courants optimaux de commercialisation dans la CEE ("1970"). 
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En comparant les coefficients régionaux de rotation de "1965" et les variations, 

prévisibles d'ici à "1970", du volume de la collecte régionale de céréales et 

des apports extérieurs, on obtient d'autres critères pour évaluer le besoin de 

capacités de stockage dans les diverses régions étudiées. On peut supposer qu 1un 

nouveau besoin de capacités de stockage de céréales se fera surtout sentir dans 

les territoires où le coefficient régional de rotation est fort et où, en même 

temps, on peut s'attendre d'ici à "1970" à une augmentation sensible des ventes 

de céréales effectuées par l'agriculture et du besoin d'apports extérieurs. Ces 

critères se rencontrent notamment dans certains territoires de l'Italie et du 

nord de la Belgique. L'augmentation sensible de la collecte de céréales ou du 

volume des apports extérieurs dans certaines régions excédentaires de la France, 

ainsi que dans le Schleswig-Hollstein, le district d'Oldenburg et la Westphalie, 

par exemple, laisse également prévoir la possibilité d 1un besoin accru de 

capacités de stockage dans ces territoires, bien qu 1 à 1 1heure actuelle, les 

coefficients régionaux de rotations y soient faibles ou moyens. 

Pour préciser les estimations approximatives de la présente étude en ce qui 

concerne les futurs besoins régionaux de capacités de stockage de céréales, 

il faudrait disposer d 1un grand nombre de données statistiques complémentaires 

qui ne sont pas disponibles à 1 1heure actuelle (par exemple, concernant 1 1état 

actuel et l'évolution des capacités de stockage des exploitations agricoles, 

l'étalement de la demande de céréales, etc.). 

Par conséquent, il faudrait procéder à des études régionales pour calculer 

exactement les besoins de capacités de stockage des divers territoires, dans 

l'optique des mesures d'encouragement que 1 1 on envisagerait de prendre. Cela 

est possible, avec une précision suffiuante, en ce qui concerne les établis

sements de collecte. On trouvera au chapttre VIII de la présente étude 1 1 exposé 

d 1une méthode appropriée pour élaborer ces études régionales. 

En principe, il convient d'accorder une attention particulière, non seulement 

à la capacité de stockage des établissements, mais également à leur équipement 

technique pour le traitement et la préservation des céréales, afin de donner 

satisfactions aux exigences croissante en ce qui concerne la qualité. 

1. Sauf les Pays-Bas, tous les pays ont, au cours de la dernière décennie, mis en 

oeuvre des programmes gouvernementaux relativement importants en vue d'encourager 

la construction d'établissements de collecte de céréales. Cette politique leur 
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a été dictée, notamment, par le développement considérable de l'utilisation de 

moissonneuses-batteuses, à partir de 1955. Toutefois, l'objectif de ces actions 

d'encouragement était différent dans les divers pays. Alors qu'en France, en 

Belgique et en Italie, par exemple, les crédits accordés à titre d'encouragement 

ont été versés presque exclusivement à des coopératives de stockage, dans la 

République fédérale d'Allemagne, les établissements de stockage du secteur 

commercial et des coopératives ont été encouragés dans la même proportion. En 

Belgique et en France, seuls les établissements de stockage de céréales d 1une 

capacité supérieure à 2.000 tonnes ont bénéficiédde l'aide financière des pou

voirs publics; en revanche, dans la République fédérale d'Allemagne, seules les 

constructions d'établissements de stockage d'une capacité n'excédant pas 750 

tonnes ont bénéficié des aides. Alors qu 1 en Belgique et en France les mesures 

d'encouragement ont favorisé la centralisation régionale du stockage des céréales, 

il est vraisemblable que dans la République fédérale d'Allemagne, la politique 

d'encouragement mise en oeuvre par l'Etat a consolidé le système de collecte 

fortement décentralisé et partiellement structuré en système de collecte à deux 

degrés. Ces dernières années l'objectif principal des mesures d'encouragement 

s 1est déplacé dans la République fédérale d'Allemagne après avoir favorisé 

l'installation d'équipements techniques pour la collecte, le séchage et la 

préservation des céréales. Dans les autres Etats membres de la CEE également, 

l 1 aide à la construction d'établissements de stockage a été fortement freinée, 

voire même suspendue, ces dernières années, ce qui indique qu 1 entretemps, les 

pouvoirs publics ont estimé que la capacité de stockage existante était suffisant~ 
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données non publiées. 

Ialgique 

1. Institut Economique Agricole, Bruxelles, données non publiées, ventilées 
par régions, concernant la consommation de céréales à l'intérieur des 
exploitations agricoles. 

2. Institut Natiopal de Statistique, Bruxelles, Annuaire 
Statistique de la Belgique. 

3. Institut National de Statistique, Bruxelles, Planification de la 
production agricole. 

4. Institut National de Statistique, Bruxelles, données non publiées 
concernant la transformation de céréales. 
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Tableau Il : Productfon et consommation de céréales fourragères (1) "1970' (2) 
République fédérale d'Allemagne 

(en millions de t) 

"1962" 2 ) "196J" 2 ) "1964" 2 ) "1965" 2 ) 

Product fon ut tl i sab 1 e 9,56 10,53 10,17 10,07 

dont : seigle 2,97 3,34 3,28 3,09 
3,24 3,63 3,50 3,6o orge 
3, 31 3,51 3,32 3,29 

avfne 0,04 0,05 0,07 0,09 ma s , , 
au res cereales - - - -

Semences (3) 0,56 0,56 0,56 

seigle 0,19 0,19 0,19 
0,18 0,18 0,18 

~~Sine 0,18 0,18 0,17 
a~als o,oo6 0,007 0,017 

autres céréales - - -
Céréales utilisées en vue de l'alimentation du bétail 8,68 9,15 9,39 

dont: a) dans l'agriculture {4) 5,78 6,19 6,15 

dont : seigle 1,52 1,62 1,60 
orge 1,45 1,61 1,57 

a~ine 2,78 2,92 2,80 
ma s 0,03 0,04 0,18 
au res céréales - - -

b) commercialisées (5) 2,91 2,96 3,24 

dont : sefile 0,23 0,15 0,11 
org 1 '16 1,05 1,03 
avoine 0,56 0,56 0,60 

mals 0,83 1,00 1,26 
au res céréa 1 es 0 13 0,20 0 24 

CP.rP.2lA~ utfHsées en vue de 11alimentatinn htaalne 1,66 1,64 1,60 

dont : a) dans l'agriculture (6) 0,21 0,21 0,19 

dont : seigle 0,21 0,21 0,19 

~Tne 
- - -
- - -

maTs - -· -
autres céréales - - -

b) commercialisées (7) 1 .~6 1 '43 1,41 

dont : seigle 1,18 1,15 1,13 
or~ 0,03 0,03 0,03 

avrne 0,15 0,14 0,13 
IIi S 0,10 0,11 0,12 
au res céréales - - -

Consggmation lndystrjella (8) 1,97 2,08 2,14 

dont : seigle 0,06 0,05 0,06 
orge 1,68 1,77 1,82 
avoine - - -
ma~s 0,22 0,25 0,26 

au res céréales 0,01 0,01 o,oo 

(1) Seigle inclus. 
(2) "19621 : Moyenne des campagnes 1961/1962, 1962/1963, 1963i1964 

"19631 : Moyenne des campagnes 1962/1963, 1963/1964, 1964/1965 
"1964" : Moyeme des campagnes 1963/1964, 1964/1965, 1965/1900 
119651 : Moyenne des campagnes 1964/1965, 1965/1966, 1966/1967 
"19701 : Moyenne des célllpagnes 19~/1970, 1970/1971, 1971/1972 

Privtstons 
"1970"

2
' 

10,48 

3,00 
3,96 
3,22 
0,30 

-
0,55 
D,18 
0,19 
0,15 
0,03 

-
11,02 
6,~6 

1,50 
2,20 
2,46 
O,JO 

-
4,56 

0,12 
1,39 
0,60 
1,95 
0 50 

1,56 

0,17 

o, 17 
-
-
-
-

1,39 
1,12 
0,03 
0,10 
0,14 

-
2,46 

0,05 
2,10 

-
0,30 
0,01 

(3) Seaences provenant de la production des exploitations agricoles et d'achats complémentaires. (4) Uttltsation en vue de 
l'alimentation du bétail de céréales (non transformées) provenant de la production des exploitations agricoles. (5) Utilisation, 

1 

en vue de l'alimentation du bétail,de céréales (non transformées) provenant d1achats compléNentaires et de céréales incorporés 
à des aliments composés. (6) Auto-consomœatfon de l'agriculture en vue de l'all•entatfon }umatne. (7) Transformation de céréales, 
en farine et autres produits dérivés de céréales en vue de l'alimentation humaine. (8) Transformation de céréales, sauf la 
transformation de céréales en produits dérivés de céréales en vue de 11ali•entatfon humaine. 
Source : Office statistique des Coœmunautés européennes, nstattstfque agricole". - Etude CEE, série Agriculture, n. 10, 
------ Bruxelles 1963.- Ministère fé~al du ravitailleaent, de l'agriculture et des forêts, annuaire statistique du 

ravitaillement, de l'agriculture et des for&ts de la République fédérale d1A11eaagne, Ha~bourg et Berlin- Calculs 
personnel s. 
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Tableau IV : Production et conscmmation de céréales fourragères (1) en "1970" (2} 

France 
(en millions de t) 

i "1962" 2 ) "1963" 2 ) "1964" 2 ) "196'>" 2 ) ) 
Prévisions 

1 
i 

Production utilisable 12 .~1 
dont : seigle 0,38 

6,26 
org~ 2,70 
âVQlne 2,74 mels a tres céréales 0,33 

Semences (3) 0,65 

dont : seigle 0,05 
0,35 

org~ 0,20 avo1ne 0,03 
mals , au res céreales 0,02 

!Céréales utilisées en vue de l'alifllenhtion du bétai 9,~8 

dont : a) dans l' agri cu ltre ( 4} 6,92 

dont : seigle 0,27 

or~e 
2,89 

av 1ne 2,18 
ma s 1,28 

autres céréales 0,28 

b) commercialisées (5) 2,58 
dont : seigle 0,02 

orge 1,13 
avoine 0,34 

mals 1,04 

au res céréales 0,05 

Céréales utjliiéei en vue d~ l'~]iman±aiiQn bumaioa 0,08 

dont : a) dans l'agrfcultre (6) 0,01 

dont : seigle 0,01 

org~ avg1ne -
ma1s -
autres céréales -

b) commercialisées (7) 0,07 
dont : seigle 0,02 

org~ 0,01 
av01ne 0,01 

mals 0,02 

autres céréales 0,01 

Consommation industrielle (8) O,Sl 
dont : sef~le 0,00 

org. 0,29 
av.o1ne -
ma1s 0,21 
autres céréales 0,01 

(1) Seigle inclus. 
( 2) "196211 : Moyenne des campagnes 1961/1962, 1962/1963, 1963/~964 

"196311 : Moyenne des campagnes 1962/1963, 1963/1964, 1964/1965 
"1964" : Moyenne des campagnes 1963/1964, 1964/1965, 1965/1900 
1119658 : Moyenne des campagnes 1964/1965, 1965/1966, 1966/1967 
"1970 11 : Moyenne des campagnes 1900/1970, 1970/1971, 1971/1972 

D M r------;;--1 9 7 0" 2} 

12,72 13,76 13,71 14,62 

0,39 0,39 0,38 O,JO 
6,72 7,18 7,29 8,82 
2,60 2,57 2,45 1,80 
2,61 3,13 ),11 3,20 
0,40 0,49 0,48 0,50 

0,65 0,63 0,70 

0,05 0,06 0,05 
0,37 0,36 0,44 
0' 18 0' 16 0' 15 
0,03 0,03 0,04 
0,02 0,02 0,02 

9,46 9,87 11,01 

6,86 7,Q9 7,21 

0,27 0,2.7 0,20 
2,91 2,99 3,71 
2,10 2,02 1,40 
1,24 1,41 1,50 
0,34 0,40 0,40 

2,60 2, 78 3,80 

0,03 0,03 0,03 
1,15 1,21 1,60 
0,31 0,32 0,20 
1,04 1,13 1,75 
0,07 0,09 0,22 

0,08 0,08 0,09 
0,01 0,01 0,01 

0,01 0,01 0,01 
- - -
- - -
- - -
- - -

0,07 0,08 0,08 

0,02 0,02 0,02 
0,01 0,01 0,01 
0,01 0,01 0,01 
0,02 0,03 0,03 
0,01 0,01 0,01 

0,53 0,59 0,63 

o,oo 0,00 o,oo 
0,29 0,31 0,32 

- - -
0,23 0,28 0,30 
0,01 - 0,01 

"' 

1 

(3) Semences provenant de la production des exploitations agricoles et d'achats complémentaires. (4) Utilisation en vue de 
l'alimentation du bétail de céréales (non transformées) provenant de la production des exploitations agricoles. (5) Utilisation, 
en vue de l'alimentation du bétail,de céréales (non transformées) provenant d:Jchats complémentaires et de céréales incorporés Il 

à des aliments composés. (6) Auto-consommation de l'agriculture en vue de l'alimentation jumaine. (7) Transformation de céréales, 
en farine et autres produits dérivés de céréales en vue de l'alimentation humaine. (8) Transformation de céréales, sat 1f la 
transformation de céréales en produits dérivés de céréales en vue de l'alimentation humaine. ~) p. provisoire. 
~ : Office statistique des Communauté:; européennes, "Statistique agricole". -Etude CEE, série Agriculture, n. 10. 

1 Bruxelles 1963.- Ministère de l'agriculture, Vème Pl~n, Groupe "Céréales", (polycopié) Paris 1966. Calculs personnels. 
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Tableau VI :Production et consommation de céréales fourragères (1} "19701 (2} 

Italie 

(en millions de t) 

"1962" 2 ) "1963" 2 ) "1964" 2 ) "1965"
2

) ) 
Prévisions 

p ~ "1970" 

Production utilisable 4,62 4,58 4,55 4,50 5.73 

dont : seigle 0,09 0,09 0,08 0,08 0,08 

org! 
0,28 0,27 0,27 0,26 0,38 

0,58 0,54 0,51 0,49 0,48 
avg1ne 3,63 3,64 3,65 3,62 4,73 
mals , au res céreal es 0,04 0,04 0,04 0,06 

Semences (3) 0,22 0,22 0,22 0,20 

dont : seigle 0,02 0,02 0,02 0,02 

org~ 
0,05 0,05 0,05 0,05 

avoHle 0,08 0,08 0,08 0,10 

maTs 0,07 0,07 0,07 0,08 

autres céréales 0,00 0,00 0,00 0,00 

Céréa 1 AS ut n i sées en vue de 1' a 1 . . ru bétat 7,53 11,11 8,99 11,06 

dont :a) ~an~ l'~~iyulture l4} 
3,06 2,97 2,94 3,60 

on : g e O,OJ 0,03 0,03 0,03 

argy 0,19 0 '19 0,19 0,29 

av ne 0,42 0,36 0,34 0,30 

mals 2,39 2,36 2,35 2,95 

au res céréales 0,03 0,03 0,03 0,03 

b) commercialisées (5) 4,47 5,14 6,05 7,46 

dont : seigle 0,01 0,00 0,00 0,00 

orge 0,56 0,58 0,83 0,98 

avrne 
0,21 0,24 0,27 0,30 

ma s 3,66 4,30 4,93 6' 15 

au res céréales 0,03 0,02 0,02 0,03 

C~t~alai uiilli~,i BD ~uB a. l'allm~ntf±~ao bumai~ 0,51 0,44 0,27 0,25 

dont : a dans l'agriculture 6 0' 17 o, 14 0,11 0,0 
dont : seigle - - - -

-
org~ - - -
av01ne - - - -
mals 0' 17 0' 14 0,11 0,10 

-
autres céréales - - -

b) commercial1sées (7} 0,34 0,30 0,16 0,15 

dont : seigle 0,06 0,04 - -

org~ 0,0? 0,09 - -

av01ne - - - -
maTs 0' 19 0,17 0,16 0' 15 

-
. fH}res céréales - - -

~onsommat1on industrielle 0,26 0,28 0,-41 0,50 

dont : seigle - - 0,00 -
orge 0' 10 0,10 0,12 0' 15 

-avoine - - -
maTs 0,17 0' 18 0,.29 0,35 

autres céréales - - - -

(1) Seigle inclus. 

2)--

( 2) "19621 : Moyenne des campagnes 1961/1962, 1962/1963, 1963/1964 
"1963" : Moyenne des campagnes 1962/1963, 1963/1964, 1964/1965 
"1964" : Moyenne des campagnes 1963/1964p 1964/1965, 1965/1966 
"19658 : Moyenne des campagnes 1964/1965, 1965/1966, 1966/1967 
"1970" :Moyenne des campagnes 1900/1970, 1970/1971, 1971/1972 

(3) Semences provenant de la production des explo1tations agricoles et d'achats complémentaires. (4) Utilisation en vue de 
l'alimentation du bétail de céréales (non transformées) provenant de la production des exploitations agricoles. (5) Utilisation, 
en vue de l'alimentation du bétail,de céréales (non transformées) provenant d'achats complémentaires et de céréales incorporés 
à des aliments composés. (6) Auto-consommation de l'agriculture en vue de l'alimentation jumaine. (7) Transformation de céréales, 
en farine et autres produits dérivés de céréales en vue de l'alimentation humaine. (8) Transformation de céréales, sauf la 
transformation de céréales en produits dérivés de céréales en vue de l'alimentation humaine.•) p ·provisoire. 

SolJ"ce :Office statistique des Communautés européennes, "Statistique agricole11
.- Etudes CEE, Série "Agriculture", n. 18, 

------ Bruxelles 1963.- Calculs personnels. 
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Tableau VIII Production et consommation de céréales fourragères (1) "1970" (2) 
Pays-Bas (en millions de tonnes) 

"1962" 2 ) "1963" 2 ) "1964" 2 ) "1965" 2 ) 
t'revlslons 

p !!-) ' 1 '1]0 2) 

Product i rn ut il i s.•b l c 1,]2 1,32 1,21 1,13 1 '27 

dont : ~r.igle n,J2 O,J4 O,J1 0,27 0,27 

oro.; 0,110 (l, 110 0,38 0,3q ()'54 

?V.Qi ne 0 '(.,() o,_st~ 0,52 0,47 0,46 
- - - - -

~::-r~ ' ' 1 
<1U res CtJrua es - - - - -

Senr.nces (3) 0,06 0,05 0,05 0,0"-1 

soiqle 0,02 U,02 0,02 0,01 
0,02 O,OJ 0,01 0,02 orne 0,02 0,02 0,02 0,01 

élvbim 
ma"is - - - -
autres céréales - - - --

CG éales utilisées en vur de 1 'alimentation du bétail 3,49 ],61 J,62 4,09 

dont: a) dans 11aqriculture (4) 
0 '.'~!1 0,40 0,28 0,24 

dont = ~P.i gl e Cl' 13 ()' 12 o,oq o, 10 
0,06 0,06 0,04 0,04 

org~ 0 t 25 0 ')') 0,111 0,10 
.~-<WQlne - - 0,01 -

~~~{~es okr~l E>s - - - -

b) commercialisées (5) 3,05 3,21 3,34 3,85 

dont : sfl i q 1 e 0,27 O,JO 0,31 0,29 
orqo 0,32 0,31 0,31 0,37 

avoine 0,42 0,40 0,37 0,34 

maTs 1,40 1,53 1,66 2,03 

autres cén~<1les 0 '611 0,67 0,69 0,82 

Céréales utilisées en vue de l'r~limr.ntaticm h•Jmaine 0,11 0,09 0,09 
1 

0,07 

dont: a) dans l'agriculture (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 

dom : S8igle 0,00 0,00 0,00 0,00 

nrgQ - - - -
avo1ne - - - -
maïs , , 

1 
- - - -

autres cerea es - - - -

b) commercialisées (7) 0,11 0,09 0,09 0,08 
dont : seigle 0,05 0,05 0,05 0,04 

org~ 0,01 o,oo 0,00 o,oo 
avmne 0,01 0,01 o,o1 0,01 
maïs 0,0!1 O,OJ 0,03 0,03 
autres céréales - - - -

Consommation industrielle (8) 
0,21 0,22 0,22 0,26 

dont : sei g 1 e 
orge o,oo o,oo o,oo 0,00 

avoine O,Oi:i 0,08 0,09 0,12 
0,04 0,03 - 0,00 

ma1s , , 1 
0,09 0,11 0' 13 0,14 

au res cerea es o,oo o,oo - -

(1) Seigle incluso 
( 2) "1962" : Moyenne des campagnes 1961/1962, 1962/i963, 1963/1964 

"1963" : Moyenne des campagnes 1962/1963g 1953/1964, 1964/1965 
"1964" : Moyenne des camp~gnes 1963/1964g 1964/1965, 19G5/19fi5 
11 1965" : Moyenne des campagnes 1964/1965, 1965/1966, 1966/1967 
"1 970 11 : t1oyenne des campagnes 19ffi/1970, 1970/1971, 1971/1972 

(3) Semences provenant de la production des exploitations agricoles et d'achats complémentaires. (4) Util,sation en vue de 
l'alimentation du bétatl de céréales (non transform6es) provenant de la production des exploitations agricoles. (5} Utilisation, 
en 'lW~ de 1 'alimentation du bétail,de céréales (non transformées) provenant d'achats complémentaires et de céréales incorporés 
8 des aliments composéso (6) Auto-consommation de 1'2.griculture en vue de l'alimentation jumaine. (7) Transformation de céréales, 
en farine et autres produits d6rivés de céréales en vue rb l'alimentation humaine. (8) Transformation de céréales, sauf la 
transf0rrnaHon de céréales en produits d6riv6s de cér!~alr.:> en vue de l'alimentation humaine. *) p = provisoire 
~~ :Office statistique des Comli1unautés européennes, 11Shtlr;iique agricoleno .. Etude CEE, série Agrfculture, n. 10, 
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Tableau X Production et consommation de céréales fourragères (1) "1970" (2) 
Belgique/Luxembourg (en millions de tonnes) 

"1962" 2 ) "1963" 2 ) "1964" 2 ) "196.5." 2 ) 
rrev~s~ons 

n*) "1970" 2) 

Producttan utn isabl e 1,10 1,12 1,08 1,22 

o, 11 0,11 

1 

dont : seigle 0,13 0,14 0,13 
0,48 0,52 0,53 0,54 0,70 

orge 0,49 0,46 0,42 0,41 

av~lne o,oo o,oo o,oo 0,00 

mas - - - -
au res céréales 

S.ences (3) 0,05 0,05 0,04 0,05 

seigle 0,01 0,01 0,01 0,01 

:~ne 
0,02 0,02 0,02 0,03 

0,02 0,02 0,01 0,01 

1als - - 0,00 -

autres céréales - - - -

Céréales utiltsées en we de 1'ali11entation du Wtan 2,07 2,06 2,05 2,31 

dont : a) dans l'a~iculture (4) 
0,67 0,64 0,54 0,52 

dont : seigle 0,09 0,09 o,os 0,06 

orge 0,23 0,22 0,22 0,26 

5fne 0,35 0,33 0,24 0,20 

m s o,oo 0,00 o,oo o,oo 

res céréales - - - -

b) c011•rcial ides (5) 1,40 1,42 1,51 1,79 

dont : seiale 0,07 0.08 0,07 0,05 

org 0,19 0,21 0,19 0,29 

avoine 0,16 0,17 0,18 0,18 

mals 0,51 0,53 0,56 0,72 

au res céréales 0,47 0,43 0,51 0,55 

f'L __ L_'I utns•~ P.O wa de l 1alh11mtatinn luaalna 

r 
0,02 0,02 o,oo 0,02 

dont : a) dans l'agriculture (6) o,oo o,oo 0,00 0,00 

dont : seigle 0,00 0,00 o,oo 0,00 

~ .. o,oo 0,00 o,oo 0,00 

- - - -

maTs - - - -
autres céréales - - - -

b) c011118rcta11sées (7) 0,02 0,02 o,oo 0,02 

dont : seigle 0,01 0,01 o,oo 0,01 

0~ 0,00 o,oo 0,00 0,00 

a:f"' o,oo 0,00 o,oo 0,00 

liaS 0,01 0,01 o,oo 0,01 

au res céréales - - - -

Co!§0!11Uon Jndustcle]lo (8') 0,27 0,27 0,29 0,30 

dont : seigle o,oo - 0,00 0,00 o,oo 
orge 0,22 0,21 0,22 0,20 

avot ne - - - -
:\S é , ~ 0,05 0,06 0,07 0,10 

res c rea es - - - -

(1) Seigle tn:lus. 
(2) 119621 : Moyenne des campagnes 1961/1962, 1962/1963, 1963/1964 

119631 : Moyeme des campagnes 1962/1963, 1963/1964, 1964/1965 
'19M1 : Hoyeme des campagnes 1963/1964, 1964/1965, 1965/196> 
119651 : lloyeme des campagnes 1964/1965, 1965/1966, 1966/1967 
'19701 : Moyenne des canpagnes 1900/1970, 1970/1971, 1971/1972 

(3) Selences provenant da la production des exploitations agricoles et d'achats complémentaires. (4) Uttltsatton en vue de 
l'all•entat1on du béta11 de céré~les (non transf0rm6es) provenant de la pro,~ctton des exploitation$ agrlcolsa.. (5) Utilisation, 
t'n vug ~ l'illtlont,dtl'n tkt bôt;tU,drt cdr·~.thtj (notl lf'~tli'~fclf'IM~tltj) rwovouc~ut d 1 kth~t3 COfiiiJ1ft~WM•t~lrot ~tt daJ r.~rfJad11 f~Ot'Ji(l"~' 
l tlt's al hmnta composés. (6) Auto-conaan~~atlon llo l'ayrtcuHuro on vun do JI &el tmenlal1on )umatm. (7) tr:•nafnr~~atlnn de dr,t~lat, 
en farine at autr·es Jrodults ddrtv6s do cdrdiilos en vue de l'aHmentaUon humalre. (8) Tranuiut•matlon da cdr6ales, eauf la 
transforatton de c4r,ales en produits dt1rlv6s de cdr6alos en vuu do Pall•enbtton humai no. *) p = provisoire 
Source ; Office statistique des Communautés europ4ennes, "Statistique agricole". • Etude CEE, série Agriculture, n. 10, 
------ Bruxelles 1963.- Ministère fédéral du ravttaille~ent, da l'agriculture et des forêts, annuaire statistique du 

ravitaillement, de l'agriculture et des for&ts de la Répub1tque fédérale d'Allemagne, Haabourg et Berlin- Calculs 
persomels. 
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